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Ce guide ‘’ Agent comptable ou régisseur en EPLE ‘’ complète les autres guides et docu-

ments de l’académie d’Aix-Marseille dédiés à la formation des acteurs financiers de l’éta-

blissement, ordonnateur et adjoint-gestionnaire ainsi qu’à tous ceux qui s’intéressent à la 

gestion des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE).   

 

Les guides et documents de l’académie d’Aix-Marseille (réalisés par Jean-Marie 

Monchambert – SA EPLE) 

La comptabilité de l’EPLE : Éléments de comptabilité publique en EPLE 

Le droit de la comptabilité publique en EPLE 

Les pièces justificatives de la dépense 

La régie en bref édition 2020 

Le guide de la balance 
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L'essentiel GFC 2014 
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Guide-Achat public en EPLE 2020 : le code de la commande publique édition 2020 
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https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/course/view.php?id=8631&section=3&notifyeditingon=1
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/pluginfile.php/880354/mod_folder/intro/Les%20pi%C3%A8ces%20justificatives%20de%20lEPLE%202016.pdf
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https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/pluginfile.php/880182/mod_folder/intro/L%20essentiel%20GFC%202014.pdf
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/course/view.php?id=6420&section=102
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/pluginfile.php/1155951/mod_folder/content/0/Guide-Achat%20public%20en%20EPLE%202020.pdf?forcedownload=1
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« La société a le droit de demander compte à tout agent public de son ad-

ministration »   

 Article 15 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
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Préface édition 2020 

Généralement dans les établissements publics locaux d’enseignement, la fonction d’agent comp-

table est méconnue. Cette fonction touche à l’argent de l’établissement et demeure obscure.  

Le comptable est souvent vu comme ‘’ l’empêcheur de tourner en rond ‘’, comme la personne 

‘’pénible ‘’ ou ‘’ pointilleuse ‘’ qui bloque certains projets en rappelant la réglementation ou en 

mettant en avant sa responsabilité.  

Un certain nombre d’idées préconçues, souvent erronées, règnent. 

L’objectif de ce guide est de démystifier la fonction comptable en dévoilant ses différents aspects.  

Ce guide va retracer et décrire les différentes étapes de la fonction comptable, les missions du 

comptable, ses contrôles lors des opérations d’exécution budgétaire, et la responsabilité des 

comptables en EPLE qui ont fortement évolué depuis une vingtaine d’années. 

La fonction comptable poursuit sa profonde mutation entamée il y a 20 ans. 

L’environnement dans lequel évolue le comptable s’est en effet fortement transformé ces der-

nières années, notamment pour s’adapter aux changements et aux exigences du monde mo-

derne. La rupture introduite par la LOLF a eu des répercussions sur l’ensemble de la comptabilité 

publique, de nouvelles missions sont confiées au comptable, le droit de la comptabilité publique 

s’est modernisé. La taille des agences comptables augmente ; le comptable évolue de plus en plus 

dans un univers dématérialisé. La dématérialisation des chaines financières et comptables tou-

chera prochainement tous les établissements publics locaux d’enseignement avec le développe-

ment progressif du nouveau système d’information de gestion OP@LE ; la modernisation de la 

fonction financière en EPLE est en marche. La mutation de la fonction comptable continue. 

La mutation ne se limite pas à la transformation de l’environnement du comptable ; elle va égale-

ment toucher la compétence du juge financier, la procédure devant le juge et le régime de la res-

ponsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publiques. 

Depuis la précédente édition de janvier 2016, la fonction comptable, comme il est possible de le 

constater, poursuit sa profonde mutation.  

Au niveau réglementaire, la mue engagée avec le décret 2012-1242 du 7 novembre 2012 relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique qui a remplacé le décret de 1962 s’est poursuivie 

avec la publication de ses derniers textes portant notamment sur l’organisation du service comp-

table (arrêté du 11 avril 2018), qui a abrogé l’instruction générale du 16 août 1966 organisation 

du service des comptables publics, les modalités de prestation de serment (arrêté du 16 juillet 

2018) et la régie (décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 et décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif 

aux régies de recettes et d'avances instituées auprès des établissements publics locaux d'ensei-

gnement et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive) et sa révision par 

le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018. La modernisation de la gestion budgétaire et comp-

table publique dans les textes se poursuit. 

La dématérialisation de la fonction comptable qui entraîne une véritable révolution dans le do-

maine comptable continue et prend de plus en plus d’ampleur. La jurisprudence de la Cour des 

comptes et des CRTC accompagne ce processus en dégageant progressivement des règles de 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037245951&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037245951&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037427054&dateTexte=&categorieLien=id
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nature à le sécuriser sur le plan juridique et à permettre le contrôle de la dépense. Le juge insiste 

sur la base légale qui doit sécuriser le dispositif, le contrôle de l'habilitation de l'ordonnateur dans 

la procédure dématérialisée, et le nécessaire respect des principes de la comptabilité publique 

dans les procédures. La dématérialisation n’exonère pas le comptable de ses contrôles ni de ses 

obligations. 

Depuis la réforme de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics en 2011, 

la question de l'existence d'un préjudice financier causé à un organisme public par les manque-

ments de son comptable est devenue déterminante. Le Conseil d’État, juge de cassation de la Cour 

des comptes, a théorisé cette notion et précisé la méthode à suivre pour déterminer si le man-

quement du comptable a causé un préjudice en reconstituant le cours normal des choses pour 

déterminer si la faute constatée est bien à l'origine du préjudice (Conseil d’État, 27 juillet 2015, no 

370430, Ministre délégué, chargé du budget - SIE de Saint-Brieuc Est, et Conseil d’État, 6 décembre 

2019, n° 418741, Comptes de l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux (ONIAM) - 

Exercices 2011 à 2015). L’exigence d'un lien de causalité avec le manquement du comptable rede-

vient un élément cardinal du régime de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable 

public. 

Cette nouvelle édition du guide relate la mutation de ces dernières années sur ces divers points 

avec la mise à jour des références réglementaires et l’actualisation des pages portant sur la res-

ponsabilité personnelle et pécuniaire du comptable.  

Ce guide ‘’Agent comptable ou régisseur en EPLE ‘’ vise, en complétant l’offre de formation et les 

outils existants, à renforcer la compétence et l’expertise des comptables et des acteurs financiers 

des EPLE. Il se veut être un « fidèle compagnon » non seulement pour les agents comptables et 

leurs collaborateurs, mais aussi pour l’ensemble des acteurs participant à la chaîne comptable, 

ordonnateur et gestionnaire ainsi qu’à tous ceux qui s’intéressent à la gestion des établissements 

publics locaux d’enseignement. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030956574&fastReqId=2114875609&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000039456987&fastReqId=1171511737&fastPos=3
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Préface édition 2016 

La fonction de comptable public est, depuis plusieurs années, en profonde mutation : le 

rôle et la place du comptable public se trouvent confortés ; les grandes lignes de la nou-

velle responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable se dessinent. 

 

L’environnement dans lequel évolue le comptable s’est fortement transformé ces der-

nières années, notamment pour s’adapter aux changements et aux exigences du monde mo-

derne. La rupture introduite par la LOLF a eu des répercussions sur l’ensemble de la comptabilité 

publique, de nouvelles missions sont confiées au comptable, le droit de la comptabilité publique 

s’est modernisé. 

La LOLF (loi organique n°2001-692 du 1er aout 2001 relative aux lois de finances) a modifié la 

gestion de l’Etat et des finances publiques. D’une logique de moyens, la gestion de l’Etat est passée à 

une logique de résultats et de performance. Ce tournant majeur dans la réforme de la comptabilité 

publique, avec notamment la mise en place des contrôles internes et des audits, ne s’est pas limité à 

l’Etat. Ce mouvement a gagné l’ensemble de la sphère publique, et, notamment, les collectivités lo-

cales et leurs établissements publics. Le comptable public devient le garant de la qualité comptable.  

S’inscrivant dans la continuité de la LOLF (loi organique n°2001-692 du 1er aout 2001 relative 

aux lois de finances), et notamment de son article 27, la révision constitutionnelle de 2008 consacre 

cette exigence de qualité. Le second alinéa de l’article 47-2 de la Constitution dispose que "les comptes 

des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur 

gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière." 

Ces notions ont également été introduite par la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 (article 62) 

dans le code des juridictions financières avec l’article L 111-3-1 A : « La Cour des comptes s’assure que 

les comptes des administrations publiques sont réguliers, sincères et donnent une image fidèle du 

résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière soit en certifiant elle-même 

les comptes, soit en rendant compte au Parlement de la qualité des comptes des administrations pu-

bliques dont elle n’assure pas la certification ».  

La qualité comptable devient ainsi une exigence qui irrigue l’ensemble des administrations pu-

bliques. Cette obligation trouve toute sa signification dans la tenue de la comptabilité générale, véri-

table clé de voûte de l’architecture des comptes, dont le comptable public détient l’exclusivité.  

Cette exigence de qualité comptable s’impose donc au comptable d’établissement public local 

d’enseignement ; la nouvelle dualité de fonction ordonnateur-comptable avec l’émergence d’une 

fonction comptable partagée, la mise en place du contrôle interne comptable et financier, l’analyse 

financière, accompagnent l’image fidèle et la fiabilité des états financiers. 

Le droit de la comptabilité publique s’est également modernisé pour s’adapter aux change-

ments du cadre matériel de l’activité des comptables publics. 

Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ainsi 

que ses nombreux textes d’application, s’inscrit dans une approche budgétaire et comptable et tire les 

conséquences de la LOLF. Il regroupe, dans un texte unique, l’ensemble des règles applicables à la 

gestion budgétaire et comptable publique de manière à doter les acteurs d’une norme commune adap-

tée au nouveau contexte et aux nouvelles exigences de la gestion publique. Tout en confirmant les 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A5EAC6466404A1BD105EBD02258DBF1E.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000394028&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A5EAC6466404A1BD105EBD02258DBF1E.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000394028&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A5EAC6466404A1BD105EBD02258DBF1E.tpdjo09v_1?idArticle=LEGIARTI000006321048&cidTexte=LEGITEXT000005631294&dateTexte=20120726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=34FED6ED50AA8AF022E50167178118F5.tpdjo02v_2?idArticle=LEGIARTI000019241048&cidTexte=LEGITEXT000006071194&dateTexte=20131126
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024413775&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A5EAC6466404A1BD105EBD02258DBF1E.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000024414142&cidTexte=JORFTEXT000024413775&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4A9FF30177081871ADCC65E11E3029CD.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000024418160&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120725
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
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principes fondateurs de la comptabilité publique (séparation fonctionnelle des ordonnateurs et des 

comptables, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics, unité de caisse, règle du 

service fait, dépôt des fonds au trésor public), le décret rénove les règles de la comptabilité publique 

en donnant une assise réglementaire aux évolutions méthodologiques et organisationnelles de la dé-

pense et recette publique (contrôle hiérarchisé de la dépense, contrôle allégé partenarial, service fac-

turier). Le décret modernise la gestion publique en permettant la mise en place de nouveaux moyens 

de paiement ainsi que la dématérialisation des actes et des procédures. La dématérialisation des fac-

tures s'applique à toutes les entités publiques qui émettent des factures et qui reçoivent des factures 

dès 2017, dont les EPLE.  

Sous l’impulsion du Conseil de la normalisation des comptes publics, autorité administrative 

indépendante dotée d’un pouvoir réglementaire, un nouveau droit de la comptabilité publique est en 

train de s’ériger. Le CNoCP élabore des normes comptables qui sont rendues publiques sous forme 

d’avis publiés ; il émet des avis préalables sur tous les projets de normes comptables que contiennent 

les projets de textes législatifs ou réglementaires comportant des dispositions comptables applicables 

aux personnes publiques et privées entrant dans son champ de compétence. Ces normes sont publiées 

dans des recueils, Recueil des normes comptables de l'État, Recueil des normes comptables pour les 

établissements publics. Ce travail d’harmonisation de la comptabilité des organismes publics non mar-

chands va toucher tous les organismes rentrant dans son champ de compétence, ce qui est le cas des 

établissements publics locaux d’enseignement. Ces normes se retrouvent également dans l’instruction 

comptable des établissements publics locaux d’enseignement, l’instruction M9-6, qui a fait l’objet de 

deux mises à jour depuis sa parution en décembre 2012 ; sa dernière version, l’Instruction n° 2015-074 

du 27 avril 2015 et annexe, prévoit pour l’application de certaines normes une application différée 

(2017) lorsque le logiciel de comptabilité le permettra. 

La mutation ne se limite pas à la transformation de l’environnement du comptable ; elle 

va également toucher la compétence du juge financier, la procédure devant le juge et le régime 

de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publiques.  

Les pratiques des juridictions financières en matière de contrôle juridictionnel se sont profon-

dément transformées sous l’effet des modifications de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 qui fixe 

les principes fondamentaux de la responsabilité des comptables publiques. Plusieurs réformes se sont 

succédé ces dernières années. Il n’y a pas eu « La réforme » avec un grand L, mais un certain nombre 

de dispositions incorporées dans plusieurs textes qui ont profondément modifié et modernisé les pro-

cédures d’apurement des comptes financiers, la mise en jeu de la responsabilité du comptable, le ré-

gime de la responsabilité personnelle et pécuniaire des agents comptables.  

Ces modifications successives ont permis d’adapter les compétences du juge financier au nou-

veau contexte de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 (LOLF) et de la révision 

de la Constitution de juillet 2008, qui ont assis et étendu le champ des compétences détenues par le 

juge financier avec la certification des comptes (article 47-2 de la Constitution) ; la mission juridiction-

nelle, bien qu’elle donne lieu à « une production significative » représente désormais une part mino-

ritaire de l’activité de la Cour des comptes et des chambres régionales et territoriales des comptes 

(rapport 2011 d’activité de la Cour). Cette tendance va se trouver renforcée avec la loi n° 2011-1862 

du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à l'allègement de certaines procé-

dures juridictionnelles qui élargit, en relevant les seuils et en l’étendant, le régime de l’apurement 

http://www.economie.gouv.fr/cnocp/avis-prealables-conseil-sur-des-projets-textes-reglementaires-2015
http://www.economie.gouv.fr/cnocp/avis-prealables-conseil-sur-des-projets-textes-reglementaires-2015
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCE/versions/RNCE__version_de_septembre_2015.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCEP/Recueil_EP_-_avril_2015.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCEP/Recueil_EP_-_avril_2015.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019241048&cidTexte=LEGITEXT000006071194&dateTexte=20090228
http://www.ccomptes.fr/Publications/Recherche-publications
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000024960344&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000024960344&categorieLien=id
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administratif pour les comptes des organismes soumis à l’office des chambres régionales des comptes ; 

ce dispositif existe depuis la loi du 5 janvier 1988 d’amélioration de la décentralisation. Le contrôle 

juridictionnel des comptes des petites collectivités est assuré, depuis cette date, par les services du 

Trésor public. Les établissements publics locaux d’enseignement dont les recettes ordinaires sont in-

férieures à 3 000 000 € sont concernés depuis l’exercice 2012. 

Ces modifications ont également permis, avec la loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008 relative 

à la Cour des comptes et aux chambres régionales des comptes, de mettre en conformité les procé-

dures suivies par le juge des comptes avec les principes du procès équitable en tirant les conclusions 

de la décision Martinie c/France (CEDH 12 avril 2006, req. n° 58675/00). L’ancienne règle du double 

arrêt a laissé la place à un dispositif reposant sur la mise en mouvement de l'action publique par le 

ministère public. La séparation des fonctions d’instruction, de poursuite et de jugement y est consa-

crée, le principe du contradictoire reconnu. 

Enfin, elles ont touché la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comp-

tables publics en réduisant la durée de la prescription et en donnant compétence au juge des comptes 

pour constater l’existence de circonstances constitutives de la force majeure (article 146 de la loi 

n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006).  

La loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011 avec ses décrets d’appli-

cation, décrets n° 2012-1386 et  n° 2012-1387 du 10 décembre 2012, qui entre en vigueur au 1er juillet 

2012, modifie profondément l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 

en précisant la notion de mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables 

publics et encadrant le pouvoir de remise gracieuse dont dispose le ministre chargé du budget. Les 

premiers jugements rendus par la Cour des comptes et par le Conseil d’Etat en cassation permettent 

d’en esquisser les grandes lignes et de résoudre différents problèmes en dégageant de nouveaux prin-

cipes jurisprudentiels qui viennent préciser le texte législatif. 

Ce guide, retraçant et décrivant les différentes étapes de la fonction comptable, les missions 

du comptable et la responsabilité des comptables en EPLE, se veut être un « fidèle compagnon » non 

seulement pour les agents comptables et leurs collaborateurs, mais aussi pour l’ensemble des acteurs 

participant à la chaîne comptable, ordonnateur et gestionnaire ainsi qu’à tous ceux qui s’intéressent à 

la gestion des établissements publics locaux d’enseignement.  

Elaboré à l’initiative de la DAF A3, ce guide « Agent comptable public ou régisseur en EPLE » 

est destiné, dans l’esprit du guide du « vade-mecum de l’adjoint gestionnaire », à favoriser et accom-

pagner cette mutation. 

La présente édition du guide « Agent comptable ou régisseur en EPLE » reprend une présenta-

tion identique aux éditions de 2012 et de 2013. 

 

Article 237 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique  

➔ Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique constitue le règlement général sur la comptabilité publique au sens des disposi-
tions législatives qui renvoient ou se réfèrent à ce règlement général. 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000019699735&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B8F92475F2105FECC25B6F8EB52619B1.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759379&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000026597072&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 9 

Responsabilité des 
comptables 

Vous venez d’être nommé agent comptable, 

Vous êtes comptable en EPLE,  

Vous travaillez dans le service comptable d’un EPLE,  

Vous avez des interrogations sur certains aspects du rôle, des mis-

sions ou de la responsabilité du comptable.  

➔ Ce guide organisé autour de grands thèmes vous aidera 

dans vos recherches ou démarches.  
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fonction, la tenue 

du poste

La cessation de 
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Les fondements de la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable sont anciens ; ils 

reposent sur l’incompatibilité des fonctions d’ordonnateur et de comptable et sur l’exclusivité de com-

pétence du comptable en matière de deniers publics. Ces principes anciens sont repris par le décret n° 

2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et réaffirmés par 

la jurisprudence du Conseil d’Etat (arrêts « Société Prest’action » des 6 novembre 2009 n°297877, et 

10 février 2010, n° 301116). 

Les ordonnateurs (ou leurs délégués) doivent être accrédités (décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012), les délégations de l’ordonnateur sont encadrées par les textes.      

 

 
 

  

• L’incompatibilité des fonctions d’ordonnateur et de comptable

• La même incompatibilité ordonnateur comptable s'applique à toute 
personne susceptible de manier des fonds publics (régisseur et 
mandataire). 

La séparation de fonction ordonnateur - comptable

• Le cas de l’adjoint gestionnaire comptable

• Le cas de l’adjoint gestionnaire régisseur

La délégation de signature de l’ordonnateur

• L’accréditation du suppléant de l’ordonnateur

L’accréditation de l’ordonnateur

L’absence de définition du comptable public

Le principe d’exclusivité de compétence du 
comptable en matière de deniers publics

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022057510&fastReqId=699238695&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Le fondement de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables 

publics : la séparation des fonctions de l’ordonnateur et de comptable 

Le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables publics est un principe essentiel du 

droit de la comptabilité publique. Ce principe implique une incompatibilité de fonctions entre les or-

donnateurs et les comptables et une indépendance du comptable à l’égard de l’ordonnateur. 

L’objectif primordial du principe de séparation entre ordonnateur et comptable public est d’assurer un 

contrôle de régularité le plus étendu possible de la gestion financière. Pour assurer le respect du prin-

cipe, une division organique et fonctionnelle est organisée, au même titre que l’indépendance et l’in-

compatibilité des fonctions. La définition d’un organigramme fonctionnel de l’EPLE est nécessaire. 

L’incompatibilité des fonctions 

 Les fonctions d’ordonnateur et de comptable sont incompatibles.  

Le principe de cette incompatibilité est affirmé à l’article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 

Incompatibilité des fonctions ordonnateur - comptable 

Article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

Les fonctions d’ordonnateur et de comptable public sont incompatibles. 

Les conjoints des ordonnateurs, ou les partenaires avec lesquels ils sont liés par un pacte civil de 

solidarité, ne peuvent être comptables des personnes morales auprès desquelles ces ordonna-

teurs exercent leurs fonctions.  

Le principe de cette incompatibilité découle du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique, notamment de l’article 10 : « Les ordonnateurs prescrivent 

l'exécution des recettes et des dépenses » et de l’article 11  « Ils constatent les droits et les obligations, 

liquident les recettes et émettent les ordres de recouvrer. Ils engagent, liquident et ordonnancent les 

dépenses ».  

L’action de l’ordonnateur aboutit à l’émission d’ordres de recettes ou de dépenses, qui sont adressés 

au comptable. L’agent comptable est seul responsable des opérations de la trésorerie de tous les éta-

blissements membres du groupement. Il est responsable de la tenue de leur comptabilité générale. Le 

budget et les décisions budgétaires modificatives doivent lui être transmis aussitôt qu'ils sont exécu-

toires. Il est également destinataire des avis de subventions ou d’aides financières diverses attribuées 

à l’établissement. 

 La séparation des ordonnateurs et des comptables constitue à la fois le gage d’une ges-

tion régulière des deniers publics et une contribution à la qualité de cette gestion. 

 Le même régime d’incompatibilité ordonnateur comptable s'applique à toute personne sus-

ceptible de manier des fonds publics et donc également aux régisseurs et aux mandataires. Ainsi, un 

ordonnateur ne peut nommer son conjoint, ou son partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil 

de solidarité, régisseur ou mandataire. 
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En pratique, l’agent comptable d’un établissement public local d’enseignement occupe souvent les 

fonctions d’adjoint gestionnaire de l’établissement dans lequel il est affecté. Or, le chef d'établisse-

ment a la possibilité de déléguer sa signature à son adjoint, ainsi qu’à son adjoint gestionnaire de 

l’E.P.L.E. dont il a la charge (article R.421-13 du code de l’éducation). Une telle délégation, en matière 

d’engagement des dépenses, à l’adjoint gestionnaire qui exerce également les fonctions d’agent comp-

table, risquerait de compromettre le principe de séparation des ordonnateurs et des comptables posé 

par l’article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et n’est donc pas admise, les fonctions 

d'ordonnateur et celles de comptable public sont incompatibles.  

L’indépendance du comptable public à l’égard de l’ordonnateur 

La séparation des ordonnateurs et des comptables s’accompagne de l’indépendance du comptable à 

l’égard de l’ordonnateur dans l’exercice de ses fonctions de comptable. Un comptable n’est pas soumis 

au pouvoir hiérarchique de l’ordonnateur ou d’un ministre. Pour le juge des comptes, le fait pour un 

directeur départemental des finances publiques d’obéir aux instructions du ministère du budget pour 

payer des indemnités ne constitue pas un motif pour exonérer un comptable de sa responsabilité.  

 Dans l’exercice de ses fonctions, le comptable public est indépendant à l’égard de l’ordonna-

teur. 

La Cour des Comptes dénonce dans son rapport de 2011 sur les agences comptables des lycées et 

collèges publics que « la séparation systématique des fonctions d’agent comptable et d’ordonnateur, 

dont la Cour avait souligné l’importance, n’a pas été engagée par le ministère ». 

Dans sa réponse, le ministère de l’éducation nationale recommande l’établissement précis de ces dif-

férentes structures : « Chaque établissement est invité à établir un organigramme précis de ses dif-

férentes structures, avec l'indication des compétences de chacune d'elles. Le chef d'établissement 

veille à la publicité de ce document par affichage et mise en ligne. Le pôle administratif prend en 

charge le fonctionnement administratif de l’établissement dans toutes ses composantes en regrou-

pant de manière opérationnelle l’ensemble des services ».  

Il est important de distinguer ces deux activités : celle d’adjoint gestionnaire s’exerce sous l’autorité 

du chef d’établissement, celle de comptable s’exerce en toute indépendance, en application du prin-

cipe de séparation des ordonnateurs et des comptables. 

 La définition d’un organigramme fonctionnel de la structure et sa publication sont indispen-

sables. 
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Organigramme fonctionnel d’un EPLE avec agence comptable 

 

➔ La délégation de signature du chef d’établissement ordonnateur 

Conformément à l’article R.421-13 du code de l’éducation, le chef d’établissement peut déléguer sa 

signature, y compris pour l’exercice des fonctions d’ordonnateur, à l’un de ses adjoints.  

 La délégation de signature est nominative et doit définir précisément l’étendue des compé-

tences déléguées ; elle a pour objectif de décharger le délégant d’une partie de sa tâche ma-

térielle et ne fait pas perdre à son auteur l’exercice de sa compétence ; elle prend fin lorsque 

le chef d’établissement ou le délégataire quitte ses fonctions. 

 L’acte portant délégation doit être publié pour être exécutoire.  

Il convient de noter qu’en cas d'absence ou d'empêchement du chef d'établissement, lorsque celui-ci 

n'a donné aucune délégation à cet effet, l'autorité académique nomme un ordonnateur suppléant qui 

peut être soit un de ses adjoints à la condition qu’il ne soit pas agent comptable de l’établissement, 

soit le chef d'un autre établissement. 

L'article R.421-13 du Code de l'éducation modifié par le décret n° 2011-1716 du 1er décembre 2011 

relatif à l'organisation et au fonctionnement des établissements publics locaux d'enseignement pré-

cise : 

« II. - Dans ses fonctions de gestion matérielle, financière et administrative, le chef d'établissement 

est secondé par un adjoint gestionnaire, membre de l'équipe de direction, nommé par le ministre 

chargé de l'éducation ou l'autorité académique habilitée à cet effet, parmi les personnels de l'ad-

ministration scolaire et universitaire. L'adjoint gestionnaire est chargé, sous l'autorité du chef 

d'établissement et dans son champ de compétence, des relations avec les collectivités territoriales 

et il organise le travail des personnels administratifs et techniques affectés ou mis à disposition 

de l'établissement. 
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III. - Le chef d'établissement peut déléguer sa signature à chacun de ses adjoints. 

En cas d'absence ou d'empêchement, le chef d'établissement est suppléé par le chef d'établisse-

ment adjoint, notamment pour la présidence des instances de l'établissement. 

En cas d'absence ou d'empêchement du chef d'établissement, lorsque celui-ci n'a donné aucune 

délégation à cet effet, l'autorité académique nomme un ordonnateur suppléant qui peut être le 

chef d'établissement adjoint ou l'adjoint gestionnaire, sous réserve que celui-ci ne soit pas l'agent 

comptable de l'établissement, ou le chef d'un autre établissement. » 

Ainsi, la délégation du chef d'établissement à l'adjoint gestionnaire, si elle est limitée aux fonc-

tions de gestion matérielle, financière et administrative, englobe néanmoins tous les actes du CE 

qui y ont trait y compris les actes relevant de la fonction d'ordonnateur. 

Cependant, un gestionnaire qui serait aussi agent comptable de l'EPLE ne pourra recevoir de dé-

légation de signature pour les actes relevant de l'ordonnateur (et ce au regard du principe de 

séparation des ordonnateurs et comptables (article 9 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012). 

➔ Le cas de l’adjoint gestionnaire comptable   

La délégation de signature de l'ordonnateur à l'adjoint gestionnaire assurant la fonction 
d’agent comptable 

 La délégation à l’adjoint gestionnaire qui assure les fonctions d’agent comptable ne 
pourra inclure la signature des documents liés à la phase d’ordonnancement (demandes 
de paiement (bordereaux de mandats), des demandes de reversement, des titres de re-
cettes, des demandes de réductions de recettes, des demandes de comptabilisation et des 
demandes de versement (ordres de paiement de l’ordonnateur), etc.) afin de respecter le 
principe de la séparation ordonnateur - comptable. 

 L’adjoint gestionnaire qui remplit également la mission d’agent comptable pourra, sans 
contrevenir au principe de séparation des ordonnateurs et des comptables, recevoir dé-
légation pour signer les bons de commande à condition que ces derniers soient émis à la 
suite d’une décision préalable d’engagement de l’ordonnateur : 

 marchés ou groupements de commandes,  

 contrats, notamment de sécurité et/ou de maintenance, 

 conventions diverses. 

Dans ce cas l’acte de délégation devra spécifier que ces dispositions ne s’appliquent qu’aux bons 

de commande précités.  

S’agissant d’une délégation spécifique, il serait utile d’y joindre la copie des divers marchés, grou-

pements de commandes, contrats ou conventions agréés par l’ordonnateur et autorisant la signa-

ture de l’adjoint gestionnaire exerçant également les missions d'agent comptable. 

 La délégation de signature de l'ordonnateur à l'adjoint gestionnaire ou, octroyée dans 
les conditions précisées ci-dessus à l'adjoint-gestionnaire exerçant des fonctions d'agent comp-
table, ne peut en aucun cas être subdéléguée. 
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➔ Le cas de l’adjoint gestionnaire régisseur   

La délégation de signature de l'ordonnateur à l'adjoint gestionnaire régisseur 

 L’article 3 du décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 indique qu’ « il est formellement proscrit 
sauf dérogation fixée par arrêté du ministre chargé du budget et du ministre intéressé de 
confier les fonctions de régisseur à un agent exerçant les fonctions d’ordonnateur ou 
ayant reçu délégation à cet effet ».  

En effet le cumul des fonctions d’ordonnateur et de régisseur pour un même type de recettes et de 

dépenses est strictement interdit en application du principe fondamental des règles de la gestion 

budgétaire et comptable publique de séparation des fonctions d’ordonnateur et de comptable.  

 Toutefois, un agent peut être à la fois régisseur et ordonnateur délégué s’il n’exerce pas 
ses deux fonctions sur les mêmes natures de recettes et de dépenses.  

Dans ce cas il est impératif que la délégation précise explicitement le champ des compétences 
déléguées. 

Trois exemples :  

1- dans le cas d'un voyage scolaire, un régisseur de recettes - ordonnateur délégué qui encaisse la 
participation des familles ne pourra pas signer le titre de recettes qui s'y rattache,  

2- dans le cadre des dépenses au comptant, un régisseur d'avances - ordonnateur délégué ne 
pourra pas signer la demande de paiement concernant ces dépenses. 

3- le régisseur - ordonnateur délégué pourra toutefois signer les titres de recettes et les demandes 

de paiement pour toutes les dépenses et les recettes qui ne sont pas précisément spécifiées dans 

l'acte de régie. 

La dérogation 

L’article 9 de l’arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonnateurs des établissements publics locaux 

d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à instituer des 

régies d'avances et de recettes introduit cette dérogation à l’article 3 du décret n° 2020-542 du 7 mai 

2020. 

 L’article 9 de l’arrêté du 13 août 2020 prévoit que le régisseur peut avoir la qualité d'ordonna-

teur ou bénéficier d'une délégation à cet effet lorsque l’EPLE est doté de cinq agents adminis-

tratifs ou moins (article 9 de l’arrêté du 13 août 2020). 

 Ce qui signifie que l’adjoint gestionnaire bénéficiant d’une délégation de signature 

de l’ordonnateur peut également avoir la qualité de régisseur dans ces structures, 

par dérogation au décret n° 2020-542. 

 

➔ L’accréditation de l’ordonnateur  

L'article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique prévoit que « Les ordonnateurs, leurs suppléants ainsi que les personnes auxquelles ils ont 
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délégué leur signature sont accrédités auprès des comptables publics assignataires relevant de leur 

compétence, selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé du budget ».  

L’arrêté du 25 juillet 2013 fixe les modalités de l'accréditation auprès des comptables des ordonna-

teurs, de leurs suppléants ainsi que des personnes auxquelles les ordonnateurs ont délégué leur com-

pétence.  

L'accréditation désigne la notification au comptable public assignataire de la qualité d'ordonna-

teur d'un agent. 

L'habilitation désigne l'autorisation donnée à un ordonnateur ou à un agent placé sous son auto-

rité de réaliser certaines transactions dans un système d'informations sur un périmètre d'opéra-

tions défini. 

L’ORDONNATEUR 

Dans un EPLE, le chef d’établissement est l’ordonnateur des recettes et dépenses de l’établissement 

(article R.421-9 du code de l'éducation).  

Article 7 de l’arrêté du 25 juillet 2013 

 I. ― Pour les personnes morales énumérées aux 2° et 3° de l'article 1er du décret du 7 

novembre 2012, l'accréditation de l'ordonnateur s'opère par notification au comptable 

public assignataire d'un formulaire conforme au modèle fixé en annexe I. 

 II. - L'ordonnateur de ces mêmes personnes morales mentionne les informations sui-

vantes sur ce formulaire d'accréditation : 

 1° Un spécimen de la signature manuscrite de l'ordonnateur ; 

 2° L'indication, le cas échéant, du procédé de signature électronique utilisé par 

l'ordonnateur conformément à l'article 4 de l'arrêté du 27 juin 2007 portant ap-

plication de l'article D.1617-23 du code général des collectivités territoriales relatif 

à la dématérialisation des opérations en comptabilité publique ; 

 3° La date de prise d'effet de la qualité d'ordonnateur ; 

 4° L'adresse postale professionnelle et, le cas échéant, l'adresse de messagerie 

électronique de l'ordonnateur. 

 III. - L'une des deux pièces suivantes justifiant la qualité de l'ordonnateur de ces mêmes 

personnes morales est également jointe au formulaire d'accréditation : 

 1° Soit la copie de la délibération constatant son élection selon les modalités pré-

vues par le code général des collectivités territoriales et autres réglementations en 

vigueur ; 

 2° Soit la copie de la décision de nomination selon les modalités prévues par le 

code général des collectivités territoriales, le code de l'action sociale et des fa-

milles, le code de la construction et de l'habitation, le code de l'éducation, le code 

de la santé publique et autres réglementations en vigueur. 
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LE SUPPLEANT OU DELEGATAIRE DE L’ORDONNATEUR 

Les modalités de délégation et de suppléance sont prévues à l’article R.421-13 du code de l'éducation. 

Article 8 de l’arrêté du 25 juillet 2013 

 L'accréditation d'un suppléant ou d'un délégataire de l'ordonnateur d'une personne mo-

rale énumérée à l'article 9 s'opère par notification au comptable public assignataire d'un 

formulaire conforme au modèle fixé en annexe II. 

 Ce formulaire est signé par l'ordonnateur accrédité auprès du comptable et par son délé-

gataire. Est jointe au formulaire d'accréditation la copie de la décision de l'ordonnateur 

portant délégation qui précise la liste exhaustive des compétences de l'ordonnateur, énu-

mérées par le décret du 7 novembre 2012 susvisé, que le délégataire est autorisé à exercer. 

 

Modèle du formulaire d’accréditation de l’ordonnateur 

Etablissement public local d’enseignement 

Dénomination et cachet :  

Nom de l’ordonnateur : 

Prénoms : 

Adresse postale 

Rue 

Complément 

Code postal : 

Ville : 

Adresse de messagerie électronique : 

Numéro de téléphone : 

Date de prise d’effet de la décision jointe conférant la qualité d’ordonnateur : 

Description de l’outil de signature électronique utilisé pour les transmissions dématérialisées au 

comptable public : 

 

Certifié exact, à ………………………, le …………………………… 

 

Signature de l’ordonnateur servant de spécimen au comptable public pour opérer ses contrôles 

définis par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique. 
 

➔ L’agent comptable doit donc obligatoirement détenir dans le dossier de l’agence comptable 

ces documents d’accréditation et d’habilitation. Leur absence signifiera un manquement à ses 

obligations de contrôle. 

➔ Ces documents font intégralement partie du contrôle interne comptable et financier. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D2DA117070B22073FE44252BD322ADE6.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000024923645&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130226
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=489FC4334E8768A26B9671A0986431CA.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000027809096&cidTexte=LEGITEXT000027809076&dateTexte=20130823
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027806297&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
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➔ Le décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses 

des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics 

de santé prévoit au niveau des pièces communes : 

01. Qualité de l’ordonnateur  

1. Le cas échéant, selon le cas, décision désignant l’ordonnateur ou décision de délégation.  

2. Le cas échéant, mention sur le bordereau de mandats de l’empêchement de l’ordonnateur (1).  

(1) Cette disposition est exclue dans l’hypothèse de la signature par délégation. 

 Accompagné de l'arrêté de nomination en qualité d'ordonnateur, le formulaire sera joint au 

1er mandatement de chaque année civile ou en cas de changement d'ordonnateur au 1er man-

datement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Le fondement de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables 

publics : l’absence de définition du comptable public 

Si le comptable n’est pas considéré comme une exception au sein de la fonction publique, il est cepen-

dant substantiellement différent des autres fonctionnaires. Cette différence résulte tout simplement, 

mais fondamentalement, de l’autorisation que lui accorde la loi de manipuler les deniers publics. Il est 

le seul fonctionnaire qui recouvre les recettes des personnes publiques et qui paye les dépenses. D’ail-

leurs, lorsqu’un fonctionnaire qui n’est pas comptable public, manie des deniers publics sans titre l’y 

habilitant, son immixtion est qualifiée d’irrégulière et l’ordre public financier s’en trouve affecté. Et 

c’est cette distorsion de l’ordre public financier qui autorise le juge des comptes à traiter le comptable 

de fait comme un comptable patent et à juger le compte. 

 Il n’existe pas de définition légale ou réglementaire expresse du comptable public.  

L’absence de définition expresse n’emporte pas l’incertitude. Les fonctions et obligations des comp-

tables publics sont précisément déterminées par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique. 

Article 13 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

« Les comptables publics sont des agents de droit public ayant, dans les conditions définies par le 

présent décret, la charge exclusive de manier les fonds et de tenir les comptes des personnes 

morales mentionnées à l’article 1er. » 

C’est en partant de ce règlement qu’il est possible de dégager une définition du comptable conforme 

au droit positif. Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 édicte dans son article 18 que « Dans le 

poste comptable qu’il dirige, le comptable public est seul chargé :  

 1° De la tenue de la comptabilité générale ; 

 2° Sous réserve des compétences de l’ordonnateur, de la tenue de la comptabilité budgétaire; 

 3° De la comptabilisation des valeurs inactives ;  

 4° De la prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont remis par les ordon-

nateurs ; 

 5° Du recouvrement des ordres de recouvrer et des créances constatées par un contrat, un 

titre de propriété ou tout autre titre exécutoire ; 

 6° De l’encaissement des droits au comptant et des recettes liées à l’exécution des ordres de 

recouvrer ; 

 7° Du paiement des dépenses, soit sur ordre émanant des ordonnateurs, soit au vu des titres 

présentés par les créanciers, soit de leur propre initiative ; 

 8° De la suite à donner aux oppositions à paiement et autres significations ; 

 9° De la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés aux personnes 

morales mentionnées à l’article 1er ; 

 10° Du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités ; 

 11° De la conservation des pièces justificatives des opérations transmises par les ordonnateurs 

et des documents de comptabilité. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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 Le principe de l’exclusivité de compétence du comptable public en matière de de-

niers publics 

Cette exclusivité de compétence conférée aux comptables publics est exactement la reprise sous une 

forme affirmative de la prohibition portée par le règlement général sur la comptabilité publique à 

l’égard de toute personne autre que le comptable. 

Ce principe d’exclusivité de l’agent comptable a été consacré par le Conseil d’Etat dans son avis d’As-

semblée du 13 février 2007 n° 373788, et confirmé par deux arrêts « Société Prest’action » des 6 no-

vembre 2009 n°297877, et 10 février 2010, n° 301116. 

Avis d’Assemblée du 13 février 2007 n° 373788 

« Le principe de l’exclusivité de compétence du comptable public pour procéder au recouvrement 

des recettes et au paiement des dépenses publiques doit être regardé comme un principe général 

des finances publiques applicable à l’ensemble des collectivités territoriales et de leurs établisse-

ments publics et qu’il ne pouvait y être dérogé que par une disposition législative expresse ».   

La jurisprudence du CE, Sect., 6 novembre 2009, n°297877, Société Prest’action confirme ce principe 

d’exclusivité. 

Arrêt récent du CE, Sect., 6 novembre 2009, n°297877, Société Prest’action 

« Considérant qu'en vertu de l'article L. 2343-1 du code général des collectivités territoriales : Le comp-
table de la commune est chargé, seul et sous sa responsabilité, d'exécuter les recettes et les dépenses, 
de poursuivre la rentrée de tous les revenus de la commune et de toutes les sommes qui lui sont dues, 
ainsi que d'acquitter les dépenses ordonnancées par le maire jusqu'à concurrence des crédits réguliè-
rement accordés ;  

qu'aux termes de l'article 11 du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général de la compta-
bilité publique : Les comptables publics sont seuls chargés : / De la prise en charge et du recouvrement 
des ordres de recettes qui leur sont remis par les ordonnateurs, des créances constatées par un contrat, 
un titre de propriété ou autre titre dont ils assurent la conservation ainsi que de l'encaissement des 
droits au comptant et des recettes de toute nature que les organismes publics sont habilités à recevoir 
; / Du paiement des dépenses soit sur ordres émanant des ordonnateurs accrédités, soit au vu des titres 
présentés par les créanciers, soit de leur propre initiative, ainsi que de la suite à donner aux oppositions 
et autres significations ; / De la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés 
aux organismes publics ; / Du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités ; 
/ De la conservation des pièces justificatives des opérations et des documents de comptabilité ; / De la 
tenue de la comptabilité du poste comptable qu'ils dirigent ;  

que si le troisième alinéa de l'article 14 du même décret prévoit que les comptables publics peuvent 
déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ayant la qualité pour agir en leur nom et sous 
leur responsabilité, cette disposition ne trouve à s'appliquer qu'aux fondés de pouvoir, aux autres 
agents relevant des services de la comptabilité publique et aux huissiers de justice en matière de re-
couvrement désignés par les comptables publics ;  

que de même, si l'article 18 de ce décret dispose que des régisseurs peuvent être chargés pour le compte 
des comptables publics d'opérations d'encaissement ou de paiement, le mandataire d'une collectivité 
territoriale ou d'un établissement public local, qui n'est pas le préposé du comptable, ne peut être 
qualifié de régisseur s'il n'est pas nommé dans les conditions fixées par les articles R. 1617-1 et suivants 
du code général des collectivités territoriales ;  

qu'ainsi, et sauf dans les cas où la loi autorise l'intervention d'un mandataire, il résulte des dispositions 
qui précèdent que, sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l'article 14 et de l'article 18 du 
décret précité, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne peuvent décider par 

http://www.conseil-etat.fr/content/download/1059/3205/version/1/file/373788.pdf
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convention de faire exécuter une partie de leurs recettes ou de leurs dépenses par un tiers autre que 
leur comptable public, lequel dispose d'une compétence exclusive pour procéder au recouvrement des 
recettes et au paiement des dépenses publiques ; qu'en outre, en vertu du principe d'universalité qui 
régit les finances publiques, des recettes publiques ne peuvent servir à compenser une somme due par 
l'administration et doivent être intégralement reversées au comptable public ; » 

 Sauf habilitation législative, les collectivités locales et leurs établissements publics ne peu-

vent pas décider, par convention, de faire exécuter une partie de leurs recettes ou de leurs 

dépenses publiques par un tiers. 

① La loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises auto-

rise désormais les collectivités territoriales et leurs établissements publics à habiliter, par convention 

de mandat, un organisme public ou privé, après avis conforme de leur comptable public, à encaisser 

en leur nom et pour leur compte certaines recettes publiques (article 40). 

 Voir supra « Agent comptable et opérations pour le compte de tiers » 

② L'article 201 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 a autorisé l'Etat à 

confier à un ou plusieurs prestataire(s) extérieur(s) certaines opérations en espèces ou en carte ban-

caire relevant aujourd'hui des comptables publics. 

I. - A. - 1. Pour assurer les opérations d'encaissement et de décaissement en numéraire au titre 

des recettes et dépenses de l'Etat, des établissements publics de santé ainsi que des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, l'Etat est autorisé, dans les conditions définies au 

II, à confier à un ou plusieurs prestataires extérieurs les missions suivantes : 

a) L'encaissement des sommes auprès des redevables sur le fondement du titre établissant 

leur dette, les comptables publics restant seuls compétents pour l'engagement des procédures 

de recouvrement forcé ; 

b) Le remboursement de tout ou partie de sommes acquittées par le redevable sur le fonde-

ment de la décision des autorités compétentes ; 

c) Le paiement de dépenses aux créanciers sur le fondement du titre établissant leur créance 

; 

d) L'encaissement des recettes reversées par les régisseurs et le réapprovisionnement des ré-

gisseurs en numéraire ; 

e) La collecte de l'ensemble des informations nécessaires à l'exécution des missions énumé-

rées aux a à d ; 

f) Le financement, la conception, la réalisation, l'exploitation, l'entretien et la maintenance du 

dispositif technique nécessaire à la mise en œuvre des missions qui leur sont confiées. 

2. Pour assurer les opérations d'encaissement au titre des recettes de l'Etat, des établissements 

publics de santé ainsi que des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, l'Etat 

est autorisé, dans les conditions définies au II, à confier à un ou plusieurs prestataires extérieurs 

la mission d'encaissement par carte de paiement des sommes auprès des redevables sur le fon-

dement du titre établissant leur dette, les comptables publics restant seuls compétents pour l'en-

gagement des procédures de recouvrement forcé. 

II. - 1. L'exercice des missions énumérées au A du I est soumis au contrôle de l'Etat, exercé par les 

mêmes services que ceux contrôlant les comptables publics. Ce contrôle comporte des 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029926655&categorieLien=id
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investigations dans les locaux du prestataire pour s'assurer notamment de la fiabilité du dispositif 

technique et des traitements mis en œuvre dans l'exercice des missions. 

2. Le prestataire et le personnel chargés des missions énumérées au A du I sont tenus à l'obligation 

de secret professionnel définie aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

3. Le prestataire est titulaire d'un ou plusieurs comptes ouverts auprès d'un établissement de cré-

dit spécifiquement dédiés aux mouvements financiers liés aux opérations qui lui sont confiées. 

Les sommes figurant au crédit de ce ou ces comptes sont insaisissables, sauf au profit de l'Etat, et 

ne peuvent donner lieu à aucun placement par le prestataire. 

Les mouvements financiers liés aux opérations afférentes aux missions définies au présent II qui 

sont confiées au prestataire font l'objet d'une comptabilité séparée retraçant l'intégralité des pro-

duits et des charges constatés et des mouvements de caisse. Le prestataire tient cette comptabi-

lité à disposition de l'Etat, de même que tout document permettant à ce dernier d'assurer le con-

trôle des missions énumérées au A du I. 

4. Le prestataire communique à l'Etat l'identité des personnels qu'il autorise à exécuter les mis-

sions énumérées au A du I. 

5. Le prestataire consolide chaque jour les sommes encaissées sur le ou les comptes mentionnés 

au 3 et les sommes décaissées à partir du ou des mêmes comptes. Il reverse la différence au Trésor 

public par virement, le jour ouvré suivant les opérations d'encaissement et de décaissement. 

6. Le prestataire fournit une garantie financière assurant le reversement au Trésor public des 

sommes encaissées. 

Le décret n° 2019-757 du 22 juillet 2019 précise les modalités d'application et d'entrée en vigueur de 

l'article 201. Il énumère en premier lieu les opérations que l'Etat n'est pas autorisé à confier à un pres-

tataire extérieur. Il précise en second lieu les modalités d'entrée en vigueur de cet article, notamment 

les conditions de l'entrée en vigueur plus précoce dans certains territoires, prévue au VI de l'article 201 

précité, qui permettra de préciser les conditions matérielles de mise en œuvre du nouveau dispositif. 

Le décret n° 2019-1443 du 23 décembre 2019 relatif à la réalisation par un ou plusieurs prestataires 

extérieurs d'opérations relevant de la compétence des comptables publics définit les modalités de 

mise en œuvre des opérations d'encaissement, d'approvisionnement et de dégagement en numéraire 

relevant de la compétence des comptables publics et confiées à un ou plusieurs prestataires externes. 

Il précise notamment le contenu des contrats qui seront passés entre l'Etat et le ou les prestataires, la 

tenue d'une comptabilité séparée chez ces derniers concernant les mouvements financiers concernés 

par ces opérations, les modalités de reddition des comptes auprès de l'Etat, ainsi que le contrôle que 

celui-ci exercera.  

 L'Etat ne peut confier à un ou plusieurs prestataires extérieurs les missions énumérées ci-

dessus lorsque ces opérations sont effectuées par les comptables publics des établissements publics 

locaux d'enseignement, des établissements publics locaux d'enseignement et de formation profes-

sionnelle agricoles, des établissements publics locaux d'enseignement maritime et aquacole et des 

centres de ressources, d'expertise et de performance sportive. 
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En conclusion  

Le comptable public peut ainsi être défini comme le fonctionnaire ou agent public régulièrement auto-

risé au maniement des deniers publics ou des deniers privés réglementés. 

- Fonctionnaire ou agent public : les comptables publics sont presque tous des fonctionnaires 

d’Etat 

- Autorisation régulière : tous les comptables publics sont nommés par le ministère des finances 

ou avec l’agrément de ce ministre (article 13 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012) ; 

les autres agents autorisés au maniement des deniers publics ne sont en situation régulière 

qu’autant ils opèrent « pour le compte et sous le contrôle » des comptables publics (loi n° 63-

156 du 23 février 1963, article 60-XI) 

- Maniement : les actes constitutifs de maniement sont énoncés par le décret n° 2012-1246 du 

7 novembre 2012 (article 18) : ce sont le recouvrement, les recettes, le paiement des dé-

penses, les mouvements de fonds et valeurs, la conservation des fonds et valeurs ; 

- Deniers publics : ce sont, aux termes de l’article 13 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 «  les fonds et valeurs appartenant ou confiés aux organismes publics ». 

 

 

Le terme de comptable assignataire est parfois rencontré, notamment dans les formulaires des mar-

chés publics : « comptable assignataire du marché ». Le comptable assignataire désigne celui qui est 

chargé d’exécuter les opérations et qui en assume corrélativement la responsabilité. 

 Téléchargez la Fiche technique sur le portail du ministère de l’économie et des finances sur "la 

désignation du comptable assignataire"  

 

 

Le comptable d’un établissement public local d’enseignement est un agent de l’État nommé par le 

ministre chargé de l’éducation parmi les personnels de l’administration de l’État au ministère de l’édu-

cation nationale scolaire et universitaire, après information préalable de la collectivité de rattache-

ment (article R. 421-65 du code de l’éducation). L’arrêté du 29 juin 1987 a donné délégation de pouvoir 

aux recteurs d'académie en matière de nomination d'agents comptables. S’il appartient aux corps de 

catégorie A de l’administration de l’État au ministère de l’éducation nationale (attachés), il est néan-

moins soumis aux obligations réglementaires inhérentes à sa qualité de comptable public (serment, 

cautionnement, hypothèque légale).  

 

 

 

 

Retour sommaire

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597145&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068231&dateTexte=20110304
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068231&dateTexte=20110304
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597145&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.economie.gouv.fr/daj/designation-comptable-assignataire-2020
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/preparation-procedure/designation-comptable-assignataire-2020.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/preparation-procedure/designation-comptable-assignataire-2020.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1?idArticle=LEGIARTI000026617921&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130411
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000472918&dateTexte=20170218
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La fonction de comptable  
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• L'entrée en fonction

L’accès à la qualité de comptable

• Les collaborateurs, l'organisation, le calendrier

• La régie

La tenue du poste comptable

• Les obligations professionnelles 

Les sujétions de fonctions de l’agent comptable

• La remise de service, la libération de caution

La cessation de fonction

L’intérim comptable

Une fonction protégée : la gestion de fait
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L’accès à la qualité de comptable public 

  

L’exercice des fonctions de comptable public est subordonné à l’accomplissement de formalités spé-

cifiques à ladite fonction énumérées à l’article 14 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 

à la gestion budgétaire et comptable publique et décrites par l'arrêté du 11 avril 2018 relatif à l'orga-

nisation du service des comptables publics qui a abrogé l’Instruction générale du 16 août 1966 modi-

fiée. La note de service DAF A3 n°18-029 commente ces dispositions pour les EPLE.  

L’article 14 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 prévoit que les comptables publics sont, avant 

d'être installés dans leur poste comptable, astreints à la constitution de garanties et à la prestation 

d'un serment. Ils sont accrédités auprès des ordonnateurs et, le cas échéant, des autres comptables 

publics avec lesquels ils sont en relations.   

 
   

Article 1 de l’arrêté du 11 avril 2018 relatif à l'organisation du service des comptables publics 

Pour exercer ses fonctions, un comptable public doit être installé dans le poste comptable sur 
lequel il est nommé. 

L'installation du comptable est subordonnée à la production  

➢ de son acte de nomination ou du document en tenant lieu,  

➢ du procès-verbal de sa prestation de serment  

➢ et de la justification de la constitution du cautionnement auquel il est astreint.  

À défaut, le comptable justifie avoir entamé les démarches en vue de leur obtention.  

 

 

• La remise de service

L'installation du comptable public

• Une fois, préalablement à l'installation du comptable dans son premier poste

• Le procès verbal de la prestation de serment

La prestation de serment

• Le cautionnement

• Les droits du trésor sur les biens du comptable

Les garanties

L'accréditation du comptable public

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
http://www.adressrlr.cndp.fr/index.php?id=5&tx_pitbibliothequedestextes_pi2%5Btype%5D=article&res_niv=1&no=PCLVIII-2-3&ref=/inmedius/content/main/Textes_en_vigueur/VIII/2/3/VIII-2-3-007.xml&javascript=true
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Rglementation%20financire%20et%20comptable/DAF%20A3%20N%20029%20du%205%20juillet%20Organisation%20du%20service%20des%20AC.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
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Objet Textes 

L'installation et la remise de service  

 Arrêté 11 avril 2018 organisation du service des comptables publics 

Note DAF n°18-029 du 5 juillet 2018 organisation du service des agents 

comptables 

La prestation de serment  

 Code des juridictions financières 

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique article 14 

Décret n°2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de 

serment des comptables publics 

Arrêté du 16 juillet 2018 relatif aux modalités de prestation de serment 

des comptables publics devant les juridictions financière 

Le cautionnement : constitution et libération 

 Article 60 de la loi n° 63-156 du 28 février 1963 de finances pour 1963 

Décret n°64-685 du 2 juillet 1964 modifié relatif à la constitution et à la 

libération du cautionnement exigé des comptables 

Arrêté du 24 novembre 2000 modifié organisant les modalités de fixation 

du cautionnement des comptables des établissements publics locaux d'en-

seignement et des établissements dont la responsabilité et la charge in-

combent entièrement à l'Etat 

Accréditation 

 Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique Article 14  

Désignation de mandataires 

 Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique Article 16  

Intérim 

 Arrêté 11 avril 2018 organisation du service des comptables publics 

Note DAF n°18-029 du 5 juillet 2018 organisation du service des agents 

comptables 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036837022&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000247802&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037245951&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D6C8EFC63C70EE0F9AE0A2D27C8D0A22.tpdjo02v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000490419&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000207431&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=98E66B0E9FC8E9EFC2EC5091733AA4E8.tplgfr22s_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=98E66B0E9FC8E9EFC2EC5091733AA4E8.tplgfr22s_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=98E66B0E9FC8E9EFC2EC5091733AA4E8.tplgfr22s_2?idArticle=LEGIARTI000026602825&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200405
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036837022&categorieLien=id
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L’accès à la qualité de comptable public : l’installation 

 

 

 L'acte de nomination ou le document en tenant lieu fixe la date d'installation du comptable.  

La date d'installation est fixée par le recteur d'académie, soit sur l'arrêté de nomination, soit sur un 

document ad hoc. L'installation du comptable est subordonnée à la production de son acte de nomi-

nation, de son procès-verbal de prestation de serment ainsi que du justificatif de la constitution de 

cautionnement. 

 L’installation constitue le point de départ du comptable public et donc de sa responsabilité 

dans le poste pour lequel il est nommé.  

Le comptable nouvellement désigné ne peut en aucun cas exercer ses fonctions sans avoir été au pré-

alable installé dans le poste comptable qui lui est confié. En effet, tout comptable qui prend possession 

d'un poste ou le quitte sans qu'ait été établi au préalable un procès-verbal contradictoire est passible 

de sanctions disciplinaires. 

 Le respect des obligations de prestation de serment et de cautionnement est constaté par 

l'autorité ayant fixé la date d'installation (par le recteur d'académie). 

L’installation de l’agent comptable donne lieu à un procès-verbal de remise de service qui constate 

contradictoirement la remise au comptable entrant du numéraire et des valeurs diverses. Leurs justi-

fications sont annexées au procès-verbal. 

La remise de service 

La remise de service constate le transfert de la responsabilité du poste comptable entre le comptable 

sortant et le comptable entrant, à la date d'installation de ce dernier. 

 Le procès-verbal de remise de service et ses annexes sont joints au premier compte produit 
par le comptable principal après sa date d'installation. 

 

 

Remise de service

Installation par le recteur 
d'académie ou son 

représentant

Nomination par le recteur 
d'académie
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La date de la remise 

 Au matin de la date d'installation du comptable entrant, 

 À la date de rattachement de l’établissement à une nouvelle agence comptable. 

 À la date de transfert effectif de la comptabilité en cas de fermeture ou de fusion d’éta-

blissement si cela entraine un changement d’agence comptable. 

Si la date d'installation correspond à un jour non ouvré, la remise de service a lieu le matin du 
premier jour ouvré suivant ou le soir du dernier jour ouvré précédant cette date. 

À savoir 

 Une remise de service est organisée lorsqu'une restructuration intervient sur une ou plu-
sieurs collectivités ou établissements publics locaux ou organismes publics et entraîne le 
transfert de la ou des comptabilités concernées d'un ou plusieurs postes vers un ou plu-
sieurs autres postes. 

 Il n'y a pas de remise de service lors de la création d'un nouveau poste comptable sans 

reprise d'opération ou lorsque le comptable intérimaire du poste devient titulaire. 

 Dans ce dernier cas, l’agent comptable intérimaire qui devient le titulaire devra informer 

l’AFCM pour que son cautionnement soit révisé. 

Une procédure entre comptables 

La remise de service s’effectue à la date d’installation fixée entre le comptable entrant et le comptable 

sortant. Ils peuvent se faire représenter en désignant un mandataire par écrit, sous seing privé. Elle 

donne lieu à un procès-verbal de remise de service dressé contradictoirement et signé par les deux 

comptables ou leurs représentants. 

 En cas de décès du comptable sortant, l'autorité ayant fixé la date d'installation (en l’oc-

currence le recteur de l’académie) désigne un représentant de ses ayants-droit. 

La désignation d’un représentant des ayants-droits 

 Désignation par l’autorité qui fixe la date de passation : le recteur 

 Désignation par écrit 

 Aucune qualité n’est précisée : collègue, agent des services du rectorat, un proche du 

défunt 

 D’un point de vue réglementaire, aucun accord des ayants-droits n’est pas nécessaire 

La signature du procès-verbal du représentant des ayants-droits n’a pour rôle que d’attester de 

cet arrêt. 

La passation de service, procédure qui permet de signifier l’arrêt des opérations de régie, budgé-

taires et comptables afin de fixer les responsabilités de l’agent comptable sortant et de l’agent 
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comptable entrant, n’a pas d’impact sur la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent 

comptable sortant ; il s’agit uniquement d’un constat de l’arrêt des opérations. 

La présence facultative d’autres autorités 

À titre facultatif, le recteur d'académie, le chef d'établissement et le directeur départemental des fi-

nances publiques peuvent y être associés 

 La présence de ces autorités (ou de leurs représentants) est possible dans tous les cas de 

figure. En fonction des circonstances (première nomination dans les fonctions de comptable, 

détournement de fonds, décès, par exemple), l'agent comptable peut de sa propre initiative 

solliciter leur accompagnement. Mais cette demande ne Iie pas lesdites autorités. 

Une procédure écrite et contradictoire 

L'installation fait l'objet d'un procès-verbal dressé contradictoirement par le comptable public lui-

même ou par le mandataire qui l'a représenté à l'installation, et par le comptable sortant ou son re-

présentant. 

Ce procès-verbal constate la remise au comptable entrant du numéraire, des valeurs diverses et des 

pièces justificatives des opérations effectuées. Il est accompagné de documents issus du système d’in-

formation comptable (GFC), notamment d'un état des restes à recouvrer et des restes à payer, d'une 

balance générale des opérations et de l'inventaire du poste. Le procès-verbal dressé contradictoire-

ment symbolise la passation des pouvoirs et le transfert de responsabilité entre les deux comptables. 

La remise de service donne lieu à la rédaction d'un procès-verbal contradictoire, qui atteste du trans-

fert de la comptabilité pour le numéraire et les valeurs diverses.  

Si l'un ou l'autre des agents comptables, ou les deux, n'étaient pas présents et se sont fait représentés, 

les mandats sous seing privé (procurations) sont joints au procès-verbal. 

 Le refus de signer le procès-verbal par le comptable entrant (ou son représentant) équi-

vaut à un refus d'installation dans le poste ; ce qui donne lieu à la mise en place d'un 

intérim préparé par l'autorité académique. 

 L'absence de signature du comptable sortant, son empêchement à signer ou son absence 

de représentation à la remise de service fait l'objet d'une mention sur le procès-verbal par 

le comptable entrant, qui lui (ou son représentant) signe le document. 

L'un ou l'autre des comptables qui refuse de signer le procès-verbal communique le motif de l'ab-

sence de signature et du désaccord à l'autorité académique, par courrier électronique. 

 Le recteur d'académie est alors informé et signe le procès-verbal. 

 Les énonciations du procès-verbal font foi jusqu'à preuve du contraire. 
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Une procédure qui fixe le point de départ de la responsabilité    

Le comptable est responsable des opérations qu’il effectue à partir du jour de son installation dans le 

poste comptable qu’il est amené à diriger ; le procès-verbal d’installation fixe clairement le moment 

où cesse la responsabilité du comptable sortant et celui où débute la responsabilité du comptable 

entrant. Le procès-verbal d’installation sera joint au premier compte financier du comptable entrant 

après la date de son installation. Si des litiges ou désaccords existent, ils seront portés au procès-verbal 

d’installation et seront ensuite réglés par le juge financier. 

L’émission de réserves  

Le comptable entrant peut émettre des réserves sur les opérations prises en charge lors de la remise 

de service, portant essentiellement sur les créances à recouvrer ou sur des anomalies comptables. Il 

dispose pour ce faire d’un délai de 6 mois, susceptible d’être prorogé dans les conditions précisées par 

l’instruction n° 01-002-M9 du 8 janvier 2001. Les réserves faites au procès-verbal d’installation lui per-

mettent de se dégager de cette responsabilité. 

Les réserves doivent être formulées par écrit et de façon précise. Elles peuvent être mentionnées au 

procès-verbal de remise de service (déficit de caisse) ou transmises à la chambre régionale des 

comptes chargées de l’examen des comptes. Confer supra les réserves. 
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http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010315/MENF0100526X.htm
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L’accès à la qualité de comptable public : la prestation de serment 

L’agent comptable doit prêter serment. Ceci est une particularité du statut des comptables publics, 

aucun texte général n’exige une telle prestation pour l’ensemble des fonctionnaires publics. Cette for-

malité ancienne, qui remonte à une ordonnance de 1227 sous le règne de Saint Louis, a depuis été 

reprise par les différents textes régissant les comptables. En prêtant serment, l’agent comptable ac-

cepte la fonction et les obligations qu’elle comporte.   

Le serment, prévu par l’article 14 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, est défini par l’article 1er du décret n°2004-208 du 3 mars 2004 :  

« Je jure de remplir mes fonctions avec exactitude, diligence, probité et fidélité, de me conformer aux 

lois et règlements qui ont pour objet d'assurer l'inviolabilité des fonds et valeurs, l'emploi régulier 

des fonds publics et la sauvegarde des droits des organismes publics dans le cadre des gestions et 

contrôles qui me sont confiés ». 

L’arrêté du 16 juillet 2018 relatif aux modalités de prestation de serment des comptables publics de-

vant les juridictions financières précise notamment que le serment n'est prêté qu'une fois, préalable-

ment à l'installation du comptable dans son premier poste comptable, devant la juridiction financière 

auprès de laquelle ils rendent leurs comptes, c’est-à-dire devant la chambre régionale des comptes 

pour les comptables d’établissement public local d’enseignement. 

La prestation de serment a lieu à l'initiative du comptable ou de son supérieur hiérarchique. Il doit en 

justifier au moment de son installation ou dans les plus brefs délais après celle-ci. 

Pour être admis à prêter serment, le comptable doit produire, d’une part l’acte de nomination en qua-

lité de comptable public l'affectant à un poste comptable ou le document en tenant lieu, d’autre part 

le justificatif du cautionnement ou de l'engagement d'une caution solidaire. 

Cette justification peut prendre la forme d'un accusé de réception de la demande d'affiliation auprès 

d'une association de cautionnement mutuel agréée par le ministre chargé du budget. 

L’article L.242-1 du code des juridictions financières prévoit que l’acte de prestation de serment donne 

lieu à l’établissement d’un procès-verbal. Un exemplaire du procès-verbal est remis à l'intéressé, qui 

le conserve pour justifier ultérieurement de sa prestation de serment. 

Le serment vaut pour toute la carrière du comptable quelles que soient ses affectations ultérieures et 

la nature de ses activités exercées en qualité de comptable. Le serment est prêté une seule fois lors de 

l’installation de l’agent comptable dans son premier poste comptable ; il n’est plus exigé en cas de 

changement de poste. 

Il existe souvent un certain temps entre l’entrée en fonction de l’agent et la prestation de ser-

ment. Qu’en est-il des opérations que le comptable a été amené à passer pendant ce temps ? 

Question : Un comptable patent sera-t-il considéré comme comptable de fait pour les opérations 

qu’il aura prises en charge avant sa prestation de serment ? 

Réponse : Non. La Cour des comptes, dans un arrêt du 25 mai 2000 (Cour des comptes, formation 

inter chambres d’appel, Arrêt n° 25948, 25 mai 2000, Lycée Professionnel Boutet de Monvel de 

Lunéville), a en effet considéré que le fait que le comptable patent n'ait pas encore prêté serment 

ne suffisait pas à en faire un comptable de fait dans la mesure où sa nomination était régulière et 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F7E132EB67274B75D84062CDFC1A218E.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000006229241&cidTexte=LEGITEXT000005765485&dateTexte=20110304
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000247802&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037245951&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A25D7C2D61BDF0399C9D2252791911D4.tplgfr36s_2?idArticle=LEGIARTI000033263565&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200331
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où il avait normalement constitué les garanties pour le maniement de deniers publics (cautionne-

ment).  

Dans le cas d’espèce, l’agent comptable faisait observer à la Cour qu’il n’avait pas prêté serment 

et qu’il n’était donc pas comptable patent, et demandait à être jugé comme comptable de fait. La 

Cour a écarté ce moyen : "Attendu que M. X se fonde sur la circonstance qu’il n’aurait « jamais 

été assermenté par l’administration » pour demander à être jugé en tant que comptable de fait ; 

considérant que le défaut de prestation de serment devant la juridiction financière n’est pas de 

nature à priver M. X, qui a néanmoins fait l’objet d’une nomination régulière et a constitué des 

garanties, de tout titre légal en vue du maniement des deniers publics ; […] que ce moyen est donc 

inopérant". 

 

 

Bon à savoir 

➔ Les comptables intérimaires ne sont pas tenus de prêter serment (article 12 de l’arrêté du 11 

avril 2018 relatif à l'organisation du service des comptables publics). 

➔ Le respect des obligations de prestation de serment est constaté par l'autorité ayant fixé la 

date d'installation (par le recteur d'académie). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retour sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
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L’accès à la qualité de comptable public : les garanties 

Aux termes de l'article 60-II de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 modifié, avant 

d'être installés dans leur poste, les comptables publics sont tenus de constituer des garanties. 

Ces garanties sont exigées de la part des comptables, comme l’obligation de constituer un cautionne-

ment, ou prises contre eux, comme l’institution d’un privilège et d’un droit d’hypothèque légale sur 

les biens.  

Le cautionnement  

Le texte de référence est le décret n°64-685 du 2 juillet 1964 modifié relatif à la constitution et à la 

libération du cautionnement exigé des comptables.  

Constitution du cautionnement : le montant du cautionnement exigé est fixé, compte tenu de l’im-

portance du poste comptable, par arrêté du recteur d'académie conformément à l’arrêté du 24 no-

vembre 2000 modifié. 

➢ Le cautionnement est égal à 3% du total des produits budgétaires de la section de fonction-

nement de l'établissement ou du groupement d'établissements constaté au titre du dernier 

exercice écoulé. Le cautionnement ainsi déterminé arrondi au multiple de 100 euros le plus 

voisin ne peut être en aucun cas inférieur à 15 200 euros ou supérieur à 157 000 euros. 

➢ Le cautionnement des comptables des EPLE fait l’objet d’une révision triennale. 

➢ Toute modification dans la composition d'un groupement entraîne une révision automatique 

du cautionnement. 

Le cautionnement est constitué par un dépôt en numéraire, de rentes sur l’Etat ou d’autres valeurs du 

Trésor. Mais il peut être remplacé par l’engagement d’une caution solidaire constituée par l’affiliation 

du comptable à une association de cautionnement mutuel agrée par le ministre des finances. Ainsi, il 

se concrétise par exemple, pour quasiment la totalité des comptables publics, par l’affiliation à l’As-

sociation Française de Cautionnement Mutuel Le cautionnement.  

Où s’adresser ? 

 Association Française de Cautionnement Mutuel, 36 avenue Marceau, 75381 PARIS 

cedex 08   

 Informations et adhésion via internet : www.afcm.asso.fr. 

L'adhérent verse une cotisation annuelle égale à 1/1 000 du montant du cautionnement garanti. 

Lors de la première adhésion, l'adhérent est tenu au versement d'un dépôt appelé « fonds de réserve 

». Il est égal à 2/1 000 du montant du cautionnement. Le fond de réserve reste la propriété de l'adhé-

rent. Majoré annuellement, il lui est restitué, à sa demande, lors de l'apurement définitif de la ou des 

gestions garanties par l'Association. 

Le cautionnement constitue la garantie de l'organisme public auprès duquel le comptable est placé. 

Il permet de garantir à l’EPLE le versement du montant total ou partiel d'un débet qui serait mis à la 

charge du comptable. Le Trésor possède en effet un privilège sur le cautionnement du comptable qui 

sert à couvrir les déficits ou débets constatés dans sa gestion.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068231&dateTexte=20110304
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D6C8EFC63C70EE0F9AE0A2D27C8D0A22.tpdjo02v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000490419&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000207431&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000207431&dateTexte=
http://www.afcm.asso.fr/
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Si le cautionnement est réalisé par affiliation à une association comme l’AFCM par exemple, celle-ci 

règle directement au Trésor, dans la limite du cautionnement, le montant du déficit ou du débet. Par 

contre, l’association est subrogée dans les droits du Trésor pour lui permettre de poursuivre le recou-

vrement du déficit ou du débet contre le comptable.  

La révision du cautionnement 

La révision triennale du cautionnement est une obligation qui incombe à l’administration. 

En cas de modification de la composition du groupement comptable, même si le montant du cau-

tionnement comptable ne change pas, un arrêté de révision du cautionnement doit être pris. 

Cet arrêté attestera que la révision du cautionnement a bien été effectué au sens de l’arrêté mo-

difié du 24 novembre 2000. Ce document sera transmis à l’AFCM.  

Intérim 

 Lorsqu’un comptable gère plusieurs postes comptables, même en qualité d’intérimaire, le cautionne-

ment est, sauf dispositions spéciales, fixé pour un seul montant correspondant au poste le plus impor-

tant et affecté solidairement à ses diverses gestions. 

Faute de dispositions spéciales pour les agents comptables d'EPLE en la matière, l'agent comptable qui 

prend un intérim n'a pas à modifier son cautionnement actuel, sauf si le cautionnement du groupe-

ment d'EPLE dont il assure l'intérim est plus élevé que celui dont il est titulaire. 

 L’autorité académique doit s’assurer que l’agent comptable a bien entamé les dé-

marches auprès de l’AFCM, notamment en ce qui concerne son affiliation.  

Bon à savoir 

 L'installation du comptable est subordonnée à la justification de la constitution du caution-

nement auquel il est astreint. À défaut, le comptable justifie avoir entamé les démarches en 

vue de leur obtention. 

 Le respect des obligations de cautionnement est constaté par le recteur (autorité ayant fixé 

la date d'installation) ; 

 Les frais de constitution des garanties et de souscriptions des contrats d’assurance sont une 

charge personnelle du comptable. Ils ne peuvent être supportés par l’établissement public 

local d’enseignement (ou les) où l’agent comptable exerce ses fonctions (article 6 du décret 

n°64-685 du 2 juillet 1964 modifié). 

 " Lorsqu’un comptable gère plusieurs postes comptables, même en qualité d’intérimaire, le 

cautionnement est fixé pour un seul montant correspondant au poste le plus important et 

affecté solidairement à ses diverses gestions, sauf dispositions spéciales arrêtées par les auto-

rités désignées à l’alinéa 1er ci-dessus." 

o Faute de dispositions spéciales pour les agents comptables d'EPLE en la matière, 

l'agent comptable intérimaire n'a pas à modifier son cautionnement actuel, sauf si le 

cautionnement du groupement d'EPLE dont il assure l'intérim est plus élevé que celui 

dont il est titulaire.  

 Les comptables intérimaires qui ne sont pas par ailleurs titulaires d’un poste comptable ne 

sont pas réglementairement tenus de constituer un cautionnement ; toutefois leur responsa-

bilité peut être mise en jeu dans les mêmes conditions que celle des comptables titulaires. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D6C8EFC63C70EE0F9AE0A2D27C8D0A22.tpdjo02v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000490419&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D6C8EFC63C70EE0F9AE0A2D27C8D0A22.tpdjo02v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000490419&categorieLien=cid
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Aussi, par mesure de prudence, il est vivement conseillé soit de constituer un cautionnement 

soit de mettre à jour l’existant.  

 

L’assurance 

 Le cautionnement ne doit donc pas être confondu avec l'assurance que le comptable peut 
contracter à titre personnel, assurance destinée à rembourser, le cas échéant, le montant des dé-
bets mis à sa charge après épuisement des voies de recours.  

L’assurance est personnelle et facultative. Elle lui permet, sauf faute pénale de sa part, de rem-

bourser le déficit ou le débet. Elle est assortie d’une franchise systématique.  

 Bien que facultative, l'assurance reste très largement conseillée car elle permet de couvrir 

les risques financiers encourus par le comptable du fait de sa propre responsabilité per-

sonnelle et pécuniaire.  

 

 

Les droits du Trésor sur les biens du comptable (Loi du 5/09/1807 relative aux droits du Trésor 
public sur les biens des comptables)  

Le Trésor public dispose d’un privilège sur les biens meubles et d’une hypothèque légale sur les biens 

immeubles du comptable public ou de son épouse même séparée de biens. Il s’agit d’une garantie dont 

dispose l’Etat sur les biens des comptables publics pour couvrir les éventuels débets mis à leur charge.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006069607&dateTexte=20181022
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L’accès à la qualité de comptable public : l’accréditation du comptable public 

 L’accréditation, en matière de finances publiques, consiste à se faire connaître.  

Les comptables publics doivent s’accréditer auprès des ordonnateurs et, le cas échéant, des autres 

comptables avec lesquels ils sont en relations (article 14 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) en leur faisant part de leur nomination et en leur 

fournissant un exemplaire de leur signature (trésor public). La publication de l’acte de nomination d’un 

comptable public emporte accréditation de ce dernier auprès d’un ou de plusieurs ordonnateurs. 

 La publication de l'acte de nomination de l’agent comptable de l’EPLE par le recteur emporte 

accréditation du comptable auprès des ordonnateurs.  

Cette publication peut être effectuée par voie d’affichage, par exemple, sur le site internet public de 

l'académie ou par un bulletin officiel, sur panneau d’affichage des actes ou sur le site internet des 

établissements. 
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Objet Textes 

L'installation et la remise de service  

 Arrêté 11 avril 2018 organisation du service des comptables publics 

Note DAF n°18-029 du 5 juillet 2018 organisation du service des agents 

comptables 

La prestation de serment  

 Code des juridictions financières 

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique article 14 

Décret n°2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de 

serment des comptables publics 

Arrêté du 16 juillet 2018 relatif aux modalités de prestation de serment 

des comptables publics devant les juridictions financière 

Le cautionnement : constitution et libération 

 Article 60 de la loi n° 63-156 du 28 février 1963 de finances pour 1963 

Décret n°64-685 du 2 juillet 1964 modifié relatif à la constitution et à la 

libération du cautionnement exigé des comptables 

Arrêté du 24 novembre 2000 modifié organisant les modalités de fixation 

du cautionnement des comptables des établissements publics locaux d'en-

seignement et des établissements dont la responsabilité et la charge in-

combent entièrement à l'Etat 

Accréditation 

 Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique Article 14  

Désignation de mandataires 

 Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique Article 16  

Intérim 

 Arrêté 11 avril 2018 organisation du service des comptables publics 

Note DAF n°18-029 du 5 juillet 2018 organisation du service des agents 

comptables 
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La tenue du poste comptable 

 

Une fois installé, l’agent comptable est responsable de la tenue de son poste comptable ; il en assume 

la direction et la discipline générale. C’est à lui seul que revient la définition de l’organisation de ce 

service public. Il fixera les mesures de responsabilité qu’il jugera nécessaire et veillera à leur applica-

tion. Il prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer la bonne tenue du poste comptable. Il 

fixera des heures d'ouverture des bureaux permettant de donner satisfaction aux convenances du pu-

blic et de faciliter ses relations avec le service. Il accordera une vigilance particulière à la sécurité du 

poste comptable, installations matérielles et organisation de la conservation des fonds et valeurs ainsi 

que de leurs mouvements, et prendra à cet effet toutes mesures de sécurité qu’il jugera utile.  

L’agent comptable sera assisté dans cette mission par des collaborateurs et pourra faire appel, pour 

des raisons inhérentes à la gestion de son poste, à des mandataires. Ces derniers ont alors qualité pour 

signer en son nom et sous sa responsabilité. 

La plus grande attention sera apportée aux modalités de fonctionnement avec les établissements rat-

tachés. 

Dans l’exercice de leurs fonctions, l’agent comptable sera soumis à un certain nombre de sujétions. 

 Lorsqu’un comptable titulaire cesse ses fonctions sans que son remplaçant ait été nommé, est absent, 

ou est susceptible de l’être pour une durée supérieure à deux mois, un comptable intérimaire est 

nommé.  
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•Les agents du poste comptable

•Les mandataires

•les régisseurs d'avances et de recettes

•Régisseur

•Régisseur, régisseur suppléant, régisseur intérimaire

•Les auxiliaires et collaborateurs du régisseur

•Les régies

•Les régies temporaires

•Les avances menues dépenses

Les auxiliaires et collaborateurs de l'agent comptable

•L'organisation verticale

•L'organisation horizontale

•Une organisation mixte

L'organisation du poste comptable

•Les tâches quotidiennes

•Les tâches hebdomadaires ou bimensuelles

•Les tâches mensuelles

•Les tâches trimestrielles

•Les tâches ponctuelles

Le calendrier comptable

•La convention de groupement comptable

Les modalités de fonctionnement avec les 
établissements rattachés

•L'obligation de résidence

•Les inégibilités et les incompatibilités

•Le secret professionnel

Les sujétions de fonctions de l'agent comptable
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Les auxiliaires et les collaborateurs de l’agent comptable 

Les comptables publics sont secondés dans leur gestion par divers agents qui opèrent pour leur compte 

et sous leur contrôle et ont ainsi une autorisation régulière, quoique déduite, au maniement des de-

niers publics et des deniers privés réglementés. Cette autorisation sera formalisée dans le cadre du 

contrôle interne comptable et financier et dans le système d’information par une habilitation sur un 

périmètre d’opérations défini. L’organigramme fonctionnel retracera, dans une démarche de maîtrise 

des risques comptables et financiers, l’activité des agents.  

Les agents du poste comptable 

Le service particulier placé sous l’autorité immédiate d’un comptable public constitue, quelle que soit 

son importance, constitue un poste comptable (article 14 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 

« Les comptables publics assument la direction des postes comptables. Un même poste comptable 

est confié à un seul comptable public. »  

Seul le chef de poste a la qualité de comptable. Les autres agents affectés au poste ne sont, quel que 

soit leur grade, que des subordonnés du comptable, pour le compte duquel ils opèrent et qui est seul 

responsable de toutes les opérations faites dans le poste. 

Certaines tâches dans les EPLE peuvent être prises en charge par un ou des collaborateurs du comp-

table. Le collaborateur peut intervenir pour collecter des fonds, par exemple un personnel d’un éta-

blissement rattaché pour collecter les chèques au nom de l’agent comptable ou un enseignant pour 

collecter les participations pour une sortie scolaire, ou pour payer de menues dépenses sans constitu-

tion d’une régie spécifique. 

Les mandataires  

Les comptables publics peuvent constituer des mandataires pour opérer en leur nom et sous leur res-

ponsabilité (article 15 et article 16 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique). 

« Les comptables publics sont principaux ou secondaires. 

Les comptables principaux sont ceux qui rendent directement leurs comptes au juge des comptes. 

 Les comptables secondaires sont ceux dont les opérations sont centralisées par un comptable princi-

pal. » 

 « Les comptables publics peuvent déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ayant la qua-

lité pour agir en leur nom et sous leur responsabilité. »  

•Les agents du poste comptable

•Les mandataires

Les auxiliaires et collaborateurs de l'agent 
comptable

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E02657CC24AA1C3B21247EAFE0D5C36.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597147&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E02657CC24AA1C3B21247EAFE0D5C36.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597148&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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 Le mandat résulte d’une procuration écrite sous seing privé qui peut être conférée par 

simple lettre. 

La notification des pouvoirs des mandataires est généralement effectuée en même temps que la signi-

fication de signature du comptable mandant. Elle doit indiquer les pouvoirs délégués aux mandataires. 

La procuration peut être générale ou spéciale à certains actes expressément énoncés (article 1987 du 

code civil), à titre d’exemple, suppléer l’absence de l’agent comptable, collecter la participation des 

familles pour un voyages scolaires, pour des objets confectionnés, etc.). 

Le mandat peut être révoqué à tout moment (article 2004 du code civil). Il cesse de plein droit par le 

décès du mandant (article 2003 du code civil) ou par la sortie de fonctions soit du mandant, soit du 

mandataire. 

Les actes des mandataires faits dans la limite de leur mandat engagent les comptables mandants 

(article 1998 du code civil) tant envers les organismes publics qu’envers les tiers. 

L’acceptation du mandataire 

Deux catégories de mandataires sont à distinguer : 

 Le mandataire directement placé sous l'autorité de l'agent comptable et qui, de fait, ne 

peut refuser une fonction qui entre dans le cadre de leur mission : 

 Le mandataire qui ne l’est pas et pour lequel il convient d'obtenir un accord de principe. 

Organigramme des personnes habilitées au maniement des deniers publics d’une agence comptable 

 

 

Agent comptable

Mandataire - Fondé de 
pouvoir (un mandat -

compétence générale)

Agents du poste comptable   
(une procuration)

Mandataire (un mandat -
compétence spéciale)

Etablissement rattaché         
Régisseur de recettes ou 

d'avances

Mandataire suppléant du 
régisseur

Autres mandataires 
(compétence spéciale)

Etablissement rattaché         
Mandataire de l'agent 

comptable (un mandat -
compétence spéciale)
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Les régisseurs de recettes et d’avances 

Les régisseurs de recettes et d’avances sont des agents de l’administration active ou des personnes 

physiques extérieures désignés par les ordonnateurs pour exécuter certaines recettes et dépenses 

limitativement autorisées par la réglementation pour le compte et sous le contrôle des comptables 

assignataires (article 22 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique).   

« Des régisseurs peuvent être chargés pour le compte des comptables publics d’opérations d’encais-

sement ou d’opérations de paiement. »  

 Le régisseur n'a pas qualité de comptable public. Il est habilité à effectuer certaines opéra-

tions normalement réservées à l'agent comptable, opérations dont il est personnellement et 

pécuniairement responsable dans les mêmes conditions qu'un comptable public. 

La désignation du régisseur 

La nomination du ré-

gisseur 

Les régisseurs de recettes et d'avances sont nom-

més par le chef d'établissement avec l'agrément 

de l'agent comptable 

Article R421-70 du 

code de l’éducation 

L’incompatibilité Les fonctions de régisseurs ne peuvent être assu-

rées par un agent ayant la qualité d'ordonnateur 

ou disposant d'une délégation à cet effet, sauf dé-

rogation fixée par arrêté du ministre chargé du 

budget et du ministre intéressé. 

Article 3 du décret n° 

2020-542 du 7 mai 

2020 

La dérogation à l’in-

compatibilité 

Par dérogation à l'article 3 du décret du 7 mai 

2020, les fonctions de régisseurs peuvent être 

exercées par l'ordonnateur d'un établissement 

public local d'enseignement. 

Article 9 de l’arrêté 

du 13 août 2020  

Le cumul des fonctions 

de régisseur d'avances 

et de régisseur de re-

cettes 

Les fonctions de régisseur d'avances et de régis-

seur de recettes peuvent être confiées à un 

même agent. 

Article 8 de l’arrêté 

du 13 août 2020 

•Régisseur

•Régisseur, régisseur suppléant, régisseur intérimaire

•Les auxiliaires et collaborateurs du régisseur

Les régisseurs d'avances et de recettes
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 S’agissant de la dérogation à l’incompatibilité, le régisseur peut avoir la qualité d'ordonnateur 

ou bénéficier d'une délégation à cet effet lorsque l’EPLE est doté de cinq agents administratifs ou 

moins (article 9 de l’arrêté du 13 août 2020). 

 Ce qui signifie que l’adjoint gestionnaire bénéficiant d’une délégation de signature de l’or-

donnateur peut également avoir la qualité de régisseur dans ces structures, par dérogation 

au décret n° 2020-542. 

Les régisseurs de recettes et d’avances sont nommés par le chef d’établissement avec l’agrément de 

l’agent comptable (article R421-70 du code de l’éducation). Ils sont astreints, préalablement à leur 

entrée en fonctions, à constituer un cautionnement, sauf dispense si le montant des sommes maniées 

est inférieur aux seuils fixés par arrêté du ministre chargé du budget (article 4 du décret n° 2019-798 

du 26 juillet 2019).  

Le comptable doit s’assurer que ce cautionnement a été constitué avant de consentir des avances aux 

régisseurs. 

 Tout manquement entraîne la cessation immédiate du fonctionnement de la régie. 

Les ordonnateurs eux-mêmes ne peuvent être, sauf dérogation réglementaire (article 9 de l’arrêté 

du 13 août 2020), désignés comme régisseurs, car ils participeraient ainsi au maniement des deniers 

publics ou des deniers privés réglementés, en violation du principe de séparation. 

Conseil d'État arrêt n° 402474 du mercredi 6 décembre 2017 

La nomination d'un régisseur dans un établissement public local d'enseignement (EPLE) relève de 

la compétence du chef d'établissement, avec l'agrément de l'agent comptable.  

La nomination d'un régisseur affectant la détermination des personnes susceptibles d'être déclarées 

personnellement et pécuniairement responsables d'opérations relevant de la comptabilité pu-

blique, cette nomination ne saurait résulter d'une simple décision implicite du chef de l'établisse-

ment concerné, mais doit nécessairement être formalisée par une décision explicite, soumise à 

l'agrément de l'agent comptable. 

Référence 

➔ Article 22 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique 

➔ Décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de recettes et d'avances instituées auprès 

des établissements publics locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise et 

de performance sportive 

➔ Arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonnateurs des établissements publics locaux d'ensei-

gnement et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à instituer des 

régies d'avances et de recettes 

➔ Décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des organismes 

publics 

Suite à la publication des nouveaux textes sur la régie, l’instruction codificatrice N° 05-042-M9-R du 30 

septembre 2005 Régies de recettes et régies d'avances des établissements publics nationaux et des 
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établissements publics locaux d'enseignement qui avait remplacée l’Instruction n° 98-065 M9-R régies 

de recettes et régies d’avances des EPN et des EPLE se référant à des textes abrogés ne constitue plus 

un texte de référence. 

Le choix du régisseur 

Dans un EPLE, les régisseurs de recettes et/ou d'avances sont nommés par le chef d'établissement 

parmi le personnel de l’EPLE, avec l'agrément de l’agent comptable. Pour la régie permanente de l’éta-

blissement, c’est normalement l’adjoint gestionnaire. En cas d’empêchement de l’adjoint gestionnaire, 

un contractuel nommé dans l’établissement peut tout à fait être nommé régisseur.  

Un gestionnaire peut-il démissionner de sa fonction de régisseur de recettes et de dépenses ? 

Il est important de rappeler, conformément aux dispositions de l'IC-M9-6 (§ 1126 - Les régisseurs) 

que le gestionnaire non comptable « doit être institué régisseur d'avances et de recettes [...] lors-

qu'il est amené dans le cadre de ses fonctions, à effectuer certains paiements ou à percevoir cer-

taines recettes » ; par ailleurs aucun texte ne fait mention d'une procédure permettant au régis-

seur de démissionner à moins qu'il ne soit démis de ses fonctions. 

Il convient donc à notre sens, dans un premier temps, de rappeler au gestionnaire concerné que 

son comportement pourrait être assimilé à une faute et de rechercher un consensus au niveau du 

problème indemnitaire, avant d'envisager le cas échéant une mesure disciplinaire. 

Dans l'attente d'une solution et afin de ne pas perturber le fonctionnement de l'EPLE l'agent 

comptable peut désigner un mandataire ayant la qualité pour agir en son nom et sous sa respon-

sabilité et auquel il pourra déléguer l'encaissement de certaines recettes et le paiement au comp-

tant de certaines dépenses.  

 

Un contractuel peut-il être nommé régisseur ? 

 Au regard de la réglementation en vigueur, rien ne s'oppose expressément à ce qu’un contrac-

tuel soit nommé régisseur. 

MAIS dans ces conditions :  

 • la suspension du contrat pendant les vacances scolaires imposerait au chef d'établissement de 

nommer un nouveau régisseur afin d'assurer la continuité des opérations de régie, 

• le contractuel nommé régisseur devra rendre ses comptes à la fin de son contrat. 

 

L'adjoint du chef d'établissement peut-il être nommé régisseur de recettes et/ou de dépenses ? 

Les régisseurs de recettes et / ou d'avances sont nommés par le chef d'établissement parmi le 

personnel de l'EPLE avec l'agrément de l'agent comptable. 

Rien ne s'oppose à ce que l'adjoint au chef d'établissement soit nommé régisseur si les conditions 

réglementaires (incompatibilité et dérogation à l’incompatibilité ordonnateur – comptable) sont 

remplies (article 9 de l’arrêté du 13 août 2020). 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Documents/INS-COD-98-065-M9-R.pdf
https://www.pleiade.education.fr/structuresmetiers/GBFC/000008/000000/Pages/R%C3%A9gies.aspx
https://www.pleiade.education.fr/structuresmetiers/GBFC/000008/000000/Pages/R%C3%A9gies.aspx
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=85BA78F2F8CC3D1313F5CC787700A2E0.tplgfr38s_2?idArticle=JORFARTI000042241290&cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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 S’agissant de la dérogation à l’incompatibilité, le régisseur peut avoir la qualité d'ordonnateur 

ou bénéficier d'une délégation à cet effet lorsque l’EPLE est doté de cinq agents administratifs ou 

moins (article 9 de l’arrêté du 13 août 2020). 

 Ce qui signifie que l’adjoint gestionnaire bénéficiant d’une délégation de signature de l’or-

donnateur peut également avoir la qualité de régisseur dans ces structures, par dérogation 

au décret n° 2020-542. 

 Voir sur le site de la DAF PLEIADE le Powerpoint présenté lors du séminaire de janvier-février 

2018 : Les régies 

Le statut du régisseur : entrée en fonction, sortie de fonction, obligations  

Le régisseur 

La désignation du 

régisseur 

Nomination par le chef d'établissement avec l'agrément de l'agent comp-

table  

Article R421-70 du code de l’éducation 

La responsabilité 

du régisseur 

Responsabilité  personnelle et pécuniaire dans les conditions prévues par 

le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 (article 4 du décret n° 2019-798 du 26 

juillet 2019) 

Les conditions relatives à la prise de fonction (article 4 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019) 

La constitution 

d’un cautionne-

ment 

Constitution d’un cautionnement obligatoire 

 Article 4 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes 

et d'avances des organismes publics et  

Article 8 de l’arrêté du 13 août 2020 

Arrêté du 28 mai 1993   

La dispense de 

constitution d’un 

cautionnement 

 Sauf dispense si le montant des sommes maniées est inférieur aux 

seuils fixés par arrêté du ministre chargé du budget : arrêté du 28 

mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 

d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes 

relevant des organismes publics et montant du cautionnement im-

posé à ces agents 

  Sauf régisseur d'une régie temporaire créée pour une période n'ex-

cédant pas six mois ou pour une opération particulière sur décision 

du chef d'établissement avec agrément de l'agent comptable  

Dans le cadre de la création d'une régie temporaire, c'est-à-dire pour une 

période n'excédant pas six mois ou pour une opération particulière, le régis-

seur pourra être dispensé de constituer un cautionnement sur décision du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=85BA78F2F8CC3D1313F5CC787700A2E0.tplgfr38s_2?idArticle=JORFARTI000042241290&cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000027/Sminaire%201/5-Régies%20EPLE.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000018380618&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862948&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862948&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862948&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=55C05E6B121E3B2BD1F3431BFC51A6A8.tplgfr24s_1?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=55C05E6B121E3B2BD1F3431BFC51A6A8.tplgfr24s_1?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000019454413&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000019454413&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000019454413&dateTexte=20200819
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chef d'établissement avec agrément de l'agent comptable (article 8 de 

l’arrêté du 13 août 2020) 

La remise de ser-

vice 

Remise de service obligatoire selon modalités précisées par arrêté du mi-
nistre chargé du budget (arrêté du 11 avril 2018 relatif à l’organisation du 
service des comptables publics) 

Possibilité de se faire représenter par un mandataire 

  Tout manquement aux obligations précédentes entraîne la cessation 

immédiate du fonctionnement de la régie. 

L’indemnité de ré-

gie 

Indemnité de responsabilité possible, non cumulable avec l'indemnité de 

fonctions, de sujétions et d'expertise prévue par le décret n° 2014-513 du 20 

mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonc-

tions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 

fonction publique de l'Etat pour les corps de fonctionnaires qui bénéficient 

de ces dispositions  

Arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité sus-

ceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes 

relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces 

agents 

La cessation de fonction (article 5 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019) 

Le certificat de libé-

ration du caution-

nement 

Sur demande adressée au comptable public assignataire, obtention d’un cer-

tificat de libération du cautionnement 

Les conditions de la 

remise du certificat 

Avoir versé, pour une régie de recettes, au comptable public assignataire la 

totalité des recettes encaissées par ses soins et ne pas avoir été mis en débet. 

Justifier, pour une régie d’avances, de l'emploi de l'intégralité des avances 

mises à sa disposition avec production des pièces nécessaires et ne pas avoir 

été mis en débet. 

Avoir satisfait à l'ensemble des conditions précédentes, s'agissant d'une régie 

de recettes et d'avances 

Le délai du comp-

table 
Délai de 6 mois. 

Après ce délai Passé ce délai, le comptable ne peut refuser le certificat que s'il demande à 

l'autorité qualifiée la mise en débet du régisseur 

 Dès l'apurement du débet, le certificat de libération du cautionnement est 

accordé au régisseur. 

Les régisseurs sont tenus de rendre compte de leurs opérations aux comptables, qui, après vérifica-

tion de ces opérations, les reprennent dans leurs écritures et dans leurs comptes et s’en rendent 

ainsi responsables. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036837022&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028965911&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028965911&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000019454413&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862950&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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Lorsqu’ils quitteront leur fonction de régisseur, un certificat de libération définitive, sur demande 

adressée au comptable public assignataire, leur sera remis. 

Modèle certificat de libération définitive du régisseur 

POUR UN REGISSEUR 

ACADEMIE DE : 

DEPARTEMENT ….. 

EPLE…. 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique,  

Vu le décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de recettes et d'avances instituées auprès 

des établissements publics locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise et de 

performance sportive, 

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 modifié abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 

15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 

Vu la lettre de demande présentée par M… … … … …, régisseur d’avances (de recettes) (d’avances 

et de recettes) du … … … au … … … inclus, auprès de et pour les motifs suivants : … … … … … …  … 

[EPLE et motif de création de la régie]. 

Vu le procès-verbal de remise de service du …, attestant de la sortie de fonction de M … … … …, 

 

CERTIFICAT DE LIBERATION DEFINITIVE 

 

Je, soussigné … … …, agent comptable d … … … … … (préciser l’EPLE), atteste que M … … … …, 

 

s’agissant d’une régie de recettes, m’a versé la totalité des recettes encaissées par ses soins, en-

tièrement justifié les opérations, et n’a pas été constitué en débet ; 

 

s’agissant d’une régie d’avances, a justifié de l’emploi de l’intégralité des avances mises à sa dis-

position, m’a reversé le solde de ces avances, m’a produit des justifications que j’ai admises, et 

n’a pas été constitué en débet. 

 

En conséquence, délivre le présent certificat, destiné notamment à être produit à l’appui de la 

demande de remboursement du cautionnement constitué par l’intéressé dans les fonctions de 

régisseur. 

 

A … … … …, le … … … 

 

 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/RessourcesEPLE/Mode%CC%80le%20certificat%20de%20libe%CC%81ration%20de%CC%81finitive%20du%20re%CC%81gisseur.doc
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20200511
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
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Les obligations du régisseur 

Obligations du ré-

gisseur 

Article 15 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

I. - Les régisseurs doivent tenir une comptabilité générale dont la forme est 

fixée par le ministre chargé du budget et, le cas échéant, par le ou les mi-

nistres concernés. 

Cette comptabilité fait apparaître et permet de justifier à tout moment : 

1° Pour les régies de recettes, la situation de leurs disponibilités et la 

ventilation des recettes encaissées ; 

2° Pour les régies d'avances, la situation de l'avance reçue, des dé-

penses réalisées et de leurs disponibilités ; 

3° Pour les régies de recettes et d'avances, la situation de l'avance re-

çue, des dépenses réalisées, de leurs disponibilités et la ventilation des 

recettes encaissées, ainsi qu'en fin d'exercice, les charges et les pro-

duits à rattacher à l'exercice. 

 

II. - Les régisseurs qui détiennent des valeurs, dont la nature est mentionnée 

dans l'acte constitutif de la régie, doivent assurer leur conservation, leur ma-

niement ainsi que leur comptabilisation, conformément aux articles 55 et 60 

du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et à l'article 1er du décret 

n°2008-227 du 5 mars 2008. 

 Voir supra sur les obligations du régisseur 

 La tenue de registres comptables 

 L’arrêt des comptes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Régisseur, régisseur suppléant, autres mandataires, régisseur intérimaire 

L’intervention d’un régisseur suppléant doit être prévue dans le texte instituant la régie. 

L’intervention d’un régisseur suppléant ou d’un régisseur intérimaire dépendra de la situation qui se 

présentera : le tableau ci-dessous résume les principales situations.  

 

  Article 6 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 

 

Le régisseur 

Le mandataire 

suppléant du ré-

gisseur 

Les autres man-

dataires du régis-

seur 

Le régisseur inté-

rimaire 

  Article 6 I Article 6 II Article 6 III 

La désignation 

du régisseur 

Nomination par le 

chef d'établisse-

ment avec l'agré-

ment de l'agent 

comptable 

Nomination dans 

les mêmes condi-

tions que le régis-

seur 

Nomination par le 

chef d'établisse-

ment avec l'agré-

ment de l'agent 

comptable 

Désignation par le 

régisseur après 

autorisation de 

l'ordonnateur 

 

Nomination par le 

chef d'établisse-

ment avec l'agré-

ment de l'agent 

comptable pour six 

mois maximum re-

nouvelable une fois 

Les conditions  Assurer le rempla-

cement du régis-

seur pour l'en-

semble des opéra-

tions de la régie et 

pour une durée ne 

pouvant excéder 

deux mois 

> Lorsque le fonc-

tionnement de la 

régie l'impose 

> Si prévu dans 

l'acte constitutif de 

la régie 

→ Un mandat 

→ Copie au comp-

table des mandats 

délivrés 

Nomination en cas 

de cessation des 

fonctions du régis-

seur dans l'attente 

de la nomination 

d'un nouveau régis-

seur,  

Ou en cas d'ab-

sence ou d'empê-

chement du régis-

seur pour une du-

rée supérieure à 

deux mois 

La responsabi-

lité du régis-

seur 

Responsabilité  per-

sonnelle et pécu-

niaire dans les con-

ditions prévues par 

le décret n° 2008-

227 du 5 mars 2008 

modifié 

Responsabilité per-

sonnelle et pécu-

niaire des opéra-

tions réalisées du-

rant la période de 

remplacement du 

régisseur 

Aucune RPP 

Le régisseur est res-

ponsable person-

nellement et pécu-

niairement des opé-

rations réalisées en 

son nom et pour 

son compte par les 

mandataires 

Responsabilité  per-

sonnelle et pécu-

niaire dans les con-

ditions prévues par 

le décret n° 2008-

227 du 5 mars 2008 

modifié 

La prise de 

fonction 

Remise de service 

obligatoire 

Remise de service 

organisée entre le 

mandataire sup-

pléant et le 

 Remise de service 

obligatoire 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862952&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862952&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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Possibilité de faire 

représenter par un 

mandataire 

Modalités précisées 

par arrêté du mi-

nistre chargé du 

budget 

régisseur à chaque 

départ et retour 

dans le service. 

La constitution 

d’un caution-

nement 

Cautionnement 

obligatoire sauf dis-

pense si le montant 

des sommes ma-

niées est inférieur 

aux seuils fixés par 

arrêté du ministre 

chargé du budget 

Dispense de cau-

tionnement 

Dispense de cau-

tionnement 

Constitution d’un 

cautionnement 

dans les mêmes 

conditions que le 

régisseur 

L’indemnité de 

régie 

Indemnité de res-

ponsabilité pos-

sible, non cumu-

lable avec l'indem-

nité de fonctions, 

de sujétions et d'ex-

pertise (RIFSEP) 

prévue par 

le décret n° 2014-

513 du 20 mai 

2014  

Indemnité de res-

ponsabilité possible 

au prorata de ses 

jours d'activité 

Aucune indemnité Possible 

 

La nomination d’un régisseur suppléant  

Lorsque le régisseur est appelé à s'absenter de manière fréquente voire prolongée, un régisseur sup-

pléant peut être prévu par l'acte instituant de la régie. L'acte de nomination du régisseur titulaire doit 

désigner le suppléant destiné à le remplacer en cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre em-

pêchement exceptionnel. Le régisseur suppléant doit être désigné avec l'agrément de l'agent comp-

table. 

Le suppléant assure, durant ses périodes d'activité toutes les responsabilités d'un régisseur titulaire. Il 

n'est pas astreint à fournir un cautionnement en raison de la courte durée de ses fonctions. Celles-ci 

ne sauraient en effet, excéder en tout état de cause, deux mois consécutifs sans qu'il soit nommé un 

nouveau régisseur titulaire. 

La nomination d’un régisseur intérimaire  

La nomination d’un régisseur intérimaire se déroulera dans les mêmes conditions que celles d’un ré-

gisseur. 

 

 

 

Retour sommaire  
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Les autres mandataires du régisseur  

 Le principe : Seul le régisseur est habilité à manier les deniers de l’établissement. 

Toute autre personne qui, sans avoir la qualité de comptable public ou sans agir sous le contrôle d’un 

comptable public, manie directement ou indirectement des fonds publics, soit en intervenant dans 

l’encaissement, soit en extrayant irrégulièrement des fonds publics, est qualifié de gestionnaire de fait.  

Un constat fréquemment rencontré : le régisseur n’effectue pas toutes les tâches relatives à la régie ; 

même en présence du régisseur, certaines tâches peuvent être prises en charge par un ou des adjoints.  

Deux catégories de collaborateurs interviennent généralement : 

- Le collaborateur qui intervient quotidiennement sous l’autorité du régisseur (adjoint du ges-

tionnaire) : l’ancienne instruction codificatrice n° 05-042-M9-R du 30 septembre 2005 Régies 

de recettes et régies d'avances des établissements publics nationaux et des établissements 

publics locaux d'enseignement sur les régies le désignait sous le terme de mandataire caissier 

- Le collaborateur qui intervient occasionnellement (pour un voyage) : l’instruction le désigne 

sous le terme de mandataire. 

 

 Le recours à des mandataires doit être prévu dans l'acte constitutif de la régie (article 6 II du 

décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019). 

 Les mandataires sont désignés par le régisseur après autorisation de l'ordonnateur.  

Ils sont chargés d'effectuer les opérations qui leur sont confiées par mandat par le régisseur. Ce recours 

doit faire l’objet d’une formalisation. 

La formalisation de cette habilitation 

Les collaborateurs du régisseur doivent eux aussi recevoir une habilitation formelle pour être auto-

risés à manier des deniers publics : 

- Pour le caissier : un mandat de caissier   

- Pour le mandataire : une convention de mandat 

 Le comptable public assignataire est destinataire d'une copie des mandats délivrés. 

Les collaborateurs rendent compte du maniement des fonds au régisseur 

- Quotidiennement pour le mandataire caissier 

- Hebdomadairement pour le mandataire 

régisseur

mandataire 
caissier

autre 
mandataire

http://www.hfd.minefi.gouv.fr/directions_services/Tresor_public/bocp/bocp0509/icd05042.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862952&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
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Seul le régisseur demeure responsable des fonds maniés, que ces fonds soient maniés par lui-même, 

par le caissier ou par le mandataire. Le régisseur est responsable personnellement et pécuniairement 

des opérations réalisées en son nom et pour son compte par les mandataires. 

Les mandataires sont dispensés de cautionnement et ne perçoivent pas d'indemnité de responsabilité. 

 Il convient donc de prendre les dispositions nécessaires pour que d’autres personnes puissent 

également intervenir dans le maniement des deniers publics. 

 

Le mandat d’un caissier  

  Exemple d’un mandat 

 

Etablissement (1) ___________________________________________________  

Régie n° _________ 

 

Mandat 

 

 

Je soussigné(e), M ou Mme__________________, régisseur d’ ___________________________ 

auprès du (1) ____________________________, déclare donner, par la présente, mandat à : 

M ou Mme ___________________________________ 

Demeurant à :_____________________________ 

A l’effet d’effectuer pour mon compte les opérations suivantes (2) : 

➔ en matière d’opérations de caisse : 
➔ encaisser le numéraire pour les recettes au comptant ou pour les créances dues à l’établis-

sement et signer les quittances y afférent ; 
➔ effectuer les dépenses au comptant ; 

➔ procéder à la vente des tickets ; 
➔ vérifier les chèques remis et procéder à leur comptabilisation puis à leur transmission à 

l’agent comptable ; 

 

Le présent engagement sera valable jusqu’à révocation expressément notifiée. 

 

Fait à ______________, le _____________________ 

 

Le mandant,     Vu, le chef d’établissement,   Le mandataire, 

" lu et approuvé        " Bon pour acceptation 

Bon pour pouvoir "(3)         de mandat"(3) 

 

 

(1) Désignation précise de l’établissement. 

(2) Enumérer avec précision les droits que le mandataire peut encaisser et les dépenses qu’il peut payer. 

(3) Mention à inscrire en toutes lettres. 
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La nomination d’autres mandataires  

Les régisseurs ont la faculté de désigner, sous leur responsabilité et après autorisation du chef d’éta-

blissement, un mandataire. 

Les conditions particulières de recouvrement de certains droits et de paiement de certaines dépenses 

peuvent justifier que celles-ci soient réalisées par d’autres personnes habilitées qui interviennent en 

qualité de mandataires pour le compte et sous la responsabilité du régisseur (par exemple, pour l’en-

caissement de recettes d’un voyage scolaire). 
 

Les mandataires agissent sous la responsabilité du régisseur. 

- Ils ne sont pas assujettis à cautionnement. 

- Ils ne perçoivent pas d’indemnité de responsabilité. 

 
 

Organigramme et chronologie  

Acteurs Rôle 
 

Actes 

Régisseur Initiative  

   
Chef d’établissement Autorisation  

   
Régisseur Désignation Mandat 

   
Régisseur Copie à l’agent comptable et 

Spécimen de la signature du 
mandataire 

 

   
Régisseur Spécimen de la signature du 

mandataire 
 

 

Chronologie  

- Type d’acte : Acte du régisseur qui établit une procuration sur papier libre 

- Forme :  

o Acte rédigé sur papier libre 

o Visa du chef d’établissement 

- Décision exécutoire après copie à l’agent comptable 

- Opposable aux membres de la communauté éducative après publicité. 
 

Contenu de l’acte  

- Identification du mandataire  

- Objet du mandat : les pouvoirs confiés au mandataire (type de dépenses, type de recettes) 

doivent être expressément déterminées dans la convention de mandat 

- Les conditions d’exécution de la convention 

o Mise à disposition d’un registre de reçus à souche 

o Délivrance d’un reçu 

o Inscription sur la souche du nom de l’élève, de la date et du montant  
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o Consignes en cas d’erreur ou de rectification 

o Reversement, tous les huit jours au maximum, au régisseur des fonds et pièces justi-

ficatives détenus 

- L’obligation pour le mandataire de tenir une comptabilité simplifiée 

- Le rappel que les opérations effectuées par le mandataire engagent la responsabilité person-

nelle et pécuniaire du régisseur. 

- Signature de l’acte de nomination accompagnée de la mention « vu pour acceptation » ; 

- Visa du chef d’établissement. 
 

 

Les points à surveiller  

- Le caractère personnel de la délégation (« intuitu personae », agent présentant les garanties 

nécessaires) 

- Aucun mandataire suppléant n’est autorisé 

- Le caractère imprécis de l’objet de la convention de mandat 

- L’envoi de la copie de la procuration ainsi que le spécimen de la signature du mandataire. 

- Le respect par le mandataire des dispositions du mandat et des règles de fonctionnement de 

la régie. 

- Le mandataire ne peut exercer ses fonctions dans le cas d'absence du régisseur que pendant 

deux mois au maximum. Dans le cas d'absence supérieure à deux mois, il convient de procéder 

à la nomination d'un nouveau régisseur ou d'un intérimaire. 

 

  Exemple d’une convention de mandat 

CONVENTION DE MANDAT   

 

Vu la loi n° 63-156 du 23 février 1963 portant loi de finances pour 1963 ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

; 

Vu le décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 

Vu l’article 6 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 ; 

 

Vu l’acte administratif n°…………. du Conseil d’administration du …………….relatif au financement 

du budget du voyage scolaire   

 

Ou bien s’agissant d’objets confectionnés  

 

Vu l’acte administratif n°…………. du Conseil d’administration du …………….fixant les tarifs des ob-

jets confectionnés  

 

Article 1 : Objet. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862952&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
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Monsieur  …………..….., agissant en qualité de régisseur du Collège ………..…………….……., donne pro-

curation à Monsieur …………………….., professeur de …………..……., désigné en qualité de mandataire 

pour l’encaissement des recettes correspondantes à : ………….……………... 

 

Article 2 : Seuil des encaissements. 

Considérant le tarif voté en Conseil d’administration et le nombre d’élèves concernés ; 

Le montant des encaissements ne doit pas dépasser :…………….euros. 

 

Article 3 : Obligations du mandataire. 

Un registre de reçus à souche sera délivré au mandataire. 

A chaque encaissement le mandataire devra délivrer un reçu. 

En cas d’erreur, ou d’annulation, le reçu portera la mention « annulé », et sera agrafé à la souche. 

Le mandataire inscrira sur la souche le nom de l’élève, la date, le montant et l’objet. 

Le mandataire indiquera sur le reçu le nom de l’élève, la date, le montant, l’objet, sa qualité, et 

son émargement sera précédé de son nom. 

Il doit procéder au reversement tous les huit jours au maximum des fonds et pièces justificatives 

qu’il détient au régisseur qui les centralise et les intègre dans sa comptabilité. 

En aucun cas, le mandataire ne doit encaisser des sommes ne correspondant pas à l’objet, le mon-

tant ou la qualité des débiteurs de la présente convention. 

 

Article 4 : Responsabilité. 

Les opérations effectuées par le mandataire engagent la responsabilité personnelle et pécuniaire 

du régisseur. Le mandataire est donc tenu de rendre compte de sa gestion au régisseur et doit à 

ce titre tenir une comptabilité simplifiée de sa gestion. 

 

En cas de non-respect des termes de la présente convention par le mandataire, le régisseur se 

réserve le droit d’engager la responsabilité du mandataire. 

 

Article 5 : Durée. 

La présente convention est conclue pour une durée de deux mois, à compter de sa signature. 

 

A ……………..……, le ………….……….. 

Vu le chef d’établissement,                 Le Régisseur,  Le Mandataire, « vu pour acceptation » 

…………………..….           ………….………….          …….……………………… 

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Les régies   

Le cadre réglementaire de la régie dans les EPLE 

La création de la régie Décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux ré-

gies de recettes et d'avances instituées auprès 

des établissements publics locaux d'enseigne-

ment et des centres de ressources, d'expertise et 

de performance sportive 

Article 22 du décret 

n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012 rela-

tif à la gestion bud-

gétaire et comptable 

publique 

 Dans les limites et conditions fixées par un arrêté 

conjoint du ministre chargé du budget et du mi-

nistre intéressé, les régies sont créées par déci-

sion de l'ordonnateur de l'établissement. 

Article 2 du décret n° 

2020-542 du 7 mai 

2020 

 Arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonna-

teurs des établissements publics locaux d'ensei-

gnement et des centres de ressources, d'exper-

tise et de performance sportive à instituer des ré-

gies d'avances et de recettes 

 

La création de la régie 

L'article 2 du décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de recettes et d'avances instituées 

auprès des établissements publics locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise 

et de performance sportive publics dispose en effet que : 

« Dans les limites et conditions fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du mi-

nistre intéressé, les régies mentionnées à l'article 1er sont créées par décision de l'ordonnateur de 

l'établissement. » 

 Ainsi, la décision revenant de droit au seul ordonnateur, l'agent comptable n'a aucune légi-

timité à s'opposer à la création d'une régie. Il ne peut pas s’y opposer. 

L’acte constitutif est l’acte juridique qui formalise la décision par l’autorité compétente de l'éta-

blissement public local d’enseignement de charger des régisseurs pour le compte des comptables 

publics d’opérations d’encaissement ou de paiement. 

 Les dispositions de l’acte constitutif définissent les opérations confiées aux régisseurs 

ainsi que leurs conditions d’exécution et les modalités de fonctionnement de la régie. 

•Les recettes encaissables par l'intermédiaire d'une régie

•Les dépenses payables parl'intermédiaire d'une régie

•Les régies temporaires

•Les avances menues dépenses

Les régies

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0576D2729F5AFFC8DC7EDB426A2EA728.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000026602840&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20190914
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200525
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200525
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200525
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=27FDCD69FCDA5E249E56CE3200EB9935.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000041862792&cidTexte=LEGITEXT000041862783&dateTexte=20200525
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
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Les visas des régies  

Les visas figurant dans les actes constitutifs de régie sont modifiés et simplifiés ; ils sont limités aux :  

✓ Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique, et notamment l'article 22, 

✓ Décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 no-

vembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 

✓ Décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de recettes et d'avances instituées auprès 

des établissements publics locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise et 

de performance sportive publics,  

✓ Arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonnateurs des établissements publics locaux d'ensei-

gnement et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à instituer des 

régies d'avances et de recettes. 

 Les visas n’ont pas de portée juridique propre. L’omission d’un visa est sans incidence sur 

la légalité de l’acte.  

Suite à la publication des nouveaux textes sur la régie, l’instruction codificatrice N° 05-042-M9-R du 30 

septembre 2005 Régies de recettes et régies d'avances des établissements publics nationaux et des 

établissements publics locaux d'enseignement qui avait remplacée l’Instruction n° 98-065 M9-R régies 

de recettes et régies d’avances des EPN et des EPLE se référant à des textes abrogés ne constitue plus 

un texte de référence. 

Les acteurs de la régie 

Les acteurs de la régie   Références 

L’ordonnateur Chef d’établissement de l’EPLE 

Création de la régie 

Article 2 du décret n° 

2019-798 du 26 juil-

let 2019 relatif aux 

régies de recettes et 

d'avances des orga-

nismes publics 

 Désignation du régisseur Article R421-70 du 

code de l’éducation 

Le comptable assigna-

taire 

Agent comptable de l’EPLE 

Agrée le régisseur 

Article R421-70 du 

code de l’éducation  

Le régisseur Tenue et responsabilité de la régie Article 4 décret n° 

2019-798 

Le mandataire sup-

pléant du régisseur 

Assurer le remplacement du régisseur pour l'en-

semble des opérations de la régie et pour une du-

rée ne pouvant excéder deux mois 

Article 6 décret n° 

2019-798 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5947BBD4E16F28A39AB77607C74A43F8.tpdila11v_1?idArticle=JORFARTI000026597155&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Documents/INS-COD-98-065-M9-R.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000018380618&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000018380618&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D5E144713DB1D94878D53EE0A730062F.tplgfr41s_2?idArticle=JORFARTI000038830879&cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6903A66B9FCE0E7200CDB9033CDC6E88.tplgfr41s_2?idArticle=JORFARTI000038830883&cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Les autres manda-

taires du régisseur 

Effectuer les opérations qui leur sont confiées par 

mandat par le régisseur si l’acte constitutif de la 

régie le prévoit et lorsque le fonctionnement de 

la régie l'impose 

Article 6 décret n° 

2019-798 

Le régisseur intéri-

maire 

Nomination en cas de cessation des fonctions du 

régisseur dans l'attente de la nomination d'un 

nouveau régisseur, ou en cas d'absence ou d'em-

pêchement du régisseur pour une durée supé-

rieure à 2 mois 

Article 6 décret n° 

2019-798 

 

Le comptable public doit être informé sans délai de toute irrégularité ou difficulté pou-
vant affecter le bon fonctionnement d’une régie afin de préserver les intérêts de l’établissement 
public local d’enseignement. 

Les habilitations des régies  

Le principe : Les décisions de création de régies sont immédiatement exécutoires après édition des 

documents (acte de création de la régie et arrêté de nomination du régisseur) et signatures.  

La transmission au comptable supérieur du Trésor territorialement compétent pour le contrôle de la 

gestion de l'agent comptable de l'établissement ou de l'établissement siège du groupement comptable 

est supprimée depuis 2015. 

 La nomination du régisseur par le chef d’établissement avec l’agrément de l’agent comptable 

est un acte interne à l‘établissement et le document retraçant cette nomination est issu de 

l’application informatique ; il n’est pas non plus à transmettre.  

Conseil d'État arrêt n° 402474 du mercredi 6 décembre 2017 

La nomination d'un régisseur dans un établissement public local d'enseignement (EPLE) relève de la 

compétence du chef d'établissement, avec l'agrément de l'agent comptable.  

La nomination d'un régisseur affectant la détermination des personnes susceptibles d'être déclarées 

personnellement et pécuniairement responsables d'opérations relevant de la comptabilité pu-

blique, cette nomination ne saurait résulter d'une simple décision implicite du chef de l'établisse-

ment concerné, mais doit nécessairement être formalisée par une décision explicite, soumise à 

l'agrément de l'agent comptable. 

Le caractère permanent ou temporaire de la régie 

La régie permanente Cautionnement obligatoire sauf dispense si le montant des sommes ma-

niées est inférieur aux seuils fixés par arrêté du ministre chargé du budget 

La régie temporaire  Période n'excédant pas six mois ou pour une opération particulière 

Dispense de constituer un cautionnement par l'ordonnateur, sur avis con-

forme du comptable public assignataire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6903A66B9FCE0E7200CDB9033CDC6E88.tplgfr41s_2?idArticle=JORFARTI000038830883&cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6903A66B9FCE0E7200CDB9033CDC6E88.tplgfr41s_2?idArticle=JORFARTI000038830883&cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036157830&fastReqId=1924467854&fastPos=1
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Le changement d’ordonnateur 

La décision de créer une régie revient de droit au seul ordonnateur. Un changement de chef d'établis-

sement ne nécessite pas de clôturer les régies de recettes et d'avances existantes. Les textes font en 

effet référence à la "fonction de chef d'établissement", et non au chef d'établissement de manière 

nominative.  

Ainsi, le changement d'un chef d'établissement ne nécessite pas la clôture des régies de recettes et 

d'avances créées par son prédécesseur. 

La suppression de l’obligation de clôturer une régie lors d’une passation de service 

Lors d’une remise de service sous GFC, deux situations sont susceptibles de se présenter : 

➢ Si la passation de service est consécutive à un changement de comptable, la clôture des régies 

n’est pas nécessaire. 

➢ Si la passation de service est consécutive à une restructuration du groupement comptable, la 

clôture des régies des établissements concernés doit être effectuée. 

La tenue de registres comptables 

 Le régisseur tient la comptabilité de la régie. 

Le régisseur doit pouvoir à tout moment rendre compte du montant de l’encaisse et de l’avance, éga-

lement d’une comptabilité matière s’il tient des valeurs inactives telles que des tickets, des timbres, 

des cartes magnétiques, … 

L’encaissement en espèce fait systématiquement l’objet d’un reçu numéroté sur le quittancier remis 

au débiteur, à l’exception des tickets repas. 

 L’ancienne instruction codificatrice N° 05-042-M9-R du 30 septembre 2005 Régies de recettes 

et régies d'avances des établissements publics nationaux et des établissements publics locaux 

d'enseignement qui n’est plus désormais un texte de référence énumérait les registres comp-

tables à utiliser. 

Ils sont visés et paraphés par feuillet par le comptable assignataire. Il s’agit notamment de trois re-

gistres obligatoires : 

❖ Le livre journal qui retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes et qui dégage le 

montant des disponibilités ; 

❖ Le registre à souche numérotées qui sert de quittancier ; 

❖ Le carnet de situation des disponibilités qui permet de vérifier la concordance entre la comp-

tabilité et les disponibilités effectives (en général en numéraires). 

À ces registres obligatoires peuvent se rajouter des registres facultatifs lorsque l’importance de la régie 

l’exige. 

 Ces registres peuvent être suivis informatiquement dans les logiciels officiels (GFC ou 

OP@LE). 

L’arrêt des comptes 

Les arrêtés d'écriture ont pour objet :  

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
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 de grouper de façon méthodique les opérations enregistrées chronologiquement sur les livres 

de première écriture ;  

 de contrôler soit certains comptes qui méritent d'être vérifiés fréquemment, soit l'ensemble 

des comptes ;  

 de faciliter le versement des recettes et des dépenses, et d'en contrôler l'exactitude. 

 

Les arrêtés journaliers 

 Les comptes sont arrêtés à la fin de chaque journée lorsqu’il y a eu des opérations. 

Les régisseurs de recettes arrêtent à la fin de chaque journée le registre à souches. 

Les totaux sont inscrits dans la partie inférieure de la souche correspondant à la 

dernière quittance délivrée. 

Les arrêtés mensuels 

 L'arrêté mensuel des écritures donne lieu aux opérations suivantes tant sur le livre-

journal que sur les carnets de développement :  

 totalisation des opérations du mois ;  

 report des masses antérieures depuis le 1er janvier jusqu'au précèdent ar-

rêté mensuel, y compris éventuellement la balance d'entrée ;  

 inscription du total général des opérations.  

Les régisseurs s'assurent que les totaux des différents registres sont concordants et 

établissent la balance des comptes au moyen des résultats du livre-journal.  

Il doit y avoir concordance entre les totaux des débit et crédit, ainsi qu'entre les 

totaux des soldes débiteurs et soldes créditeurs de la balance.  

Pour le livre-journal, l'arrêté mensuel correspond à l'arrêté journalier du dernier 

jour du mois.  

L'arrêté mensuel des écritures est effectué le dernier jour ouvrable de chaque mois 

par l'ensemble des régies. 

Les arrêtés annuels 

 Les écritures sont définitivement arrêtées à la date du 31 décembre et une balance 

des comptes est établie dans les conditions habituelles. Les écritures sont reprises 

en gestion suivante le 1er janvier N+1. 

L'ouverture au 1er janvier de chaque année de nouveaux registres n'est pas obliga-

toire. Les opérations effectuées au titre de la nouvelle gestion peuvent continuer à 

être décrites sur les registres de la gestion précédente, à condition qu'une démar-

cation très nette soit faite entre les opérations de chaque gestion. 

Les contrôles de la régie 

Les opérations des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances sont 

soumises au contrôle administratif et comptable de l'ordonnateur et du comptable public. 
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Contrôles des ré-

gies 

Article 16 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

Les régisseurs sont soumis aux contrôles du comptable public assignataire et 

de l'ordonnateur ou de son délégué, auprès desquels ils sont placés. 

Les régisseurs sont également soumis aux vérifications des autorités habili-

tées à contrôler sur place le comptable public assignataire, ou encore 

l'ordonnateur ou son délégué, auprès desquels ils sont placés. 

Périodicité du con-

trôle du comptable 

Les agents comptables doivent procéder ou faire procéder au moins une 

fois tous les deux ans à la vérification sur place des régies (article 10 de 

l’arrêté du 13 août 2020)  

Le contrôle administratif sur les régies 

 L'ordonnateur et l’agent comptable doivent constituer un dossier pour chaque régie, dans 

lequel ils regroupent tous les documents relatifs au fonctionnement de la régie et à la gestion 

du régisseur. 

Le tableau ci-dessous reprend, de manière non exhaustive, la liste des documents pouvant constituer 

ce dossier. 

Objet des documents Description et exemples 

Les documents relatifs 

au fonctionnement de 

la régie 

L’acte constitutif et les éventuels actes modificatifs de la régie 

Les documents relatifs au compte de disponibilités ouvert au nom de la 

régie (les formulaires d’ouverture de compte et de nomination des titu-

laires du compte accompagnés des pièces justificatives obligatoires, do-

cument justifiant de la dérogation ayant permis l’ouverture d'un compte 

bancaire ou postal) 

Les documents relatifs à la tarification (décisions de fixation des tarifs en 

vigueur) 

Les documents relatifs à l’application informatique de la régie : guide 

technique  

Les documents relatifs aux vérifications de la régie (procès-verbaux des 

précédentes vérifications ainsi que les éventuels plans d'action) 

Tout autre document précisant une spécificité du mode de fonctionne-

ment de la régie ou justifiant une dérogation, le cas échéant 

Les documents relatifs 

aux intervenants dans 

le maniement des 

fonds de la régie 

L’acte de nomination du régisseur, du suppléant et de tous les manda-

taires 

Les documents relatifs au cautionnement du régisseur 

Les documents relatifs à l’attribution d’une indemnité, le cas échéant 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862980&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
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Les documents relatifs à l’éventuelle souscription d’une assurance (at-

testation d’assurance) par le régisseur ou le(s) mandataire(s) – sup-

pléant(s)   

Les documents relatifs aux remises de service entre les différents inter-

venants (procès-verbaux de remise de service entre régisseurs, entre ré-

gisseur et mandataire-suppléant). 

Les documents relatifs 

à la clôture de la régie 

L’acte de suppression de la régie (décision exécutoire de l'autorité habi-

litée à la créer en vertu de la règle de parallélisme des formes) et le cas 

échéant des documents suivants : le certificat de libération définitive ac-

cordé au régisseur, les documents relatifs à la clôture du compte de dis-

ponibilités de la régie. 

Le contrôle comptable sur les régies 

Le contrôle sur les régies revêt deux aspects : le contrôle sur pièces et le contrôle sur place. 

Le contrôle sur pièces 

La régularisation comptable des opérations d’une régie nécessite l’émission de demandes de paiement 

de dépense et de titres de recette par l’ordonnateur. 

 La transmission des pièces justificatives par le régisseur à l’ordonnateur doit permettre à ce 
dernier de réaliser ses différents contrôles en amont lors de la demande de paiement ou de 
l’émission des titres de recettes, préalablement à leur prise en charge par le comptable. 

 

Lors de l’émission des ordres de payer et de recouvrer correspondants, l’ordonnateur est astreint à 

exercer les vérifications nécessaires de ces opérations (confer article 11 du décret n°2012-1246 du 7 

novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 

En sa qualité d'ordonnateur, il doit ainsi : 

 veiller à ce que le régisseur intervienne seulement pour les opérations autorisées par l’arrêté 

sur les régies des EPLE et prévues par l'acte constitutif de la régie (veiller à l'indication claire 

de la nature de la dépense pour les régies d'avances et que les recettes encaissées sont bien 

prévues dans l'acte constitutif de la régie) ; 

 veiller au respect des modalités de fonctionnement également déterminées dans l'acte de 

création de la régie (et en cas de besoin, demander au régisseur de lui communiquer ses re-

gistres comptables) ;  

 s'assurer de l'encaissement normal des produits au vu des titres de recette encaissés. Il s'agit 

notamment de s'assurer de l'encaissement normal des produits en cohérence avec l'activité 

générale de l’EPLE et de la traduction comptable régulière des encaissements ou décaisse-

ments effectués dans les régies ; 

 exercer sur les pièces justificatives de dépenses qui lui sont remises par le régisseur d'avances 

les mêmes contrôles que ceux qui lui incombent pour les dépenses payées après mandate-

ment et vérifier que les pièces sont bien revêtues de l'acquit libératoire ou de la mention en 

tenant lieu (confer décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives 

des dépenses des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établisse-

ments publics de santé). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0587EFCE902A6EEAA253AF58E5A21A2.tpdila19v_3?idArticle=JORFARTI000026597143&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&categorieLien=id
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Le contrôle sur place 

Ce contrôle sur place des opérations comptables sera soit du fait de l’ordonnateur, soit du fait du 

comptable. Il peut être également conjoint dans le cadre d’une convention de groupement comptable. 

Les constats seront notés dans un procès-verbal de vérification. 

 Aux contrôles précédents se rajouteront la vérification de la caisse, des registres comptables, 

du fonctionnement de la régie ainsi que la vérification du versement au comptable assignataire 

de l’encaisse d’une régie de recettes lorsque le montant maximum de l’encaisse a été dépassé 

ou une fois par mois. 

Selon les constats effectués lors du contrôle d’une régie, que ce soit par le comptable ou l’ordonna-

teur, la vérification peut donner lieu : 

 à la mise en place d'un plan d'action avec des mesures correctives, 

 au retrait d'agrément du régisseur 

 voire à la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire régisseur. 

 

La responsabilité du régisseur 

Responsabilité administrative devant 

l’ordonnateur 

 

Responsabilité devant le juge pénal  

  Détournement  

Responsabilité devant le juge financier  

  En cas de gestion de fait 

Responsabilité devant la Cour de disci-

pline budgétaire (CDBF) 

 

  Infraction pour des manquements aux règles de 
fonctionnement et au contrôle des régies 

 

Indépendamment de la responsabilité du régisseur, le comptable peut, voir sa responsabilité person-

nelle et pécuniaire engagée (arrêt d'appel n°S-2017-3060 du jeudi 26 octobre 2017). 

En application des dispositions de l’article 60-III de la loi du 23 février 1963 (dispositions modifiées par 

la loi du 30 décembre 2006), la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables peut être en-

gagée subsidiairement à celle du régisseur, si le débet est lié « à une faute ou une négligence caracté-

risée » commise par le comptable dans son contrôle.  

En l’espèce, la Cour a apprécié le niveau de gravité du défaut de contrôle et a conclu à une « négligence 

caractérisée » en ne procédant pas à un contrôle élémentaire des pièces justificatives qui aurait permis 

de mettre à jour la fraude pratiquée de longue date par le régisseur. 

Les différentes dispositions régissant le fonctionnement et le contrôle des régies sont, pour la Cour de 

discipline budgétaire, des règles relatives à l’exécution des dépenses. La responsabilité peut être en-

gagée sur la base de l’article L313-4 du code des juridictions financières (CJF). 

 

 Le comptable peut, dans le cadre de son rôle de conseil, proposer des mesures afin d’amé-
liorer le fonctionnement ou de sécuriser les opérations d’une régie. 

Retour sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015273&fastReqId=1605908147&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=25593B26C87972F705B6CCE234F64C67.tplgfr31s_1?idArticle=LEGIARTI000030966198&cidTexte=LEGITEXT000006068231&dateTexte=20200410
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=782E02FFF747EF306384BADEF05FFF5B.tplgfr31s_1?idArticle=LEGIARTI000006358001&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200410
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Le fonctionnement des régies 

La régie de recettes 

La régie de recettes permet de confier à un agent public – qui n’est pas comptable public – la compé-

tence pour assurer le recouvrement de certaines recettes et, préalablement, d’en calculer le montant. 

Les régisseurs constatent et liquident les droits dans les mêmes formes et perçoivent les droits dans 

les mêmes formes que les comptables, mais ils sont sans autorité pour exercer les poursuites contre 

les débiteurs défaillants. 

Les dispositions des articles 7 à 9 du décret du 26 juillet 2019 sont applicables aux régies de recettes 

des EPLE. 

Sauf dérogation accordée par le ministre, impôts, taxe et redevances ne peuvent être encaissées au 

moyen d’une régie (article 7 du décret du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des 

organismes publics auquel renvoie l’article 4 du décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de 

recettes et d'avances instituées auprès des établissements publics locaux d'enseignement). 

 La nature des recettes à encaisser est fixée par l'acte constitutif de la régie. 

Recettes encaissables par l’intermédiaire d’une régie de recettes 

L’arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonnateurs des établissements publics locaux d'enseigne-

ment et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à instituer des régies 

d'avances et de recettes ne fixe aucune liste de recettes encaissables par régie de recette. 

 La nouvelle réglementation se contente d’un renvoi à l’article 7 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 

2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des organismes publics. 

 A titre indicatif, la liste des produits énumérés à l’article 1er de l’arrêté du 11 octobre 1993 

abrogé au 1er août 2020 

- Ventes de documents, publications, objets confectionnés, déchets et autres objets divers 

- Droits d’entrée (bibliothèque, expositions, manifestations) 

- Droits de diplôme et de certificat 

- Droits d’examen 

- Droits d’inscription à des cours, travaux pratiques et exercices dirigés 

- Frais scolaires perçus forfaitairement 

- Droits d’accès aux restaurants (tickets, cartes magnétiques...) 

- Remboursements de services rendus (communications téléphoniques, photocopies) 

- Reversements consécutifs à des dégradations et à des prestations en nature indûment 

perçues et restant à la charge du personnel ou des élèves 

- Participation des familles aux voyages scolaires 

 

 Les recettes qu’un régisseur est autorisé à encaisser sont précisément énumérées par l’acte 

constitutif de la régie. En conséquence, tout encaissement non autorisé par cet acte conduit à identi-

fier une gestion de fait. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&idArticle=JORFARTI000038830939&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&idArticle=JORFARTI000038830939&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=JORFARTI000041858516&cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
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Le régisseur est autorisé à encaisser les recettes réglées par les redevables par versement en numé-

raire, par remise de chèques ou par virement. Les chèques doivent être remis à l’encaissement au plus 

tard le lendemain de leur réception par le régisseur (article 8 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019). 

Conditions d’en-

caissement 

Article 8 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes 

et d'avances des organismes publics 

 Les régisseurs de recettes encaissent les recettes réglées par les re-

devables dans les mêmes conditions que les comptables publics. 

 Le seuil fixé à l'article 1680 du code général des impôts (300 €) est 

applicable aux recettes perçues en espèces par les régisseurs de re-

cettes. 

 

 Les opérations effectuées en numéraire sont normalement plafonnées, depuis le 1er janvier 

2014 en application de l'article 1680 du code général des impôts et de l'article 11 de l'arrêté du 24 

décembre 2012, à hauteur de 300 euros aussi bien en recettes qu’en dépenses sous réserve des dis-

positions législatives ou réglementaires dérogatoires (par exemple, article 3 de l’arrêté, le rembourse-

ment des dépenses réglées par l'intermédiaire des régisseurs ou les secours et les dépenses d'aide 

sociale par les comptables) ou prévoyant un seuil différent. 

L’article 74 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 modifie 

l'article 1680 du code des impôts : la limite de 300 € pour le recouvrement des recettes en espèces 

sera désormais fixé par un décret entre 60 et 300 €. 

 

Diverses notes de service de la DGFIP, notamment la note DGFIP-CE2B-2015-02-557 du 1er juin 2015, 

préconisent souplesse et discernement pour l’application de ce plafond. 

Cela peut être le cas, en absence d’alternative satisfaisante, pour des recettes encaissées 

• auprès de publics en grande précarité (personnes sans compte bancaire ou en situation de su-

rendettement), 

• auprès de débiteurs étrangers (notamment visiteurs étrangers dans les établissements cultu-

rels), 

• à l'étranger (réglementation locale fixant un seuil différent, difficultés à ouvrir un compte ban-

caire dans certains Etats, etc.), 

• relevant de l'activité commerciale. 

 

Liste des moyens 

ou instruments de 

paiement 

La liste des moyens ou instruments de paiement est définie dans les condi-

tions fixées à l'article 25 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012. 

Article 14 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862964&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862964&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313550&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313550&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D8D553B358827EAB5EE1EE1109145D40.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000028480511&cidTexte=LEGITEXT000026838470&dateTexte=20151226
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026838470&dateTexte=20151226
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026838470&dateTexte=20151226
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A9C5ECB8FFB695DEF491724B64CEBD58.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000027439557&cidTexte=LEGITEXT000026838470&dateTexte=20151226
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C615008070867B132C433C823B17BC66.tplgfr34s_3?idArticle=JORFARTI000036298634&cidTexte=JORFTEXT000036298548&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597161&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862976&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
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Ouverture d’un 

compte de dépôt 

de fonds au Trésor 

Sauf dérogation accordée par le ministre chargé du budget, les régisseurs 

doivent ouvrir un compte de dépôt de fonds au Trésor. 

Le régisseur est autorisé à disposer d’un fond de caisse permanent dont le montant est déterminé par 

l’acte constitutif de la régie. 

Fonds de caisse 

permanent en es-

pèces 

 Les régisseurs de recettes sont autorisés à disposer d'un fonds de 

caisse permanent en espèces dont le montant est fixé par l'acte 

constitutif de la régie. 

 Le montant du fonds de caisse permanent du régisseur ainsi que les 

conditions de versement du numéraire sont fixés par l'acte consti-

tutif de la régie (article 6 de l’arrêté du 13 août 2020 habilitant les 

ordonnateurs des établissements publics locaux d'enseignement et 

des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive 

à instituer des régies d'avances et de recettes) 

Le régisseur doit justifier au comptable assignataire dès que le montant des encaissements dépasse 

une somme fixée par l'acte constitutif de la régie, et au minimum une fois par mois, des recettes en-

caissées par ses soins. 

Encaisse et dégage-

ments 

 Les règles relatives à la limitation des encaisses des régisseurs et à 

la périodicité des dégagements de monnaie fiduciaire sont définies 

dans les conditions fixées à l'article 138 du décret n°2012-1246 du 7 

novembre 2012. 

 Les chèques sont remis à l'encaissement au plus tard le lendemain 

de leur réception.  

A titre exceptionnel et lorsque l'activité de la régie l'impose, l'acte consti-

tutif de la régie peut prévoir un délai de remise plus long, dans la limite de 

huit jours à compter de la date de réception des chèques par le régisseur, 

après accord du comptable public assignataire. 

 

Justification et re-

versement des pro-

duits recouvrés 

Article 9 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes 

et d'avances des organismes publics 

 Les régisseurs justifient et reversent les recettes encaissées par leurs 

soins au comptable public assignataire au minimum une fois par 

mois. 

 Les régisseurs versent à l'agent comptable les produits recouvrés par leurs 

soins dès que le montant des encaissements dépasse une somme fixée par 
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l'acte constitutif de la régie, et au minimum une fois par mois (article 7 de 

l’arrêté du 13 août 2020) 

 

Obligations du ré-

gisseur 

Article 15 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

I. - Les régisseurs doivent tenir une comptabilité générale dont la forme est 

fixée par le ministre chargé du budget et, le cas échéant, par le ou les mi-

nistres concernés. 

Cette comptabilité fait apparaître et permet de justifier à tout moment : 

1° Pour les régies de recettes, la situation de leurs disponibilités et la 

ventilation des recettes encaissées ; 

3° Pour les régies de recettes et d'avances, la situation de l'avance re-

çue, des dépenses réalisées, de leurs disponibilités et la ventilation des 

recettes encaissées, ainsi qu'en fin d'exercice, les charges et les pro-

duits à rattacher à l'exercice. 

 

II. - Les régisseurs qui détiennent des valeurs, dont la nature est mentionnée 

dans l'acte constitutif de la régie, doivent assurer leur conservation, leur ma-

niement ainsi que leur comptabilisation, conformément aux articles 55 et 60 

du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et à l'article 1er du décret 

n°2008-227 du 5 mars 2008. 

 

Contrôles de la ré-

gie 

Article 16 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

Les régisseurs sont soumis aux contrôles du comptable public assignataire et 

de l'ordonnateur ou de son délégué, auprès desquels ils sont placés. 

Les régisseurs sont également soumis aux vérifications des autorités habili-

tées à contrôler sur place le comptable public assignataire, ou encore 

l'ordonnateur ou son délégué, auprès desquels ils sont placés. 

Périodicité du con-

trôle du comptable 

Les agents comptables doivent procéder ou faire procéder au moins une fois 

tous les deux ans à la vérification sur place des régies (article 10 de l’arrêté 

du 13 août 2020)  

 

 

Retour sommaire 
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La régie d’avances 

La régie permet de confier à une personne, le régisseur, la capacité de manier l’argent public et, en 

l’occurrence, de procéder au paiement de certaines dépenses. 

Ces régies permettent ainsi de régler des créances, généralement de petits montants. Sont notamment 

concernés par ces régies : 

- Les dépenses non immobilisées de matériel et de fonctionnement non comprises dans un mar-

ché public passé selon une procédure formalisée dans la limite de 2 000 € par opération ; 

- La rémunération des personnels payés sur une base horaire ou à la vacation, y compris les 

charges sociales y afférentes, dès lors que ces rémunérations n'entrent pas dans le champ du 

paiement sans ordonnancement préalable des rémunérations ; 

- Les secours urgents et exceptionnels ; 

- Les frais de déplacements temporaires, y compris les avances sur ces frais ; 

- Les dépenses d'intervention et les subventions dans la limite 2 000 € par opération. 

 Par dérogation, peuvent être payés au-delà de ce plafond : 

 les frais exposés à l'occasion de voyages scolaires, que ceux-ci soient ou non effectués dans le 

cadre d'appariements entre établissements d'enseignement, sous la forme d'avances ou après 

service fait ; 

 les frais exposés à l'occasion de sorties effectuées sur temps scolaire, sous la forme d'avances 

ou après service fait. 

 L'acte constitutif de la régie détermine, dans les limites prévues ci-dessus, la nature des dé-

penses susceptibles d'être payées par elle. 

Très logiquement, ne peuvent être payées dans le cadre de cette régie, que les dépenses explicitement 

énumérées par cet acte institutif. Toute autre dépense réalisée conduit à reconnaître une gestion de 

fait. 

Les dispositions des articles 10, 12 et 13 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de 

recettes et d'avances des organismes publics sont applicables aux régies d’avances des EPLE. 

L’article 5 du décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de recettes et d'avances instituées 

auprès des établissements publics locaux d'enseignement renvoie aux dispositions des articles 10, 12 

et 13 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des organismes 

publics même décret sont applicables aux régies mentionnées à l'article 1er. 

 Pour les EPLE s’appliquent plus particulièrement les dispositions de l’arrêté du 13 août 

2020 habilitant les ordonnateurs des établissements publics locaux d'enseignement et des 

centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à instituer des régies 

d'avances et de recettes. 
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Dépenses de matériel et de fonctionnement dans la limite d'un montant de 2000 € par 

opération fixé par l’arrêté du 13 août 2020 

 En matière de régies d'avances, sont considérées comme dépenses de matériel et fonction-

nement, à titre indicatif, les dépenses afférentes : 

 à l'acquisition de toutes fournitures, 

 à l'exécution de travaux, réparations, 

 aux frais de carburant, entretien courant des véhicules appartenant à l'établissement ainsi 

que l'achat de chéquiers-carburant, 

 aux frais postaux, 

 aux abonnements de publications, 

 aux frais de réception et de représentation, 

 aux frais médicaux pour les visites obligatoires et expertises médicales, 

 aux vignettes et timbres fiscaux. 

Le montant maximum des dépenses de matériel et de fonctionnement payables par opération par 

un régisseur  

Le montant maximum des dépenses de matériel et de fonctionnement payables par opération par un 

régisseur est fixé à 2 000 € (arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonnateurs des établissements 

publics locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à 

instituer des régies d'avances et de recettes). 

 Tout montant inférieur devra être précisé dans chaque acte constitutif de régies instituées 

pour le paiement de ces dépenses. 

 Par dérogation (article 1 de l’arrêté du 13 août 2020 dernier alinéa), peuvent être payés dans 

une régie au-delà de ce plafond de 2 000 € les frais exposés à l'occasion de voyages scolaires ou de 

sorties effectuées sur temps scolaire, que ceux-ci soient ou non effectués dans le cadre d'appariements 

entre établissements d'enseignement, sous la forme d'avances ou après service fait. 

 S’applique alors un seuil de 5000 € en cas de paiement par carte bancaire.  

Les moyens ou instruments de paiement 

Liste des moyens 

ou instruments de 

paiement 

Article 12 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

La liste des moyens ou instruments de paiement est définie dans les condi-

tions fixées à l'article 34 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012. 

Article 14 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 
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Ouverture d’un 

compte de dépôt 

de fonds au Trésor 

Sauf dérogation accordée par le ministre chargé du budget, les régisseurs 

doivent ouvrir un compte de dépôt de fonds au Trésor. 

Le versement d’une avance 

La régie d’avance fonctionne sur la base d’une avance consentie par le comptable assignataire dont ce 

dernier doit contrôler l’emploi. 

Il est en effet mis à la disposition de chaque régisseur une avance dont le montant, fixé par l'acte 

constitutif de la régie d'avances et, le cas échéant, révisé dans la même forme, est au maximum égal 

au quart du montant prévisible des dépenses annuelles à payer par le régisseur, sauf dérogation fixée 

par arrêté du ministre chargé du budget (article 6 du décret n° 2020-542 du 7 mai 2020). 

Avance  Article 6 du décret n° 2020-542 du 7 mai 2020   

Article 3 de l’arrêté du 13 août 2020   

Montant de 

l’avance 

Il est mis à la disposition de chaque régisseur une avance dont le montant, 

fixé par l'acte constitutif de la régie d'avances et, le cas échéant, révisé dans 

la même forme, est au maximum égal au quart du montant prévisible des 

dépenses annuelles à payer par le régisseur, sauf dérogation fixée par arrêté 

du ministre chargé du budget. 

Dérogation au 

montant de 

l’avance 

Le montant de l'avance peut être versé en une seule fois pour une régie tem-

poraire créée pour une période n'excédant pas six mois ou pour une mission 

particulière (article 3 de l’arrêté du 13 août 2020). 

Versement de 

l’avance 

L'avance est versée par l'agent comptable de l'établissement sur demande 

du régisseur visée par l'ordonnateur. 

 L'avance est versée par l'agent comptable de l'établissement sur demande du régisseur 

visée par l'ordonnateur. 

Le contrôle de l’utilisation de l’avance 

Il revient au régisseur de contrôler les opérations de dépense en appréciant notamment la validité de 

la créance et le caractère libératoire du règlement. 

La validité de la créance suppose d’apprécier le service fait sur la base des justifications produites et 

de vérifier l’exactitude des calculs de liquidation. Le caractère libératoire du règlement suppose que le 

paiement soit réalisé au créancier lui-même, ce que contrôle le régisseur en vérifiant son identité et 

sa capacité. 

 Sur ces avances, les régisseurs, au vu des justifications présentées par les créanciers, paient 

les dépenses dans les mêmes formes que les comptables. 
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Le régisseur remet les pièces justificatives des dépenses payées par ses soins, selon la périodicité fixée 

par l'acte constitutif de la régie et au minimum une fois par mois, à l'ordonnateur pour transmission 

au comptable public assignataire.  

Ces pièces peuvent également être remises directement au comptable assignataire si l’acte constitutif 

le prévoit. 

L'ordonnancement intervient pour le montant des dépenses reconnues régulières. 

 La reconstitution de l’avance mise à disposition du régisseur ne peut intervenir qu’au vu de 

la remise des pièces de paiement après validation par l’ordonnateur.  

Au vu de ces justifications, les ordonnateurs émettent des mandatements de régularisation. 

Remise des pièces 

justificatives des 

dépenses 

Article 13 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

Le régisseur remet les pièces justificatives des dépenses payées par ses soins, 

selon la périodicité fixée par l'acte constitutif de la régie et au minimum une 

fois par mois, à l'ordonnateur pour transmission au comptable public assi-

gnataire.  

L'acte constitutif peut prévoir une transmission directe de ces pièces au 

comptable public assignataire. 

L'ordonnancement intervient pour le montant des dépenses reconnues ré-

gulières. 

 Les pièces justificatives des dépenses payées au moyen de ces avances doi-

vent être remises à l'agent comptable dans le délai maximum d'un mois à 

compter de la date de paiement (article 4 de l’arrêté du 13 août 2020 habili-

tant les ordonnateurs des établissements publics locaux d'enseignement et 

des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à instituer 

des régies d'avances et de recettes) 

En cas d’irrégularité, la responsabilité du régisseur peut être mise en jeu au cours d’une procédure 

amiable conduisant à l’émission d’un ordre de versement. 

Obligations du ré-

gisseur 

Article 15 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

I. - Les régisseurs doivent tenir une comptabilité générale dont la forme est 

fixée par le ministre chargé du budget et, le cas échéant, par le ou les mi-

nistres concernés. 

Cette comptabilité fait apparaître et permet de justifier à tout moment : 

2° Pour les régies d'avances, la situation de l'avance reçue, des dé-

penses réalisées et de leurs disponibilités ; 
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3° Pour les régies de recettes et d'avances, la situation de l'avance re-

çue, des dépenses réalisées, de leurs disponibilités et la ventilation des 

recettes encaissées, ainsi qu'en fin d'exercice, les charges et les pro-

duits à rattacher à l'exercice. 

II. - Les régisseurs qui détiennent des valeurs, dont la nature est mentionnée 

dans l'acte constitutif de la régie, doivent assurer leur conservation, leur ma-

niement ainsi que leur comptabilisation, conformément aux articles 55 et 60 

du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et à l'article 1er du décret 

n°2008-227 du 5 mars 2008. 

 

Contrôles des ré-

gies 

Article 16 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de re-

cettes et d'avances des organismes publics 

Les régisseurs sont soumis aux contrôles du comptable public assignataire et 

de l'ordonnateur ou de son délégué, auprès desquels ils sont placés. 

Les régisseurs sont également soumis aux vérifications des autorités habili-

tées à contrôler sur place le comptable public assignataire, ou encore 

l'ordonnateur ou son délégué, auprès desquels ils sont placés. 

Périodicité du con-

trôle du comptable 

Les agents comptables doivent procéder ou faire procéder au moins une fois 

tous les deux ans à la vérification sur place des régies (article 10 de l’arrêté 

du 13 août 2020)  

 

La responsabilité des régisseurs 

➔ Les régisseurs d'avances et de recettes encourent la même responsabilité que les comp-

tables publics (article 2 et article 3 du décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et 

remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité person-

nelle et pécuniaire des régisseurs).  
 

 Ils sont personnellement et pécuniairement responsables de la garde et de la conserva-

tion des fonds et valeurs qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables 

publics, du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités, de la 

conservation des pièces justificatives ainsi que de la tenue de la comptabilité des opéra-

tions.  

 Ils sont également responsables des contrôles qu'ils sont tenus d'exercer en matière de 

recettes ou de dépenses. 

 La responsabilité pécuniaire des régisseurs s'étend à toutes les opérations de la régie de-

puis la date de leur installation jusqu'à la date de cessation des fonctions. 

Les régies temporaires d’avances 

La décision de créer une régie temporaire pour la gestion d’opération de paiement ou d’encaissement 

doit répondre à deux objectifs : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597202&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597209&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879&idArticle=JORFARTI000018217897&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879&idArticle=JORFARTI000018217897&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=76FE185FD35F1C06A8344E3B78DA4A93.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000038862980&cidTexte=LEGITEXT000038862931&dateTexte=20200510&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038830860&dateTexte=20200510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F35354113A530C7A125B4A7695B561F.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000018220517&cidTexte=LEGITEXT000018220495&dateTexte=20120806
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F35354113A530C7A125B4A7695B561F.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000018220513&cidTexte=LEGITEXT000018220495&dateTexte=20120806
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
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 un fonctionnement limité dans le temps (ponctuel), 

 un fonctionnement épisodique et répétitif. 

À l’exception de quelques dispositions particulières (dispense de cautionnement du régisseur, pério-

dicité des opérations), le fonctionnement d'une régie temporaire est identique au fonctionnement 

d'une régie permanente. 

Ces régies temporaires concernent principalement les voyages scolaires. Le montant maximal de 

l’avance dans le cadre d’une régie temporaire est limité au montant prévisible des dépenses à ho-

norer dans le cadre de la régie.  

Il n’existe aucune disposition réglementaire précisant le montant maximum puisqu’il est variable sui-

vant l’objet de la régie temporaire. Le montant maximum de l’avance doit donc être déterminé préci-

sément en fonction de la durée et de la destination du voyage. 

Les avances pour menues dépenses  

Il est possible d’utiliser la procédure des avances pour menues dépenses (compte 548) relative aux 

dépenses inférieures à 300 €. Cette procédure consiste à confier une avance à titre permanent ou 

occasionnel à certains agents pour le règlement au comptant des menues dépenses, leur faible mon-

tant ne justifiant pas l’institution d’une régie.  

Le montant de ces avances, qui ne peut excéder 300 euros, est fixé par décision de l'ordonnateur, sur 

avis favorable de l'agent comptable. Les avances pour menues dépenses constituent un mode de rè-

glement des dépenses, confiées à un tiers sous la responsabilité de l'agent comptable. (Instruction n° 

2015-074 du 27 avril 2015 et annexe M9-6 version 2015 paragraphe 3.2.8.5.4) 

Les textes de référence pour les EPLE 

✓ Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique, et notamment l'article 22, 

✓ Décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 no-

vembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 

✓ Décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de recettes et d'avances instituées au-

près des établissements publics locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'ex-

pertise et de performance sportive 

✓ Arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonnateurs des établissements publics locaux d'en-

seignement et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive à instituer 

des régies d'avances et de recettes (a abrogé l’arrêté du 11 octobre 1993 modifié par les 

arrêtés des 10 septembre 1998, 21 décembre 2001 et 21 novembre 2005 habilitant les chefs 

d’établissement d’EPLE à instituer des régies de recettes et d’avances). 

✓ Arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes pu-
blics et montant du cautionnement imposé à ces agents 

✓ Article R421-70  du code de l'Education 
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http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5947BBD4E16F28A39AB77607C74A43F8.tpdila11v_1?idArticle=JORFARTI000026597155&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858502&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000739852&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000224001&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000420296&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000019454413&dateTexte=20200819
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=65FBC069C2019507AFB5FB2C5EA1E0FC.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000018380618&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20110103
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L’organisation du poste comptable    

La taille des groupements comptables influence l’organisation du poste comptable. 

Dans un groupement comptable de petite taille, l’agent comptable reste avant tout un gestionnaire-

comptable ; la spécificité du métier d’adjoint gestionnaire l’emporte sur celle d’agent comptable, ce 

qui est dénoncé par la Cour des Comptes dans ses différents rapports comme contraire au principe de 

la séparation ordonnateur-comptable. Dans un groupement comptable de taille plus importante, un 

tel rôle joué par le comptable n’est plus possible : le volume de travail comptable traité augmente, le 

risque de débet qui en résulte s’accroît ; l’agent comptable doit devenir un véritable comptable. La 

professionnalisation des différents acteurs du poste comptable s’ensuit, l’organisation du poste comp-

table également.  

 Le service « Gestion » doit être distinct du service « Comptabilité ».  

Les tâches confiées aux collaborateurs des deux services doivent bien être séparées (si possible dans 

l’espace et/ou dans le temps) et retranscrites de façon précise dans un organigramme. 

Sous la responsabilité de l’agent comptable, chef du poste comptable, qui a seul la qualité de comp-

table (article 14 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique), le poste comptable doit maintenant constituer un service à part entière, avec des 

agents affectés à temps plein sur des fonctions de contrôle. Tout comptable est, de droit, le chef hié-

rarchique de tous les fonctionnaires ou agents qui exercent leur activité dans le poste comptable qu'il 

dirige. 

 

L’agent comptable distribue les fonctions. Les autres agents ne sont, quel que soit leur grade, que des 

subordonnés du comptable qui est, en conséquence, maître de la répartition des attributions entre 

•L'organisation verticale

•L'organisation horizontale

•Une organisation mixte

L'organisation du poste comptable

Agent comptable

Fondé de pouvoir -
Mandataire 
(compétence 
générale)

Collaborateurs de 
l'agent comptable 
(habilitation)

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0757B5A0816D53561038577F2712966F.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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eux. Corrélativement, la responsabilité de l'agent comptable se trouve engagée par toutes les actions 

ou omissions commises ainsi que par toutes les opérations faites par les subordonnés du comptable 

dans le poste comptable.  

Les types d’organisation possibles 

L’organisation verticale 

Pour chaque établissement rattaché, un collaborateur de l’agent comptable est désigné comme con-

trôleur unique référent sous l'autorité de l'agent comptable.  

Un calendrier de travail est fixé en début d'année et s'impose à tous les membres du groupement 

comptable (ordonnateurs et comptable) ; mais ce calendrier de travail n'est pas thématique. Concrè-

tement, chaque adjoint gestionnaire se voit attribuer un jour réservé de passage à l'agence comptable, 

dans la semaine ou la quinzaine, mais reste maître du contenu des actes transférés. Le contrôle à 

l'agence comptable est effectué au vu du « panier » apporté par le gestionnaire. 

Schéma d’une organisation verticale 

 

 

Avantage de ce type d’organisation :  

➔ La souplesse. Il laisse une marge de manœuvre au gestionnaire pour accorder les calendriers 

respectifs de l'agence et du contenu de son travail. Celui-ci vient rendre ses comptes à date 

fixe mais peut adapter le moment du transfert d'un acte au rythme de la vie de l'établissement. 

➔ Second avantage, la connaissance fine par le collaborateur référent des contraintes spécifiques 

de l'établissement qu'il est le seul à suivre. 

Inconvénient de ce type d’organisation : 

➔ La maîtrise par le collaborateur référent de toutes les techniques comptables à un niveau 

avancé, ce qui ne correspond pas toujours à la réalité des équipes en place (postes non profi-

lés). 

Agent 
comptable

Collaborateur

Etablissement 
rattaché 1

Etablissement 
rattaché 2

Etablissement 
rattaché 3 

Etablissement 
rattaché 4

Collaborateur Collaborateur
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➔ Un seul collaborateur assure très souvent la fonction de référent pour tous les établissements 

rattachés. Ce nombre, augmentant avec la réforme de la carte comptable, ne rend plus tenable 

ce mode d’organisation. 

➔ Un embouteillage à certains moments de l’année (quel que soit le type ou la nature des actes, 

tout arrive en même temps et il faut traiter toutes sortes d’opérations en très peu de temps). 

L’organisation horizontale 

Chacun des collaborateurs de l'agence est spécialisé sur un type particulier de contrôle (les mandats, 

les droits constatés, les voyages, …) ; il prend en charge pour les actes concernés de la totalité des 

établissements membres du regroupement.  

Le calendrier fixé en début d’année devient thématique : il faut, alors, respecter un créneau dans le 

calendrier pour des actes précis fixés à l'avance. Concrètement, chaque thème fait l’objet d’un réper-

toire ; cette organisation se matérialise par un regroupement des fichiers transférés dans des réper-

toires fixes, sur le support de transfert (clé USB). 

Le contrôle devient séquentiel : les actes financiers sont pris en charge par séquence homogène (régie 

de recettes et ordres de recettes ; régie de dépense et DAO ; mandats et OR des bourses et droits 

constatés ; mandats et ordres de recettes des voyages…). 

Avantage de ce type d’organisation :  

➔ Gestion des ressources humaines  

o La formation d’un collaborateur sur une technique précise et non pas sur toutes.  

o Le partage de la culture comptable et la diffusion de la technique comptable plus ra-

pidement au sein de l'agence.  

➔ Organisation du travail 

o La délégation des écritures de premier rang à tel collaborateur (trésorerie   

o Le contrôle des procédures du contrôle interne comptable mis en place dans le poste 

comptable par le comptable ou son fondé de pouvoir.  

o Une plus grande fluidité dans la gestion du travail. 

o L'adjoint du comptable fondé de pouvoir devient une véritable interface entre contrô-

leurs, gestionnaires et l'agent comptable lui-même. 

➔ Professionnalisation du contrôle :  

o La prise en charge du même type d'acte sur l'ensemble des composantes de l'agence 

(exemple droits constatés, voyages) 

Inconvénient de ce type d’organisation : 

➔ Le risque d'une perte d'information avec la disparition du contrôleur-référent unique de l'éta-

blissement rattaché ; ce risque peut être en partie ou totalement maîtrisé par le positionne-

ment du fondé de pouvoir qui est appelé à encadrer les contrôleurs et à réaliser la synthèse 

des informations sur un établissement. 

➔ Une contrainte supplémentaire pour le gestionnaire : le respect du cadre thématique. Mais 

l’existence d’un calendrier thématique présente l’avantage d’une meilleure organisation et 

structuration du travail du gestionnaire. 
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Schéma d’une organisation horizontale 
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Agent 
comptable

Fondé de 
pouvoirs Droits 

constatés 
Voyages scolaires

Collaborateur 
Mandatement

Etablissement 
rattaché 1

Etablissement 
rattaché 2

Etablissement 
rattaché 3 

Etablissement 
rattaché 4

Collaborateur  
Régies  Ordres de 

recettes

Etablissement 
rattaché 1

Etablissement 
rattaché 2

Etablissement 
rattaché 3

Etablissement 
rattaché 4

Collaborateur 
Ecritures 

comptables
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Une organisation mixte 

En fonction du contexte local, il est possible d’adopter une organisation mixte empruntant à ces deux 

modèles types pour tenir compte d’impératifs de personnels ou d’événements. Mais, en dernier res-

sort, l’agent comptable, chef du poste comptable, reste le seul maître de l'organisation ; il doit éviter 

que les impératifs d'un établissement membre du regroupement prennent le pas sur ceux de tous les 

autres, ou sur ceux de l'agence comptable.  

 

 La tenue et la responsabilité du poste comptable incombent au seul agent comptable. 
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Le calendrier du comptable 

 

Tâches quotidiennes Ou-

til 

 
Gestion comptable  

 

   

 Gestion du personnel et GRH  

 ➢ Encadrement des agents de l’agence comptable (congés, suppléances, formation, 

…)  

 

   

 Gestion financière et comptable  

 Consultation du compte DGFIP avec DFTNET  

 Registre de trésorerie  

 Tenue de la caisse  

•Les tâches quotidiennes

•Les tâches hebdomadaires ou bimensuelles

•Les tâches mensuelles

•Les tâches trimestrielles

•Les tâches ponctuelles

•Les tâches ponctuelles par thèmes

Le calendrier comptable

Tâches quotidiennes

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Janvier

Février

Mars - Avril -
Mai

Juin - Juillet

Tâches hebdomadaires ou bimensuelles

Tâches mensuelles

Tâches trimestrielles
Tâches 
ponctuelles
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 Tenue du quittancier  

 Ecritures courantes     GFC 

 Encaissement et envoi des chèques  

 Encaissement des télépaiements dans GFC  

 Encaissement des prélèvements  

 Fiche quotidienne d’encaissement  

 Edition du brouillard  

 Validation des écritures  

 Édition de la balance  

 Classement  

 

Tâches hebdomadaires ou bimensuelles 

 Gestion financière et comptable 

 Prise en charge et paiement des demandes de paiement (mandatement) 

 Prise en charge des titres de recettes 

 Prise en charge des autres écritures budgétaires (ordre de réduction de recette, ordre de rever-

sement…) 

 Prise en charge des ordres de paiement 

 Transfert des dépenses avant ordonnancement (DAO) 

 Réception des régies permanentes 

 Mise à jour des créances 

 Envoi des lettres de relance 

 Transfert des créances 

 Développement des états de solde 

 Vérification périodique dans GFC 

  

 Sécurité 

 ➢ Avec le collaborateur chargé de pouvoir, faire un point et veiller à la manipulation des es-

pèces et des chèques dans les locaux de l’agence comptable  

➢ Vérification du plafond d’encaisse et dégagement des espèces 

  

 Autres tâches 

 Lecture 

➢ BOEN 

➢ BA 

➢ Revues professionnelles 

➢ LIJ 
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Tâches mensuelles 

 Gestion financière et comptable 

 Comptabilité générale 

➢ Arrêt des comptes de fin de mois 

➢ Édition de la balance générale  

➢ Édition du journal général 

➢ Édition des fiches de comptes  

➢ Développement et édition des états de développement de solde 

➢ Transmission à l’ordonnateur de la balance et des états de développement de solde 

➢ Lecture de ces documents avec l’adjoint gestionnaire avec mise en perspective avec la situa-

tion des dépenses engagées et situation des recettes, suivi de l’utilisation des dotations et 

subventions,  

Comptabilité des valeurs inactives 

➢ Édition de la balance des valeurs inactives de fin de mois 

➢ Édition du journal général 

➢ Édition des fiches de comptes  

➢ Développement et édition des états de développement de solde 

➢ Transmission à l’ordonnateur de la balance et des états de développement de solde 

➢ Rapprochement avec GTI 

Régie 

➢ Point sur la régie permanente 

 Analyse financière 

➢ Tableau de suivi de la trésorerie  

 

Tâches trimestrielles 

 Gestion financière et comptable 

 Comptabilité générale 

➢ Point avec l’ordonnateur sur la situation financière et comptable de l’établissement : crédits 

ouverts et disponibles, prévisions de recettes, crédit nourriture, subventions, délai global de 

paiement, recouvrement, créances, poursuites, inventaire, … 

➢ Point sur la régie permanente et sur les régies temporaires 

➢ Autorisation de poursuite 

➢ Mise à l’huissier et relance 

➢ Avis à tiers détenteur (ATD)  

➢ Comptabilité des valeurs inactives 

➢ Transmission par l’adjoint gestionnaire des états de GTI 

 Analyse financière 

➢ Indicateurs de gestion, Tableau de suivi de la trésorerie 
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 Régie  

➢ Contrôle sur place des régies permanentes 

 Maîtrise des risques et Contrôle interne financier et comptable 

Point d’étape 

Plan d’action 

Contrôles 

 

 

Tâches ponctuelles de septembre au compte financier 

 Gestion comptable 

Septembre  

 Réception des arrêtés de nomination des nouveaux ordonnateurs  

 Accréditation des nouveaux ordonnateurs et de leurs suppléants 

 Réception des délégations de signature 

 Mutation des régisseurs 

 Attestation de cautionnement de l'AFCM pour les régisseurs 

 Réunion du conseil de l’agence comptable 

 Calendrier des opérations par établissement 

 Maîtrise des risques – contrôle interne comptable et financier : organi-

gramme fonctionnel et plan d’action 

 Formalisation d’un mandat au profit des collaborateurs de l’agent comp-

table et, le cas échéant, de l’établissement rattaché  

  

Octobre   

 Transmission par l’adjoint gestionnaire des concessions de logement 

  

Décembre  

 Note sur les opérations de fin d’exercice, extourne 

 Calendrier des opérations de fin d’exercice 

 Restitution des avances 

 Variation des stocks 

 Transmission par l’adjoint gestionnaire des inventaires des stocks 

  

Janvier   

 Bascule comptable 

 Opérations de la période d’inventaire 

 Vérification des écritures d’immobilisations 

 Transmission par l’adjoint gestionnaire des prestations en nature 

 Opérations de clôture de l’exercice 
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 Réception des budgets 

  

Février  Compte financier 

 Élaboration des comptes financiers 

 Rapport du comptable 

 Présentation en CA du compte financier (avant le 30 avril) 

 Envoi du compte financier aux autorités de contrôle 

 Affectation du résultat de l’exercice N-1 

 Confection des cartons pour l'envoi des pièces des comptes financiers 

 Dépôt des cartons des comptes financiers 

Tâches ponctuelles par thèmes 

Tâches ponctuelles par thèmes 

Accréditation   

 
Septembre, puis à 

chaque changement 

Accréditation des nouveaux ordonnateurs et de 

leurs suppléants 

   

Analyse financière   

 Mensuel  Plan de trésorerie 

 
À chaque prélève-

ment sur le FDR 
Fonds de roulement 

 
Avec le compte finan-

cier 
Indicateurs  

   

Avances menues dé-

penses 
  

  Constitution de l’avance 

 Décembre - juin Restitution de l’avance 

   

Bascule comptable 
Janvier (1ére se-

maine) 
Ouverture de l’exercice N 

   

Budget, DBM   

 
Janvier, puis tout au 

long de l’année 
Réception des budgets, des DBM 

   

Calendrier    

 

Septembre 

Décembre 

Juin  

Calendrier des opérations par établissement 
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Collaborateur du 

comptable 
  

  
Encadrement des agents et gestion (congés, sup-

pléances, formation, évaluation, …) 

 
Septembre, puis à 

chaque changement 

Formalisation d’un mandat au profit des collabo-

rateurs de l’agent comptable et, le cas échéant, 

de l’établissement rattaché 

   

Compte financier   

 Février  Élaboration des comptes financiers 

  Rapport du comptable 

  Transmission du rapport de l’ordonnateur 

 Avant le 30 avril Présentation en CA du compte financier  

  
Envoi du compte financier aux autorités de con-

trôle 

  Affectation du résultat de l’exercice N-1 

 Avril – mai  
Confection des cartons pour l'envoi des pièces 

des comptes financiers 

 Juin Dépôt des cartons des comptes financiers 

   

Concessions de loge-

ment 
  

 
Octobre, puis à 

chaque changement  

Transmission par l’adjoint gestionnaire des con-

cessions de logement 

 Janvier (début) 
Transmission par l’adjoint gestionnaire des pres-

tations en nature 

   

Conseil de l’agence 

comptable 
  

 Septembre  Réunion  

 Avril – mai – juin  Réunion  

   

Contrôle interne 

comptable et finan-

cier 

   

  Dossier du CICF 

 Septembre  Organigramme fonctionnel 

 Avril – mai  Diagnostic  

 Septembre Plan d’action  

  Tracer les contrôles 

   

Créances    

  ➢ Lettre de relance 

  ➢ Autorisation de poursuite 
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  ➢ Mise à l’huissier et relance 

  ➢ Avis à tiers détenteur (ATD)  

   

Délai global de paie-

ment 
  

 
A chaque mandate-

ment 
Dépassement du délai global de paiement 

   

Délégation    

 
Septembre, puis à 

chaque changement 
Réception des délégations de signature 

   

Habilitation - Man-

dat  
  

 
Septembre, puis à 

chaque changement 

Formalisation d’un mandat au profit des collabo-

rateurs de l’agent comptable et, le cas échéant, 

de l’établissement rattaché 

  
Convention de mandat pour autoriser la collecte 

de chèques et de numéraire par un tiers 

   

Ordonnateur    

 
Septembre, puis à 

chaque changement 

Réception des arrêtés de nomination des nou-

veaux ordonnateurs 

   

Période d’inventaire Janvier (3 semaines) Opérations de la période d’inventaire 

   

Prestations en na-

ture 
  

 Janvier (début) 
Transmission par l’adjoint gestionnaire des pres-

tations en nature 

   

Recouvrement   

 En tant que de besoin 
Accorder des délais de paiements pour des débi-

teurs 

   

Régie   

  Création de la régie 

  Nomination du régisseur 

  Mutation du régisseur 

  Clôture de la régie 

  Constitution de l’avance 

 Décembre - juin Restitution de l’avance 

  Contrôle sur place des régies 

   



AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 98 

Tickets repas   

  Commande de tickets repas 

  Entrée des tickets repas 

  Revalorisation des tickets repas 

  
Transmission de l’état de destruction du stock 

par l’ordonnateur 

   

Traçabilité    

  Tracer les contrôles de la maîtrise des risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Les modalités de fonctionnement avec les établissements rattachés 

 Les modalités de fonctionnement de groupement de service « agence comptable » institué 

dans l’établissement public local d’enseignement sont définies dans la convention de grou-

pement comptable.  

Les modalités définies tiennent compte à la fois des prérogatives de l’agent comptable chef du poste 

comptable et de la nécessité d’assurer la continuité ainsi que le bon fonctionnement des services de 

l'établissement rattaché. La convention va permettre à chacun des services de fonctionner, elle va 

décrire comment les prérogatives de chacun vont s’exercer. 

 Cette convention, dont la signature est soumise à l'accord du conseil d'administration des établisse-

ments membres, va réguler les rapports ; elle va : 

➔ Créer des instances de concertation et définir leur rôle pour que ces instances deviennent des 

espaces coopératifs de travail, d’échanges et de formation ;  

➔ Rappeler les compétences des différents acteurs ainsi que leurs engagements ;  

➔ Déterminer le délai de règlement conventionnel ;  

➔ Préciser les modalités d’autorisation de l’ordonnateur au comptable pour les actes de 

recouvrement ;  

➔ Prévoir les modalités de la régie ;   

➔ Fixer la participation financière des établissements aux charges de fonctionnement du 

groupement comptable ; 

➔ Définir les modalités de la participation des personnels des établissements rattachés au 

fonctionnement de l'agence (adoption du calendrier annuel de travail, fixation d'un plancher 

minimum de demi-journées à l'agence) ; 

➔ Faire vivre le contrôle interne comptable et financier au sein de l’agence comptable ; 

➔ Harmoniser les pratiques et les outils budgétaires sur l'ensemble des établissements du 

regroupement (imputation budgétaire, choix des codes activités, calendrier des DBM et des 

actes, pièces comptables normalisées pour les établissements de l'agence comptable, 

référentiels et fiches de procédures communs) ; 

➔ Initier et développer des services communs au groupement comptable (achats, …). 

 

•La convention de groupement comptable

Les modalités de fonctionnement avec les 
établissements rattachés
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Le respect des termes de la convention est indispensable pour la bonne tenue du poste comptable.  

Un modèle de convention vous est présenté ci-après.     

Exemple de CONVENTION DE GROUPEMENT COMPTABLE   

Cette convention est reprise de la fiche II-02 LES GROUPEMENTS COMPTABLES du vadémécum 
de l’adjoint gestionnaire (version 2016). Elle fait l’objet d’une adaptation au niveau académique 
pour tenir compte des recommandations du rapport 2016 de l’IGAENER ‘’L’évolution de la carte 
comptable : de la croisée des chemins à de nouveaux défis à relever’’ (recommandations 8, 9, 
10). Elle est adaptée pour renforcer l’information des chefs d’établissement et des adjoints ges-
tionnaires, développer les instances de concertation pour y associer tous les acteurs et asseoir 
le contrôle interne dans toutes ses dimensions. Elle rééquilibre, au sein des conventions de grou-
pement, les obligations réciproques des parties, et les met en conformité avec la réglementa-
tion. 

Certaines dispositions de cette convention, selon les choix retenus, ne sont pas communes à 
l’ensemble des établissements de l’agence comptable (articles 4, 5, 8 notamment). Elles devront 
donc faire l’objet d’une déclinaison par établissement ou, si ce n’est pas le cas, renvoyer à des 
dispositions écrites spécifiques. 

 

Entre le lycée X, Représenté par Madame Y, chef d’établisse-

ment Et  

Le lycée Y, Représente par M ……………………………………………………….……………………chef d’établisse-

ment  

Et   

Le lycée (collège), Représente par M. …………………………………………..……………………chef d’établisse-

ment  

Et  

Le lycée (collège), Représente par M.…………………………………………………..…chef d’établisse-

ment  

Et  

Le collège, Représente par M. …………….……………………………………………………chef d’établisse-

ment  

Et  

Le collège, Représente par M. ………………………………………………………………………..…chef d’établisse-

ment  

Et  

Le collège, Représente par M. …………………………………………………………………………..…chef d’établisse-

ment  

Et  
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Le collège, Représente par M. …………………………………………………………………………..…chef d’établisse-

ment  

 

 

▪ VU les articles R421-62 à R421-64 du code l’éducation,  

▪ VU l’instruction codificatrice M9-6 du 27 avril 2015, portant sur l’organisation économique 

et financière des établissements publics locaux d’enseignement,  

▪ VU l’arrêté arrêté du 13 août 2020 habilitant les ordonnateurs des établissements publics 

locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive 

à instituer des régies d'avances et de recettes 

▪ VU l’arrêté rectoral en date du…constituant le groupement comptable du lycée…  

▪ VU la délibération du conseil d’administration du lycée… en date du  

▪ VU la délibération du conseil d’administration du (lycée ou collège) en date du  

▪ VU la délibération du conseil d’administration du (lycée ou collège) en date du  

▪ VU la délibération du conseil d’administration du (lycée ou collège) en date du  

▪ VU la délibération du conseil d’administration du (lycée ou collège) en date du  

▪ VU la délibération du conseil d’administration du (lycée ou collège) en date du  

Il est convenu de ce qui suit :  

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION :  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du groupement de 

service « agence comptable » institué au lycée X, siège du groupement.  

  

ARTICLE 2 - INSTANCE DE CONCERTATION :  

2-1 : Il est institué un « conseil d’agence comptable » composé de l’agent comptable et de son 

adjoint, des ordonnateurs et des adjoints gestionnaires des établissements membres du groupe-

ment. L’autorité académique pourra participer à ses réunions.   

Ce conseil se réunit au moins une fois par an pour examiner toute question liée au fonctionnement 

de l’agence comptable et notamment :  

▪ Etablir le calendrier annuel de transmission des opérations de dépenses et recettes établi 

en concertation.  

▪ Elaborer le budget du groupement de service et le montant de la participation de chacun 

de ses membres, qui seront soumis à l’approbation du conseil d’administration de l’établis-

sement siège du groupement.  

▪ Etudier toutes questions propres au fonctionnement du groupement de service.  

▪ Faire un bilan d’étape portant sur la démarche de maîtrise des risques et du contrôle interne 

comptable et financier (ODICé).   

▪ Donner son accord pour toute opération d’investissement et définir la répartition financière 

entre les membres.  

▪ Faire un bilan sur les évolutions budgétaires et comptables depuis le dernier conseil.  

▪ Se prononcer sur l’évolution des moyens de paiement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A1B479B1D62D2A5683B0A3B3B2B643F5.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000018380646&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20170705
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20170705
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/07/cir_39845.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=783D1A9B2CA225437FE2C9BAAAA06168.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=783D1A9B2CA225437FE2C9BAAAA06168.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=783D1A9B2CA225437FE2C9BAAAA06168.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042241275&dateTexte=29990101
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▪ Se prononcer sur la mise en œuvre de nouveaux schémas d’organisation : contrôle allégé 

partenarial de la dépense, contrôle hiérarchisé de la dépense, services facturiers, … 

▪ Faire le bilan annuel du fonctionnement du groupement de service, qui sera présenté à 

chaque conseil d’administration à l’appui du compte financier.  

Chaque réunion fera l’objet d’un relevé de conclusions. Il sera versé au dossier du contrôle interne 

comptable. 

 

2-2 : Il est institué un « conseil technique d’agence comptable » composé de l’agent comptable et, 

le cas échéant, de son adjoint fondé de pouvoir, des adjoints gestionnaires des établissements 

membres du groupement ainsi que de leurs collaborateurs. L’autorité académique pourra partici-

per à ses réunions.  

Ce conseil, présidé par l’agent comptable, se réunit au moins deux fois par an. Il prépare, le cas 

échéant, la réunion du « conseil d’agence comptable ». Il examine toute question liée au fonction-

nement et à l’organisation de l’agence comptable et aux travaux relatifs à la maîtrise des risques 

comptables et financiers, notamment :  

▪ La définition du projet de service de l’agence comptable,  

▪ L’information et la formation du personnel,  

▪ La mise en œuvre du contrôle interne comptable et financier, la présentation du plan an-

nuel d’action, la présentation de référentiels et de fiches de procédure de l’agence comp-

table, les perspectives et les objectifs de l’année,  

▪ Le bilan annuel du contrôle interne comptable et financier de l’agence comptable.  

Le secrétariat de ce « conseil technique d’agence comptable » est assuré par le collaborateur chargé 

de la comptabilité. Le compte-rendu sera versé au dossier du contrôle interne comptable. 

  

ARTICLE 3 - FONCTIONNEMENT :  

La comptabilité administrative, les opérations de dépenses et de recettes et les droits constatés 

sont, en l’absence de la mise en place de services facturiers, réalisés dans les établissements ratta-

chés.  

L’ensemble des opérations de comptabilité générale, de règlement et de recouvrement des re-

cettes, l’édition des documents comptables, la préparation, l’élaboration et l’envoi du compte fi-

nancier sont réalisés sous la responsabilité de l’agent comptable par les personnels du lycée X af-

fectés à l’agence comptable.   

La conservation des pièces générales et justificatives se fait dans l’établissement siège de l’agence 

comptable, sauf s’il existe une convention particulière portant sur la mise en œuvre d’un contrôle 

allégé en partenariat de dépenses.  

  

Chaque ordonnateur s’engage :  

▪ À transmettre au comptable le formulaire de son accréditation, les délégations de signature 

accordées ainsi que, le cas échéant, la délégation reçue du conseil d’administration. 

▪ À assurer une tenue rigoureuse des engagements. 
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▪ À procéder à l’émission régulière des ordres de recettes, accompagnés des pièces justifiant 

les éléments de liquidation (au moins mensuellement).  

▪ À procéder de manière régulière au mandatement des dépenses, en veillant de joindre à 

chaque mandat les pièces justificatives requises par la règlementation.  

▪ À transmettre dès réception à l’agent comptable :  

- Le budget et les décisions budgétaires modificatives certifiés exécutoires,   

- Les copies des notifications de subventions ou de toute autre ressource,  

- Les délibérations du conseil d’administration à caractère financier (contrats et conven-

tions, budget de voyage et liste des participants, tarifs, etc.).  

▪ À avertir l’agent comptable de son intention de présenter au conseil d’administration une 

décision budgétaire modificative pour vote et de prélever sur le fonds de roulement. 

▪ À solliciter, avant toute décision, l’expertise de l’agent comptable sur la soutenabilité bud-

gétaire d’engagements pluriannuels. 

▪ À demander l’accord exprès de l’agent comptable pour toute demande d’autorisation de 

prélèvement sur le compte trésor.  

▪ À respecter impérativement le calendrier annuel de transmission des opérations établi par 

le conseil d’agence comptable, afin de permettre la réalisation des opérations de paiement, 

de recouvrement et l’élaboration du compte financier dans les délais impartis. 

▪ À procéder à la fin de chaque trimestre à l’inventaire et au contrôle des stocks.  

 

L’agent comptable s’engage :  

▪ À accompagner l’ordonnateur et l’adjoint gestionnaire dans la démarche de qualité comp-

table. 

▪ À communiquer chaque fin de mois à l’ordonnateur la balance mensuelle de l’établisse-

ment, assorties de ses explications sur les comptes de tiers et sur la situation de la trésore-

rie de l’établissement.  

▪ À informer mensuellement sur la situation de l’autonomie financière de l’établissement. 

▪ À procéder, avant tout prélèvement sur le fonds de roulement (budget ou DBM), à l’analyse 

du fonds de roulement mobilisable et à communiquer cette analyse, avant la séance du 

conseil d’administration, à l’ordonnateur.  

▪ À donner accès au module DFT permettant la consultation du compte trésor de l’établisse-

ment.  

▪ À informer régulièrement l’ordonnateur et son adjoint gestionnaire des évolutions régle-

mentaires ou jurisprudentielles. 

▪ À informer l’ordonnateur des possibilités de placement des fonds de l’établissement.  

▪ À mettre en œuvre les moyens modernes de paiement (prélèvement, télépaiement, carte 

bancaire, …). 

En fin de mois, l’agent comptable et l’adjoint gestionnaire vérifient conjointement :  

▪ La concordance des développements de soldes établis par l’agent comptable avec les états 

de gestion de l’ordonnateur.  

▪ Lorsque l’adjoint gestionnaire a reçu mandat à cet effet, l’état des créances faisant l’objet 

d’un recouvrement amiable.  
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En fin de chaque trimestre, l’agent comptable et l’adjoint gestionnaire procèdent au rapproche-

ment de la comptabilité budgétaire, de la comptabilité générale et des comptabilités auxiliaires. 

À la fin du 1er semestre, l’agent comptable s’engage à réaliser une pré-clôture des comptes. 

 

ARTICLE 4 – MISE EN PLACE DU CONTROLE ALLEGE EN PARTENARIAT DES DEPENSES  

Sur proposition de l’agent comptable, il peut être fait application de l’arrêté du 11 mai 2011 modifié 

qui offre la possibilité d’organiser le schéma de la dépense selon des seuils fixés dans cet arrêté.  

La mise en place de ce contrôle allégé en partenariat de dépenses est à l’initiative du comptable ou 

de l’ordonnateur.  

Il ne pourra se faire qu’à la suite de la réalisation d’un audit portant sur l’organisation du service et 

des procédures existantes.  

Ce contrôle allégé se fera par convention entre l’établissement support de l’agence comptable et 

l’établissement rattaché.  

Cette convention sera portée à la connaissance du conseil d’agence comptable.  

Son développement au sein de l’agence sera étudié par le conseil d’agence comptable.  

  

ARTICLE 5 – DELAI DE REGLEMENT CONVENTIONNEL :  

En application du décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paie-

ment dans les contrats de la commande publique, il est convenu que : (nombre de jours à préciser) 

Le délai de règlement dévolu à l’agent comptable est fixé à X (07 jours), permettant à l’ordonnateur 

de disposer d’un délai de X (23 jours) à compter de la date de réception des factures, pour procéder 

au dépôt des mandats de paiement.  

 En contrepartie, l’ordonnateur s’engage :  

▪ À apposer sur les factures la date de réception par l’établissement ou la date de réalisation du 

service, faisant courir le délai maximum de règlement,  

▪ À transmettre à l’appui des mandats d’investissements, la fiche d’inventaire,  

▪ À isoler sur un mandatement particulier les factures urgentes à payer (pour lesquelles le délai 

global de paiement est susceptible d’être dépassé).  

  

ARTICLE 6 – COMPTABILITE MATIERE, PATRIMOINE DE L’ETABLISSEMENT :  

Le suivi des stocks de l’établissement (denrées, matières d’œuvre, objets confectionnés) est effec-

tué sous l’autorité du chef d’établissement et le contrôle du gestionnaire par le responsable du 

magasin, le chef de travaux ou l’enseignant concerné, sous la responsabilité de l’agent comptable, 

qui procèdera périodiquement à la vérification du stock.  

Cette vérification donnera lieu à procès-verbal.  

Le chef d’établissement s’engage à signaler sans délai à l’agent comptable toute information rela-

tive à la conservation matérielle des biens constituant le patrimoine de l’établissement (change-

ments d’affectation, prêt, vol, destruction).  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024034745&dateTexte=20170705
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027248487
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ARTICLE 7 – REGIES :  

Une régie de recettes et d’avance est instituée dans chacun des établissements rattachés à l’agence 

comptable.  

Le régisseur et son suppléant sont nommés par le chef d’établissement après accord de l’agent 

comptable. Le régisseur soumis à un cautionnement s'engage à transmettre au comptable la copie 

de l'extrait de son inscription à l'AFCM et la preuve du paiement annuel de sa cotisation. 

La liste des dépenses et recettes autorisées est fixée par l’arrêté du chef d’établissement portant 

institution de la régie.  

Les moyens modernes de paiement (carte bancaire associée au compte trésor de la Régie, …) seront 

mis, afin de faciliter la vie des usagers, à disposition du régisseur. 

Chaque établissement veillera, sous le contrôle de l’agent comptable, à la mise en place de dispo-

sitifs garantissant la sécurité des fonds et valeurs de l’établissement.  

Le régisseur assure quotidiennement la tenue du quittancier et du registre de caisse ainsi que la 

saisie des opérations de régie, conformément à la réglementation (ancienne instruction M9R).  

Les chèques sont remis à l’encaissement sans délai, les espèces déposées à l’agence comptable dès 

que le montant des encaissements atteint le montant prévu par l’arrêté constitutif, et au moins 

une fois par mois.  

Lorsque l’établissement rattaché est éloigné de l’agence comptable, le régisseur a la possibilité de 

déposer lui-même, pour des raisons de sécurité, les espèces auprès de la perception de sa com-

mune ou de l’organisme mandaté par la DGFIP à cet effet. Dans ce cas, il veillera à communiquer 

par courriel la pièce attestant du dépôt.  

Le régisseur justifie de l’utilisation de l’avance faite dès que le montant des dépenses atteint le 

montant de l’avance, et au minimum une fois par mois.  

Les dépenses ne peuvent en aucun cas dépasser le montant de l’avance consentie.  

L’agent comptable procédera régulièrement (au moins une fois tous les 2 ans) à la vérification sur 

place des opérations de la régie, qui donnera lieu à procès-verbal.  

Afin de faciliter le fonctionnement de certains services (restaurants d’applications, magasin de 

vente d’objets confectionnés…) ou projets (voyages et échanges), d’autres régies permanentes ou 

temporaires pourront être créées. L’agent comptable devra être sollicité au minimum 6 semaines 

avant la date de remise des fonds. Ce délai est rendu nécessaire notamment en cas de nécessité de 

création d’une carte bancaire.  

Le chef d’établissement s’assurera qu’aucun maniement de fonds ne soit effectué en dehors des 

personnes habilitées (régisseur ou mandataire) et que celles-ci soient informées par écrit de leurs 

obligations.  

  

ARTICLE 8 – RECOUVREMENT :  

Le recouvrement des créances est de la responsabilité de l’agent comptable. 

Avec l’accord du chef d’établissement, l’agent comptable donne mandat au régisseur pour procé-

der aux démarches de recouvrement amiable des créances (ou de certaines créances) de 
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l’établissement. L’autorisation écrite donnée en début de chaque année scolaire signée de l’ordon-

nateur et de l’agent comptable précisera les créances concernées, les délais à respecter ainsi que 

les modalités à suivre.  

Cette autorisation sera à renouveler à chaque rentrée scolaire ainsi qu’aux changements d’ordon-

nateur ou d’agent comptable. 

Le régisseur rend compte à l’agent comptable des démarches effectuées.  

Le décret 2009-125 du 3 février 2009 permet à l’ordonnateur de donner à l’agent comptable une 

autorisation permanente ou temporaire à tous les actes de poursuites. L’ordonnateur est totale-

ment libre de choisir entre différentes modalités d’autorisation.  

L’ordonnateur délivre à l’agent comptable les autorisations nécessaires aux actes de poursuite.  

A défaut, il proposera immédiatement au conseil d’administration l’admission en non-valeur des 

créances concernées.  

Cette autorisation écrite sera à renouveler à chaque rentrée scolaire ainsi qu’aux changements 

d’ordonnateur ou d’agent comptable. 

 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT DE SERVICE 

: Chaque établissement membre du groupement participera :  

▪ Aux charges de fonctionnement du groupement,  

▪ Aux dépenses d’équipement du groupement.  

 Les procédures dématérialisées seront systématiquement privilégiées pour limiter les charges. 

Modes de calcul, révisable chaque année sous forme de proposition du conseil d’agence comptable 

approuvé par chaque CA. La participation doit être en adéquation avec les charges générées. Le 

budget et le bilan seront présentés au conseil d’agence comptable. 

À titre d’exemples,  

Soit 

▪ 0,50€ par élève externe  

▪ 1,00€ par demi-pensionnaire,  

▪ 1,50 € par interne,  

▪ 0,001% de la dotation globale de fonctionnement,  

Soit 

▪ Cotisation forfaitaire annuelle calculée sur la base de 0.08% du montant total net des re-

cettes du compte 70 de l’établissement (chiffre d’affaires), sur présentation d’une facture 

établie par l’agence comptable.  

Les charges induites par la comptabilité de l’établissement sont les suivantes :  

▪ Équipement, entretien et réparation du matériel de l’agence comptable,  

▪ Petite papeterie et imprimés, photocopies,  

▪ Frais de téléphone, télécopie, frais postaux, notamment liés au recouvrement,  

▪ Frais de déplacement de l’agent comptable ou de son adjoint,  

▪ Toute autre dépense liée au fonctionnement du groupement de service,  

▪ Amortissement des biens acquis par le groupement de service.  
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ARTICLE 10 – FRAIS DE DEPLACEMENTS :  

Les frais de déplacements, le cas échéant, des adjoints gestionnaires des établissements rattachés 

seront imputés sur le budget de chaque établissement rattaché et ceux de l’agent comptable seront 

imputés sur le budget de l'établissement support.  

  

ARTICLE 11 - DISSOLUTION DU GROUPEMENT :  

En cas de dissolution, les biens immobilisés acquis avec le cofinancement des membres du groupe-

ment resteront la propriété de l’établissement siège du groupement.  

  

ARTICLE 12 - DATE D’EFFET, DUREE DE LA CONVENTION, CONDITIONS DE RESILIATION  

La présente convention prendra effet le …  

Elle est conclue pour la durée du groupement comptable. Elle pourra faire l’objet d’avenants en 

cours d’exécution, sur proposition du conseil d’agence comptable.  

Elle deviendra caduque en cas de dissolution du groupement comptable par l’autorité académique.  

  

Fait à……………………………………………le………………………………………………  

  

Nom prénom fonction  

Signatures des ordonnateurs ou de leur délégué et de l’agent comptable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Les sujétions de fonctions de l’agent comptable 

Les comptables publics d’établissement public local d’enseignement comme tous les fonctionnaires 

sont soumis aux obligations du statut général de la fonction publique (loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des fonctionnaires) ainsi qu’au statut particulier du corps auquel ils ap-

partiennent. Ils doivent respecter un « code de déontologie » et sont notamment tenus, en raison de 

leurs fonctions, à un certain nombre de sujétions renforcées : obligation de résidence, inéligibilité, in-

compatibilités, secret professionnel.   

L’obligation de résidence 

Les comptables publics sont tenus de résider au lieu où ils exercent leurs fonctions. Si le poste com-

porte un logement, ils doivent l’occuper ; sinon, ils doivent néanmoins se loger dans la localité, sauf 

dispense consentie par l’autorité administrative habilitée à statuer sur leur responsabilité. 

 Le terme « localité » sans signification juridique semble devoir désigner la commune. 

 L’autorité administrative qualifiée pour mettre en jeu la responsabilité du comptable est, aux 

termes de l’article 1 du décret n°2008-228 relatif à la constatation et à l'apurement des débets 

des comptables publics et assimilés, le ministre chargé de l'éducation nationale. 

 Les textes relatifs aux logements de fonction dans les établissements publics locaux d’ensei-

gnement (article  R.216-4 et suivants du code de l’éducation) ne font état que des gestion-

naires, au sens du R.421-13 du code de l’éducation. Les agents comptables (R.421-65 du code 

de l’éducation) ne sont donc tenus de loger que parce qu'ils sont aussi gestionnaires de leurs 

établissements. Ce sont donc les modalités qui s'appliquent aux gestionnaires qui s'appliquent 

à eux. 

Les inéligibilités et les incompatibilités 

L’inéligibilité est l’interdiction faite à certains fonctionnaires, en raison de leurs fonctions, de se porter 

candidat aux élections dans la circonscription où ils exercent celles-ci. Les règles sont fixées par le code 

électoral et l’inéligibilité s’apprécie le jour de l’élection. Dans certains cas, elle peut toutefois s’appré-

cier postérieurement à l’élection. 

Les comptables publics de tout ordre sont inéligibles aux conseils régionaux, aux conseils généraux et 

aux conseils municipaux dans toute la région ou dans tout le département ou commune où ils exercent 

leurs fonctions ou les ont exercées depuis moins de six mois (Code électoral, articles L195, 11°, L231,6° 

et L340, 10°). 

Les incompatibilités d’ordre électoral imposent à l’agent de choisir entre son mandat électif et ses 

fonctions administratives et procèdent de l’idée que ces deux fonctions ne peuvent être exercées sans 

•L'obligation de résidence

•Les inégibilités et les incompatibilités

•Le secret professionnel

• Le régime disciplinaire

Les sujétions de fonctions de l'agent comptable

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068812
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217947
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BFCB1052DA7279EDB37B3D9A7104637D.tpdjo11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000018381878&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20120908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCB1052DA7279EDB37B3D9A7104637D.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000024923645&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20120908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1?idArticle=LEGIARTI000026617921&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130411
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8747270B907B7B5F73D062CF02F95111.tplgfr21s_2?idArticle=LEGIARTI000033465009&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20181023
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8747270B907B7B5F73D062CF02F95111.tplgfr21s_2?idArticle=LEGIARTI000033465019&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20181023
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8747270B907B7B5F73D062CF02F95111.tplgfr21s_2?idArticle=LEGIARTI000028060030&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20181023
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inconvénient par la même personne, car elles entraîneraient leur titulaire à défendre des intérêts qui 

peuvent se révéler contradictoires entre eux. 

Toutefois, les incompatibilités doivent être prévues par un texte et le Conseil Constitutionnel veille à 

ce qu’il n’en soit pas fait une interprétation extensive. 

Autres types d’incompatibilité, en vertu du principe de séparation des ordonnateurs et des comp-

tables, les fonctions des uns sont incompatibles avec celles des autres. Cette incompatibilité est à pré-

sent réitérée par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique (article 9), qui l’étend aux conjoints, ou aux partenaires avec lesquels ils sont liés par un 

pacte civil de solidarité, lesquels ne peuvent donc être simultanément ordonnateurs et comptables 

des mêmes services ou organismes publics. 

Le secret professionnel 

Comme tout fonctionnaire, le comptable public d’EPLE est soumis à l’obligation de discrétion profes-

sionnelle de l’article 26 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-

naires. 

Article 26 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

Les fonctionnaires sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles instituées dans le 
code pénal.  

Les fonctionnaires doivent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, informa-
tions ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions. En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en vigueur, notamment 
en matière de liberté d'accès aux documents administratifs, les fonctionnaires ne peuvent être 
déliés de cette obligation de discrétion professionnelle que par décision expresse de l'autorité 
dont ils dépendent. 

Ils sont également soumis aux dispositions de l’article 226-13 du code pénal qui prévoit que « la révé-

lation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou 

par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'empri-

sonnement et de 15 000 euros d'amende » ; ils sont également soumis aux dispositions de l’article 

226-15, atteinte au secret des correspondances, et de l’article 226-16 et suivants, atteintes aux droits 

de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques. 

Le régime disciplinaire 

Les comptables publics qui ont la qualité de fonctionnaires sont soumis au régime disciplinaire établi 

par le statut général de la fonction publique et le statut particulier du corps auquel ils appartiennent. 

Ceux qui sont agents contractuels s’exposent, s’ils manquent à leurs obligations professionnelles, à 

voir leur contrat résilié. 

Néanmoins, la responsabilité disciplinaire de droit commun doit être conciliée avec la responsabilité 

pécuniaire personnelle propre aux comptables. Ceux-ci ne sont donc pas tenus de déférer aux ordres 

irréguliers qui leur seraient données, lorsque l’exécution de ces ordres engagerait leur responsabilité 

pécuniaire personnelle, sauf si les supérieurs qui ont donné ces ordres sont eux-mêmes comptables et 

engagent ainsi leur responsabilité propre en dégageant corrélativement celle de leurs subordonnés. 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D149F4F05CC5EFEC712C479A121EB2CB.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597093&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=49C89F566A40EBEE6178320374716777.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006366539&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20120617
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068812
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=49C89F566A40EBEE6178320374716777.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006366539&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20120617
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068812
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=49C89F566A40EBEE6178320374716777.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006417945&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20120617
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=014FA2747D7AD48F3ADB952E39CB5027.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006181757&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20120617
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=014FA2747D7AD48F3ADB952E39CB5027.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006181757&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20120617
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=014FA2747D7AD48F3ADB952E39CB5027.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006165313&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20120617
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La cessation de fonction 

La cessation de fonctions d’agent comptable résulte de multiples raisons, généralement : 

- mutation à un autre poste,  

- suppression du poste suite à des mesures de carte comptable,   

- admission à la retraite,  

- ou décès.  

Elle peut également provenir  

- de la mise en congé de longue durée,  

- de l’absence irrégulière constatée par l’administration,  

- d’une mesure disciplinaire à l’encontre du comptable,  

- ou de  la démission du comptable régulièrement acceptée. 

 
  

La remise de service 

Le comptable qui sort de fonctions doit remettre son service à son successeur. Il est établi alors un 

procès-verbal de remise de service dressé contradictoirement et signé par l'autorité qui a procédé à 

l'installation, par le comptable public lui-même ou par le mandataire qui l'a représenté à l'installation, 

et par le comptable sortant ou son représentant. 

L’absence de procès-verbal de remise de service est passible de poursuites disciplinaires. Sa responsa-

bilité personnelle et pécuniaire continue également d’être engagée. 

 Lorsqu’un comptable atteint la limite d’âge fixée pour l’admission à la retraite, il est radié 

des cadres et ne peut plus passer d’écritures à compter de la date de radiation. 

Si la remise de service n’est pas prête et s’il n’est pas possible de désigner un mandataire, le comptable 

sortant peut préparer les documents nécessaires à la remise de service. En effet, il n'a pas besoin de 

passer d'écritures comptables. Il doit simplement éditer les documents comptables classiquement de-

mandés à cette occasion : la balance des comptes des différents établissements, l'état des disponibili-

tés, etc. Par contre, si par "préparer la remise de service", l'agent comptable sortant entend rectifier 

• Le procès-verbal de remise

La remise de service

• Le certificat de libération provisoire

• Le certificat de libération définitif

La libération des sûretés
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des opérations comptables pour présenter une comptabilité plus "propre" à son successeur, ce n'est 

pas possible. 

Si le poste est supprimé, le procès-verbal constate la reprise des soldes en écritures et des avoirs en 

caisse et en portefeuille par le comptable du poste de rattachement. 

La sortie de fonction de comptable entraîne la libération des sûretés constituées par l’agent comptable 

lors de sa prise de fonction. 

Objet Textes 

L'installation et la remise de service  

 Arrêté 11 avril 2018 organisation du service des comptables publics 

Note DAF n°18-029 du 5 juillet 2018 organisation du service des agents 

comptables 

La libération de caution 

L’article 8 du décret n°64-685 du 2 juillet 1964 modifié relatif à la constitution et à la libération du 

cautionnement exigé des comptables publics précise que la libération du cautionnement est partielle 

ou totale.  

L’autorité compétente 

En application de l’article 14 du décret n°64-685 du 2 juillet 1964 relatif à la constitution et à la libéra-

tion du cautionnement exigé des comptables publics, le certificat de libération partielle ou totale du 

cautionnement des agents comptables d'EPLE est le directeur régional ou départemental des finances 

publiques territorialement compétent. 

Les conditions à remplir pour obtenir le certificat de libération du cautionnement 

L'agent comptable peut obtenir un certificat de libération qui peut être selon le cas partielle ou totale, 

à la cessation définitive d'activité (retraite ou décès de l'agent comptable). 

 Le certificat de libération partielle. 

Le certificat de libération partielle permet à l'agent comptable d'obtenir la restitution de la moitié des 

garanties constituées auprès de l'association française de cautionnement mutuel (AFCM). 

Il peut être obtenu si les conditions prévues par l'article 9 du décret du 2 juillet 1964 sont remplies, à 

savoir : 

➢ L’agent comptable doit avoir rendu au juge des comptes ou au centre d’apurement admi-

nistratif (Pôle national d'apurement administratif, PNAA) son dernier compte financier. 

➢ L’agent comptable doit avoir produit les justifications de ses opérations au titre de sa ges-

tion comme comptable secondaire dans le cas où il aurait antérieurement possédé cette 

qualité. 

 

 Le certificat de libération totale. 

Le certificat de libération totale permet à l’agent comptable d'obtenir la restitution de la totalité des 

garanties constituées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036837022&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=36A46C840028995BF9631E0F75554275.tpdila07v_3?idArticle=LEGIARTI000026689541&cidTexte=LEGITEXT000006061218&dateTexte=20150619
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D6C8EFC63C70EE0F9AE0A2D27C8D0A22.tpdjo02v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000490419&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=014FA2747D7AD48F3ADB952E39CB5027.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000028701998&cidTexte=LEGITEXT000006061218&dateTexte=20181023
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000490419
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E09E53FB6806CEC36641553433048521.tpdila19v_1?idArticle=LEGIARTI000028702004&cidTexte=LEGITEXT000006061218&dateTexte=20150619
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Il peut être obtenu si les conditions prévues par l'article 11 du décret du 2 juillet 1964 sont remplies, à 

savoir: 

- l'agent comptable a obtenu le quitus de tous les comptes financiers qu'il a déposé en qualité 

d'agent comptable principal. L'attestation de quitus ne peut être établie par la division collec-

tivités locales que si l'agent comptable a obtenu au titre de tous ses comptes soit un jugement 

de quitus prononcé par la chambre régionale des comptes, soit un arrêté de décharge défini-

tive du PNAA, soit le quitus obtenu lorsque les comptes sont atteints par la prescription ex-

tinctive de 5 ans prévue par le IV de l'article 60 de la loi de finances pour 1963 (prescription du 

compte financier qui intervient automatiquement en l'absence de mise en jeu de la responsa-

bilité de l'agent comptable au-delà du 31 décembre de la cinquième année suivant celle au 

cours de laquelle J'agent comptable a produit ses comptes au juge des comptes) (formalisée 

par une attestation de décharge pour l’année de gestion concernée demandée à la division 

des collectivités locales de la DDFiP ou DRFiP ou du dernier lieu d’affectation). 

- l’agent comptable a obtenu un certificat de libération totale au titre de sa gestion comme 

comptable secondaire dans le cas où il aurait antérieurement possédé cette qualité.  

Si l’agent comptable a exercé antérieurement des fonctions d’agent comptable d’EPLE dans un autre 

département, la division des collectivités locales doit obtenir au préalable la même attestation de qui-

tus auprès de la DDFiP\DRFiP concernée. 

Modalités 

 Adresser une demande écrite de délivrance du certificat de libération de cautionnement à la 

division des collectivités locales de la DDFIP ou DRFIP territorialement compétente, c'est-à-

dire celle du lieu du siège comptable. 

Sur présentation de ce certificat, le comptable obtient la libération de la moitié restante de son cau-

tionnement réel ou personnel (décret du 2 juillet 1964, article 13). 

Le certificat de libération définitive permet en outre la mainlevée de l’hypothèque légale ou judiciaire, 

si elle avait été inscrite (décret n°66-270 du 22 avril 1966 relatif à l'hypothèque légale sur les biens des 

comptables public, article 5, 1°, modifié par le décret du 4 déc. 1967). 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006061352&dateTexte=20200320
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1381C47AFB4353D0AA4FD6F1EDE5F86A.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000006285315&cidTexte=LEGITEXT000006061352&dateTexte=20200320
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L’intérim comptable 

Un intérim est institué lorsque l’intérêt du service exige qu’une fonction non pourvue d’un titulaire 

responsable continue à être exercée. Les modalités de l’intérim comptable sont précisées par l’arrêté 

du 11 avril 2018 sur l’organisation du service des comptables publics. 

La nomination d’un comptable intérimaire 

Cette nomination s’effectue dans les mêmes conditions que celles de l’agent comptable en titre.  

Cette fonction d’intérimaire est confiée en priorité à un agent exerçant ses fonctions dans le poste 

comptable concerné (article 11 de l’arrêté du 11 avril 2018) ; elle peut, si ce n’est pas possible, être 

confiée à un autre agent comptable ou à un autre agent qui n’exerce pas cette fonction.  

L’intérimaire exerce ses fonctions dans les mêmes conditions que l’agent comptable en titre. 

Il y a lieu à constitution d'un intérim notamment lorsque : 

➢ L’agent comptable titulaire cesse ses fonctions pour quelque cause que ce soit, sans que son 

remplaçant ait été installé ; 

➢ L’agent comptable titulaire est absent ou susceptible de l'être pour une durée supérieure à 

deux mois ; 

➢ Le comptable titulaire a des absences inférieures à deux mois dont la répétition est suscep-

tible de porter atteinte à la continuité du service public. 

Les agents comptables intérimaires ont la qualité de comptable public. Ils encourent donc la même 

responsabilité que les agents comptables titulaires. 

L’installation du comptable intérimaire 

Des formalités réduites 

L’intérimaire n’est astreint ni à prestation de serment ni à constitution de garanties.  

Si l'intérimaire a par ailleurs la qualité de comptable public ou d'agent soumis à l'obligation du caution-

nement, les garanties constituées à ce titre répondront également de sa gestion d'intérimaire.  

L'intérimaire est installé dans les mêmes conditions que le comptable titulaire, sauf si c'est l'ancien 

titulaire qui devient intérimaire (cas notamment du comptable mis à la retraite, mais désigné comme 

intérimaire en attendant l'installation du nouveau titulaire), auquel cas il n'est pas procédé aux forma-

lités d'installation. 

En fin d'intérim, et sauf si l'intérimaire devient le nouveau titulaire, un procès-verbal est dressé par le 

nouveau comptable titulaire et l'intérimaire. 

Objet Textes 

Intérim 

 Arrêté 11 avril 2018 organisation du service des comptables publics 

Note DAF n°18-029 du 5 juillet 2018 organisation du service des agents 

comptables 

Retour sommaire

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036837022&categorieLien=id
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Une fonction protégée : la gestion de fait 

La fonction de comptable est protégée par la notion de gestion de fait. 

 Il est interdit à toute personne non habilitée de s’ingérer dans l’encaissement, la détention 

et l’emploi de deniers publics. 

Le droit de la comptabilité publique réserve aux comptables publics la charge de manier les fonds et 

de tenir les comptes des organismes publics (article 13 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). Si cette compétence exclusive est souvent pré-

sentée comme découlant du principe de séparation des ordonnateurs et des comptables, elle interdit 

de manière générale le maniement de fonds publics par toute personne qui n’a pas la qualité de comp-

table public, que cette personne soit ou non ordonnateur.   

Article 60 de la loi n°63-146 du 23 février 1963 

XI - Toute personne qui, sans avoir la qualité de comptable public ou sans agir sous contrôle et 

pour le compte d'un comptable public, s'ingère dans le recouvrement de recettes affectées ou 

destinées à un organisme public doté d'un poste comptable ou dépendant d'un tel poste doit, 

nonobstant les poursuites qui pourraient être engagées devant les juridictions répressives, rendre 

compte au juge financier de l'emploi des fonds ou valeurs qu'elle a irrégulièrement détenus ou 

maniés. 

Il en est de même pour toute personne qui reçoit ou manie directement ou indirectement des 

fonds ou valeurs extraits irrégulièrement de la caisse d'un organisme public et pour toute per-

sonne qui, sans avoir la qualité de comptable public, procède à des opérations portant sur des 

fonds ou valeurs n'appartenant pas aux organismes publics, mais que les comptables publics sont 

exclusivement chargés d'exécuter en vertu de la réglementation en vigueur. 

Les gestions irrégulières entraînent, pour leurs auteurs, déclarés comptables de fait par la Cour 

des comptes, les mêmes obligations et responsabilités que les gestions patentes pour les comp-

tables publics. Néanmoins, le juge des comptes peut, hors le cas de mauvaise foi ou d'infidélité 

du comptable de fait, suppléer par des considérations d'équité à l'insuffisance des justifications 

produites. 

Les comptables de fait pourront, dans le cas où ils n'ont pas fait l'objet des poursuites au titre du 

délit prévu et réprimé par l'article 433-12 du Code pénal, être condamnés aux amendes prévues 

par la loi. 

La notion de gestion de fait   

La « gestion de fait » (ou « gestion occulte ») correspond aux opérations par lesquelles une personne 

s’immisce dans les fonctions de comptable public sans en avoir le titre et se comporte donc en « comp-

table de fait » (par opposition au « comptable patent » qu’est le comptable public).  

Plus précisément, est qualifiée de comptable de fait, aux termes du paragraphe XI de l’article 60 de la 

loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, toute personne qui, sans avoir la qualité de 

comptable public ou sans agir sous le contrôle et pour le compte d’un comptable public :  

 « s’ingère dans le recouvrement de recettes affectées ou destinées à un organisme public doté 

d’un poste comptable ou dépendant d’un tel poste » ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=15B5DC70030465BD754079E9D2D5D487.tplgfr33s_3?idArticle=LEGIARTI000026602817&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200619
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=LEGIARTI000025092707&dateTexte=19630224&categorieLien=cid#LEGIARTI000025092707
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418571&dateTexte=20120727&categorieLien=cid#LEGIARTI000006418571
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 « reçoit ou manie directement ou indirectement des fonds ou valeurs extraits irrégulièrement 

de la caisse d’un organisme public » ;  

 « procède à des opérations portant sur des fonds ou valeurs n’appartenant pas aux organismes 

publics, mais que les comptables publics sont exclusivement chargés d’exécuter en vertu de la 

réglementation en vigueur ». 

La gestion de fait consiste en l’encaissement de recettes publiques par des personnes dépourvues de 

titre légal ou l’extraction irrégulière de deniers publics au moyen de mandats fictifs. 

 La procédure de gestion de fait permet de saisir en leur chef toutes les personnes ayant 

contribué à la mise en place de la gestion de fait, même si elles n'ont pas manipulé de 

deniers publics. Elles peuvent être déclarées comptables de fait si elles ont participé, fût-

ce indirectement, aux irrégularités financières, ou si elles les ont facilitées, par leur inac-

tion, ou même tolérées. 

 La gestion de fait a pour effet – et parfois pour motivation principale – de faire échapper le maniement 

de deniers au comptable public et ainsi de s’affranchir des règles de la comptabilité publique. On se 

trouve ainsi dans des situations où, en l’absence des contrôles institutionnels, les risques de manque-

ment à la probité sont a priori plus élevés qu’ailleurs : conservation douteuse des valeurs, dépenses 

irrégulières au fond, emplois fictifs, voire détournements. 

Or, la juridiction financière doit s’assurer de l’emploi régulier des deniers publics, que ceux-ci aient été 

maniés par des personnes régulièrement habilitées, les comptables dits « patents », ou qu’ils l’aient 

été par des personnes dépourvues de titre légal, les « gestionnaires de fait ». 

 La gestion de fait est une construction juridique permettant la répression d’irrégularités qui 

présentent une réelle gravité allant de la mise en place d’associations para-administratives à 

seule fin de contourner les règles de rémunération de la fonction publique jusqu’au détourne-

ment de fonds publics en passant par la constitution de « caisses noires » ou la prise en charge 

d’emplois fictifs. 

Les dispositions de l’article 60 de la loi n°63-146 du 23 février 1963 précisent que le comptable de fait 

doit « rendre compte au juge financier de l’emploi des fonds ou valeurs [qu’il a] irrégulièrement détenus 

ou maniés » et que les gestions de fait « sont soumises aux mêmes juridictions et entraînent les mêmes 

obligations et responsabilités que les gestions régulières ». Comme les comptables publics, les comp-

tables de fait doivent donc présenter au juge financier un compte des opérations de recettes et de 

dépenses qu’ils ont accomplies. Comme eux, leur responsabilité personnelle et pécuniaire peut être 

engagée en cas d’irrégularité, laquelle peut aller « par exemple de la mise en place d’associations para-

administratives à seule fin de contourner les règles de rémunération de la fonction publique jusqu’au 

détournement de fonds publics, en passant par la constitution de "caisses noires’’ . 

Pour assurer le respect de ces règles et, selon l’expression consacrée, « rétablir les formes comptables 

», une procédure de gestion de fait peut être formée devant le juge des comptes, c’est-à-dire, selon 

les cas, la Cour des comptes ou les chambres régionales des comptes. Cette procédure, qui ne peut 

être introduite que par un réquisitoire du ministère public, comporte plusieurs étapes.   

 Les personnes déclarées comptables de fait par le juge seront soumises aux mêmes obliga-

tions et responsabilités que les comptables publics. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=LEGIARTI000025092707&dateTexte=19630224&categorieLien=cid#LEGIARTI000025092707
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La procédure de gestion de fait 

La procédure de gestion de fait se déroule en différents temps. 

➢ Déclaration de gestion de fait 

➢ Jugement du compte 

➢ Infliction éventuelle d’une amende 
 

 La procédure applicable au jugement des comptes des comptables de fait est celle appli-

cable aux comptables patents pour la phase contentieuse (article R242-16 du code des ju-

ridictions financières). Confer supra 

La chambre régionale des comptes juge les comptes que lui rendent les personnes qu'elle a déclarées 

comptables de fait. Les personnes que la chambre régionale des comptes a déclarées comptables de 

fait sont tenues de lui produire leurs comptes dans le délai qu'elle leur impartit.  

L'action en déclaration de gestion de fait est prescrite pour les actes constitutifs de gestion de fait 

commis plus de dix ans avant la date à laquelle la chambre régionale des comptes en est saisie. 

① La première étape est la déclaration de gestion de fait, qui permet au juge financier d’identifier les 

personnes auxquelles doit être reconnue la qualité de comptable de fait. Elle va permettre de déter-

miner le périmètre de la gestion de fait. Cette déclaration concerne l’ensemble des personnes qui ont 

pris une part active à la gestion irrégulière des fonds publics. Reconnaître une gestion de fait permet 

ainsi au juge des comptes de rétablir l'orthodoxie comptable. 

Les dépenses irrégulièrement effectuées sont alors présentées à l’organe délibérant de l’organisme 

public en cause, afin de lui permettre de se prononcer sur leur éventuelle utilité publique (ce qui per-

met une forme de régularisation de ces dépenses, sans néanmoins avoir d’incidence sur la responsa-

bilité du comptable de fait).  

 Sur décision de la chambre régionale des comptes, le ministère public adresse au comptable 

de fait et à l'ordonnateur de la collectivité concernée une demande tendant à ce que l'assem-

blée délibérante de la collectivité se prononce sur le caractère d'utilité publique des dépenses 

ayant donné lieu à déclaration de gestion de fait, dans les conditions prévues à l'article L. 1612-

19-1 du code général des collectivités territoriales (article R.242-17 du code des juridictions 

financières). 

② La deuxième étape est le jugement du compte. Un compte financier est produit avec les pièces 

justificatives. Le juge procède alors à la vérification des opérations décrites dans le compte et, éven-

tuellement, à la mise en débet du comptable de fait, comme il le fait à l’occasion du contrôle des 

comptes annuels des comptables publics patents. 

Le montant du débet correspondant à la somme restant due après l’arrêté du compte (ou « fixation 

de la ligne de compte », opération consistant à soustraire les dépenses des recettes). Le débet a un 

caractère indemnitaire : il vise, non à sanctionner le comptable de fait, mais à réparer le préjudice subi 

par l’organisme public. 

③ La dernière étape est celle par laquelle le juge financier peut prononcer à l’encontre du comptable 

de fait une amende sur le fondement de l’article L131-11 du code des juridictions financières. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1AA89AD2D62267FAACE4827619633804.tplgfr32s_1?idArticle=LEGIARTI000034609807&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200420
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389577&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389577&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1AA89AD2D62267FAACE4827619633804.tplgfr32s_1?idArticle=LEGIARTI000034609816&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200420
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?idArticle=LEGIARTI000019704643&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120727
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Contrairement au débet, celle-ci a une finalité répressive et vise à sanctionner l’immixtion dans les 

fonctions de comptable public. 

Les dispositions réglementaires protégeant les comptables s’apprécient en fonction de la gravité des 

faits. 

 L’ingérence dans les opérations comptables est constitutive du délit pénal d’immixtion sans 

titre dans les fonctions publiques, tout au moins lorsqu’elle est le fait de personnes entière-

ment dépourvues d’investiture officielle (article 433-12 du code pénal): « Est puni de trois ans 

d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, par toute personne agissant sans titre, 

de s'immiscer dans l'exercice d'une fonction publique en accomplissant l'un des actes réservés 

au titulaire de cette fonction ». 

 

 Si la nature des faits ne le justifie pas, le juge des comptes peut condamner à une amende 

(article L131-11 et article L231-11 du code des juridictions financières). 

 

Article L131-11 du code des juridictions financières 

Les comptables de fait peuvent, dans le cas où ils n'ont pas fait l'objet pour les mêmes opérations 

des poursuites prévues à l'article 433-12 du code pénal, être condamnés à l'amende par la Cour 

des comptes en raison de leur immixtion dans les fonctions de comptable public.  

Le montant de l'amende tient compte de l'importance et de la durée de la détention ou du ma-

niement des deniers, des circonstances dans lesquelles l'immixtion dans les fonctions de comp-

table public s'est produite, ainsi que du comportement et de la situation matérielle du comptable 

de fait. Son montant ne pourra dépasser le total des sommes indûment détenues ou maniées. 

 

Article L231-11 du code des juridictions financières 

La chambre régionale des comptes peut condamner les comptables de fait à l'amende en raison 

de leur immixtion dans les fonctions de comptable public dans les conditions fixées à l'article L. 

131-11. 

Après que la chambre a déclaré une gestion de fait, elle juge les comptes produits et statue sur l'appli-

cation de l'amende prévue à l'article R. 212-15, au vu de nouvelles conclusions du procureur financier, 

mais sans nouvelle réquisition de sa part (article R. 242-18 du code des juridictions financières). 

 L’amende n’est pas possible si des poursuites pénales sont engagées sur l’article 433-12 du 

code pénal (cette interdiction de l’amende n’empêche pas les autres phases de la procédure de gestion 

de fait : déclaration de gestion de fait et jugement du compte présenté par le gestionnaire de fait). 

L’amende reste possible si les poursuites pénales se trouvent engagées sur d’autres bases : abus de 

confiance et escroquerie, concussion, conservation illégale d’intérêts. 

 L’amende reste une faculté pour le juge des comptes. L’absence de débet pour la gestion 
de fait n’est en rien incompatible avec l’infliction d’une amende. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418571&dateTexte=20120727&categorieLien=cid#LEGIARTI000006418571
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?idArticle=LEGIARTI000019704643&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120727
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?idArticle=LEGIARTI000006357349&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120727
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?idArticle=LEGIARTI000019704643&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120727
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418571&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?idArticle=LEGIARTI000006357349&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120727
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006358385&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1AA89AD2D62267FAACE4827619633804.tplgfr32s_1?idArticle=LEGIARTI000034609811&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200420
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=61CE069548A1E634D633A471487E4CB0.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418571&dateTexte=20120727&categorieLien=cid#LEGIARTI000006418571
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Exemples de gestion de fait 

 La prise en charge par un organisme de frais d’abonnement et de consommations des fluides 

(électricité, gaz et eau) d’un logement à une personne ne bénéficiant pas d’une concession de 

logement par nécessité de service était constitutive d’une gestion de fait en recettes (CRC de 

lorraine, 10 février 2010) ; 

 L’encaissement irrégulier de recettes par une association de la loi de 1901, l'encaissement par 

l’ordonnateur en lieu et place de l'agent comptable ; 

 L’établissement de fausses factures ou émission de fausses certifications du service fait (man-

dats fictifs) ; 

 Le paiement de dépenses à caractère personnel ; 

 Le versement de subvention déguisée (dès lors que l'auteur de l'opération conserve en fait la 

maîtrise de l’utilisation des fonds) ; 

 Les structures transparentes (association) : la jurisprudence a dégagé trois critères cumulatifs 

constituant un faisceau d'indices, la direction de l'association, les ressources de l'association 

et le fonctionnement de l'association ; 

 Le fait de procéder à l’encaissement de recette ou au règlement de dépense sans aucune ha-

bilitation au lieu et place du comptable. 

Prononcée par une juridiction de l’ordre administratif, la déclaration de gestion de fait n'est pas une 

décision à caractère pénal. La procédure de gestion de fait a essentiellement pour objet le rétablis-

sement des formes budgétaires et comptables qui ont été méconnues par les comptables « de fait ».  

 La gestion de fait résulte de la seule ingérence, sans habilitation ou mandat, dans les fonctions 

réservées aux comptables patents.  

 L’intentionnalité de se livrer à une opération de gestion de fait n’étant pas un des critères 

retenus par le juge financier pour prononcer une déclaration de gestion de fait, la bonne foi 

du gestionnaire de fait ne peut constituer une justification de l'irrégularité.  

 Elle peut éventuellement être retenue pour la détermination du montant de l'amende que 

peut prononcer le juge des comptes.  

 Elle constitue également un moyen permettant de faire supporter pécuniairement par le ges-

tionnaire de fait, ou par ses héritiers, la responsabilité des opérations irrégulières qui auraient 

été effectuées.  

La loi n°63-156 du 23 février 1963 précise dans son article 60-III que la responsabilité de l’agent comp-

table s'étend aux actes des comptables de fait, s'il a eu connaissance de ces actes et ne les a pas signa-

lés à son supérieur hiérarchique. 

 Lorsqu’il a connaissance d’une gestion de fait, l’adjoint gestionnaire-régisseur doit informer 

le comptable. Ce dernier se met en lien avec la cellule RCONSEIL “conseil aux établissements” du 

rectorat et, le cas échéant, avec la DDFIP.  

Le comptable public qui connaît la gestion de fait ne peut obtenir le quitus sur ses comptes tant que 

la gestion de fait n’est pas soldée.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FB96B244BDCA47B78698AC8BAAD8CC44.tpdjo01v_3?idArticle=LEGIARTI000006272695&cidTexte=LEGITEXT000006068231&dateTexte=19630224
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Jurisprudences récentes 

Cour des comptes Juge de cassation - Conseil d'État 

Gestion de fait des deniers du groupement de coopé-

ration sanitaire (GCS) des urgences de la Côte fleurie 

Arrêt n°70449 du mercredi 24 septembre 2014 

Conseil d'État n° 385903 du mercredi 28 

septembre 2016    

  

Gestion de fait des deniers du collège W.H. Classen 

d'Ailly-sur-Noye (Somme) - Appel d'un jugement de la 

chambre régionale des comptes de Nord-Pas-de-Ca-

lais, Picardie - Arrêt d'appel n°S-2016-1870 du jeudi 

16 juin 2016    

Conseil d'État n° 402474 du mercredi 6 dé-

cembre 2017     

La nomination d'un régisseur dans un établissement public local d'enseignement (EPLE) relève de la 
compétence du chef d'établissement, avec l'agrément de l'agent comptable.  
La nomination d'un régisseur affectant la détermination des personnes susceptibles d'être déclarées 
personnellement et pécuniairement responsables d'opérations relevant de la comptabilité publique, 
cette nomination ne saurait résulter d'une simple décision implicite du chef de l'établissement con-
cerné, mais doit nécessairement être formalisée par une décision explicite, soumise à l'agrément de 
l'agent comptable. 

  

Gestion de fait des deniers de la commune d'Epinal 

(Vosges) - Appel d'un jugement de la chambre régio-

nale des comptes de Champagne-Ardenne, Lorraine - 

n° S-2017-0389 du 23 mars 2017  

Conseil d'État n° 410817 du lundi 9 juillet 

2018    

Les dispositions du XI de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 ne font pas obstacle à ce 

qu'une personne morale puisse être déclarée gestionnaire de fait, seule ou concomitamment avec 

ses dirigeants ou préposés, dès lors que les irrégularités constatées trouvent leur origine dans des 

manquements propres de l'organisme concerné. 

  

Gestion de fait présumée des deniers de la ville de Pa-

ris « Association La Ruche du 4 » - Appel d'un juge-

ment de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-

France rendu le 14 octobre 2016 Arrêt d'appel n°S-

2017-3657 du jeudi 16 novembre 2017    

Conseil d'État n° 417386 du mercredi 26 

juin 2019   

  

Gestion de fait des deniers du centre hospitalier (CH) 

Jean Monnet d'Epinal (Vosges) - Appel d'un jugement 

de la chambre régionale des comptes (CRC) de Cham-

pagne-Ardenne, Lorraine - Arrêt d'appel n°S-2017-

2905 du jeudi 26 octobre 2017 

Conseil d'État n° 416819 du mercredi 18 dé-

cembre 2019   

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000029958027&fastReqId=694230237&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033163042&fastReqId=121773635&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000037972005&fastReqId=1477424096&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036157830&fastReqId=1658414570&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038006722&fastReqId=1322342166&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037167399&fastReqId=1535357486&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015275&fastReqId=469553724&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015275&fastReqId=469553724&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038691284&fastReqId=1640876593&fastPos=6
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015272&fastReqId=1739447877&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015272&fastReqId=1739447877&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000039640696&fastReqId=667929741&fastPos=1
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La possibilité de cumul de poursuites et de sanctions 

La nature de la procédure de gestion de fait est spécifique et mixte, plutôt civile pour son objet princi-

pal, et répressive pour son objet accessoire, l’amende  

Un comptable de fait peut être mis en examen de différentes manières et les risques de cumul de 

sanctions par différentes juridictions existent.  

À côté du juge des comptes (Cour des comptes, Chambres régionales et territoriales des comptes), la 

Cour de discipline budgétaire et financière est également compétente pour connaitre de telle situa-

tion.  

A titre d’exemple, un extrait de jurisprudence d’un arrêt récent de la Cour de discipline budgé-

taire : Office des postes et télécommunications de la Polynésie française du 15 juillet 2013 

« Considérant qu'aux termes de l'article L. 313-3 du code des juridictions financières : « Toute per-

sonne visée à l'article L. 312-1 qui aura engagé des dépenses sans en avoir le pouvoir ou sans avoir 

reçu délégation de signature à cet effet sera passible de l'amende prévue à l'article L. 313-1 » ; 

« Considérant que la responsabilité de M. X, qui a ainsi procédé à des dépenses de l'établissement 

public sans habilitation préalable du conseil d'administration, est engagée sur le fondement 

des articles L. 313-3 et L. 313-4 du code des juridictions financières ; » 

Saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité sur ce risque de cumul de sanction, le Conseil 

constitutionnel a rendu le 7 mai 2020 une décision portant sur l'article L. 131-11 du code des juridic-

tions financières, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 octobre 2008. 

Les comptables de fait peuvent, dans le cas où ils n'ont pas fait l'objet pour les mêmes opérations des 

poursuites prévues à l'article 433-12 du code pénal, être condamnés à l'amende par la Cour des 

comptes en raison de leur immixtion dans les fonctions de comptable public.  

Le montant de l'amende tient compte de l'importance et de la durée de la détention ou du maniement 

des deniers, des circonstances dans lesquelles l'immixtion dans les fonctions de comptable public s'est 

produite, ainsi que du comportement et de la situation matérielle du comptable de fait. Son montant 

ne pourra dépasser le total des sommes indûment détenues ou maniées. 

Décision n° 2020-838/839 QPC du 7 mai 2020 

10. En second lieu, si les dispositions contestées rendent possibles d'autres cumuls, entre les pour-

suites pour gestion de fait et d'autres poursuites à des fins de sanction ayant le caractère de pu-

nition, ces cumuls éventuels doivent, en tout état de cause, respecter le principe de nécessité des 

délits et des peines, qui implique qu'une même personne ne puisse faire l'objet de plusieurs pour-

suites susceptibles de conduire à des sanctions de même nature pour les mêmes faits, en applica-

tion de corps de règles protégeant les mêmes intérêts sociaux. 

Sous la réserve énoncée au paragraphe 10, les mots : « dans le cas où ils n'ont pas fait l'objet pour 

les mêmes opérations des poursuites prévues à l'article 433-12 du code pénal » figurant au pre-

mier alinéa de l'article L. 131-11 du code des juridictions financières, dans sa rédaction résultant 

de la loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008 relative à la Cour des comptes et aux chambres régio-

nales des comptes, sont conformes à la Constitution. 

Retour sommaire 

http://www.ccomptes.fr/content/download/57866/1469040/version/3/file/20130715_arret_190_661_OPT_polynesie_fran%C3%A7aise.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=843FEC8F116996541B7F4503D7A157A6.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006358000&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=843FEC8F116996541B7F4503D7A157A6.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006358000&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041857601&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019699735&categorieLien=cid
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Les missions du comptable  
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Les opérations du comptable public 

 

Les opérations incombant à l’agent comptable caractérisent sa fonction : lui seul a l’exclusivité de ces 

opérations et il doit les effectuer en toute indépendance.  Ces opérations sont décrites aux articles 14 

et 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique, les contrôles que le comptable doit effectuer aux articles 19 et 20 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012. « Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des 

actes et contrôles qui leur incombent en application des dispositions des articles 18, 19 et 20, dans les 

conditions fixées par l'article 60 de la loi du 23 février 1963 ».  

 L’article R.421-64 résume pour les agents comptables d’EPLE ces missions. 

 

Article R.421-64 du code de l’éducation 

L'agent comptable tient la comptabilité générale dans les conditions définies par le plan comp-

table applicable à l'établissement, approuvé par arrêté interministériel pris après avis de l'Auto-

rité des normes comptables. 

 Lorsque l'agent comptable ne peut tenir lui-même la comptabilité matière, il en exerce le con-

trôle. Les instructions données à ce sujet au préposé doivent avoir recueilli l'accord de l'agent 

comptable, qui demande qu'il soit procédé à l'inventaire annuel des stocks. 

 En cas de perte, de destruction ou vol des justifications remises à l'agent comptable, le chef d'éta-

blissement pourvoit à leur remplacement en établissant un certificat visé par le comptable supé-

rieur du Trésor territorialement compétent. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D143E269A599A2077F565ED49B1CFE27.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597146&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0466305B2C6E494F53E38CFCC4939C10.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CC88B60B6254BC7882CF33E4F8F464AD.tplgfr28s_1?idArticle=LEGIARTI000037429925&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20181023
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0466305B2C6E494F53E38CFCC4939C10.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0466305B2C6E494F53E38CFCC4939C10.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CC88B60B6254BC7882CF33E4F8F464AD.tplgfr28s_1?idArticle=LEGIARTI000037429925&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20181023
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=780413E53A087A9C8B817C4D5C6304D7.tpdjo12v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=620B6A89DF88DAE53CEB0768A675EFBD.tpdjo17v_1?idArticle=LEGIARTI000020142861&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20110716
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=620B6A89DF88DAE53CEB0768A675EFBD.tpdjo17v_1?idArticle=LEGIARTI000020142861&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20110716
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Un nouveau contexte : la dématérialisation 

La dématérialisation entraîne une véritable révolution dans le domaine comptable. La jurisprudence 

de la Cour des comptes et des CRTC accompagne ce processus en dégageant progressivement des 

règles de nature à le sécuriser sur le plan juridique et à permettre le contrôle de la dépense. 

 Lorsque les procédures sont dématérialisées via une chaîne informatique entre l'ordonnateur 

et le comptable, celles-ci doivent permettre la « réalisation effective et tracée des contrôles 

qui incombent au comptable ».  

Le juge insiste sur la base légale qui doit sécuriser le dispositif, le contrôle de l'habilitation de l'ordon-

nateur dans la procédure dématérialisée et le nécessaire respect des principes de la comptabilité pu-

blique dans ces procédures. 

La dématérialisation doit : 

 Reposer sur une base juridique incontestable : c’est le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique. L’article 51 du décret a donné une base 

légale à la dématérialisation des pièces et documents : « L'établissement, la conservation et la 

transmission des documents et pièces justificatives de toute nature peuvent, dans des condi-

tions arrêtées par le ministre chargé du budget, être effectués sous forme dématérialisée ». 

 Respecter les principes fondamentaux de la comptabilité publique : une procédure dématé-

rialisée ne signifie pas non-respect des grands principes de la comptabilité publique ; le res-

pect des chaînes comptables et des mentions obligatoires s’impose. Les comptables doivent 

• De la tenue de la comptabilité générale

• Sous réserve des compétences de l’ordonnateur, de la tenue de la 
comptabilité budgétaire

• De la comptabilisation des valeurs inactives 

• De la prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont 
remis par les ordonnateurs 

• De la prise en charge et du recouvrement des ordres de recettes 

• Du paiement des dépenses 

• De la suite à donner aux oppositions à paiement et autres significations 

• De la garde et de la conservation des fonds et valeurs 

• Du maniement des fonds et des mouvements de comptes de 
disponibilités

• De la conservation des pièces justificatives des opérations et des 
documents de comptabilité

Les opérations exclusives du comptable 

• en matière de recettes, à l’article 19 1° du décret n° 2012-1246 du 7 
novembre 2012

• en matière de dépenses à l’article 19 2°, complété par l’article 20.

Les contrôles du comptable

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8A8BB4DE1E5CF2FA3933EC9882A9D2EA.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A8BB4DE1E5CF2FA3933EC9882A9D2EA.tpdila07v_1?idArticle=JORFARTI000026597197&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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respecter leurs obligations de contrôle, « même dans un univers administratif où les flux infor-

matiques prennent progressivement la place des liasses de papier ». 

 Permettre la vérification de l'habilitation de l'ordonnateur. La vérification de l'identité de 

l'ordonnateur dans la procédure électronique doit s'appuyer sur l'application des règles posées 

par le référentiel général de sécurité contrôlé par l'agence nationale de la sécurité des sys-

tèmes d'information (ANSSI) (non encore en vigueur sur les fonctions d'ordonnateur en EPLE). 

Le juge des comptes exige que le comptable vérifie que l'ordonnateur est bien habilité : 

o Contrôle de la liste des personnes habilitées à effectuer les transactions informatiques 

et de la liste des agents qui avaient délégation de signature ; 

o Signature électronique : le juge a estimé qu’une procédure de signature électronique 

ne permettait pas à elle seule de s'assurer que c'était réellement l'autorité habilitée qui 

avait procédé à la validation du service fait, que la signature pouvait être effectuée par 

une autre personne que l'autorité désignée, grâce à la transmission des codes d'iden-

tification à un agent du service.   

o Contrôle de la certification du service fait par voie électronique, la preuve de celui-ci 

ayant été apportée par des captures d'écran qui permettaient de connaître l'identité 

des fonctionnaires qui avaient certifié le service fait, la Cour ayant constaté que ces 

agents avaient une délégation de signature. CC 25 janvier 2013, Agence comptable des 

services industriels de l'armement, rec. p. 27 Arrêt 65614. 

 

 La gestion des habilitations des ordonnateurs doit faire l'objet d'une revue régulière, qui 

devrait être un axe du contrôle interne permanent. 

La dématérialisation n’exonère pas le comptable de ses contrôles ni de ses obligations 

Les comptables doivent respecter leurs obligations de contrôle du service fait, « même dans un univers 

administratif où les flux informatiques prennent progressivement la place des liasses de papier ». Ils 

doivent être en mesure d'effectuer les contrôles prévus par les textes législatifs et réglementaires, 

auxquels il ne peut être dérogé par simple convention ou instruction du ministre. L’exigence d'effecti-

vité et de traçabilité des contrôles qui incombent aux comptables est régulièrement rappelée par la 

Cour des comptes. 

 La dématérialisation des procédures via une chaîne informatique entre l'ordonnateur et le 

comptable doit permettre la réalisation effective et tracée des contrôles qui incombent au 

comptable.  

La Cour a considéré, en matière de dépense, que le comptable ne pouvait se prévaloir d'un dysfonc-

tionnement de l’outil informatique qui, n’étant ni irrésistible ni extérieur, ne constitue pas une circons-

tance de force majeure (Cour des comptes 21 janvier 2016 Centre national de la recherche scientifique 

arrêt n°S-2016-0140)    

De même, s’agissant du recouvrement, la fiabilité supposée d'une fonction d'horodatage d'une appli-

cation informatique ne saurait suppléer à l'obligation de fournir la preuve de la réception effective par 

les débiteurs des commandements de payer. 

http://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/administration-electronique/le-referentiel-general-de-securite-rgs/
http://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/administration-electronique/le-referentiel-general-de-securite-rgs/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000028266581&fastReqId=2124946853&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000037964253&fastReqId=1372761151&fastPos=1
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La Cour ne méconnait donc pas la valeur probante des éditions informatiques, notamment des états 

informatiques des encaissements ; des captures ou copies d’écran sont admises en matière de dé-

penses.   

Par contre, en matière de recettes, la capture ou copie d’écran n’a pas valeur probante. Une copie 

d’écran ne prouve pas l’effectivité des diligences du comptable. Les conditions de recevabilité des 

preuves de notification de diligences de recouvrement et d’actes interruptifs de prescription ne sont 

pas remplies. Les simples copies d’écran, retraçant les échanges avec le débiteur, ne suffisent pas à 

elles seules à établir la preuve que le comptable a effectivement mis en œuvre des diligences com-

plètes, rapides et adéquates ni qu’il a notifié un acte susceptible d’interrompre la prescription.  

L’existence d’une chaîne de traitement automatisée ne dispense pas le comptable d’apporter la preuve 

qu’il a accompli ses obligations. Des états de restes à recouvrer résultant d’une application comptable 

informatique ne sont pas de nature à prouver la réalité et l’effectivité des actes interruptifs de pres-

cription.  

Il appartient au comptable de conserver les preuves de réception des actes mis en œuvre (mises en 

demeure de payer, oppositions à tiers détenteurs bancaires ou saisies-ventes) qui auraient dû être 

envoyés par voie de recommandé avec accusé de réception. 

  Arrêt d'appel n°72160 du jeudi 16 avril 2015 Commune de Fleury-les-Aubrais 

 Arrêt d'appel n°S-2017-3762 du jeudi 14 décembre 2017 Hôpital local de Marines 

 Arrêt d'appel n°S-2017-4175 du jeudi 25 janvier 2018 Commune de Denain  

L’application ou le système d’information comptable ne constitue toutefois pas plus qu'une aide à 

l'accomplissement des obligations du comptable, qui reste seul responsable, in fine. 

 Les spécificités techniques de l'application ne sauraient dispenser le comptable d'accomplir 

des diligences adéquates, complètes et rapides en vue du recouvrement des recettes. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000030591032&fastReqId=2010123183&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015292&fastReqId=832105829&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038021040&fastReqId=1780919787&fastPos=1
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Les opérations exclusives du comptable 

Les comptables publics sont seuls chargés : 

➔ de la prise en charge et du recouvrement des ordres de recettes qui leur sont remis par les 

ordonnateurs, des créances constatées par un contrat, un titre de propriété ou autre titre dont 

ils assurent la conservation ainsi que de l'encaissement des droits au comptant et des recettes 

de toute nature que les organismes publics sont habilités à recevoir ; 

Article R.421-67 du code de l’éducation 

Les ordres de recettes sont établis par l'ordonnateur et remis à l'agent comptable qui les prend 
en charge et les notifie aux débiteurs. 

Tous les droits acquis au cours d'un exercice doivent faire l'objet d'un ordre de recettes au titre 
de cet exercice. 

Les ordonnateurs sont autorisés, dans les conditions prévues à l'article L. 1611-5 du code général 

des collectivités territoriales, à ne pas émettre les ordres de recettes correspondant aux créances 

dont le montant initial en principal est inférieur au minimum fixé par l'article D. 1611-1 du même 

code (15 €). 

➔ du paiement des dépenses soit sur ordres émanant des ordonnateurs accrédités, soit au vu 

des titres présentés par les créanciers, soit de leur propre initiative, ainsi que de la suite à 

donner aux oppositions et autres significations ; 

Article R.421-74 du code de l’éducation 

Les ordres de dépenses, établis par l'ordonnateur dans les conditions prévues à l'article 32 du 

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

sont transmis, accompagnés des pièces justificatives, à l'agent comptable qui les prend en charge 

et procède à leur règlement. 

 La liste des pièces justificatives que l'agent comptable peut exiger est celle prévue par l'article D. 

1617-19 du code général des collectivités territoriales. 

➔ de la prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont remis par les ordonna-

teurs ; 

➔ de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés aux organismes 

publics ; 

 Chèques cadeaux, bons d’achat, points de fidélité crédités sur une carte, remis lors de 
commandes passées dans le cadre du marché public de fournitures, constituent des recettes pu-
bliques ; ces avantages sont des « fonds et valeurs » au sens de l’article 60 de la loi de finances 
pour 1963 destinés à la caisse du comptable public. Ils constituent des deniers publics. 

Lycée d'enseignement général et technologique Edouard Branly à Châtellerault (Haute-Vienne) - 

Appel d'un jugement de la chambre régionale des comptes d'Aquitaine, Poitou-Charentes (Arrêt n° 

71300) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1?idArticle=LEGIARTI000026617916&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130411
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CF1AAC153008BBA81ECA6F83420E9121.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389609&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CF1AAC153008BBA81ECA6F83420E9121.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389609&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CF1AAC153008BBA81ECA6F83420E9121.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395258&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1?idArticle=LEGIARTI000026617930&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130411
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597173&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597173&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395697&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CC9C5A93E7446B4D0DF6068EB8294F2.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395697&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000030200621&fastReqId=966432938&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000030200621&fastReqId=966432938&fastPos=1
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➔ du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités ; 

Les opérations de trésorerie, qu’elles soient liées ou non à des opérations budgétaires, consistent ma-

tériellement en des encaissements et décaissements de fonds et valeurs qui engagent la responsabilité 

des comptables dans les mêmes conditions que les recettes et dépenses.  

 Tout comptable public est responsable de l’exactitude matérielle des encaissements et dé-

caissements de fonds et valeurs ainsi que de toutes les manipulations d’espèces monétaires 

ou de titres dont il est chargé. 
 

 Nécessité de retracer et de suivre dans les registres comptables réglementaires toutes les 

opérations de l’établissement public local d’enseignement   

➔ de la conservation des pièces justificatives des opérations et des documents de comptabilité ; 

 

➔ de la tenue de la comptabilité du poste comptable qu'ils dirigent.  

Tout comptable est responsable de la conservation des pièces justificatives qui ont permis d’établir 

l’exécution matérielle et la régularité juridique de leurs opérations. 

 Les pièces justificatives doivent être conservées jusqu’au jugement des comptes ou jusqu’à 

la fin de la durée de prescription applicable à l’opération (article 52 du décret n° 2012-1246 

du 7 novembre 2012)  

 Si les pièces sont perdues ou détruites, les opérations correspondantes sont présumées omises 

ou irrégulières et engagent de plein droit la responsabilité des comptables.  

Les comptables sont responsables de la tenue de la comptabilité du poste comptable qu'ils dirigent. 

Il est ainsi tenu de répondre des conséquences préjudiciables que peuvent avoir les erreurs ou les 

retards qui lui sont imputables.  

 Le comptable doit tenir la comptabilité conformément aux dispositions réglementaires en vi-

gueur : actuellement, l’Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe (instruction codifi-

catrice M9-6), publiée au BOEN spécial du 21 mai 2015. 

 Le comptable doit développer régulièrement les soldes.  

 

 À ce titre, le suivi et l’analyse des soldes des comptes de tiers ainsi que leur communication 
régulière à l’ordonnateur participent à la recherche de la qualité comptable. 

 

 Le comptable a l’obligation de rendre compte ; l’absence de production de compte financier 

entraînera la nomination d’un commis d’office.     

 

➔ de la comptabilisation des valeurs inactives.  

 

Extrait de jugement 

Les comptables publics sont seuls habilités à passer les écritures, à tenir les livres et registres comp-

tables et à conserver les pièces justificatives correspondantes pour les organismes dont ils ont la 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7BDB507DAAFE1C20EA2D56E7C53E1437.tpdjo17v_1?idArticle=JORFARTI000026597198&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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charge ;  

Ils doivent justifier de leurs opérations en produisant annuellement leur compte de gestion au 

juge des comptes qui ne peut se substituer à eux, pour établir ou reconstituer des états manquants 

ou rassembler les pièces justificatives des opérations ;  

Il appartient ainsi au comptable public dont la responsabilité est susceptible d'être mise en jeu, 

de justifier, conformément aux instructions comptables applicables aux organismes dont ils ont 

la charge, les soldes des comptes de tiers et en tant que de besoin, d'apporter la preuve des paie-

ments reçus, de démontrer que ces derniers se rattachent à des créances identifiées restant à 

recouvrer ou d'apporter la preuve que les opérations en cause ont été valablement régularisées ;  

Il leur incombe d'effectuer à cet effet les recherches à partir des archives du poste comptable et 

les démarches pour fournir les justifications manquantes en s'adressant en tant que de besoin, à 

leurs successeurs, et si ces derniers sont défaillants, de saisir l'autorité hiérarchique ou l'ordonna-

teur afin de les obtenir ;  

 

 Il ne saurait être exigé du juge des comptes qu'il procède aux recherches qui incombent au 

comptable. 

 

Les états des restes à recouvrer 

Les états des restes à recouvrer doivent comporter la désignation précise des débiteurs, la date 

de la prise en charge et la référence des ordres de recettes, le solde à recouvrer et la mention des 

diligences accomplies pour chacun d'eux ; leur total doit correspondre au solde des comptes de 

tiers intéressés à la balance des comptes. 

➔ Seul un état des restes nominatif tel qu'exigé par la réglementation et produit en temps 

utile permet de disposer de cette information sans se livrer à des reconstitutions longues 

et hasardeuses.  

 

La responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable peut être engagée si les états de restes à 

recouvrer produits ne sont pas ou sont insuffisamment détaillés ou s’il n'a pas été apporté la preuve 

de l'existence de diligences rapides, complètes et adéquates pour assurer le recouvrement des titres 

non recouvrés supposés figurer sur lesdits états, si toutefois leur détail devait être fourni. 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Les contrôles du comptable  

Les contrôles que doit opérer le comptable sont décrits 

❖ en matière de recettes, à l’article 19 1°  du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012. 

❖ en matière de dépenses à l’article 19 2° B, complété par l’article 20. Ces deux articles définis-

sent un ensemble de contrôles très étroits sur les divers aspects des dépenses, allant de la 

disponibilité des crédits jusqu’au caractère libératoire des paiements. 

Préalablement à l’exécution de l’opération en dépense ou en recette, le comptable doit exercer cer-

tains contrôles dont la portée a été précisée par la jurisprudence : il lui revient en particulier d'ap-

précier si les pièces fournies présentent un caractère suffisant pour justifier la dépense engagée, 

si elles sont, d’une part, complètes et précises, d'autre part, cohérentes au regard de la catégorie 

de la dépense définie dans la nomenclature applicable et de la nature et de l'objet de la dépense 

telle qu'elle a été ordonnancée.  

 Le Conseil d’État en a déduit que ces vérifications pouvaient conduire les comptables à 

porter une appréciation sur les actes administratifs à l'origine de la créance et qu’il leur 

appartenait alors d'en donner une interprétation conforme à la réglementation en vi-

gueur, sans se faire pour autant juges de leur légalité. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0466305B2C6E494F53E38CFCC4939C10.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0466305B2C6E494F53E38CFCC4939C10.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CC88B60B6254BC7882CF33E4F8F464AD.tplgfr28s_1?idArticle=LEGIARTI000037429925&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20181023
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Contrôles du comptable

Caractère suffisant des pièces 
fournies pour justifier la 
dépense engagée

•Présence de l'ensemble des pièces 
requises au titre de la 
nomenclature comptable 
applicable leur ont été fournies

•Conditions relatives aux pièces
•complètes et précises

•cohérentes au regard
•de la catégorie de la dépense définie 

dans la nomenclature applicable 

•de la nature et de l'objet de la dépense 
telle qu'elle a été ordonnancée

Production des justifications
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Agent comptable et recettes 

 

  

Les contrôles du comptable en matière de recettes article 19 1°
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

•Le contrôle de l'autorisation de percevoir des recettes

•La vérification des mentions du titre

•Le contrôle de la mise en recouvrement des créances

•Le seuil d’émission des recettes de 15 €

•Les suites des contrôles effectués par l’agent comptable

•L’extension du droit de réquisition aux recettes

•Le contrôle de la régularité des réductions et des annulations

La prise en charge des titres de recettes

•Le recouvrement par voie de réglement

•Le recouvrement par voie de compensation

L'action en recouvrement

•Le recouvrement amiable

•L'autorisation de poursuite délivrée par l'ordonnateur

•Le recouvrement forcé

•La saisie des rémunérations

•La saisie des prestations familiales

•Les modalités de poursuites à l'encontre des dirigeants des personnes morales

L'action en recouvrement à l'encontre des débiteurs privés

•L'État et les établissements publics nationaux

•Une collectivité territoriale ou un un établissement public local

•Un établissement public de santé

L'action en recouvrement à l'encontre des personnes publiques

•La sauvegarde, le redressement et la liquidation judiciaires du débiteur

•Le surendettement des particuliers

•Le rétablissement personnel 

Les procédures suspensives du recouvrement tenant à la situation 
du débiteur

Le recouvrement contentieux à l'étranger

La suspension des poursuites

La prescription

•La réduction ou l'annulation du titre de recettes

•La remise gracieuse de la dette

•L'admission en non-valeur

L'apurement des titres de recettes
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La prise en charge des titres de recettes   

Les contrôles que doit opérer le comptable sont décrits 

❖ en matière de recettes, à l’article 19 1°  du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012. 

Les contrôles (article 19 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012) 

 Le contrôle de l’agent comptable ne porte pas sur la légalité interne de l’acte générateur de 

la créance.  

L’agent comptable ne saurait se faire juge de la légalité interne (exactitude matérielle ou régularité 

juridique) des actes fondant les créances dont le recouvrement lui est confié. C’est aux débiteurs à 

discuter leur dette devant l’administration (recours gracieux) ou les tribunaux (recours juridictionnel).   

Le contrôle de l’autorisation de percevoir des recettes  

Vérification de l’existence du fondement légal, réglementaire (ex : délibération du conseil d’adminis-

tration fixant des tarifs applicables aux usagers), juridictionnel ou contractuel de l’ordre de recettes : 

l’agent comptable est tenu de s’assurer que la perception de la créance a été autorisée par l’autorité 

compétente dans les formes requises. 

 

 L’agent comptable doit donc être destinataire des décisions et actes portant nominations 
et cessations de fonctions des ordonnateurs, des délégations de pouvoir et de signature, 
des décisions mettant fin à ces délégations, et d’un spécimen des signatures (article 10 du 
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012).  

 Il doit notamment avoir en sa possession le formulaire prévu par l’arrêté du 25 juillet 2013 
du ministre du budget qui a fixé les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès 
des comptables publics assignataires. 

Les contrôles du comptable en matière de recettes 
article 19 1° du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

• le contrôle de l'autorisation de percevoir des recettes

• La vérification des mentions du titre

• Le contrôle de la mise en recouvrement des créances

• Le seuil d’émission des recettes de 15 €

• Les suites des contrôles effectués par l’agent comptable

• L’extension du droit de réquisition aux recettes

• Le contrôle de la régularité des réductions et des annulations

La prise en charge des titres de recettes

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0466305B2C6E494F53E38CFCC4939C10.tpdjo12v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A31791DCFB5A942DFE5DDBEC27155105.tplgfr35s_3?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597142&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027806297&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
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Lors de la vérification de la régularité formelle de l'acte fondant la recette, avant sa prise en charge, le 

comptable s'assure que l'autorisation de perception de la recette est justifiée, en la forme, par une 

pièce (une délibération, une convention ou un jugement selon les cas) fournie à l'appui du titre.  

Par ailleurs, dans l’hypothèse d’une créance faisant application d’un tarif, le comptable doit également 

vérifier que le tarif a été régulièrement approuvé par décision exécutoire de l’assemblée délibérante 

de la collectivité publique et que le titre de recettes fait une exacte application de ce tarif. 

Au terme de ce contrôle, si le comptable n'a relevé aucune anomalie, le titre de recettes est pris en 

charge dans sa comptabilité.  

 

La vérification des mentions du titre 

En application de l'article L. 111-2 du code des relations entre le public et l'administration, le titre de 

recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes collectif mentionne les nom, prénoms et qualité de 

la personne qui l'a émis ainsi que les voies et délais de recours. 

 Selon l'article L. 212-1 du code des relations entre le public et l'administration (CRPA), les titres 

exécutoires émis par les personnes publiques doivent être signés et comporter les prénom, nom 

et qualité de leur auteur. 

 L'article L. 212-1 du code des relations entre le public et l'administration (CRPA) qui prévoit 

l’obligation de signature et de mention des prénom, nom et qualité de l'auteur de la décision n'est pas 

applicable dans un litige opposant deux personnes publiques (avis du Conseil d'État n° 439367 du ven-

dredi 10 juillet 2020). 

 Seul le bordereau de titres de recettes est signé pour être produit en cas de contestation. 

Délégation de compétence ou de signature 

L’avis n° 421481 du 26 septembre 2018 du Conseil d’État 

1. Aux termes, d'une part, de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales, ap-

plicable au litige :  

« (…) 4° Une ampliation du titre de recettes individuel ou de l'extrait du titre de recettes collectif 

est adressée au redevable sous pli simple. (…) / En application de l'article 4 de la loi n° 2000-321 

du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le 

titre de recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes collectif mentionne les nom, prénoms 

et qualité de la personne qui l'a émis ainsi que les voies et délai de recours. / Seul le bordereau 

de titres de recettes est signé pour être produit en cas de contestation ». 

2. Aux termes, d'autre part, du second alinéa de l'article 4 de la loi du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, codifié depuis lors au premier 

alinéa de l'article L. 212-1 du code des relations entre le public et l'administration : « (…) / Toute 

décision prise par l'une des autorités mentionnées à l'article 1er comporte, outre la signature de 

son auteur, la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-ci ». 

3. Il résulte des dispositions cités au point 1, éclairées par les travaux préparatoires de la loi du 12 

mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures d'où les deux 
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derniers alinéas sont issus, d'une part, que le titre de recettes individuel ou l'extrait du titre de 

recettes collectif doivent mentionner les nom, prénoms et qualité de l'auteur de cette décision, 

au sens des dispositions citées au point 2, de même, par voie de conséquence, que l'ampliation 

adressée au redevable, et d'autre part, qu'il appartient à l'autorité administrative de justifier en 

cas de contestation que le bordereau de titre de recettes comporte la signature de cet auteur.  

Lorsque le bordereau est signé non par l'ordonnateur lui-même mais par une personne ayant reçu 

de lui une délégation de compétence ou de signature, ce sont, dès lors, les noms, prénoms et qua-

lité de cette personne qui doivent être mentionnés sur le titre de recettes individuel ou l'extrait du 

titre de recettes collectif, de même que sur l'ampliation adressée au redevable. 

Le contrôle de la mise en recouvrement des créances 

 Contrôle de la mise en œuvre du recouvrement des créances :  

L’agent comptable est tenu d’exercer, dans la limite des éléments dont il dispose, le contrôle 

de la mise en recouvrement des créances de l’établissement. Il doit inviter l’ordonnateur, en 

cas d’omission de ce dernier, à émettre un titre de recettes, mais il ne peut pas se substituer 

à l’ordonnateur. Cette obligation vaut pour toutes les créances de l’établissement dont il aurait 

connaissance (exemple : pénalités de retard dues par une entreprise, …). A cet effet, l’agent 

comptable doit recevoir une expédition en forme de tous les baux, contrats, jugements, titres 

de propriété nouveaux et autres actes concernant les produits dont la perception lui est con-

fiée. 
 

 Quand le comptable a connaissance des faits générateurs de la créance, il lui incombe 
d’agir avec diligence pour obtenir de l’ordonnateur l’émission du titre en temps utile. 

La responsabilité des comptables est dégagée s’ils établissent : 

➢ qu’ils n’avaient pas connaissance de la créance.  

➢ que leurs démarches auprès de l’ordonnateur sont restées vaines ou ont été privées 

d’effet par l’inaction de ce dernier.   

 

 Vérification des calculs de liquidation sur la base des pièces justificatives qui lui sont pro-

duites. Il n’existe pas de nomenclature des pièces justificatives devant être produites à l’agent 

comptable à l’appui des titres de recettes. Aussi, l’agent comptable est-il fondé à exiger toutes 

les pièces qu’il considère nécessaires pour exercer ses contrôles. A titre d’exemple la notifica-

tion de subvention, de remboursement de trop-perçu, un bordereau de droits constatés, les 

délibérations sur des tarifs de prestation peuvent constituer des pièces justificatives perti-

nentes.  
 

 L’agent comptable renvoie à l’ordonnateur accompagnés d’une note explicative les docu-
ments qui paraîtraient irréguliers, incomplets ou comportant des incohérences. 
 

 Si une créance fait application d’un tarif, le comptable doit également vérifier que le tarif 
a été régulièrement approuvé par décision exécutoire de l’assemblée délibérante de la 
collectivité publique et que le titre de recettes fait une exacte application de ce tarif. 

Retour sommaire  
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Le seuil d’émission des recettes de 15 € 

 Un seuil de mise en recouvrement de 15 € existe pour les EPLE. 

Les ordonnateurs sont autorisés, dans les conditions prévues à l'article L. 1611-5 du code général des 

collectivités territoriales, à ne pas émettre les ordres de recettes correspondant aux créances dont le 

montant initial en principal est inférieur au minimum fixé par l'article D. 1611-1 du même code soit 

actuellement 15 €). 

 Cette faculté ne s’applique pas aux droits au comptant (article L. 1611-5 du code général 

des collectivités territoriales). 

Deux précisions doivent être apportées pour l’appréciation de ce seuil : 

 s’agissant de créances résultant d’un tarif unitaire, la limite fixée par l’arrêté s’applique au 

montant total déterminé par la liquidation ; 

 s’agissant du reversement de sommes perçues à tort, cette limite s’applique à la somme totale 

due par le débiteur, même si le trop-perçu provient de dépenses imputées sur plusieurs ser-

vices ou comptes. 

Dans le cas des droits perçus au comptant (par exemple, les recettes encaissées par un régisseur), le 

titre est émis après l’encaissement. En effet, l’émission d’un titre de recettes est nécessaire pour per-

mettre l’imputation définitive des recettes comptabilisées à un compte d’attente. 

Existe-t-il un seuil au-dessous duquel un ordonnateur est autorisé à ne pas émettre un ordre de 

recettes ? 

• oui 

• non 

Bonne réponse : oui. 

Un ordonnateur peut se dispenser d'émettre un ordre de recettes en dessous d'un seuil fixé à 15 

€ conformément à l’article L1611-5 et à l’article D. 1611-1 du CGCT. Le paragraphe 2.2.1.2 de l'ins-

truction codificatrice M9.6 explicite les conditions d'application de ces dispositions : on rappellera 

notamment qu'il s'agit d'une possibilité offerte à l'ordonnateur, non d'une obligation, et que cette 

possibilité n'est pas ouverte s'agissant des droits perçus au comptant. 
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Les suites des contrôles effectués par l’agent comptable 

➔ La prise en charge des titres de recettes 

Les titres réguliers sont pris en charge par l’agent comptable. La prise en charge constitue le 

point de départ de la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable dans le 

recouvrement de la créance.  

➔ Le rejet des titres de recettes 

Les titres irréguliers ne sont pas pris en charge mais renvoyés à l’ordonnateur accompagnés 

d’une note motivée.  

Avant de renvoyer les titres, l’agent comptable invite de manière amiable l’ordonnateur à rec-

tifier ou à compléter rapidement les dossiers qui lui paraîtraient irréguliers ou incomplets. 

Il n’existe pas, en matière de recettes, de procédure de réquisition permettant à l’ordonnateur 

de contraindre l’agent comptable à prendre en charge un titre qu’il aurait initialement « rejeté 

». 

Cas de rejet de titres de recettes 

 Titre émis par un ordonnateur non compétent ou non accrédité auprès de lui ; 
 Autorisation de percevoir la recette prise par une autorité incompétente ; 
 Acte autorisant la recette n’existant pas ; 
 Absence totale de pièce autorisant la recette ; 
 Pièce justificative produite n’autorisant pas la recette concernée ; 
 Titre incomplet (absence totale ou imprécision des éléments permettant d’identifier le 

débiteur ou de poursuivre le recouvrement) ; 
 Titre non émis à l’encontre du véritable débiteur ; 
 Eléments de liquidation du titre absents ou erronés ; 
 Imputation budgétaire erronée ; 
 Modalités et références de règlement erronées. 

➔ Les ordres de recettes illégaux 

Le comptable n'est pas fondé à refuser la prise en charge du titre exécutoire pour le seul motif 

d’illégalité. Par conséquent, après s'être assuré, entre autres, que cet acte revêt un caractère 

exécutoire, le comptable prend en charge le titre de recettes. Il devra alors exercer son de-

voir d’alerte (Instruction 10-020 M0 du 6-08-2010). 

À compter de la prise en charge du titre de recettes, l’action en recouvrement du comptable public 

est soumise à une prescription de quatre ans, conformément aux dispositions de l’article L1617-5.3° 

du CGCT. Les diligences pratiquées par le comptable pour assurer le recouvrement de la recette inter-

rompent la prescription. Le délai de quatre ans est en effet interrompu par tous actes comportant 

reconnaissance de la part des débiteurs et par tous actes interruptifs de la prescription.   
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L’extension du droit de réquisition aux recettes 

Question écrite n° 03025 portant sur le refus du comptable public d'exécuter un titre de recettes 

émis par l'ordonnateur, aucune convention ne pouvant être produite 

M. Jean-Marie Morisset interroge M. le ministre de l'action et des comptes publics à la suite du 

refus d'exécuter un titre de recettes par un comptable public.  

En effet, les règles comptables d'une collectivité ou d'un établissement public sont organisées par 

le code général des collectivités territoriales (CGCT).  

En matière de dépenses, l'article L. 1617-3 du CGCT prévoit la possibilité pour l'ordonnateur de 

réquisitionner le comptable de la commune dans un certain nombre de cas établis et avec une 

procédure spécifique, notamment une notification à la chambre régionale des comptes. Cette ré-

quisition engage la responsabilité propre de l'ordonnateur.  

Pour une recette, quelle qu'en soit la somme, il peut arriver que le comptable public refuse d'exé-

cuter un titre de recettes émis par l'ordonnateur, aucune convention ne pouvant être produite. 

Ce dernier ne dispose pas de la faculté de réquisitionner le comptable pour enregistrer cette re-

cette. Il lui demande de bien vouloir lui rappeler les principes qui régissent l'acceptation des re-

cettes par le comptable public, les éléments qui seraient de nature à refuser l'enregistrement 

d'une recette ne reposant sur aucune convention, même pour une somme toute modique, et ce 

qui pourrait empêcher le recours à la création d'une égalité des formes par la mise en œuvre de 

ce principe de la réquisition pour recettes.  

Réponse du Ministère de l'action et des comptes publics  
En vertu de l'article 60 de la loi nº 63-156 du 23 février 1963, les comptables sont personnellement 

et pécuniairement responsables du recouvrement des recettes des collectivités et établissements 

publics locaux et des contrôles qu'ils sont tenus d'assurer en matière de recettes, dans les condi-

tions prévues par la réglementation applicable à la gestion comptable publique.  

Aux termes de l'article 19 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgé-

taire et comptable publique, il incombe au comptable d'exercer un contrôle portant sur l'autori-

sation de percevoir la recette.  

Ainsi, le comptable vérifie la régularité formelle de l'acte fondant la recette, avant sa prise en 

charge. 

En d'autres termes, il s'assure que l'autorisation de perception de la recette est justifiée, en la 

forme, par une pièce (une délibération, une convention ou un jugement selon les cas) fournie à 

l'appui du titre.  

Au terme de ce contrôle, si le comptable n'a relevé aucune anomalie, le titre de recettes est pris 

en charge dans sa comptabilité.  

À défaut, ce dernier refuse la prise en charge, notamment dans les cas énumérés par l'instruction 

codificatrice relative au recouvrement des recettes des collectivités locales et des établissements 

publics locaux n° 11-022-M0 du 16 décembre 2011 (le titre 3 – chapitre 1- paragraphe 1 p. 37).  

À titre illustratif, le comptable peut refuser la prise en charge, dès lors qu'il constate une absence 

totale de pièce autorisant la recette, des éléments de liquidation du titre absents ou erronés, 

d'une imputation budgétaire inexacte ou des modalités et références de règlement erronées.  

http://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180203025.html
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S'agissant des modalités d'enregistrement d'un titre de faible montant, elles s'inscrivent dans le 

même cadre juridique.  

Toutefois, il est conseillé aux ordonnateurs de regrouper les créances dues par un même débiteur, 

en vue d'émettre un titre d'un montant suffisant, permettant au comptable de concentrer son 

action de recouvrement sur les créances à enjeux financiers.  

C'est pourquoi, l'article D. 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe un seuil plan-

cher de mise en recouvrement du titre de recettes, à « 15 euros à l'exception des créances des 

établissements publics de santé pour lesquelles il est de 5 euros ».  

Les modalités de mise en œuvre de ces seuils peuvent être définies de manière concertée, au sein 

des conventions de sélectivité de poursuite conclues entre les ordonnateurs et leurs comptables.  

Il n'est pas envisagé de transposer aux recettes la faculté de réquisition offerte à l'ordonnateur 

sur les dépenses pour les raisons suivantes. Le droit de réquisition vise à limiter les conséquences 

préjudiciables du non-paiement d'une dépense pour la collectivité. Cette situation de blocage 

peut donner lieu à un litige opposant le créancier impayé et l'ordonnateur. Afin de remédier à ce 

risque contentieux, l'ordonnateur utilise la faculté de réquisition. En matière de recette, un tel 

risque contentieux n'existe pas et ne saurait dès lors justifier la mise en œuvre d'un droit de ré-

quisition. 

Cette procédure doit, par ailleurs, être conciliée avec les principes régissant la responsabilité du 

comptable. En effet l'article L. 1617-3 prévoit, qu'en cas de réquisition, l'ordonnateur engage sa 

responsabilité propre et décharge celle du comptable. En matière de recette, il semble malaisé de 

décliner un tel dispositif car la prise en charge d'un titre sur ordre de réquisition n'aurait pas pour 

effet de décharger le comptable de son obligation de recouvrer cette créance. À compter de la 

prise en charge du titre, le comptable est effectivement tenu d'effectuer des diligences complètes, 

adéquates et rapides. 

 À défaut, il s'expose à un risque de mise en cause de sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 

Enfin, la procédure de réquisition doit rester exceptionnelle dans la mesure où elle déroge au 

principe de séparation des ordonnateurs et des comptables. C'est pourquoi l'article L. 1617-3 pré-

voit de multiples exceptions au droit de réquisition, notamment en cas d'insuffisance de fonds 

disponibles, de dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou 

sur des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée ou d'absence totale de jus-

tification du service fait.  

Afin de maintenir le caractère résiduel de cette procédure, il n'est pas envisagé de l'étendre en 

matière de recettes.   
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Le contrôle de la régularité des réductions et des annulations 

L’agent comptable doit s’assurer de la régularité des réductions et annulations des créances déjà cons-

tatées. L’article 19 1°, deuxième alinéa, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 énonce : « dans 

la limite des éléments dont ils disposent les comptables sont tenus d’exercer le contrôle... de la régu-

larité des réductions et des annulations des titres de recettes ». 

 

 Contrôle de l’existence d’une erreur matérielle commise dans l’établissement des titres : les 

réductions ou annulations des titres ne doivent en principe être justifiées que par une erreur 

matérielle commise dans l’établissement des titres ; elles doivent être accompagnées d’un 

état précisant, pour chaque titre, l'erreur commise : identité du débiteur, liquidation de 

créance erronée, remise d’ordre, double émission du titre, convention prise en charge avec 

réalisation partielle ou annulée, etc.  

 

 Une décision d’annulation ne peut être justifiée par les difficultés financières du débiteur. 
  

 Tant qu’il n’a pas obtenu la preuve que la prise en charge de la créance doit être réduite, 
le comptable est responsable du recouvrement du montant de la créance fixé dans le titre 
initial. 
 

 Les réductions ou annulations des ordres de recettes ne doivent pas dissimuler en fait des 
opérations de remise gracieuse ou d’admission en non-valeur. 

 

 

❖ Les réductions et annulations de recettes des exercices précédents ou antérieurs sont justi-

fiées par la production des pièces justificatives énoncées par le décret n° 2016-33 du 20 janvier 

2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités territoriales, des éta-

blissements publics locaux et des établissements publics de santé - rubrique 13 (Annexe I au 

CGCT prévue par l’article R.1617-19 du CGCT : rubrique 132. Annulation de recettes ou Réduc-

tion de recettes : état précisant, pour chaque titre, l’erreur commise).   

 

 

Cas de rejet d’annulation ou de réduction de titres de recettes 

 Titre d’annulation/réduction d’un montant supérieur au titre initial ; 
 Absence de titre initial ou absence de référence au titre initial ; 
 Absence de(s) motif(s) de rectification ; 
 Absence de pièce justificative. 
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L’action en recouvrement 

La fonction essentielle du comptable est de recouvrer les ordres de recettes qu’ils ont pris en charge 

article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique. 

 Un principe : tout agent comptable ayant pris en charge un titre de créances dans ses 

comptes est chargé de son recouvrement et ce, quelles que soient les modalités mises en 

place à cette fin. 

En règle générale les recettes publiques sont réglées de façon amiable par le débiteur dans les condi-

tions prévues par les textes. Si tel n’est pas le cas, ou en cas d’urgence, le comptable doit contraindre 

le débiteur à payer sa dette en forçant le recouvrement.  

 L’agent comptable est seul compétent pour accorder, sous sa seule responsabilité, des délais 

de paiement, des échéanciers.  

L’agent comptable doit, en effet, accomplir toutes les diligences nécessaires pour assurer le recouvre-

ment des recettes. 

Il s’agit d’une obligation de moyens et non de résultat mise à la charge des comptables publics dont 

ils peuvent se libérer en justifiant auprès du juge des comptes avoir utilisé tous les moyens utiles et 

efficaces mis à leur disposition pour tenter de parvenir au recouvrement. Les diligences du comptable 

doivent être « adéquates, complètes et rapides ».  

 Adéquates, c'est-à-dire adaptées à la nature de la créance et aux circonstances de la cause. 

 Complètes, c'est-à-dire l'utilisation effective de tous les moyens légaux de recouvrement dont 

dispose le comptable. En d'autres termes, il convient de ne pas s'en tenir à l'envoi des seules 

relance et mise en demeure mais d'engager toutes les mesures d’exécution forcée utiles ; c'est 

aussi mettre en cause un débiteur solidaire et ne pas préjuger de l'insolvabilité du débiteur. 

 Rapides, c'est-à-dire propres à prévenir la disparition ou l'insolvabilité du débiteur, la prescrip-

tion de la créance, son irrécouvrabilité ou la péremption d'une garantie. 

Les contrôles du comptable en matière de recettes 
article 19 1° du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

• Le recouvrement par voie de réglement

• Le recouvrement par voie de compensation

• Contrat public, force exécutoire et demande de recouvrement

L'action en recouvrement

L'action en recouvrement à l'encontre des débiteurs 
privés

L'action en recouvrement à l'encontre des personnes 
publiques
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Il appartient au juge des comptes d’apprécier ces diligences et de vérifier le caractère adéquat, com-

plet et rapide des démarches entreprises par le comptable en vue d’interrompre la prescription 

quadriennale. Il va notamment apprécier : 

 le caractère suffisant des diligences du comptable public 

 le rôle déterminant du débiteur dans l’appréciation du caractère suffisant des diligences : 

ces diligences doivent être pratiquées à l’égard du débiteur ; si ces démarches ont permis 

d’obtenir une promesse écrite de remboursement du solde (reconnaissance de dette), le 

recouvrement de la créance n’est pas manifestement compromis. 

 le caractère suffisant des diligences du comptable avec l’interruption de la prescription 

quadriennale : la preuve de diligences adéquates, complètes et rapides a pour effet d’inter-

rompre la prescription quadriennale et de maintenir les droits de la personne morale de 

droit public à être payée.  

 

 Le comptable ne peut justifier l’insuffisance de ses diligences en matière de recouvrement 
de recettes par sa seule conviction que les débiteurs étaient insolvables. 

  

Le recouvrement par voie de règlement 

Le règlement entraîne l’extinction totale ou partielle de la dette. L’encaissement ou la compensation 

donnent lieu à l’émargement du titre de recettes en prenant en compte le montant des sommes per-

çues et la date de leur perception.  

Le règlement amiable des créances 

Le débiteur se libère, de façon volontaire, par tout moyen de sa dette. 

Le règlement 

Article 25 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

Le règlement des sommes dues aux personnes mentionnées à l’article 1er est fait par tout moyen 

ou instrument de paiement prévu par le code monétaire et financier, dans les conditions précisées 

par arrêté du ministre chargé du budget. 

 Toutefois, dans les cas prévus par la loi ou le règlement, les redevables peuvent s’acquitter de leur 

dette par : 

1° Dation en paiement ; 

2° Remise de valeurs ; 

3° Remise de timbres, formules ou fournitures ; 

4° Exécution de prestations en nature.  

 La dation constitue un mode de paiement exceptionnel subordonné à une décision d’agrément  

permettant de s’acquitter d’une dette fiscale par la remise d’œuvres d’art, livres, objets de 
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collection, documents, de haute valeur artistique ou historique (article 1716 bis du Code géné-

ral des impôts (CGI). 

L’obligation pour les administrations de mettre à disposition des usagers un service de paie-

ment en ligne 

Cette obligation de mise à disposition des usagers d’un service de paiement en ligne à titre gratuit est 

imposée par l'article L. 1611-5-1 du code général des collectivités territoriales. Le décret n° 2018-689 

du 1er août 2018, pris en application de cet article, fixe les conditions, seuils et échéanciers de cette 

obligation. 

Par les établissements publics locaux d'enseignement, les établissements publics locaux d'ensei-

gnement et de formation professionnelle agricoles, les établissements publics locaux d'enseigne-

ment maritime et aquacole : 

➢ au plus tard le 1er juillet 2019 lorsque le montant de leurs recettes annuelles est supérieur 

ou égal à 750 000 euros ; 

➢ au plus tard le 1er juillet 2020 lorsque ce montant est supérieur ou égal à 250 000 euros ; 

➢ au plus tard le 1er janvier 2022 lorsque ce montant est supérieur ou égal à 75 000 euros. 

 Le montant des recettes annuelles s'entend des recettes encaissables au titre des ventes de 

produits, de marchandises ou de prestations de services (comptes 70 et compte 751).  

Ce montant s'apprécie au 31 décembre de l'avant-dernière année précédant celle au titre de laquelle 

les personnes sont soumises à l'obligation prévue à l'article 2 pour la première fois. 

Pour les personnes créées après le 1er janvier 2020, la mise en conformité aux obligations prévues à 

l'article 2 intervient au plus tard au 1er janvier de la deuxième année suivant la date de leur création. 

Les moyens ou instruments de paiement pour l'encaissement de recettes publiques 

L’article 1 de l’arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 

du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 

énumérant les moyens de règlement des dépenses publiques et les moyens d'encaissement des re-

cettes publiques fixe les modalités d'utilisation par les comptables publics des moyens ou instruments 

de paiement prévus par le code monétaire et financier ou les lois et règlements en vigueur pour le 

décaissement des dépenses publiques et l'encaissement des recettes publiques. 

L’arrêté du 17 juin 2013 a fixé la liste des titres spéciaux de paiement dématérialisés en application de 

l'article L. 525-4 du code monétaire et financier (chèques vacances, titres restaurants, etc.).   

Sans préjudice des dispositions du code général des impôts, du livre des procédures fiscales et des 

autres lois et règlements en vigueur spécifiques à certaines catégories de créances publiques, les re-

cettes publiques sont encaissées (article 11) : 
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  Article 11 de l’arrêté du 24 décembre 2012 

 Par prélèvement bancaire ou moyen de paiement assimilé (titre interbancaire de paie-

ment et télé règlement) lorsque l'ordonnateur ou le comptable accepte ce moyen de paie-

ment selon les modalités définies par le directeur général des finances publiques ; 

 Par virement depuis un compte ouvert auprès d'un établissement ou d'un organisme 

autorisé à effectuer ce service de paiement défini au c du 3° du II de l'article L. 314-1 du 

code monétaire et financier ; 

 Par chèque tiré sur un compte ouvert auprès d'un établissement ou d'un service autorisé 

à effectuer des opérations de banque en vertu des articles L. 518-1 et suivants du code 

monétaire et financier ; 

 Par l'une des formes de carte de paiement suivantes 

  Carte bancaire, à distance ou au guichet d'un comptable public ou d'un régisseur lorsqu'il 

est doté de l'équipement de lecture de carte ;  

  Porte-monnaie électronique auprès d'un comptable public ou d'un régisseur, lorsqu'il 

est doté d'un lecteur de carte, pour les recettes inférieures à 100 euros ;  

 En espèces lorsque le montant unitaire de la recette est inférieur au plafond fixé par l'article 

D. 112-3 du code monétaire et financier. 

L’article 19 de la loi n°2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013 

a modifié l'article 1680 du code général des impôts et abaissé à 300 euros le plafond des 

encaissements en espèces à la caisse des comptables des établissements publics locaux et 

notamment des EPLE (infra opérations en numéraire). 

 Par mandat postal ; 

 Par instruments de paiement, tels que définis par l'article R. 1617-7 du CGCT, pour le règle-

ment des prestations de services rendus aux particuliers par les organismes publics ;  

 Par les autres moyens définis par l'article 25 du décret du 7 novembre 2012 susvisé. 

 Le règlement dû à la caisse du comptable public en espèces est autorisé jusqu'à 300 €. 

   

 Article 1680 du code des impôts modifié par l’ article 74 de la loi de finances rectificative 
pour 2017 (2)  

Les impositions de toute nature et les recettes recouvrées par un titre exécutoire mentionné à 

l'article L. 252 A du livre des procédures fiscales sont payables en espèces, jusqu'à un montant fixé 

par décret entre 60 et 300 €, à la caisse du comptable public chargé du recouvrement ou suivant 

les modes de paiement autorisés par décret. 

 Depuis le 15 mars 2020, les chèques tirés sur les banques étrangères ne sont plus encaissés 

par la DGFIP.  
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Le chèque est dit étranger quand il est soit émis en euros et tiré sur une banque étrangère, soit émis 

en devise étrangère et tiré sur une banque étrangère (note de service n° 2019/11/2323 du 13 dé-

cembre 2019 sur la suppression des chèques « étrangers). 

Principauté de Monaco 

Les chèques en Euros, tirés sur la principauté de Monaco, ne sont pas concernés par la note de 

service n° 2019/11/2323 du 13 décembre 2019.  

La procédure d'encaissement de ces valeurs reste inchangée, les chèques tirés sur la principauté 

de Monaco sont à joindre aux chèques établis sur des formules euros normalisées, payables en 

France métropolitaine, dans les départements d'Outre-Mer, dans la collectivité de Saint-Pierre-et-

Miquelon, pour crédit sur les comptes des comptables de la DGFiP. 

La justification des règlements  

Conformément à l'article 26 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, la justification des règle-

ments en numéraire, à l'exception de ceux effectués en contrepartie de la délivrance de valeurs, est 

effectuée par remise immédiate d'un reçu qui indique la date, le montant, le nom de la partie versante 

et la désignation de la recette (article 13). 

 

La délivrance d’un reçu pour tout versement en numéraire 

Article 26 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

Tout versement en numéraire donne lieu à la délivrance d’un reçu dont la forme et les conditions 

de délivrance sont fixées par le ministre chargé du budget ou, le cas échéant, par le ministre inté-

ressé avec l’accord du ministre chargé du budget. 

Il n’est pas délivré de reçu lorsque le redevable reçoit en échange de son versement des timbres, 

formules et, d’une façon générale, une fourniture dont la possession justifie à elle seule le paiement 

des droits. Il n’est pas non plus délivré de reçu s’il est donné quittance sur un document restitué ou 

remis au redevable.  

 Le règlement dû à la caisse du comptable public en espèces est autorisé jusqu'à 300 €. 
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Les modalités d’imputation des paiements en cas de plusieurs dettes non soldées  

 Modalités d’imputation des paiements en cas de plusieurs dettes non 

soldées 

Article 1342-10  

du code civil 

Le débiteur de plusieurs dettes peut indiquer, lorsqu'il paie, celle qu'il entend 

acquitter. 

Article 1343-1 

du code civil 

Lorsque l'obligation de somme d'argent porte intérêt, le débiteur se libère en 

versant le principal et les intérêts. Le paiement partiel s'impute d'abord sur les 

intérêts. 

Article 1342-10 

2° du code civil 

A défaut d'indication par le débiteur, l'imputation a lieu comme suit : d'abord 

sur les dettes échues ; 

   Parmi celles-ci, sur les dettes que le débiteur avait le plus d'intérêt d'acquitter. 

 À égalité d'intérêt, l'imputation se fait sur la plus ancienne ; toutes choses 

égales, elle se fait proportionnellement. 

Si le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer celle qu’il entend acquitter, le créancier peut 

refuser si le paiement ne permet pas le paiement intégral de la dette (Cour de cassation,  pourvoi n° 

18-21570 du mercredi 27 novembre 2019). 

Article 1342-4, 

al. 1 

Le créancier peut refuser un paiement partiel même si la prestation est divi-

sible. 

Il peut accepter de recevoir en paiement autre chose que ce qui lui est dû. 

Le recouvrement par voie de compensation 

La compensation légale est un mode d’extinction des obligations comme le paiement dont elle consti-

tue une modalité et non une procédure civile d’exécution. Elle constitue un mode de règlement parti-

culier des dettes et des créances régi par les articles 1347 et 1348 du code civil.  

L’article 1347 en apporte la définition suivante :  

« La compensation est l’extinction simultanée d’obligations réciproques entre deux personnes. 

Elle s’opère, sous réserve d’être invoquée, à due concurrence, à la date où ses conditions se trouvent 

réunies. ». 

 La compensation opère « sous réserve d’être invoquée ».  
 

 Une fois invoquée, la compensation rétroagit « à la date où ses conditions se trouvent 
réunies ». 

La compensation ayant lieu de plein droit dès que les créances et les dettes mutuelles sont liquides et 

exigibles, elle peut être opposée soit par les ordonnateurs lors de la liquidation, soit par les comptables 

lors du paiement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5F5F8D91BE1A99C09DB57A871C9D5EED.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000032035255&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20181023
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Il n’y a pas pour autant contraction de recettes et de dépenses : les unes et les autres sont enregistrées 

pour leur montant intégral, mais seule la différence est décaissée. 

Initiative de la compensation Phase Pièces justificatives 

Ordonnateur Liquidation Mandat + demande de reversement + avoir 

Comptable Paiement Aucune pièce exigée 

Les conditions de la compensation légale 

Conditions Objet Caractéristiques 

La réciprocité 

des créances 

Existence d’obligations réciproques entre deux mêmes 

personnes. Seul un créancier public peut imposer à son 

débiteur privé le mécanisme compensatoire. 

Obligatoire 

 Les obligations doivent être certaines Obligatoire 

La fongibilité 

 

La compensation ne peut être opérée qu’entre choses 

fongibles entre elles (dettes de sommes d’argent ou 

choses fongibles de la même espèce). 

Obligatoire 

La liquidité Les deux obligations doivent être certaines juridique-

ment et leur montant déterminé  

 

L’exigibilité Chacun des créanciers-débiteurs a le droit de con-

traindre l’autre au paiement. 

 

La connexité La notion de connexité permet de faire échec au principe 

selon lequel aucune créance née antérieurement au ju-

gement d’ouverture ne doit être payée par le débiteur ni 

faire l’objet de poursuites de la part de son créancier 

(article L.622-7 du code de commerce). 

Va pallier l’absence de 

la liquidité ou de l’exi-

gibilité. 

 Le comptable doit l’opposer la compensation toutes les fois où les conditions en sont réunies 

sans qu’il soit besoin que le titre de recettes ait été rendu exécutoire ou que l’ordonnateur 

ait autorisé les poursuites. 

En pratique les conditions de la compensation sont réunies dans tous les cas où le comptable est en 

possession à la fois du titre de recettes (ou d'un état liquidatif de la recette) et du mandat matérialisant 

les droits réciproques, liquides et exigibles compensables. Par exemple un avoir et une facture. 

La compensation s’opère, sous réserve d’être invoquée, (article 1347 du code civil) ; l’agent comptable 

est donc tenu d’en informer le débiteur. Cette information permet de donner date certaine ; elle jus-

tifie l’interruption de la prescription de l’action en recouvrement à une date précise et fait courir les 

délais de contestation de la compensation. La notification de la compensation améliore la sécurité 

juridique de l’action en recouvrement. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=54A6192D3BBEF5610764BAFBEE8EC4C1.tpdjo08v_1?idArticle=LEGIARTI000019983989&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120625
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  Les effets de la compensation 

À l’égard 
des parties 

Extinction des obligations réciproques à concurrence de la plus faible 
d’entre elles 

 

À l’égard 
des tiers 

La compensation ne préjudice pas aux droits acquis par les tiers. 
Article 
1347-7   

  L’EPLE ne peut opposer la compensation entre un titre et un mandat 
si ce mandat fait déjà l’objet d’une saisie - attribution ; 

 

  La compensation ne s’applique pas lorsque la créance est insaisissable. 
Ainsi, il n’y a pas compensation sur la fraction insaisissable des rému-
nérations ou à l’encontre d’autres personnes publiques. 

 

 

 Frais de pension et de demi-pension et bourses nationales : il n’y a pas de réciprocité des 

créances. En effet, la bourse est une créance de l’Etat envers la famille. La dette de demi-pension est 

une créance de la famille envers l’EPLE.   

La compensation prévue par le code civil ne peut pas s’appliquer dans le cas particulier de la déduc-

tion des frais de pension et de demi-pension du montant des bourses nationales. En effet, la récipro-

cité des obligations prévue par le code civil n’est pas respectée puisque les engagements concernent 

d’un côté l’Etat et la famille (bourses), et de l’autre, la famille et le lycée (facturation à la famille des 

dépenses de restauration et/ou hébergement).  

Cette déduction s’opère donc en application d’un dispositif législatif dédié codifié à l’article L531-2 

du code de l’éducation pour les collèges et à l’article L531-4 du même code pour les lycées.  

 La prohibition de la compensation 

Les débiteurs des organismes publics doivent s’acquitter intégralement des sommes mises à leurs 

charges. Ils ne peuvent pas compenser avec leurs dettes les créances qu’ils auraient avec les mêmes 

organismes. Alors que le débiteur d’une collectivité publique détient également une créance sur cette 

même collectivité, il ne lui est pas possible de procéder à leur compensation définie à l’article 1347 du 

code civil (cassation 13-25114).  

 Selon les principes de la comptabilité publique, le débiteur d'une collectivité publique ne peut 

pas compenser sa dette avec les créances qu'il détient sur cette même collectivité. 

Cette règle est à la fois une application du principe de droit budgétaire selon lequel le budget doit 

autoriser toutes les recettes et toutes les dépenses publiques, sans contractions entre les unes et les 

autres, et du principe de comptabilité publique selon lequel l’exécution des dépenses ne peut être 

prescrite que par les ordonnateurs (la prescription doit être opposée par les ordonnateurs).   

 

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Contrat public, force exécutoire et demande de recouvrement 

Conseil d'État n° 429522 du vendredi 10 juillet 2020 

① Irrecevabilité d'une demande d'une collectivité publique tendant au recouvrement d'une 

créance alors qu'elle a émis un titre exécutoire  

Les collectivités publiques peuvent, en matière contractuelle,  

 soit constater elles-mêmes les créances qu'elles détiennent sur leurs cocontractants et 

émettre des titres exécutoires,  

 soit saisir le juge administratif d'une demande tendant au recouvrement de ces créances.  

Toutefois, elles ne peuvent pas saisir d'une telle demande le juge lorsqu'elles ont décidé, préala-

blement à cette saisine, d'émettre des titres exécutoires en vue de recouvrer les sommes en litige.  

Dans un tel cas, dans la mesure où la décision demandée au juge aurait les mêmes effets que le 

titre émis antérieurement, la demande présentée, fondée sur la responsabilité contractuelle, est 

dépourvue d'objet et par suite irrecevable. 

② Possibilité de saisir le juge d'une demande en responsabilité extracontractuelle à raison de 

l'illégalité des mêmes contrats 

Cette règle ne s'oppose pas à ce que les collectivités publiques qui ont décidé de constater elles-

mêmes les créances contractuelles qu'elles détiennent sur leurs cocontractants et d'émettre des 

titres exécutoires, puissent saisir le juge administratif d'une demande recherchant la responsabi-

lité extra contractuelle de leurs cocontractants à raison de l'illégalité des contrats en litige.  

Dans un tel cas, dans la mesure où la demande présentée au juge n'a ni le même fondement ni les 

mêmes effets que le titre exécutoire émis antérieurement, cette demande fondée sur la respon-

sabilité extra-contractuelle ne peut être regardée comme dépourvue d'objet et par suite irrece-

vable. 

Ainsi, la circonstance qu'une collectivité publique ait décidé, dans un premier temps, de constater 

elle-même la créance qu'elle estimait détenir sur son cocontractant en application du contrat et 

ait émis à cette fin un titre exécutoire ne rend pas irrecevable une action ultérieure tendant à ce 

que soit engagée la responsabilité extracontractuelle de celui-ci en raison de l'illégalité du contrat 

en litige, action qui ne saurait être regardée comme intervenant en matière contractuelle du seul 

fait qu'elle tend au remboursement de sommes originellement versées en exécution d'un contrat. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retour sommaire  
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L’action en recouvrement à l’encontre des personnes privées 

Quelle que soit sa forme, une ampliation du titre de recettes individuel ou de l'extrait du titre de re-

cettes collectif est adressée au redevable.  

 L'envoi sous pli simple ou par voie électronique au redevable de cette ampliation à l'adresse 

qu'il a lui-même fait connaître à la collectivité territoriale, à l'établissement public local ou 

au comptable public compétent vaut notification de ladite ampliation.  

Lorsque le redevable n'a pas effectué le versement qui lui était demandé à la date limite de paiement, 

le comptable public compétent lui adresse une mise en demeure de payer avant la notification du 

premier acte d'exécution forcée devant donner lieu à des frais. 

Le recouvrement amiable 

Les mesures de recouvrement amiable sont prévues par les 4°, 5° et 6° de l’article L.1617-5 du code 

général des collectivités territoriales. Ce sont : 

- l’envoi d’une lettre de relance,  

- la mise en demeure de payer, 

- la phase comminatoire (mesure facultative réservée aux comptables du Trésor). 

Les contrôles du comptable en matière de recettes 
article 19 1° du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

La prise en charge des titres de recettes

L'action en recouvrement

• Le recouvrement amiable

• L'autorisation de poursuite délivrée par l'ordonnateur

• Le recouvrement forcé

• La saisie des rémunérations

• La saisie des prestations familiales

• Les modalités de poursuites à l'encontre des dirigeants des personnes 
morales

L'action en recouvrement à l'encontre des débiteurs 
privés

L'action en recouvrement à l'encontre des personnes 
publiques

Les procédures suspensives du recouvrement tenant à la 
situation du débiteur

L'apurement des titres de recettes
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Aucune mesure préalable de la part du comptable n’est requise avant la notification d’un acte d’exé-

cution forcée sauf pour les créances d’un montant inférieur à 15 000 € qui nécessitent une lettre de 

relance (article L.1617-5 6°). 

 

La lettre de relance et la mise en demeure de payer 

Créances d’un montant inférieur à 15 000 € 

 La lettre de relance La mise en demeure de payer 

Défini-

tion 

Information du redevable de sa défail-

lance (= 2éme avis) 

Nouvelle information du redevable de sa 

défaillance mais en l’avertissant explicite-

ment qu’un défaut prolongé de paiement 

l’expose à des mesures d’exécution for-

cée 30 jours après son envoi (Art.L. 

1617-5-4° du CGCT). 

Frais Aucun frais à la charge du redevable Aucun frais à la charge du redevable 

Effets ju-

ridiques 

Aucun Interruption de la prescription de l’action 

en recouvrement uniquement si le comp-

table apporte la preuve de la notification 

de l’acte au débiteur. 

Mode 

d’envoi 

Courrier simple Lettre avec accusé de réception 

Signature Non obligatoire  

Délai Au terme d’un délai de 30 jours à comp-

ter de l’envoi de la lettre de relance, à 

défaut de paiement 

Au terme d’un délai de 30 jours suite à 

l’envoi d’une mise en demeure de payer, 

à défaut de paiement. 

  

➔ Envoi d’une mise en demeure de 

payer 

 

➔ Engagement d’une procédure ci-

vile d’exécution 

Envoi du titre

Cas du titre > à 15000 €

Mise en demeure de 
payer

Envoi du titre

Cas du titre < à 15000 €

Lettre de relance

Mise en demeure de 
payer

Envoi du titre

Cas du titre < à 15000 €

Lettre de relance

Phase comminatoire

Mise en demeure de 
payer

Envoi du titre

Cas du titre < à 15000 €

Phase comminatoire

Mise en demeure de 
payer
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 Si l’envoi d’un courrier constitue bien une diligence susceptible d’interrompre la prescrip-
tion de la créance (loi n°68-1250 du 31 décembre 1968), le comptable est tenu de fournir la preuve 
que ce courrier a été reçu par son destinataire. 

La phase comminatoire 

La phase comminatoire est une phase par laquelle l’agent comptable demande à un huissier de jus-

tice d'obtenir du redevable qu'il s'acquitte auprès de lui du montant de sa dette. 

« La phase comminatoire a pour objet d’inciter le redevable à s’acquitter de sa dette sous peine d’en-

gagement d’une mesure d’exécution forcée par le comptable public ayant pris en charge la créance 

concernée. 

Elle consiste pour l’huissier de justice : 

 à mettre en œuvre les moyens qui lui paraissent utiles et nécessaires pour obtenir le recou-

vrement des créances qui lui sont confiées notamment par l’envoi de courriers ou messages 

de toute nature, par des relances téléphoniques, voire par des déplacements au domicile du 

débiteur ; 

 à signaler au comptable les débiteurs en situation d’insolvabilité (carence précédemment 

constatée par l’huissier de justice à l’occasion du recouvrement d’autres créances prises en 

charge par les comptables de la DGFIP, etc.) ; 

 à constater les situations de disparition du débiteur à l’adresse indiquée (retour du courrier 

non distribué, notamment au motif « pli non distribuable ») ; 

 à tenter d’obtenir la nouvelle adresse du redevable ainsi que toute information permettant de 

contribuer au recouvrement de la créance. 

Au cours de la phase comminatoire, l’huissier de justice n’établit pas de procès-verbal mais commu-

nique au comptable les informations qu’il a pu obtenir. » 

Les frais de recouvrement sont versés directement par le redevable à l'huissier de justice. Le montant 

des frais, qui restent acquis à l'huissier de justice, est calculé selon un taux proportionnel aux sommes 

recouvrées fixé par arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre de la justice. 

 La phase comminatoire est une mesure facultative. Elle n’est plus possible après une mesure 

d’exécution forcée. 

Le délai d’exécution d’une phase comminatoire est en principe de l’ordre de 60 à 75 jours. 

La phase comminatoire 

Une mesure utile  Pour des créances dues 

par des débiteurs primo 

défaillants  

 Pour des créances d’un 

montant limité 

Permet d’éviter le coût financier et admi-

nistratif de poursuites ultérieures. 
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Une mesure à évi-

ter 

 

 En cas de risque conten-

tieux  

 En cas d’insolvabilité 

avérée du débiteur 

Il est préférable dans les meilleurs délais 

de :  

- Poursuivre afin de sécuriser l’ac-

tion en recouvrement 

- Conclure un échéancier de paie-

ment directement avec le comp-

table  

 L’utilisation de la phase comminatoire doit être raisonnée en fonction du contexte local. Elle 

pourra faire partie de la politique générale de recouvrement à formaliser avec l’ordonnateur. 

Lorsque la lettre de relance ou la phase comminatoire n'a pas été suivie de paiement, le comptable 

public compétent peut adresser une mise en demeure de payer. Dans ce cas, l'exécution forcée des 

poursuites donnant lieu à des frais peut être engagée à l'expiration d'un délai de huit jours suivant la 

notification de la mise en demeure de payer. 

L’autorisation des mesures d’exécution forcée délivrée par l’ordonnateur : l’autorisation de 

poursuivre 

L’article R.1617-24 du code général des collectivités territoriales associe l'ordonnateur aux poursuites 

engagées par le comptable « l’ordonnateur autorise l’exécution forcée des titres de recettes selon des 

modalités qu’il arrête après avoir recueilli l’avis du comptable ». 

 L’ordonnateur dispose désormais d’une liberté dans l’expression des autorisations de pour-

suites. 

 

 Cette liberté laissée à l’ordonnateur doit s’exercer après avoir recueilli l’avis du comptable 

selon les termes de l’article R.1617-24 du code général des collectivités locales. 

" Cette autorisation peut être permanente ou temporaire pour tout ou partie des titres que l'ordonna-

teur émet. Le refus d'autorisation ou l'absence de réponse dans le délai d'un mois justifie la présenta-

tion en non-valeurs des créances dont le recouvrement n'a pu être obtenu à l'amiable ". 

Le périmètre du recouvrement doit être clairement défini : l’agent comptable a besoin de savoir s’il 

a ou non une autorisation permanente pour poursuivre le recouvrement et quel champ cette autori-

sation recouvre. Le recouvrement des créances est de la seule compétence du comptable et la respon-

sabilité personnelle et pécuniaire du comptable sera engagée par le juge des comptes si le recouvre-

ment n’est pas effectué avec diligence. 

Cette autorisation et le périmètre défini devront être formalisés dans un document que demande-

ront les inspecteurs auditeurs du trésor lors des audits des établissements. 

Cette autorisation et la définition de son champ d’application constituent un des éléments à aborder 

dans la définition d’une politique du recouvrement de l’établissement qui est un des piliers du contrôle 

interne comptable et financier. 

Cette autorisation fera l’objet de révision ; elle sera revue 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FFABED402BF22AB0E2CCB44237D4D647.tpdjo09v_2?idArticle=LEGIARTI000020215282&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20110725
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FFABED402BF22AB0E2CCB44237D4D647.tpdjo09v_2?idArticle=LEGIARTI000020215282&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20110725
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- Périodiquement 

o  A une date fixée dans l’acte de l’ordonnateur s’il existe une clause d’évaluation de la 

procédure dans l’acte 

o A la demande de l’ordonnateur ou du comptable 

 

- Obligatoirement  

o A la fin du terme fixé par l’acte de l’ordonnateur 

o A chaque changement d’ordonnateur et de comptable (caractère personnel (intuitu 

personae) de l’autorisation). 

 

❖ Il est possible de procéder au recouvrement forcé de la créance dès l’émission du titre quand 

la créance revêt un caractère contentieux ou quand la nature de la créance l’impose, ou encore 

quand il est nécessaire de prendre sans délai des mesures conservatoires. 

La portée juridique de l’autorisation : au regard de la demande d’autorisation des mesures d’exécu-

tion qui lui est présentée, l'ordonnateur peut adopter l’une des attitudes suivantes : 

 Viser ces états pour autorisation ; 

 Garder le silence, auquel cas, si cette situation se prolonge au-delà d'un mois, l'absence de 

réponse étant assimilée à un refus d'autorisation, le comptable sera fondé à présenter en non-

valeur les créances pour le recouvrement desquelles il ne peut pas exercer de poursuites. Tou-

tefois, le recours à cette procédure ne doit pas revêtir un caractère systématique, le comptable 

devant prendre le soin d'appeler l'attention de l'ordonnateur sur la situation et les consé-

quences de son silence ; 

 Refuser son autorisation en ce qui concerne l'ensemble ou certains seulement des redevables, 

et pour des motifs dont il est seul juge ; dans cette hypothèse, le refus est exprimé par écrit et 

décharge le comptable de toute responsabilité. Ce dernier présente immédiatement en non-

valeur les créances concernées ; 

 Différer simplement l'exécution des mesures d’exécution, également par un ordre écrit qui 

décharge la responsabilité du comptable. 

 

 Le refus d'autorisation ou l'absence de réponse dans le délai d'un mois justifie la présenta-

tion en non-valeurs des créances dont le recouvrement n'a pu être obtenu à l'amiable. 

 Aucun texte n’impose à l’ordonnateur d’autoriser le recouvrement forcé de 
créances.  

 L’agent comptable doit conserver trace de ses demandes dans le cadre de l’examen des 
comptes et de sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 

 

L’ordonnateur s’expose en cas de refus d’autorisation notamment : 
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• au jugement de la Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) qui sanctionne les at-

teintes aux règles régissant les finances publiques, commises par les gestionnaires publics (ar-

ticles L. 311-1 à L. 316-1) et (articles R. 311-1 à R. 314-12 du code des juridictions financières). 

A titre d’exemple, lors de l’examen des comptes de l’EPLE, le juge pourrait renvoyer l’affaire 

devant la CDBF. 

• à des poursuites pénales pour concussion conformément à l’article R432-10 du code pénal. 

Le recouvrement forcé 

Lorsque les créances n’ont pu être recouvrées à l’amiable, leur recouvrement est poursuivi par les 

voies de droit jusqu’à opposition du débiteur devant la juridiction compétente (article R.421-68 du 

code de l’éducation). 

Le recouvrement forcé est obligatoirement précédé d’une autorisation de poursuite de l’ordonnateur 

et d’une mise en demeure de payer conformément au 4° de l’article L.1617-5 du CGCT qui dispose « 

lorsque le redevable n’a pas effectué le versement qui lui était demandé à la date limite de paiement, 

le comptable public compétent lui adresse une mise en demeure de payer avant la notification du pre-

mier acte d’exécution forcée devant donner lieu à des frais ». En effet, toutes les procédures civiles 

d’exécution donnent lieu à des frais dans les conditions fixées à l’article 1912 du code général des 

impôts. 

Avant d’entreprendre toute démarche de recouvrement contentieux, et dans un souci de sécurité ju-

ridique, l’agent comptable doit s’assurer : 

➢ qu’il détient un titre exécutoire valablement notifié (article 2 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 

1991 précitée) ; 

➢ que le créancier ne conteste pas avoir reçu le titre de recettes. 

 

Le recouvrement contentieux des créances est effectué selon les règles de droit commun prévues no-

tamment par la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution et 

son décret d’application n° 92-755 du 31 juillet 1992 instituant de nouvelles règles relatives aux pro-

cédures civiles d'exécution.  

L’article 73 (V) de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative (LFR) pour 2017 a 

créé un nouveau dispositif : la saisie administrative à tiers détenteurs (SATD). Cette procédure per-

met à l’administration d’obtenir, auprès d’un tiers détenant des sommes appartenant à un contri-

buable, le paiement d’une somme de nature fiscale qu’il doit et qu’il n’a pas payé. Ce nouveau dispo-

sitif unique, entré en vigueur le 1er janvier 2019, se substitue aux diverses procédures de recouvrement 

existant actuellement. La mise en œuvre de ce dispositif unique doit simplifier l’état du droit et ren-

forcer les outils dont dispose l’administration pour lutter contre la fraude. L’article 73 (V) a modifié 

l’article L.1617-5 du Code général des collectivités territoriales et offre donc au plus tard au 1er janvier 

2019 la possibilité aux agents comptables des établissements publics locaux d’enseignement de recou-

rir à l’avis à tiers détenteur. 

Le principe de proportionnalité des poursuites 

L'article  L.111-7 du Code des procédures civiles d'exécution créé par l'ordonnance n°2011-1895 du 19 

décembre 2011 prévoit pour le créancier « le choix des mesures propres à assurer l’exécution ou la 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FFABED402BF22AB0E2CCB44237D4D647.tpdjo09v_2?idArticle=LEGIARTI000020742908&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20110725
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D7FCCF4E3D5A7D8203974F0EFBF9A809.tplgfr25s_3?idArticle=LEGIARTI000036365847&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20190101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=534536BA69A059877049F73A91B134FB.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000023564052&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20130412
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FFABED402BF22AB0E2CCB44237D4D647.tpdjo09v_2?idArticle=LEGIARTI000006491361&cidTexte=LEGITEXT000006077784&dateTexte=20110725
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006077784&dateTexte=20110725
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541408
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B04B6643ECC8F385126722D022D7AD0F.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000036298548&idArticle=LEGIARTI000036354098&dateTexte=20190101&categorieLien=id#LEGIARTI000036354098
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2017/12/28/CPAX1730321L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B04B6643ECC8F385126722D022D7AD0F.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000036298548&idArticle=LEGIARTI000036354098&dateTexte=20190101&categorieLien=id#LEGIARTI000036354098
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D7FCCF4E3D5A7D8203974F0EFBF9A809.tplgfr25s_3?idArticle=LEGIARTI000036365847&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B04B6643ECC8F385126722D022D7AD0F.tplgfr25s_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025025655&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20171013&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1096194564&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4AD686D1D261FA2008B82E50D6D819E2.tplgfr34s_2?cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20171013
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conservation de sa créance ». Ce choix n’est pas alternatif. Il permet au créancier de prendre le cas 

échéant des mesures de sauvegarde en même temps que des mesures d’exécution. Néanmoins, les 

mesures choisies doivent respecter le principe de proportionnalité c’est à dire qu’elles ne peuvent 

excéder ce qui est nécessaire pour obtenir le paiement de la créance. La méconnaissance de ce principe 

peut conduire le juge de l’exécution (juridictions de l’ordre judiciaire) à prononcer la main levée des 

mesures inutiles ou abusives et à condamner l’établissement à verser des dommages et intérêts ainsi 

qu’à supporter les frais des poursuites disproportionnées. 

La procédure ne relevant pas du droit commun : la saisie administrative à tiers détenteur 

La procédure de la saisie administrative à tiers détenteur (SATD) est une procédure dérogatoire, dé-

crite à l’article L. 262 du livre des procédures fiscales, qui se distingue des mesures de saisie de créances 

du droit commun par la simplicité de ses instruments. La saisie administrative à tiers détenteur est un 

acte de poursuite ; elle constitue une mesure coercitive applicable pour le recouvrement forcé. 

L’article L.1617-5 alinéa 7 du code général des collectivités territoriales indique que le recouvrement 

par les comptables publics compétents des titres rendus exécutoires dans les conditions prévues au 

présent article peut être assuré par voie de saisie administrative à tiers détenteur dans les conditions 

prévues à l'article L. 262 du livre des procédures fiscales. 

Les créances dont les comptables publics sont chargés du recouvrement peuvent faire l'objet d'une 

saisie administrative à tiers détenteur notifiée aux dépositaires, détenteurs ou débiteurs de sommes 

appartenant ou devant revenir aux redevables.  

 Dans le cas où elle porte sur plusieurs créances, de même nature ou de nature différente, 

une seule saisie peut être notifiée. 

 

Agent comptable

• Saisie administrative à tiers détenteur

Notification de la saisie administrative à tiers 
détenteur

• Au redevable

• Au tiers détenteur

Effet

•La saisie administrative à tiers détenteur a pour effet d'affecter, 
dès sa réception, les fonds dont le versement est ainsi demandé 
au paiement des sommes dues par le redevable, quelle que soit 
la date à laquelle les créances même conditionnelles ou à terme 
que le redevable possède à l'encontre du tiers saisi deviennent 
effectivement exigibles.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C7563718D5FB944643EF9F0BBC4145D.tplgfr34s_1?idArticle=LEGIARTI000036365789&cidTexte=LEGITEXT000006069583&categorieLien=id&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D7FCCF4E3D5A7D8203974F0EFBF9A809.tplgfr25s_3?idArticle=LEGIARTI000036365847&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C7563718D5FB944643EF9F0BBC4145D.tplgfr34s_1?idArticle=LEGIARTI000036365789&cidTexte=LEGITEXT000006069583&categorieLien=id&dateTexte=20190101
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Les préalables à la saisie administrative à tiers détenteur 

 Être en possession d'un titre de recettes exécutoire non suspendu par l'exercice d'une voie 

de recours par le débiteur ; 

 En cas de procédure collective, l'avis à tiers détenteur ne peut être exercé que pour le recou-

vrement des créances nées postérieurement à l'ouverture de la procédure (créances de l'ar-

ticle L.622-17 ou L.641-13 du code de commerce) ; 

 De manière générale, la saisie à tiers détenteur ne peut pas être notifiée toutes les fois où 

les poursuites ont été suspendues (prévention des difficultés des entreprises, article L.611-

10-1 du code de commerce ; surendettement des particuliers, article L.331-3-1 du code de la 

consommation). 

L’absence de seuils de l'avis à tiers détenteur 

Le décret n° 2018-967 du 8 novembre 2018 entérine la suppression de ces seuils par l'abrogation de 

l'article R. 1617-22 du code général des collectivités territoriales (130 euros pour les oppositions à tiers 

détenteur notifiées auprès d'établissements bancaires et 30 euros pour les oppositions à tiers déten-

teur notifiées auprès de tout autre tiers (locataires, employeurs, etc.). 

Le montant maximum des frais bancaires afférents à une saisie administrative à tiers détenteur noti-

fiée par un comptable public et perçu par les établissements de crédit est fixé, toutes taxes comprises, 

à 100 €. 

L’absence de formalisme particulier 

L'avis à tiers détenteur à tiers détenteur ne répond à aucun formalisme particulier mais doit comporter 

les mentions nécessaires à sa validité, à savoir : 

 Son fondement légal, 

 La date de l'opposition, 

 L'identité du comptable saisissant, du débiteur saisi et du tiers saisi, 

 La nature et le montant de la créance pour laquelle l'opposition est pratiquée. 

La saisie administrative à tiers détenteur 

 La saisie administrative à tiers détenteur 

Objet Saisie administrative, pour les créances non recouvrées par les comptables publics, 

notifiée aux dépositaires, détenteurs ou débiteurs de sommes appartenant ou devant 

revenir aux redevables. 

Redevables À tout redevable, y compris les gérants, administrateurs, directeurs ou liquidateurs 

des sociétés pour les sommes dues par celles-ci. 

Notifica-

tion  

Notification directe par les comptables sans le recours préalable obligatoire à un juge 

ou à un huissier. 

 Envoi sous pli simple possible sauf pour les créances supérieures à 15 000 €. 

Lettre recommandée avec demande d'avis de réception (recommandé) 

 L'exemplaire qui est notifié au redevable comprend, sous peine de nullité, les délais 

et voies de recours. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4B448AF7F0B2232E8A75388093F16936.tplgfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000028723948&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000033462106&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4B448AF7F0B2232E8A75388093F16936.tplgfr21s_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4B448AF7F0B2232E8A75388093F16936.tplgfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000032042757&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4B448AF7F0B2232E8A75388093F16936.tplgfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000032042757&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4B448AF7F0B2232E8A75388093F16936.tplgfr21s_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037598601&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395134&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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 L'avis de saisie administrative à tiers détenteur est notifié au redevable et au tiers 

détenteur. 

Effet La saisie administrative à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution immédiate 

prévu à l'article L. 211-2 du code des procédures civiles d'exécution. Les articles L. 

162-1 et L. 162-2 du même code sont applicables. 

 La saisie administrative à tiers détenteur a pour effet d'affecter, dès sa réception, les 

fonds dont le versement est ainsi demandé au paiement des sommes dues par le re-

devable, quelle que soit la date à laquelle les créances même conditionnelles ou à 

terme que le redevable possède à l'encontre du tiers saisi deviennent effectivement 

exigibles. 

  Cas du contrat d’assurance rachetable : rachat forcé, indépendamment des clauses, 

dudit contrat en fonction de la notification de la saisie, dans la limite du montant de 

cette dernière. 

Les obligations du tiers 

 Les obligations du tiers 

Obligation de 

verser 

Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d'intérêt 

légal, aux lieu et place du redevable, dans les trente jours suivant la réception 

de la saisie, les fonds qu'il détient ou qu'il doit, à concurrence des sommes dues 

par ce dernier. 

 Cas des créances conditionnelles ou à terme : le tiers saisi est tenu de verser 

immédiatement les fonds lorsque ces créances deviennent exigibles. 

Obligation de 

déclaration 

Le tiers saisi est tenu de déclarer immédiatement par tous moyens l'étendue de 

ses obligations à l'égard du redevable dans les conditions prévues à l'article L. 

211-3 du code des procédures civiles d'exécution. 

 Abstention ou inexécution : Le tiers saisi qui s'abstient, sans motif légitime, de 

faire cette déclaration ou fait une déclaration inexacte ou mensongère peut être 

condamné, à la demande du créancier, au paiement des sommes dues à ce der-

nier, sans préjudice d'une condamnation à des dommages et intérêts. 

 Pluralité de saisie : Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de plu-

sieurs saisies administratives à tiers détenteur, elle doit, en cas d'insuffisance 

des fonds, exécuter ces saisies en proportion de leurs montants respectifs. 

Montant des 

frais bancaires 

afférents 

Le montant des frais bancaires afférents à la saisie administrative à tiers déten-

teur perçu par les établissements de crédit ne peut dépasser 10 % du montant 

dû au Trésor public, dans la limite d'un plafond fixé par décret. 

La mainlevée 

Lorsque, postérieurement à la notification de l'avis à tiers détenteur, le redevable s'est acquitté de sa 

dette ou a bénéficié d'une remise gracieuse de la part de la collectivité créancière, le comptable doit 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025024948&idArticle=LEGIARTI000025025807
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A0B2F97C8697C3DFC5F4D13254A948E0.tplgfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000025025809&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A0B2F97C8697C3DFC5F4D13254A948E0.tplgfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000025025809&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20181025
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ordonner la mainlevée de l'opposition. Il en est de même dans l'hypothèse où des délais de paiement 

sont accordés par le comptable au débiteur. 

La mainlevée n'est encadrée par aucun formalisme particulier : elle prendra donc la forme d'une simple 

lettre signée du comptable, ou d'un agent de son poste bénéficiant d'une délégation de signature. 

Cette mainlevée est adressée parallèlement au tiers détenteur et au débiteur. 

 La mainlevée n'a d'effet que pour l'avenir et ne remet pas en cause les effets passés de l'acte. 

 

 La mainlevée ne constitue pas une renonciation à la perception des droits. 

L’application des procédures de droit commun 

À côté de la saisie administrative à tiers détenteur, le recouvrement contentieux des créances des 

établissements est effectué selon les règles de droit commun.  

 L’agent comptable dispose de mesures conservatoires et de mesures d’exécution. 

Les mesures conservatoires 

L’agent comptable peut mettre en œuvre des mesures conservatoires lorsqu’il existe des circons-

tances susceptibles de menacer le recouvrement de la créance. Les mesures conservatoires ont pour 

objet de maintenir les biens en l’état et donc la solvabilité du débiteur. Elles se distinguent des mesures 

d’exécution sur deux points. 

➢ Elles peuvent être entreprises sans que l’agent comptable détienne un titre exécutoire. Il suffit 

que la créance paraisse fondée et que l’agent comptable justifie de circonstances menaçant le 

recouvrement (article L.511-1 du code des procédures civiles d’exécution). 

L’autorisation du juge judiciaire est néanmoins nécessaire sauf si l’agent comptable se prévaut 

d’un titre exécutoire, d’une décision de justice qui n’a pas encore force exécutoire, ou en cas 

de défaut de paiement d'un chèque ou d'un loyer resté impayé dès lors qu'il résulte d'un con-

trat écrit de louage d'immeubles (article L.511-2 du code des procédures civiles d’exécution).  

➢ Elles ne nécessitent pas la notification préalable d’un commandement (article L.511-1 du code 

des procédures civiles d’exécution). 

La mesure conservatoire prend la forme d’une saisie conservatoire ou d’une sûreté judiciaire. 

 La saisie conservatoire porte sur tous les biens mobiliers, corporels et incorporels appartenant 

au débiteur. Elle rend les biens indisponibles (article L.521-1 du code des procédures civiles 

d’exécution). 

 La sûreté judiciaire porte sur les immeubles (il s’agit alors d’une hypothèque judiciaire), les 

fonds de commerce, les actions, parts sociales et valeurs mobilières (il s’agit alors de nantisse-

ments) (article L.531-1 du code des procédures civiles d’exécution). 

 

 L’agent comptable doit veiller au renouvellement des hypothèques. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F66B86454941AB77F66BBDF407CCAB19.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000025026104&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F66B86454941AB77F66BBDF407CCAB19.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000025026106&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F66B86454941AB77F66BBDF407CCAB19.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000025026104&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F66B86454941AB77F66BBDF407CCAB19.tpdjo07v_2?idSectionTA=LEGISCTA000025026401&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F66B86454941AB77F66BBDF407CCAB19.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000025026154&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
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 La notification au débiteur de l’exécution de la mesure conservatoire interrompt la pres-
cription de la créance cause de cette mesure (article 71 de la loi n°91-650 du 9 juillet 1991) 

 

Les mesures d’exécution 

Elles sont régies par le code des procédures civiles d’exécution et doivent intervenir dans le délai de 

deux ans qui suit le commandement de payer (article R.221-5) : « Si, dans un délai de deux ans qui 

suit le commandement de payer, aucun acte d'exécution n'est intervenu, les poursuites ne peuvent 

être engagées que sur un nouveau commandement. Toutefois, l'effet interruptif de prescription du 

commandement demeure. »  

 

 

Bon à savoir 

La contribution pour l’aide juridique 

➔ Le décret n° 2013-1280 du 29 décembre 2013 a supprimé la contribution pour l'aide juri-

dique de 35 € mise en place par le décret n° 2011-1202 du 28 septembre 2011. 

Une contribution pour l’aide juridique d’un montant de 35 euros devait être acquittée, depuis le 

1er octobre 2011, pour tout engagement de procédure devant les juridictions judiciaires et admi-

nistratives. 

Due par la partie qui introduisait la procédure, cette contribution était une condition de receva-

bilité de la demande. Lorsque plusieurs procédures successives étaient introduites devant la 

même juridiction, la contribution n’était due qu’au titre de la 1ère des procédures intentées.  
 

Référence :  

 Article 54 de la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 ;  

 Décret n° 2011-1202 du 28 septembre 2011 relatif au droit affecté au fonds d'indemnisa-

tion de la profession d'avoué près les cours d'appel et à la contribution pour l'aide juri-

dique 

 Article n° 1635 bis Q du code général des impôts 

 Note de service du 12 avril 2012 de la DGFIP (lire la note) 

➔ Décret n° 2013-1280 du 29 décembre 2013 relatif à la suppression de la contribution pour 

l'aide juridique et à diverses dispositions relatives à l'aide juridique 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006491454&cidTexte=LEGITEXT000006077784&dateTexte=20110726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F66B86454941AB77F66BBDF407CCAB19.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000025938583&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000028402277&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024602249&dateTexte&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6A03A6DCDCFCFDC0FC251015524AD917.tpdjo13v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000024413775&idArticle=JORFARTI000024414094&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024602249&dateTexte&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A03A6DCDCFCFDC0FC251015524AD917.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024417927&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.ac-caen.fr/mediatheque/personnel/juridique/EPLE/financier/contribution_aide_juridique.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000028402277&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
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Les poursuites par voie d’huissier de justice 

Seuls peuvent procéder à l’exécution forcée et aux saisies conservatoires les huissiers de justice char-

gés de l’exécution (article L.122-1 du Code des procédures civiles d'exécution et article 1er de 

l'ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 relative au statut des huissiers). L’exercice des pour-

suites pour un établissement public local d’enseignement est donc opéré par ministère d’huissier de 

justice, sauf opérations d’exécution particulières telles les saisies des rémunérations.  

Les établissements publics locaux d’enseignement ne peuvent recourir aux services des huissiers du 

Trésor. La compétence des huissiers s'étend à tout le ressort de la cour d'appel de leur résidence 

(article 5 du décret n°56-222 du 29 février 1956 pris pour l'application de l'ordonnance du 2 novembre 

1945 relative au statut des huissiers de justice modifié).  

 

 Le recours au ministère d’huissier n’exonère pas l’agent comptable de sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire.  

 L’huissier n’agissant qu’en tant que mandataire, il appartient au comptable de s’assurer 
que celui-ci met effectivement en œuvre tous les moyens dont il dispose en vue du recou-
vrement de la créance.  

En cas de contrôle par le juge, le comptable devra pouvoir apporter la preuve de ses diligences en 
la matière. 

 Les huissiers de justice sont tenus de prêter leur ministère ou leur concours sauf, et sous ré-

serve d'en référer au juge de l'exécution s'ils l'estiment nécessaire, lorsque la mesure requise 

leur paraît revêtir un caractère illicite ou si le montant des frais paraît manifestement suscep-

tible de dépasser le montant de la créance réclamée, à l'exception des condamnations symbo-

liques que le débiteur refuserait d'exécuter.  

 En tant que mandataire de l’établissement, la responsabilité contractuelle de l’huissier peut 

être engagée et les dommages qu’il peut créer lors de l’exécution du contrat peuvent être 

réparés sur le fondement des articles 1991 et 1992 du code civil. L’huissier est responsable en 

cas d’inexécution, de mauvaise exécution ou de retard dans l’exécution. 

Les principales mesures d’exécution nécessitant l’intervention d’un huissier de justice 

 La saisie-vente des biens meubles corporels ; 

 Les mesures d’exécution sur les véhicules terrestres à moteur ; 

 La saisie-vente des biens placés dans un coffre-fort ; 

 La saisie-attribution des créances de sommes d’argent, sous réserve des dispositions 

particulières à la saisie des rémunérations prévue par le code du travail ; 

 Saisie et vente des droits incorporels (droits d’associés et des valeurs mobilières) ; 

 Saisie et vente immobilière. 

Si aucun acte de poursuite quel qu’il soit ou aucun règlement partiel n’est intervenu dans le délai de 

deux ans qui suit le commandement de payer, la saisie-vente ne peut être engagée que sur un nouveau 

commandement (article 297 du décret n°92-755 du 31 juillet 1992). Dans tous les cas, l’effet interruptif 

de la prescription du premier commandement demeure. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4F52F4B1AB55376408E315E50E29A9A5.tplgfr37s_1?cidTexte=LEGITEXT000025024948&idArticle=LEGIARTI000025025699&dateTexte=20181025&categorieLien=id#LEGIARTI000025025699
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4F52F4B1AB55376408E315E50E29A9A5.tplgfr37s_1?cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006069177
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F52F4B1AB55376408E315E50E29A9A5.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000033717611&cidTexte=LEGITEXT000006060767&dateTexte=20181025
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000686521&fastPos=5&fastReqId=72472689&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006445277&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20110726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006445285&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20110726&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A1FD5B3D1CCD7FEC88EB59BCAD458ED7.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006497026&cidTexte=LEGITEXT000006079611&dateTexte=20110726
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Le déroulement de la procédure  

Acteurs Déroulement de la procédure Commentaires 

Agent 
comptable 

➔ Remise à l’huissier d’un jugement ou 
du titre de recettes revêtu de la for-
mule exécutoire et signé par l’ordonna-
teur (Articles 502 et 507 du code de 
procédure civile) 

Le mandat n’a pas à être délivré par 
écrit, la délivrance de l’expédition 
du titre suffit car elle emporte élec-
tion de domicile en son étude pour 
toutes notifications relatives à 
cette exécution. 

 ➔ Courrier informant le débiteur de la sai-
sie d’un huissier 

 

Huissier  ➔ Mettre en œuvre toutes les démarches 
et formalités prévues par les textes en 
vue de l’exécution du titre exécutoire 
et faire les actes nécessaires dans les 
délais imposés. 

Nécessité d’un état exécutoire au 
sens de l'article R. 421-68 du code 
de l'éducation 

 ➔ Reverser les sommes remises entre ses 
mains à l’établissement créancier au 
plus tard dans un délai de trois se-
maines si le paiement est effectué en 
espèces, de six semaines dans les 
autres cas. Si le débiteur procède à un 
paiement de la créance par acomptes 
successifs, ces délais sont respective-
ment de six semaines et de trois mois 
(article R.444-56 du code de com-
merce). 

En tout état de cause, l’huissier 

chargé des poursuites pour le 

compte de l’établissement ne peut 

exercer le droit de rétention en 

vue de garantir le paiement de sa 

rémunération (article R.444-54 du 

code de commerce).  

Il ne peut pas non plus opérer une 
compensation entre les sommes 
recouvrées et les frais y afférents. 
En effet, les sommes qu’il recouvre 
sont des deniers publics et sont à 
ce titre soumis au principe de non 
contraction entre les recettes et les 
dépenses. 

 

➔ Les frais de recouvrement doivent être imputés intégralement au débiteur en application de 

l’article L.1617-5 du code général des collectivités territoriales, l’établissement public devant 

percevoir le montant net de la créance rendue exécutoire conformément à l’article L252 A du 

livre des procédures fiscales et R.421-68 du code de l’éducation. 

 

Un EPLE doit-il s’acquitter aux huissiers des droits proportionnels ? 

Les frais d'huissiers sont prévus par le décret 96-1080 du 12 décembre 1996 modifié portant fixa-

tion du tarif des huissiers de justice en matière civile et commerciale.  

Ils sont dus par le débiteur, sauf en cas de créance irrécouvrable, ils sont alors à la charge de l'EPLE.  

Par ailleurs les droits proportionnels prévus à l'article 10 du décret précité n° 96-1080 ne sont pas 

à la charge du créancier lorsque le recouvrement est effectué sur le fondement d'un titre exécu-

toire délivré par une personne de droit public (a de l'article 11). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006410777&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20110726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006410782&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20110726
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E7BB4A96B868780E5B36B0D662CB8127.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000026549115&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20171128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=40F03374189D4A15D731CBB2391384C2.tplgfr43s_2?idArticle=LEGIARTI000032130798&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=40F03374189D4A15D731CBB2391384C2.tplgfr43s_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=40F03374189D4A15D731CBB2391384C2.tplgfr43s_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=40F03374189D4A15D731CBB2391384C2.tplgfr43s_2?idArticle=LEGIARTI000032130793&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=40F03374189D4A15D731CBB2391384C2.tplgfr43s_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=037A53CCC4BE6A0941A7E345E3434CE6.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000036365847&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20190101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8F08FCD5883190D61211E6BD17EF1FA.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006315539&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120909
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8F08FCD5883190D61211E6BD17EF1FA.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000020742908&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20120909
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000000/Pages/Responsabilit%C3%A9-de-l%27AC-et-du-r%C3%A9gisseur.aspx
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❖ L’huissier doit fournir le cas échéant un certificat d'insolvabilité du débiteur en cas de créance 

irrécouvrable et de produire les pièces justificatives des dépenses qu'il a engagées dans le 

cadre de la procédure de recouvrement. 

Réponse DAF 2017-173 

L’instruction M9-6 ne fait pas expressément mention à un certificat d’irrécouvrabilité mais précise 

que :  "L'admission en non-valeur peut être demandée par l’agent comptable dès que la créance 

lui paraît irrécouvrable, l'irrécouvrabilité pouvant trouver son origine dans la situation du débi-

teur (insolvabilité, disparition...) ou dans l'attitude de l'ordonnateur (refus d'autoriser les mesures 

d’exécution forcée) ou encore dans l'échec du recouvrement amiable (créance inférieure aux 

seuils des mesures d’exécution forcée définis éventuellement par le conseil d’administration, 

etc…). "  

Dans la mesure où les motifs d'irrécouvrabilité ont été clairement évoqués dans le rapport de 

l'huissier rien ne s'oppose à ce que la créance soit présentée en non-valeur.  

La rémunération de l’huissier 

La nature et la répartition de la rémunération de l’huissier 

Les éléments composant la rémunération susceptible d’être versée aux huissiers de justice sont fixés 

par les articles L.444-1 et suivants et articles A444-10 et suivants du titre IV bis du Livre IV : De la liberté 

des prix et de la concurrence du code de commerce intitulé « de certains tarifs réglementés ». 

Les éléments composant la rémunération susceptible d’être versée aux huissiers de justice sont limi-

tativement énumérés à l’article R.444-13 du code de commerce. Cette rémunération se compose sé-

parément ou simultanément :  

- soit de rémunérations tarifées en fonction de barèmes fixés par le code de commerce,   

- soit d’honoraires libres dont le montant est fixé en accord avec l’établissement.   

Cette dernière possibilité n’est ouverte que dans un nombre limité d’hypothèses par l’article R.444-16 

du code de commerce. En dehors de ces éléments de rémunération, aucune autre rémunération ne 

peut être versée aux huissiers de justice (article R.444-13). 

   

Lorsque le créancier dispose d’un titre exécutoire, les frais de l’exécution forcée sont à la charge du 

débiteur, sauf s’il est manifeste qu’ils n’étaient pas nécessaires au moment où ils étaient exposés 

(article L.111-8 du code des procédures civiles d'exécution). 

Sont également à la charge des débiteurs le remboursement des frais de déplacement et des débours 

exposés par l’huissier. 

S’agissant des mesures conservatoires, les frais occasionnés par une mesure conservatoire sont à la 

charge du débiteur sauf décision contraire du juge à l’issue de la procédure (article L.512-2 du code 

des procédures civiles d'exécution). 

Le paiement de la rémunération de l’huissier 

 Lorsqu’il instrumente pour le compte d’un comptable public, l’huissier de justice ne peut exi-

ger le versement préalable d’une provision en vue de couvrir sa rémunération (article R.444-

53 du code de commerce). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4A2EA4C1E9F9B6951BF762109EF90CB7.tpdila15v_1?idSectionTA=LEGISCTA000030985092&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20160430
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=442A009512C8A023BFDF08A86B0AFE99.tplgfr43s_2?idArticle=LEGIARTI000036658212&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181025
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 Les frais incombant à l’établissement sont payés après service fait sur présentation d’un 

compte détaillé des sommes dont l’établissement est redevable. L’établissement public local 

d’enseignement peut demander à l’huissier la production des pièces justificatives des dé-

penses engagées pour le compte de l’établissement. 

 

Réponse DAF A3 n°2016-020 du 26 janvier 2017 

Aux termes de l'article R.444-53 du code de commerce (créé par l'article 2 du décret n° 2016- 230 

du 26 février 2016), les dispositions de l'article R.444-52 ne s'appliquent pas lorsque l'huissier de 

justice instrumente pour le compte d'un comptable public (4°).  

Conformément aux dispositions de l'article R.444-53, l'huissier de justice chargé des mesures 

d'exécution forcée pour le compte de l'établissement scolaire ne peut exercer le droit de rétention 

en vue de garantir le paiement de sa rémunération. Il ne peut pas non plus opérer une compen-

sation entre les sommes recouvrées et les frais y afférents. En effet, les sommes qu'il recouvre 

sont des deniers publics et sont à ce titre soumis au principe de non contraction entre les recettes 

et les dépenses.  

 

Réponse DAF A3 n° 2017-054 du 6 avril 2017 

Lorsque l'huissier instrumente pour le compte d'un comptable public, il n'y a pas de provision à 

lui verser (article R.444-53-4° du code du commerce).   

 Dans ce cas l’huissier doit en effet facturer ses frais de fonctionnement au débiteur.  

Ce n’est qu’en cas de PV de carence ou de recherches infructueuses avérées que les frais seront à 

la charge de l’EPLE.  
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La saisie des rémunérations (articles L.3252-1 et  R.3252-1  et suivants du code du travail) 

L’agent comptable saisit le tribunal d’instance du lieu de résidence du débiteur d’une demande de 

saisie des rémunérations du travail. La demande de saisie des rémunérations doit être accompagnée 

d’une copie du titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible. Cette saisine débouche sur 

une tentative de conciliation devant le juge d’instance. 

Si la lettre de convocation du débiteur à l’audience de conciliation n’a pu être remise à son destinataire 

(accusé de réception non réclamé ou retour « n’habite pas à l’adresse indiquée »), l’agent comptable 

devra faire procéder à sa signification par voie d’huissier (article 670-1 du code de procédure civile). 

En cas d’échec de la tentative de conciliation, le greffier en chef du tribunal d’instance procède à la 

saisie, et à la répartition périodique des sommes en cause entre les différents créanciers. Si l'audience 

de conciliation a donné lieu à un jugement, le greffier procède à la saisie dans les huit jours suivant 

l'expiration des délais de recours contre ce jugement. 

➔ Seule une fraction des rémunérations est saisissable, en fonction d’un barème fixé par décret 

et réévalué tous les ans. 

➔ Il est de la responsabilité de l’agent comptable de s’assurer des versements réguliers par le 

tribunal d’instance. 

Référence 

Circulaire du 12 février 2013 relative à la présentation de l’article 3 de la loi n° 2011-1862 du 13 

décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à l’allègement de certaines procédures 

juridictionnelles, du décret n° 2013-109 du 30 janvier 2013 relatif à la simplification de la procé-

dure de saisie des rémunérations et du décret n° 2012-1401 du 13 décembre 2012 pris pour l’ap-

plication de l’article L. 3252-8 du code du travail. NOR : JUSC1303239C 

 

 

La saisie des prestations familiales 

Les prestations familiales, en principe insaisissables, peuvent être appréhendées par les créanciers 

d’aliments (article L.553-4 et article D.553-3 code sécurité sociale). 

La Cour de cassation comprend dans l’obligation alimentaire de l’article 203 du code civil « tout ce qui 

est nécessaire à la vie de l’enfant ; pour autoriser la saisie des allocations familiales, il suffit que la 

créance corresponde à l’un de ses éléments essentiels, telle la nourriture » (Cass. soc., 12-06-81, n° de 

pourvoi 79-15361 ; instr.81-133-MO, 2-09-81 ; C.civ 2ème chambre, 25-05-87, n° de pourvoi 85-18042 

; instr.87-85-MO, 20-07-87). La Cour de cassation a ainsi admis qu'à défaut de règlement par les pa-

rents de la cantine scolaire, la commune est subrogée dans la créance alimentaire de l'enfant et peut, 

à ce titre, pratiquer une saisie attribution des allocations familiales allouées du chef de l'enfant entre 

les mains de l'organisme qui les sert, pour le montant de la créance en principal. 

Outre les créances de cantine scolaire, d’autres jurisprudences ont reconnu le caractère alimentaire 

aux frais de pension (C.cass.n°98-20809 du 26-10-2000, Lycée technologique de Gérardmer), aux frais 

de transports scolaires, de crèche et de colonies de vacances. 

 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902877&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EA16D43270A3FFDADA2939C9D09C51BC.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000018533764&cidTexte=LEGITEXT000006072050
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=94B1D5FD38CAC3E8BC182A73B1F79453.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000006411052&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20110726
http://www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/JUSC1303239C.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1A61AFB36B2F6A5BE3D8434A031A2798.tpdjo09v_3?idArticle=LEGIARTI000024042717&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20120622
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1A61AFB36B2F6A5BE3D8434A031A2798.tpdjo09v_3?idSectionTA=LEGISCTA000018052245&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20120622
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2F393F3F8970D5DFF18DED296382D5A8.tpdila24v_2?idArticle=LEGIARTI000006422648&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20150622
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20150622


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 165 

Les modalités de poursuites à l’encontre des dirigeants d’une personne morale 

 

S’agissant de la mise en cause d’associés de personnes morales de droit privé constituées sous la forme 

de société, l’obligation au passif social des associés diffère selon la forme de la société (article 1845 du 

code civil). 

 

Forme de la so-

ciété 

Article Diligences du comptable 

Les sociétés civiles Article 1858 du 

code civil 

Mise en demeure et poursuite vaine  

Article 1857 du 

code civil 

Poursuite de chacun des associés à proportion de leur part 

dans le capital social, y compris sur leurs biens personnels 

  Disposions particulières  

 sociétés civiles professionnelles : article 15 de la 

loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 

 GAEC : article L. 323-10 du code rural et de la 

pêche maritime 

 EARL : article L. 324-1 du code rural et de la pêche 

maritime 

Les sociétés en 

nom collectif 

Article L. 221-1 

du code de 

commerce 

Mise en demeure de la société par lettre recommandée 

avec avis de réception 

Poursuite de l’un des associés sur ses biens personnels 

pour la totalité de la dette sociale, à charge pour ce der-

nier de se retourner contre ses partenaires afin d’obtenir 

remboursement de leurs quotes-parts respectives 

Les sociétés en 

participation 

Articles 1871 à 

1873 du code 

civil 

Poursuite contre le gérant en raison de l’absence de per-

sonnalité morale sauf si les associés se sont immiscés dans 

la gestion, ont profité de l’opération faite par le gérant ou 

ont agi en cette qualité au vu et au su des tiers 

Les sociétés de ca-

pitaux (SA, SARL, 

SA simplifiée) 

Article L. 225-1 

du code de 

commerce 

Poursuite sur le patrimoine personnel des associés qui ne 

sont tenus qu’à proportion de leurs apports dans le capital 

social 

  Se reporter le cas échéant aux dispositions appli-

cables à chaque type de société 
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L’action en recouvrement à l’encontre des débiteurs publics 

Les personnes morales de droit public ne peuvent être l'objet de voies d'exécution forcée, les deniers 

et propriétés publics étant insaisissables. Cette insaisissabilité constitue une règle garantissant la con-

tinuité des services publics (article L.2311-1 du code général de la propriété des personnes publiques).  

 Le principe d’insaisissabilité des deniers publics fait échec au mécanisme de la compensation 

légale à l’encontre d’une personne publique. 

 

 L’agent comptable ne doit pas pour autant rester inactif.  

En dépit de l'absence de possibilité d'entreprendre des poursuites de droit commun à l'encontre des 

débiteurs publics, des procédures administratives doivent être mises en œuvre par les comptables 

publics pour obtenir le recouvrement de créances locales impayées.   

Ces procédures varieront selon la nature du débiteur : l’État, un établissement public national, une 

collectivité territoriale, un établissement public local ou un établissement public de santé. 

Les contrôles du comptable en matière de recettes 
article 19 1° du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

La prise en charge des titres de recettes

L'action en recouvrement

L'action en recouvrement à l'encontre des débiteurs 
privés

• L'État et les établissements publics nationaux

• Une collectivité territoriale ou un un établissement public local

• Un établissement public de santé

L'action en recouvrement à l'encontre des personnes 
publiques

Les procédures suspensives du recouvrement tenant à la 
situation du débiteur

L'apurement des titres de recettes
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Réponse n°2018-158 de la DAF : analyse de la DGFIP relative au recouvrement des créances de 

Pôle emploi par un GRETA 

« Pôle Emploi est un Établissement public non soumis à la comptabilité publique. Dès lors, la pro-

cédure de mandatement d'office introduite par le décret n°2018-803 du 25 septembre 2018 dans 

l'article 194 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique, ne lui est pas applicable (Cf. R. 5312-20 et suivants du code du travail). 

Par ailleurs, s'agissant d'une personne morale de droit public, les deniers de Pôle Emploi sont in-

saisissables en application de l’article L. 2311-1 du code général de la propriété des personnes 

publiques.  

Conformément à ce qu'a jugé le Conseil d'Etat dans sa décision du 31 mai 2010, n°329483, Com-

munauté d'agglomération Vichy Val d'Allier, l'EPLE peut saisir le juge en vue d'obtenir la condam-

nation de Pôle Emploi au versement des sommes qui lui sont dues. » 

En application du principe selon lequel une collectivité publique est irrecevable à demander au juge 

administratif de prononcer une mesure qu'elle a le pouvoir de prendre, les collectivités territoriales, 

qui peuvent émettre des titres exécutoires à l'encontre de leurs débiteurs, ne peuvent saisir directe-

ment ce juge d'une demande tendant au recouvrement de leurs créances.  

Toutefois, en raison tant de l'absence de voies d'exécution à l'encontre des personnes publiques que, 

s'agissant des collectivités territoriales, des limitations apportées par l'article L. 1612-15 du code gé-

néral des collectivités territoriales à l'inscription d'office à leur budget des dépenses obligatoires, il en 

va différemment dans l'hypothèse où le débiteur est une personne publique.  

Dans ce cas, faute de pouvoir contraindre la collectivité débitrice, la collectivité créancière n'est pas 

tenue de faire précéder la saisine du juge de l'émission d'un titre de recettes rendu exécutoire. 
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La procédure à l’encontre de l’Etat ou d’un établissement public national 

Les diligences du comptable selon le débiteur  

Avis des sommes à payer 

Délai de 30 jours 

Mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 

Délai de 90 jours 

Courrier au service en charge du secteur public local de la DDFIP/DRFIP 

Services centraux du ministère débiteur ou auprès de l’établissement public national débiteur 

Etat Etablissement public national 

 EPA EPIC 

Liste annuelle des restes à re-
couvrer, présentée au DRFIP, 
détenus à l’encontre de cet 
ordonnateur  

Lors du visa du budget de 
fonctionnement vérification 
de l’existence des crédits né-
cessaire 

Décret n° 2012-1246 du 7 no-
vembre 2012 

procédure de mandatement 
d’office par le ministre de tu-
telle selon règles propres à 
chaque EPA ou catégorie 
d’EPA 

 

Aucune disposition réglemen-
taire prévoyant le mandate-
ment d’office n’existe : si le rè-
glement intérieur le prévoit, la 
procédure est engagée ; sinon 
Intervention auprès de la direc-
tion de l’EPIC débiteur par le 
comptable centralisateur 

 

 Pour les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP), qui 

constituent une catégorie d’EPA, le ministre chargé de l’enseignement supérieur ou le recteur 

d’académie est compétent pour procéder au mandatement d’office soit à leur initiative, soit à 

la demande du créancier (articles R719-92 – EPSCP bénéficiant des responsabilités et compé-

tences élargies – et R719-156 – EPSCP ne bénéficiant pas des responsabilités et compétences 

élargies – du code de l’éducation). 

En cas de difficulté persistante pour le recouvrement d’une créance juridiquement fondée, et 

après avoir effectué des relances écrites auprès de l’ordonnateur, l’agent comptable saisira la 

direction régionale ou départementale des finances publiques par un dossier comportant une 

copie du titre, l’ensemble des éléments permettant de vérifier le fondement de la créance, 

ainsi que les diligences entreprises. La direction régionale ou départementale des finances pu-

bliques transmettra le dossier au ministre chargé de l’enseignement supérieur. 

 

 Les groupements d’intérêt public ne sont pas des établissements publics nationaux, ils ne sont 

donc pas soumis au règlement général de la comptabilité publique.  

Article 112 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit  

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion assurée selon les règles du droit privé, sauf 

si les parties contractantes ont fait le choix de la gestion publique dans la convention constitutive 

ou si le groupement est exclusivement constitué de personnes morales de droit public soumises 

au régime de comptabilité publique. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4F9322077EBD07BAAA69D92EFE0B1B77.tpdjo10v_1?idArticle=LEGIARTI000027866847&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20140218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4F9322077EBD07BAAA69D92EFE0B1B77.tpdjo10v_1?idArticle=LEGIARTI000027867038&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20140218
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AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 169 

Toutefois, leur convention constitutive vise généralement ce dernier et l’instruction codificatrice de 

référence pour les GIP est, en pratique, celle des EPIC (M-9-5) Il est donc fait application des disposi-

tions relatives aux EPIC. 

Il peut en outre arriver que les dispositions comptables applicables aux GIP à gestion publique soient, 

en vertu d’un texte réglementaire ou d’une disposition expresse de leur convention constitutive, celles 

applicables aux EPA. Dans ce cas, il est fait application, en pratique, des dispositions relatives aux EPA. 
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La procédure à l’encontre d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public local  

❖ Le recouvrement forcé des créances résultant d’un titre de recettes exécutoire 

Les diligences du comptable  

Avis des sommes à payer 

Délai laissé pour le règlement de la créance     

Lettre de relance au débiteur 

Délai laissé pour le règlement de la créance    

Mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 

Délai   

Courrier à l'ordonnateur de l’organisme public créancier pour l'informer de l'échec du recouvre-
ment amiable et lui indiquer qu'il envisage, sauf opposition écrite de sa part, de demander, sui-
vant le cas, soit à la Chambre régionale des comptes, soit au représentant de l’État, la mise en 
œuvre de la procédure de l'inscription d'office ou du mandatement d'office ; 

Saisie directe, en l’absence d’opposition écrite de l’ordonnateur à ce recours, par le comptable de 
la chambre régionale des comptes d’une demande d’inscription d’office et/ou le préfet d’une de-
mande de mandatement d’office en leur produisant toutes les pièces utiles à cette fin 

Le comptable adresse copie de ses recours au DDFIP/DRFIP 

L’inscription d’office et le mandatement d’office (article L.1612-15 et article L.1612-16 du code général 

des collectivités territoriales) 

 Article L1612-15 du CGCT Article L1612-16 du CGCT 

Objet  Dépense obligatoire non inscrite 
au budget ou inscrite pour une 
somme insuffisante 

Dépense obligatoire non manda-
tée 

Demande  Représentant de l’Etat 

Comptable public 

Toute personne y ayant intérêt 

Représentant de l’Etat 

 

Modalités  Avis et mise en demeure de la 
CRC 

Mise en demeure 

Délai 30 jours 30 jours (ou 2 mois si dépense = 
ou > supérieure à 5 % de la sec-
tion de fonctionnement du bud-
get primitif 

 Saisie du représentant de l’Etat 
pour inscription de la dépense au 
budget de l’organisme et le 
rendre exécutoire 

Mandatement d’office 

 

➔ La mise en œuvre de ces procédures est prise en compte par le juge ; elles font partie des 

diligences que doit apporter le comptable au recouvrement des créances de l'organisme pu-

blic qu'il gère. 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABA81157C1CB25F477232A90D285D808.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000006389571&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120624
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABA81157C1CB25F477232A90D285D808.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000006389574&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120624
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABA81157C1CB25F477232A90D285D808.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000006389571&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120624
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABA81157C1CB25F477232A90D285D808.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000006389574&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120624
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❖ Le recouvrement forcé des condamnations pécuniaires 

En vertu de l’article L.1612-17, ces dépenses obligatoires demeurent régies par l’article 1er de la loi n° 

80-539 du 16 juillet 1980 modifiée relative aux astreintes prononcées en matière administrative et à 

l'exécution des décisions de justice par les personnes morales de droit public et les articles L. 911-1, L. 

911-2, L. 911-5 à L. 911-8 du code de justice administrative. 

Article 1er de la loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 modifiée relative aux astreintes prononcées en matière 

administrative et à l'exécution des décisions de justice par les personnes morales de droit public 

L'ordonnateur d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public local est tenu d'émettre 

l'état nécessaire au recouvrement de la créance résultant d'une décision juridictionnelle passée en 

force de chose jugée dans le délai de deux mois à compter de la date de notification de la décision de 

justice. 

Faute de dresser l'état dans ce délai, le représentant de l'Etat adresse à la collectivité territoriale ou à 

l'établissement public local une mise en demeure d'y procéder dans le délai d'un mois ; à défaut, il 

émet d'office l'état nécessaire au recouvrement correspondant. 

En cas d'émission de l'état par l'ordonnateur de la collectivité ou de l'établissement public local après 

mise en demeure du représentant de l'Etat, ce dernier peut néanmoins autoriser le comptable à effec-

tuer des poursuites en cas de refus de l'ordonnateur. 

L'état de recouvrement émis d'office par le représentant de l'Etat est adressé au comptable de la col-

lectivité territoriale ou de l'établissement public local pour prise en charge et recouvrement, et à la 

collectivité territoriale ou à l'établissement public local pour inscription budgétaire et comptable. 

 

➔ Décret n° 2008-479 du 20 mai 2008 relatif à l'exécution des condamnations pécuniaires pro-

noncées à l'encontre des collectivités publiques  

 

 

La procédure à l’encontre d’un établissement public de santé    

Il convient de se reporter aux dispositions de l’article L.6145-3 du code de la santé publique. « En cas 

de carence de l'ordonnateur, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation peut, après mise en 

demeure et à défaut d'exécution dans le délai de trente jours, procéder au mandatement d'office d'une 

dépense ou au recouvrement d'une recette régulièrement inscrite au budget initial et aux décisions 

modificatives éventuelles ». 

Dans ce cadre, il appartient donc à l’agent comptable de l’établissement public local d’enseignement 

créancier de saisir le directeur de l’agence régionale d’hospitalisation, dont dépend le débiteur, des 

difficultés rencontrées. 
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Les procédures suspensives du recouvrement tenant à la situation du débiteur 

La mission de recouvrement dont sont chargés les comptables publics est limitée par l’existence de 

procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire. Ces dernières ont 

d’une part pour effet de conférer aux entreprises en difficulté le droit de ne pas payer certaines de 

leurs dettes et de neutraliser les poursuites qui peuvent être engagées à leur encontre et, d’autre part, 

d’imposer aux créanciers de ces entreprises de déclarer leurs créances pour valoir leurs droits au terme 

de la procédure collective. 

Références : articles L.620-1 et s et R.621-1 et s.  du code de commerce 

Présentation des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation 

judiciaire 

Les procédures 

 La procédure de sauvegarde peut être ouverte sur demande du débiteur. Cette procédure 

est destinée à faciliter la réorganisation de l'entreprise afin de permettre la poursuite de 

l'activité économique, le maintien de l'emploi et l'apurement du passif (article L.620-1). 

La procédure de sauvegarde donne lieu à un plan arrêté par jugement à l'issue d'une pé-

riode d'observation et, le cas échéant, à la constitution de deux comités de créanciers.  

Les contrôles du comptable en matière de recettes 
article 19 1° du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

La prise en charge des titres de recettes

L'action en recouvrement

L'action en recouvrement à l'encontre des débiteurs 
privés

L'action en recouvrement à l'encontre des personnes 
publiques

• La sauvegarde, le redressement et la liquidation judiciaires du débiteur

• Le surendettement des particuliers

• Le rétablissement personnel 

Les procédures suspensives du recouvrement tenant à la 
situation du débiteur

Le recouvrement contentieux à l'étranger

L'apurement des titres de recettes

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=CCCDD69D3680977EA5341253E71EC8B8.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006133197&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20110727
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000023661181&idSectionTA=LEGISCTA000006161528&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20110727
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000019981376&idSectionTA=LEGISCTA000006133197&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20110727
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 La procédure de redressement judiciaire est destinée à permettre la poursuite de l'activité 

de l'entreprise, le maintien de l'emploi et l'apurement du passif. Elle donne lieu à un plan 

arrêté par jugement à l'issue d'une période d'observation (art. L.631-1 et s.).  

 La procédure de liquidation judiciaire est ouverte au débiteur en cessation des paiements 

et dont le redressement est manifestement impossible (art. L.640-1 et s.). La procédure de 

liquidation judiciaire est destinée à mettre fin à l'activité de l'entreprise ou à réaliser le 

patrimoine du débiteur par une cession globale ou séparée de ses droits et de ses biens. 

 

Les règles de compétence 

❖ Une compétence partagée ordonnateur – comptable avec chacun son domaine de compé-

tence 

Ordonnateur Agent comptable 

 Engagement des procédures de redres-

sement judiciaire et de liquidation ju-

diciaire 

 Déclaration de créances 

 Réponse aux contestations dans le 

cadre de la vérification des créances 

❖ Une compétence de l’agent comptable reconnue par la cour de cassation. 

Cour de cassation N°15-15983 - 2017-01-31 

Vu l’article L. 622-24 du code de commerce, rendu applicable au redressement judiciaire par l’ar-

ticle L. 631-14 du même code, et les articles 18 et 188 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que lorsque le créancier est une personne morale, 

il déclare régulièrement la créance par l’intermédiaire des organes habilités par la loi ; qu’en vertu 

des deux autres, l’agent comptable, est, par détermination de la loi et décision du gouvernement, 

le représentant organique de la personne morale de droit public pour le recouvrement de toutes 

les sommes qui lui sont dues 

 L’agent comptable détient par ses fonctions le pouvoir de déclarer. 

 

Les conséquences du jugement ouvrant la procédure   

Le jugement d’ouverture de la procédure et ses conséquences  

 Interdiction de payer certaines dettes 

o les créances nées antérieurement sachant que c’est la date du fait générateur de 

la créance qui doit être prise en compte et non sa date d’exigibilité. Une créance 

née avant mais exigible après l’ouverture de la procédure est donc visée par l’in-

terdiction de payer ; 

o les créances nées postérieurement 

 Quatre types de créances échappent à l’interdiction de paiement 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000019984167&idSectionTA=LEGISCTA000006146111&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20110727
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https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/chambre_commerciale_574/142_31_35987.html
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o Les créances relevant des articles L.622-17 (créances nées des besoins de la pro-

cédure collective) et L.641-13 du code de commerce (créances répondant aux be-

soins de la procédure collective ou du maintien de l’activité) ; 

o des créances alimentaires (article L.622-7 du code de commerce) ; 

o des créances antérieures que le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à 

payer pour conforter le patrimoine de l’entreprise en application de l’article L.622-

7-II du code de commerce ; 

o des créances qui peuvent bénéficier de l’exception de compensation avec une 

créance connexe du débiteur (article L.622-7 du code de commerce). 

 Interruption ou interdiction aux termes de l’article L.622-21 du code de commerce: 

o De toute action en justice tendant à la condamnation du débiteur au paiement 

d’une somme d’argent ou à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement ;  

o de toute procédure d’exécution. 

 Arrêt des poursuites avec de trois mesures complémentaires : 

o l’arrêt du cours des intérêts légaux et conventionnels (article L. 622-28 du code 

commerce) ; 

o le maintien du terme pour les créances non échues (article L. 622-29 du code de 

commerce) ; 

o l’arrêt du cours des inscriptions des hypothèques, nantissements et privilèges sauf 

à ce que les actes ou décisions constitutifs de ces droits ne soient intervenus avant 

le jugement d’ouverture (article L. 622-30 du code de commerce). 

 

➔ Les délais de prescription ou de forclusion impartis à peine de déchéances des droits concernés 

sont suspendus sauf les créances des I des articles L. 622-17 et du L. 641- 13 du code de com-

merce. 

La déclaration et la vérification des créances 

La déclaration de créance imposée aux créanciers d’une personne de droit privé, à compter de la pu-

blication du jugement d’ouverture d’une procédure collective à son encontre, a pour objet de « geler 

» son passif et de préserver les droits des créanciers pour que ces derniers puissent valablement les 

faire valoir au terme de la procédure collective. 

Les diligences du comptable 

❖ La déclaration des créances d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public local 

à une procédure collective relève de la compétence exclusive de son comptable public après 

une coordination avec l’ordonnateur pour les créances à échoir sans titre de recettes émis. 

Déclarer les créances 

 Les créances même non échues dont le fait générateur est né antérieurement au jugement 

d’ouverture, dans le délai de deux mois à compter de la publication au BODACC du juge-

ment. 
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 Les créances dont le fait générateur est né postérieurement au jugement d’ouverture 

(sauf les créances relevant du I de l’article L.622-17 du code de commerce) doivent être 

déclarées dans un délai de deux mois à compter de leur date d’exigibilité. 

Le contenu de la déclaration (articles L.622-25 et R.622-23 du code commerce) 

 Montant de chacune des créances dues au jour du jugement d’ouverture avec indication 

des sommes à échoir et de la date des échéances, y compris les frais de poursuite dus 

Les créances non déclarées 

 « Les créances non déclarées régulièrement dans ces délais sont inopposables au débiteur 

pendant l’exécution du plan » et … « et après cette exécution lorsque les engagements 

énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal on été tenus ». (article L.622-26 du code de 

commerce) 

Le relevé de forclusion 

 Engagement d’une action en relevé de forclusion devant le juge commissaire, dans le délai 

de six mois à compter de la publication du jugement d'ouverture, fondée sur les motifs 

suivants : leur défaillance n’est pas imputable à leur fait ou le débiteur a omis volontaire-

ment de déclarer leurs dettes lors de l’ouverture de la procédure (article L.622-26 du code 

de commerce) 

La vérification des créances 

Le mandataire vérifie les créances. S'il y a discussion sur tout ou partie d'une créance autre que 

celles mentionnées à l'article L. 625-1, le mandataire judiciaire en avise le créancier intéressé en 

l'invitant à faire connaître ses explications. Le défaut de réponse dans le délai de trente jours 

interdit toute contestation ultérieure de la proposition du mandataire judiciaire. (article L.622-27 

du code de commerce) 

 

❖ Le juge financier estime que la publication au BODACC du jugement d’ouverture de la procé-

dure collective est réputée connue du comptable et que les difficultés qu’il aurait à déclarer 

les créances ne peuvent l’exonérer de son obligation de déclaration.  

 

  

 Le défaut de réponse dans le délai de trente jours, en interdisant toute contestation ulté-

rieure de la proposition du mandataire judiciaire et/ou toute admission au passif de la créance, est 

susceptible d’entrainer la responsabilité du comptable. Il appartient en effet au comptable d’organiser 

son poste pour assurer au mieux sa mission et de se doter des outils nécessaires. En s’abstenant de 

répondre à la demande d’explication du mandataire judiciaire, le comptable a manqué à ses obliga-

tions et a définitivement compromis le recouvrement de la créance détenue par l’établissement public. 

Le manquement de la comptable et le non-recouvrement de la créance ont causé un préjudice finan-

cier à l’établissement public.        
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Le surendettement des particuliers et le rétablissement personnel 

La situation de surendettement des personnes physiques est caractérisée par l'impossibilité manifeste 

pour le débiteur de bonne foi de faire face à l'ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et 

à échoir. 

Depuis la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, la procé-

dure de traitement des situations de surendettement des particuliers a connu de nombreuses modifi-

cations : accroissement des pouvoirs de la commission, nouveaux droits, déjudiciarisation, simplifica-

tion et accélération de la procédure de surendettement. Le juge intervient en cas de recours et de 

contestations, ainsi que dans le cadre des procédures de rétablissement personnel avec liquidation 

judiciaire. 

Ces dispositions sont désormais codifiées dans la partie législative et réglementaire du code de la con-

sommation (Livre VII : traitement des situations de surendettement). 

➔ Consulter la circulaire du 15 décembre 2017 relative à la procédure de traitement des situa-

tions de surendettement des particuliers. 

 

 La procédure de traitement des situations de surendettement des particuliers est ouverte 
à la seule initiative des particuliers surendettés. 

Une commission de surendettement examine la demande du débiteur et oriente le dossier, selon la 

gravité de sa situation, entre des mesures de traitement du surendettement ou une procédure de ré-

tablissement personnel. 

Les situations de surendettement de l’article L.711-1 du code de la consommation  

Situation « caractérisée par l'impossibilité manifeste pour le débiteur [personne physique] de 
bonne foi de faire face à l'ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir » 
et/ou « de faire face à l'engagement qu'elle [personne physique] a donné de cautionner ou d'ac-
quitter solidairement la dette d'un entrepreneur individuel ou d'une société ». 

  Un plan conventionnel de redressement signé entre les créanciers et le débiteur fixant 
les modalités de remboursement 

 

  Des mesures, en l’absence d’accord, imposées par la commission   

Situation où « le débiteur se trouve dans une situation irrémédiablement compromise caractéri-
sée par l’impossibilité manifeste de règlement des dettes », 

 Procédure de rétablissement personnel permettant l’effacement des dettes   

  Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire dans le cas où le patrimoine du 
débiteur, au regard de sa nature et de sa consistance, ne permet pas d’espérer un 
dédommagement des créanciers 

 

  Le rétablissement personnel avec liquidation judiciaire dans le cas où, au contraire, la 
nature et la consistance du patrimoine du débiteur laissent supposer que sa liquidation 
permettra un dédommagement au moins partiel des créanciers 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CCCDD69D3680977EA5341253E71EC8B8.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000206894&categorieLien=id
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➔ Compétence du juge du tribunal d’instance (article L.713-1 du code de la consommation)    

❖ Une compétence partagée ordonnateur – comptable avec chacun son domaine de compé-

tence 

➔ Le comptable Le comptable est ainsi habilité à contester directement devant le juge 
les mesures qui portent sur le report ou rééchelonnement du paie-
ment des dettes et la suspension des paiements (moratoire). 

➔ L’ordonnateur En revanche, l’ordonnateur est seul compétent pour contester les re-
commandations portant sur l’imputation en priorité sur le capital, la ré-
duction des taux d’intérêt et l’effacement des dettes. 

 Compte tenu des délais de recours très courts, le comptable doit transmettre dans les meil-

leurs délais à l’ordonnateur toute notification d’une mesure dont la contestation relève de la com-

pétence de ce dernier. 

 

❖ L’effacement des créances dans une procédure de surendettement : une admission en non-

valeur sui generis  

L’effacement des créances fait disparaître le lien d’obligation existant entre le débiteur et son créan-

cier, sans remettre en cause les éventuels recouvrements constatés avant l’adoption de la mesure, qui 

restent définitivement acquis à l’organisme public.  

 L’effacement des dettes a les conséquences d’une remise gracieuse prononcée par une autorité 

extérieure à l’EPLE qui est tenue de le constater. D’où son traitement en admission en non-

valeur. 

➔ Une délibération de l’établissement public local d’enseignement est nécessaire pour vali-

der les états de non-valeurs présentés par le comptable à concurrence des sommes effa-

cées. 

Il s’agit d’une admission en non-valeur sui generis ➔ Ces créances éteintes ne pourront pas faire 

l’objet de poursuites ultérieures quand bien même le redevable reviendrait à meilleure fortune. 

 

Procédure de surendettement et créances de demi-pension 

Procédure de surendettement et créances de demi-pension 

S’agissant du recouvrement des créances alimentaires qui, a priori ne peut pas être touché par la 
suspension ou l’interdiction des procédures d’exécution, il convient de souligner que la Cour de 
cassation considère désormais que les dettes à l’égard d’une collectivité territoriale ou un établis-
sement public local ne constituent pas des dettes alimentaires au sens de l’article L.331-3-1 du 
code de la consommation (C. Cass., 3-07-2008, n° 07-15223, Trésorier de la Loupe pour des frais 
de restauration ; C. Cass., 23-10- 2008, n° 07-17649, Trésorier du CHU de Rennes pour des frais 
d’hospitalisation). 

 En conséquence, le comptable public ne peut pas continuer ou engager de poursuites pour 
le recouvrement de telles créances. 

 En conséquence, il convient de signaler que désormais les créances de ce type sont éli-
gibles aux procédures de surendettement ou de rétablissement personnel et qu’il con-
viendra pour les comptables de veiller à ce qu’elles soient intégrées à l’état 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A1E3AF88625B4EB03C7C271475608772.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000032224565&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
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d’endettement dressé par la commission à l’ouverture de la procédure de surendette-
ment et/ou déclarées dans le cadre des procédures de rétablissement personnel. 

 

Schéma général de la procédure surendettement  

Dépôt du dossier par le débiteur 

  

Examen de la recevabilité du dossier par la commission 

    

Dossier irrecevable   Dossier recevable 

↓   ↓ 

Recours possible devant le 
juge d'exécution 

     
Examen par la commission de l’orientation 

du dossier vers la procédure appropriée 
     

 

La commission considère le règlement total ou partiel des 
dettes possible 

 

La commission considère le rè-
glement des dettes impossible 

(hypothèse d’une situation irré-
médiablement compromise) 

    

Avec bien immobilier  Sans bien immobilier  
Solution de rétablissement per-

sonnel (PRP) 

          

Conciliation    Sans patrimoine 
Avec patri-

moine 

           

Accord 

Plan 
conventionnel 
signé entre les 
créanciers et le 
débiteur fixant 

les modalités de 
remboursement 

 

Pas d’accord 

Le débiteur 
peut de-

mander à la 
commission 
de fixer des 
mesures im-

posées 

   

Mesures 
imposées 
aux créan-
ciers et au 
débiteur 

par la com-
mission 

 

Le juge 
peut effa-

cer les 
dettes 
après 

vente du 
patrimoine 

         

  Mesures imposées aux créanciers et au 
débiteur par la commission 

 Effacement des dettes 

     

Fin de la 
procédure 

 Fin de la procédure  Fin de la procédure 

*Source Banque de France 
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Le traitement du surendettement   

❖ L’introduction de la procédure devant la commission de surendettement  

Acteurs La phase introductive Délai   

Le débiteur Saisie la commission de surendettement 

Dépôt d’un dossier avec déclaration des élé-

ments d’actif et de de passif 

 Article 

L.721-

1 

Possibilité d’obte-

nir du juge la sus-

pension des me-

sures d’exécution 

La commission de 
surendettement 

Attestation de dépôt du dossier ou lettre 

simple 

Examen du dossier 

Recevabilité du dossier 

3 

mois 

Article 

L.721-

2 

Article 

R.721-

4 

 

 Communication aux créanciers par lettre re-

commandée avec demande d’accusé récep-

tion 

 Article 

L.721-

2 

Suspension de 

plein droit des me-

sures d’exécution 

 Saisie possible, dans les 15 jours de sa notifi-

cation, du juge du tribunal d’instance pour 

suspendre, à l’égard des créanciers poursui-

vants, les procédures d’exécution diligentées 

contre le débiteur 

 Article 

L721-4 

Article 

R.722-

1 

 

Les créanciers Justifications relatives aux créances (montant 

et caractéristiques) par lettre simple de dé-

claration des créances (principal, majora-

tions, frais accessoires 

30 

jours 

 Déclaration et ac-

tualisation des 

créances par le 

comptable  

La commission de 
surendettement 

Si pas de réponse ➔ Etablissement du passif 

avec état des créances établis au vu des seuls 

éléments fournis par le débiteur 

   

 Notification de l’état définitif au débiteur    

Le débiteur Contestation de l’état des créances 

Demande à la commission de saisir le juge du 

tribunal d’instance 

20 

jours 

  

La commission de 
surendettement 

Décision quant à l’orientation du dossier, 

soit : 

➢ mesure de traitement du surendet-

tement 

➢ procédure de rétablissement per-

sonnel 

   

 

❖ Il importe que les agents comptables soient diligents dans l’exercice de cette formalité en 

respectant le délai fixé pour déclarer leurs créances. 
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❖ Les mesures de traitement du surendettement 

La conciliation des parties en vue de l'élaboration d'un plan conventionnel de redressement 

(article L. 732-1 et suivants du code de la consommation) 

Deux conditions cumulatives 

 Si ressources ou actif réalisable 

 Si le débiteur est propriétaire d'un bien immobilier 

 

Acteurs Le plan conventionnel de re-
dressement 

Délai Article L. 732-1 et suivants 
du code de la consommation 

Le débiteur proprié-
taire d’un bien im-

mobilier 

   

La commission de 
surendettement 

Conciliation : ➔ élaboration d’un 
plan conventionnel de redressement  

Durée du 
plan : 7 

ans maxi 

 

L’ordonnateur Se prononcer sur : 

➢ Remise de dettes ; 
➢ Réduction ou suppression 

de taux d’intérêt ;  
➢ Consolidation, création, 

substitution de garanties. 

30 jours Accord tacite des créanciers 

A défaut de refus dans les 30 
jours, l’accord des créanciers 
est réputé acquis 

L’agent comptable Se prononcer sur les mesures de  

➢ Report 
➢ Rééchelonnement des 

paiements des dettes 

  

La commission de 
surendettement 

Signature du plan par les intéressés 
et validation par le comptable 

Courrier d’approbation du plan 

 Entrée en vigueur du plan à la 
date fixée ou au plus tard le 

dernier jour du mois suivant la 
date du courrier d’approbation 

du plan 

L’agent comptable Suivi du plan d’apurement  Caducité 

Le plan est caduc de plein droit 
15 jours après une mise en de-

meure restée infructueuse. 

En principe, des mesures de 
poursuite peuvent de nouveau 

être engagées 

❖ Les comptables doivent assurer un suivi attentif des plans d'apurement qui, en cas de non-

respect, deviennent de plein droit caducs quinze jours après une mise en demeure du débiteur 

restée infructueuse (mise en demeure de droit commun).   

En l'absence de bien immobilier, ou si la conciliation a échoué, la commission peut imposer directe-

ment des mesures de traitement. 
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Les mesures imposées par la commission (article L.733-1 et suivants du code de la consommation) 

Les conditions  

 Si ressources ou actif réalisable 

 Si le débiteur n’est pas propriétaire d'un bien immobilier 

 En cas d’échec de la conciliation 

La commission peut, à la demande du débiteur et après avoir mis les parties en mesure de fournir leurs 

observations, imposer aux créanciers des mesures de traitement du surendettement sans qu’il soit 

besoin que le juge leur confère force exécutoire. 

Les mesures imposées de la commission (article L.733-1 du code de la consommation) 

✓ Le report ou le rééchelonnement du paiement de dettes de toute nature ; 

✓ L’imputation des paiements sur le capital ; 

✓ La réduction des taux d’intérêts ; 

✓ La suspension de l’exigibilité des créances (à l’exclusion des créances alimentaires) pen-

dant une période maximale de deux ans (moratoire). 

Les mesures imposées par décision spéciale et motivée (article L.733-4 du code de la consomma-
tion) 

✓ La réduction des sommes dues au titre d’un prêt immobilier en cas de vente forcée ou 

amiable du logement principal du débiteur ; 

✓ L’effacement partiel des créances. 

Ces différentes mesures peuvent être combinées, et la commission peut les subordonner à l'accom-

plissement par le débiteur d’actes propres à faciliter ou garantir le paiement. Elles ne sont opposables 

qu’aux créanciers parties à la procédure. 

Acteurs Les mesures imposées par la 
commission   

Délai article L.733-1 et suivants du 
code de la consommation 

La commission de 
surendettement 

Imposition de mesures qui peuvent 
être combinées ou subordonnées ➔ 
aux créanciers et au débiteur   

Durée du 
plan : 7 

ans maxi 

 

 Communication aux créanciers par 
lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception 

  

Les créanciers Présentation, le cas échéant, de 
leurs observations 

30 jours Ce délai est ramené à 15 jours 
lorsque la procédure fait suite à 
l’échec de la conciliation 

 Contestation devant le juge du tribu-
nal d’instance par déclaration si-
gnée qui précise les nom, prénoms 
et adresse de son auteur, les me-
sures contestées ainsi que les motifs 
de la contestation. 

30 jours Déclaration remise ou adressée 
par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception au-
près du secrétariat de la com-
mission 

L’ordonnateur Se prononcer sur : 30 jours Accord tacite des créanciers 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1CCF4EBFCBE37307465AC3464BF41665.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033612441&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1CCF4EBFCBE37307465AC3464BF41665.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000033656495&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1CCF4EBFCBE37307465AC3464BF41665.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033612441&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=38683E69D64D416B5E78A03882715D6C.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461247&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1CCF4EBFCBE37307465AC3464BF41665.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033612441&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1CCF4EBFCBE37307465AC3464BF41665.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000033656495&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
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➢ L’imputation en priorité 
des paiements sur le capi-
tal ; 

➢ Réduction ou suppression 
de taux d’intérêt ;  

➢ Consolidation, création, 
substitution de garanties ; 

➢ Remise de dettes ; 
➢ Effacement des dettes. 

A défaut de contestation dans 
les 30 jours, l’accord des créan-
ciers est réputé acquis 

L’agent comptable Se prononcer sur les mesures de  

➢ Report 
➢ Rééchelonnement des 

paiements des dettes 
➢ Suspension des paiements 

30 jours Accord tacite des créanciers 

A défaut de contestation dans 
les 30 jours, l’accord des créan-
ciers est réputé acquis 

La commission de 
surendettement 

Information par lettre simple  Entrée en vigueur à la date fixée 
ou au plus tard le dernier jour du 
mois suivant la date de la lettre 
d’information  

❖ Le rétablissement personnel 

 

Le débiteur se trouve dans une « situation irrémédiablement compromise caractérisée par l’impossi-

bilité manifeste de mettre en œuvre les mesures de traitement ».   

 

La loi distingue deux procédures : 

 Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire applicable aux débiteurs dont le pa-

trimoine est limité aux biens meublants nécessaires à la vie courante et des biens non profes-

sionnels indispensables à l’exercice de leur activité professionnelle ou dont les autres biens 

sont sans valeur marchande ou dont les frais de vente seraient manifestement disproportion-

nés au regard de leur valeur vénale ; 

 Le rétablissement personnel avec liquidation judiciaire applicable aux débiteurs dont le pa-

trimoine ne se résume pas aux éléments décrits ci-dessus et dont une part pourrait faire l’objet 

d’une liquidation et d’une répartition entre les créanciers. 

Référence : article L.741-1, L.742-1 et suivants du code de la consommation 

Engagement des procédures de rétablissement 

Ces procédures peuvent être engagées à différents moments à l’initiative du débiteur ou de la com-

mission : 

➢ lors de l’instruction du dossier par la commission ; 

➢ suite à l’échec de la mise en œuvre d’un plan conventionnel, de mesures imposées par la com-

mission. 

Elles peuvent également être prononcées par le juge à l'occasion d'un recours. 

Conséquences de l’engagement des procédures de rétablissement 

➔ Cette demande emporte suspension et interdiction des procédures d’exécution à l’encontre 

du débiteur et lui interdit toute cession de rémunération (article L. 724-3 et article L.724-4). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461110&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000032224378&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461337&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461284&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
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Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (article L.741-1 et suivants du code de la 

consommation) 

Les conditions 

 Situation irrémédiablement compromise  

 Un patrimoine non susceptible de procéder au désintéressement même partiel des créan-
ciers 

Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire peut être imposée par la commission seule et 

a pour principal effet l’effacement des dettes du débiteur. 

Acteurs Le rétablissement personnel sans li-
quidation judiciaire 

Délai article L.741-1 et 
suivants 

La commission 
de surendette-

ment 

Notification de rétablissement personnel 

sans liquidation judiciaire 

 Effacement des dettes du débi-

teur 

 

  Lettre recomman-

dée avec demande 

d’avis de réceptions 

   Suspension et inter-

diction des procé-

dures d’exécution à 

l’encontre du débi-

teur 

Les créanciers  Contestation devant le juge du tribunal 

d’instance par déclaration signée qui pré-

cise les nom, prénoms et adresse de son 

auteur, les mesures contestées ainsi que 

les motifs de la contestation. 

 

Délai de 

30 jours à comp-

ter de la notifica-

tion 

Déclaration remise 

ou adressée par 

lettre recommandée 

avec demande 

d’avis de réception 

auprès du secréta-

riat de la commis-

sion  

L’ordonnateur Se prononcer sur : 

➢ Effacement des dettes. 

Délai de 

30 jours à comp-

ter de la notifica-

tion 

Accord tacite des 

créanciers 

A défaut de contes-

tation dans les 30 

jours, l’accord des 

créanciers est ré-

puté acquis 

La commission 
de surendette-

ment 

Avis publié au BODACC    

Créanciers non 
conviés à l’au-

dience 

Formation d’un recours en tierce opposi-

tion 

Délai de 2 mois à 

compter de la 

date de publica-

tion au BODAAC* 

 

*BODAAC : Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461110&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000033461121&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461110&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E88EF6B46CE16E5F9E4A607AC3EF05A0.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000033461121&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
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 Les créanciers qui ne sont pas parties à la procédure ou qui n’auraient pas été avisés de la 

recommandation ont alors deux mois à compter de cette publication pour former tierce opposition à 

l’encontre de l’ordonnance. A défaut de former tierce opposition, leurs créances sont éteintes. 

Une compétence de l’ordonnateur  

Il appartient seul à l’ordonnateur d’exercer, s’il l’estime nécessaire et au regard des faits de l’espèce 

qui peuvent éventuellement laisser supposer que le débiteur n’est pas susceptible de bénéficier de 

cette procédure :  

 soit un recours pour contester le rétablissement personnel,  

 soit lorsque l’ordonnateur n’est pas partie à la procédure de rétablissement, former tierce op-

position au même effet. 

La contestation a vocation à être introduite au regard des faits de l’espèce qui pourraient éventuel-
lement laisser supposer que le débiteur n’est pas susceptible de bénéficier de cette procédure, la 
situation personnelle du débiteur n’étant pas irrémédiablement compromise, ou ce dernier dispo-
sant d’un patrimoine qui permettrait de procéder à une liquidation judiciaire. 

 

❖ Lorsque l’EPLE créancier n’est pas partie à la procédure, alors que son comptable y participe, 

il appartient à ce dernier d’informer dans les meilleurs délais l’ordonnateur qu’une mesure 

aux fins de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire a été notifiée aux créanciers. 

 

Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire prononcé par le juge 

Le juge du tribunal d’instance peut être saisi d’un recours formé contre la mesure de rétablisse-

ment personnel sans liquidation judiciaire ou d’un recours formé contre les autres mesures impo-

sées. 

Dans ce cadre, le juge dispose de pouvoirs conséquents afin de lui permettre d’apprécier de la 

situation du débiteur et de l'orientation à donner au dossier. Il peut ainsi faire publier par le greffe 

du tribunal d’instance un appel aux créanciers et vérifier la teneur du passif.  

S’il prononce un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, ce dernier emporte efface-

ment des dettes dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article L.741-2, à la différence 

que les dettes sont arrêtées à la date du jugement. 

Le jugement est notifié aux parties. Un avis du jugement est publié au BODACC dans les quinze 

jours par le greffe pour permettre aux créanciers qui n’ont pas été avisés de former tierce oppo-

sition. Les créanciers disposent à cette fin de deux mois ; à défaut leurs créances sont éteintes. 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Le rétablissement personnel avec liquidation judiciaire (article L. 742-1 et suivants et R. 742-1 et 

suivants du code de la consommation) 

Les conditions 

 Situation irrémédiablement compromise  

 Un patrimoine apparemment susceptible dont une part pourrait faire l’objet d’une liqui-
dation et d’une répartition entre les créanciers 

Engagement de la procédure de rétablissement personnel avec liquidation judiciaire  

➢ À l’initiative de la commission par saisine du juge du tribunal d’instance (articles L. 724-1 
2° et L.742-1) ; 

➢ À l'initiative du débiteur demandant à la commission de saisir le juge du tribunal d’ins-
tance (article L. 724-2) ; 

➢ À l’initiative du juge du tribunal d'instance à l'occasion des recours exercés sur l’état du 
passif (L. 723-3 et L.723-4) ou en contestation des mesures imposées par la commission ( 
L.733-10 et L.741-6). 

La procédure 

Acteurs Le rétablissement person-
nel avec liquidation judi-

ciaire 

Délai Article L. 742-1 et suivants et R. 
742-1 et suivants du code de la con-

sommation  

Le débiteur Accord préalable     

Le juge du 

tribunal 

d’instance 

 Convocation devant le juge du 

débiteur et de ses créanciers à 

l’audience d’ouverture 

Délai de 30 

jours avant la 

date de l’au-

dience 

Lettre recommandée avec demande 

d’avis de réceptions 

Le juge du 

tribunal 

d’instance 

Jugement d’ouverture de la 

procédure 

 Soit, dans un seul ju-

gement, ouverture et 

clôture pour insuffi-

sance d’actif 

 Soit ouverture de la 

procédure et nomina-

tion d’un liquidateur  

  Suspension et interdiction des procé-

dures d’exécution à l’encontre du débi-

teur. 

Le débiteur ne dispose plus librement 

de ses biens 

 

❖ Le juge prononce l’ouverture de la procédure de rétablissement personnel et sa clô-

ture pour insuffisance d’actif par un même jugement (articles L. 742-20 et L. 742-21 du 

code de la consommation) 

Acteurs Le rétablissement person-
nel avec liquidation judi-

ciaire 

Délai Articles L. 742-20 et L. 742-21 du 
code de la consommation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461053&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000032224378&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000032808804&idSectionTA=LEGISCTA000032808802&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000032808804&idSectionTA=LEGISCTA000032808802&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000033461290&dateTexte=20181030&categorieLien=cid#LEGIARTI000033461290
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461053&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461299&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000032224492&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000032224490&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461207&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461088&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000033461053&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2332196B3E82D423B69E9A7F2E8CE574.tplgfr37s_3?idSectionTA=LEGISCTA000032224378&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000032808804&idSectionTA=LEGISCTA000032808802&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000032808804&idSectionTA=LEGISCTA000032808802&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8BEE53B645CE65310444C30D7A01B5B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000032224331&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181031
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8BEE53B645CE65310444C30D7A01B5B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000032224329&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181031
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8BEE53B645CE65310444C30D7A01B5B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000032224331&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181031
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8BEE53B645CE65310444C30D7A01B5B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000032224329&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181031
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Le juge du 
tribunal 

d’instance 

Jugement, ouverture et clôture 

pour insuffisance d’actif 

  Effacement des dettes non profession-
nelles du débiteur  

Avis du jugement publié au BODACC 

Créanciers 
non conviés 
à l’audience 

Formation d’un recours en 
tierce opposition 

Délai de 2 mois 
à compter de la 
date de publi-
cation au 
BODAAC* 

 

*BODAAC : Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 

L’effet d’un jugement de clôture pour insuffisance d’actif sera identique à celui d’une ordonnance de 

rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, soit l’effacement des dettes non professionnelles 

du débiteur.  

Les créanciers qui n’auraient pas été conviés à l’audience disposent d’un délai de deux mois pour for-

mer un recours en tierce opposition. A défaut de la formation d’un tel recours, leurs créances sont 

éteintes. 

Une compétence de l’ordonnateur  

Il appartient seul à l’ordonnateur d’exercer, s’il l’estime nécessaire et au regard des faits de l’espèce 

qui peuvent éventuellement laisser supposer que le débiteur n’est pas susceptible de bénéficier de 

cette procédure :  

 soit un recours pour contester le rétablissement personnel,  

 soit lorsque l’ordonnateur n’est pas partie à la procédure de rétablissement, former tierce op-

position au même effet. 

La contestation a vocation à être introduite au regard des faits de l’espèce qui pourraient éventuel-
lement laisser supposer que le débiteur n’est pas susceptible de bénéficier de cette procédure, la 
situation personnelle du débiteur n’étant pas irrémédiablement compromise, ou ce dernier dispo-
sant d’un patrimoine qui permettrait de procéder à une liquidation judiciaire. 

❖ Lorsque l’EPLE créancier n’est pas partie à la procédure, alors que son comptable y participe, 

il appartient à ce dernier d’informer dans les meilleurs délais l’ordonnateur qu’une mesure 

aux fins de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire a été notifiée aux créanciers. 

❖ Le juge prononce l’ouverture de la procédure de rétablissement personnel et 

nomme un liquidateur 

Acteurs Le rétablissement person-

nel avec liquidation judi-

ciaire 

Délai Articles L. 742-20 et L. 742-21 du 

code de la consommation 

Le juge du 

tribunal 

d’instance 

Jugement d’ouverture pour in-

suffisance d’actif 

 

  Suspension et interdiction des procé-

dures d’exécution à l’encontre du débi-

teur. 

Le débiteur ne dispose plus librement 

de ses biens 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8BEE53B645CE65310444C30D7A01B5B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000032224331&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181031
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8BEE53B645CE65310444C30D7A01B5B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000032224329&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181031


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 187 

 Nomination possible d’un man-

dataire habilité à recueillir les 

déclarations de créances et 

établir l'état des créances 

 À défaut de nomination, c'est le greffe 

du tribunal d'instance qui est compé-

tent 

 

 Indication du délai et de 

l’adresse pour recevoir les dé-

clarations 

  

 Publication d'un avis au 

BODACC* 

Sous quinze 

jours 

 

Les créan-

ciers 

L’agent 

comptable 

Déclaration de créances auprès 

du mandataire (ou, à défaut de 

désignation d’un mandataire, 

auprès du greffe) 

Délai de 2 mois 

à compter de la 

date de publica-

tion au BODAAC 

Article. 742-11 Lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception 

À défaut de déclaration, les créances 

sont éteintes, sauf à ce que soit pro-

noncé par le juge un relevé de forclu-

sion 

 ➔L’agent comptable : Déclara-

tion de créances auprès du 

mandataire 

 Article R.742-12 :  

À peine d’irrecevabilité, la déclaration 

doit comporter « le montant en principal, 

intérêts, accessoires et frais de la créance 

au jour de sa déclaration, l’origine de la 

créance, la nature du privilège ou de la sû-

reté dont elle est éventuellement assortie 

» et doit mentionner les procédures 

d’exécution en cours. 

Les créan-

ciers 

Demande en relevé de forclu-

sion devant le juge du tribunal 

d’instance 

Délai de 6 mois 

à compter de la 

date de publica-

tion au BODAAC 

Article R.742-13 

Circonstances de fait extérieures à sa 

volonté du créancier de nature à justi-

fier son défaut de déclaration 

De droit si créance omise par le débi-

teur ou si le créancier non convoqué 

Le manda-

taire (ou, à 

défaut le 

greffe) 

Bilan économique et social du 

débiteur comprenant un état 

de créances adressé au débi-

teur et aux créanciers et trans-

mis au greffe 

 Lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception 

Le greffe Convocation du débiteur et des 

créanciers à l’audience 

  

Les parties Contestation devant le juge 

portant sur l’état des créances 

Délai de 15 

jours avant l’au-

dience 

Grande vigilance au respect de ce délai 

Le juge du 

tribunal 

d’instance 

Audience  

Arrête les créances, se pro-

nonce sur les éventuelles con-

testations et opte pour 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032808826&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D489AD11C9457F0526660E422EC5CCCE.tplgfr35s_2?idArticle=LEGIARTI000032808828&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20160804&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032808830&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20160804
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 la liquidation de l’actif 

du débiteur ; 

 la clôture pour insuffi-

sance d’actif ; 

 l’établissement d’un 

plan de traitement du 

surendettement s’il 

estime que le rétablis-

sement personnel 

peut être évité. 

❖ La déclaration de créances : une compétence de l’agent comptable nécessitant des échanges 

avec l’ordonnateur et ses services pour préserver au mieux les droits de la collectivité. 
 

➔ Extinction des créances non produites dans le délai de deux mois, sauf : 

• Si a été prononcé par le juge un relevé de forclusion, sachant que le créancier devra 

faire état de « circonstances de fait extérieures à la volonté du créancier de nature à 

justifier son défaut de déclaration » et étant précisé que l’appréciation des juges sur 

cette question est extrêmement sévère ; 

• Si la créance a été omise par le débiteur lorsqu’il a saisi la commission ou que le 

créancier, pourtant connu, n’a pas été convoqué à l’audience d’ouverture. Dans ces 

deux cas, le relevé de forclusion est de droit. Au regard des conditions posées, le relevé 

de forclusion reste une solution de rattrapage d’une portée limitée. 
  

➔ La contestation des créances : Débiteur et créanciers peuvent adresser au greffe au moins 

quinze jours avant l’audience précitée leurs éventuelles contestations portant sur l’état des 

créances dont ils ont été destinataires. A défaut du respect de ce délai, ces contestations se-

ront irrecevables. Comptables et ordonnateurs doivent accorder la plus grande attention au 

respect de ce délai de quinze jours. 

 Le juge peut opter pour : 

➢ Un plan de traitement de surendettement 

➢ La clôture pour insuffisance d’actif (confer conséquences d’un seul jugement, ouverture et 

clôture pour insuffisance d’actif) 

➢ La liquidation  

  

La liquidation 

Si le juge opte pour la liquidation, il désigne un liquidateur (qui peut être le mandataire nommé) chargé 

de la vente des biens du débiteur et de la répartition du produit. Le débiteur est dessaisi de plein droit 

de la disposition de ses biens au profit du liquidateur. 

➔ Le liquidateur dispose d'un délai de douze mois pour vendre les biens du débiteur à l’amiable 

ou, à défaut, organiser une vente forcée dans les conditions relatives aux procédures civiles 

d’exécution (à l’exclusion de certains biens limitativement énumérés dans l’article L.742-14 du 

code de la consommation). Le liquidateur consigne à la Caisse des dépôts et consignations le 

produit des ventes. 

La liquidation devra être opérée selon les règles suivantes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4F46676301E5EC8547C36DE235DF915.tplgfr35s_2?idArticle=LEGIARTI000032224345&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20160804
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La répartition du produit des actifs doit désintéresser les créanciers suivant le rang des sûretés assor-

tissant leurs créances. La liquidation effectuée, le liquidateur va notifier aux créanciers par lettre re-

commandée avec demande d’avis de réception un projet de distribution du produit des actifs. Les 

créanciers ont alors quinze jours pour contester auprès du liquidateur, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, ce projet à compter de sa notification. A défaut de contestation, le projet 

de répartition est réputé accepté et soumis pour homologation au juge.  

 

Acteurs Le rétablissement personnel 

avec liquidation judiciaire 

Délai Article L.332-5 et suivants du 

code de la consommation  

Le juge Arrête les créances, se prononce sur 

les éventuelles contestations et 

opte pour 

 la liquidation de l’actif du 

débiteur 

  

Le liquida-

teur 

Notification du projet de distribu-

tion du produit des actifs en désin-

téressant les créanciers suivant le 

rang des sûretés assortissant leurs 

créances. 

 Lettre recommandée avec de-

mande d’avis de réception 

Les créan-

ciers 

Contestation auprès du liquidateur Délai de 15 jours 

à compter de la 

notification 

Lettre recommandée avec de-

mande d’avis de réception 

Le liquida-

teur 

Absence de contestation → soumis-

sion du projet au juge pour homolo-

gation 

Contestation du projet → convoca-

tion des parties pour obtenir un ac-

cord 

  

Le liquida-

teur 

A défaut d’accord, envoi au juge du 

projet avec ses observations 

  

Le juge Jugement de clôture établissant 

l’état de répartition 

  

Le juge prononce la clôture de la procédure. 

La clôture emporte effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur à l’exception 

de celles dont le prix a été payé par une personne physique caution ou un coobligé du débiteur. En 

outre, elle entraîne effacement des dettes résultant de l’engagement du débiteur comme caution ou 

en tant que solidairement débiteur d’une dette d’un entrepreneur individuel ou d’une société. 

 

Dans le cas où l’actif réalisé est insuffisant pour désintéresser les créanciers, celui-ci prononce une 

clôture pour insuffisance d’actif.   

 

 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=91B8FC238BF4C428F3506502F4E64A25.tpdjo08v_1?idArticle=LEGIARTI000023276481&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20120625
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=91B8FC238BF4C428F3506502F4E64A25.tpdjo08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161890&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20120625


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 190 

 

Le recouvrement contentieux à l’étranger  

Il est rendu difficile par la spécificité des procédures et souvent, par la disproportion de la charge ad-

ministrative induite par rapport aux enjeux financiers. L’opportunité de mettre en œuvre les procé-

dures de recouvrement contentieux à l’étranger doit donc être appréciée au regard du montant de la 

créance et des frais de procédure (principe de proportionnalité).  

Les agents comptables des établissements publics locaux d’enseignement ne peuvent pas recourir aux 

services des trésoriers auprès des ambassades de France à l’étranger et du Trésorier payeur général 

pour l’étranger. 

❖ En cas de refus de l’établissement de mettre en œuvre ces procédures, l’agent comptable 

doit demander l’admission en non-valeur des créances. 

  

La procédure de l’exequatur 

Pour les créances dont le montant est significatif, l’agent comptable peut demander à l’ordonnateur 

d’engager une procédure contentieuse appelée « exequatur ». L’« exequatur » est la procédure per-

mettant de donner force exécutoire dans l’État requis (donc à l’étranger) à une décision déjà exécu-

toire dans son État d’origine (donc en France). 

Les contrôles du comptable en matière de recettes 
article 19 1° du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

La prise en charge des titres de recettes

L'action en recouvrement

L'action en recouvrement à l'encontre des débiteurs 
privés

L'action en recouvrement à l'encontre des personnes 
publiques

Les procédures suspensives du recouvrement tenant à la 
situation du débiteur

Le recouvrement contentieux à l'étranger

La suspension des poursuites

La prescription

L'apurement des titres de recettes
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En pratique, cette procédure suppose au préalable que l’établissement public local d’enseignement 

engage devant la juridiction française compétente une action destinée à obtenir la reconnaissance de 

sa créance à l’encontre du débiteur étranger. C’est donc cette décision de justice préalable rendue par 

la juridiction française dont il convient d’obtenir l’exequatur auprès de la juridiction de l’État requis. 

Pour les pays de l’Union européenne, le règlement CE n°44/2001 du 22 septembre 2000 définit le cadre 

juridique spécifique relatif à la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 

en matière civile et commerciale sauf pour le Danemark qui demeure régi par la Convention de 

Bruxelles du 27 septembre 1968. 

En revanche, pour les pays hors Union européenne, il n’existe pas toujours de convention reconnais-

sant le caractère exécutoire des jugements rendus par les juridictions françaises. Il appartient alors à 

l’établissement public local d’enseignement, s’il souhaite recourir aux voies d’exécution forcée sur le 

territoire du pays débiteur, d’obtenir de la juridiction étrangère compétente, dans le cadre d’une ac-

tion en exequatur, la reconnaissance du caractère exécutoire de la décision de justice française. 

Pour de plus amples informations sur les modalités de mise en œuvre de cette procédure spécifique, 

il est recommandé de se rapprocher des services du Parquet du tribunal compétent pour se prononcer 

sur la recevabilité de la créance de l’établissement. 

Les sociétés spécialisées 

La direction générale des finances publiques peut à titre exceptionnel, et par dérogation à l’article 18 

du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, autoriser l’agent comptable à recourir à des sociétés 

spécialisées dans le recouvrement de créances à l’étranger, sous réserve des conditions suivantes : 

- s’agissant d’une prestation de services, les procédures du code des marchés publics doivent 

être respectées ; 

- le maniement des fonds est réservé exclusivement à l’agent comptable. Il peut être admis 

des aménagements à ce principe imposés par les nécessités pratiques notamment pour les 

versements en espèces ; 

- la société dont le recours ne peut être assimilé qu’à une assistance technique sera rémuné-

rée par l’établissement sur les justifications qu’elle aura produites, et non par précompte sur 

les sommes recouvrées ; 

- l’agent comptable rend compte à la direction générale des finances publiques de la suite 

réservée à la mise en œuvre de la procédure.  

 

 Privilégier le paiement avant la réalisation des prestations ou la livraison des biens 

(exemple : paiement à la commande). 

 

 Se garantir contre les risques d’impayés lors d’opérations à l’international telles que, par 

exemple, le crédit documentaire. Le crédit documentaire est un engagement écrit pris par 

une banque à la demande de l’acheteur de payer le fournisseur (c’est-à-dire l’EPLE) un 

montant déterminé contre remise, dans un délai fixé, de documents attestant de l’expé-

dition des marchandises prévues. 

Retour sommaire 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2001R0044:20070101:FR:PDF
http://curia.europa.eu/common/recdoc/convention/fr/c-textes/brux-idx.htm
http://curia.europa.eu/common/recdoc/convention/fr/c-textes/brux-idx.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B492AF418824644DB1222CF04DB54D90.tpdjo07v_2?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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La suspension des poursuites 

Le titre de recettes individuel ou collectif émis par l'établissement public local d’enseignement permet 

l'exécution forcée d'office contre le débiteur. Toutefois, les poursuites peuvent être suspendues, soit 

du fait de l’établissement, soit à l’issue d’un recours juridictionnel. 

 La suspension des poursuites à l’initiative de l’établissement 

L’ordonnateur peut ordonner, par écrit, en application des dispositions de l’article R.421-68 du code 

de l’éducation, la suspension des poursuites si la créance est l’objet d’un litige (le débiteur faisant état, 

par exemple, d’une erreur de liquidation). 

 L’opposition formée par le débiteur devant la juridiction compétente 

Les recours contre le bien-fondé même de la créance et contre les actes de mesures d’exécution 

forcée sont effectués selon les procédures prévues à l’article L.1617-5 du code général des collectivités 

territoriales. L'introduction devant une juridiction de l'instance ayant pour objet de contester le bien-

fondé d'une créance assise et liquidée par un établissement public local d’enseignement suspend la 

force exécutoire du titre. L'introduction de l'instance ayant pour objet de contester la régularité for-

melle d'un acte de poursuite suspend l'effet de cet acte.  

 

Les contrôles du comptable en matière de recettes 
article 19 1° du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

La prise en charge des titres de recettes

L'action en recouvrement

L'action en recouvrement à l'encontre des débiteurs privés

L'action en recouvrement à l'encontre des personnes 
publiques

Les procédures suspensives du recouvrement tenant à la 
situation du débiteur

Le recouvrement contentieux à l'étranger

•L’opposition à exécution : le recours contre le bien-fondé même de la créance

•L’opposition à poursuites : le recours contre les actes de poursuite

•Les effets communs aux deux types de recours

La suspension des poursuites

La prescription

L'apurement des titres de recettes

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BE9B0BF1A4DAB7CAEE92CB2220086EBF.tplgfr44s_2?idArticle=LEGIARTI000026549115&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20181101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=12B03DDBFF9A62BB872E192F5B88BD17.tplgfr32s_1?idArticle=LEGIARTI000036365847&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20190101
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❖ L’opposition à exécution : le recours contre le bien-fondé même de la créance 

Le créancier conteste l’existence de la créance. Selon la nature de la créance, le recours peut être 

présenté devant une juridiction administrative ou une juridiction judiciaire. 

 Précisions en cas de recours devant une juridiction administrative. 

Les délais de recours et des voies de recours contre une décision administrative ne sont opposables 

qu’à la condition d’avoir été mentionnés dans la notification de la décision (article R.421-5 du code de 

justice administrative). Ces mentions doivent donc figurer sur l’avis des sommes à payer. À défaut, 

l’établissement ne pourra opposer la forclusion du délai de recours au redevable. En principe le délai 

de recours est de deux mois (article R.421-1 du code de justice administrative). 

Le recours en appel ou le recours en cassation n’entraîne pas la suspension de l’exécution de ce titre. 

La suspension de l’exécution doit être expressément ordonnée par le juge administratif saisi de con-

clusions à fin de sursis dans les conditions de droit commun. 

 Précisions en cas de recours devant une juridiction judiciaire. 

L'action dont dispose le débiteur d'une créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un 

établissement public local pour contester directement devant la juridiction compétente le bien-fondé 

de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois à compter de la réception du titre exécutoire 

ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de la notification d'un acte de poursuite. 

Le recours en appel a un caractère suspensif (article 539 du code de procédure civile). Par conséquent, 

tout acte d’exécution accompli sur le fondement du jugement déféré à la cour est nul. 

Néanmoins, le jugement attaqué en appel subsiste et ne peut être remis en cause tant qu’il n’a pas été 

réformé. Cette situation permet à l’établissement de disposer d’un titre suffisant pour procéder à une 

mesure conservatoire sans autorisation du juge. 

Le recours en cassation n’a pas d’effet suspensif. 

❖ L’opposition à poursuites : le recours contre les actes de poursuite 

Il s’agit de la contestation de la validité en la forme d’un acte de poursuite. En d’autres termes, elle 

vise toutes les contestations formulées contre le commandement et les actes suivants. Ce contentieux 

relève de la compétence exclusive du juge de l’exécution (article L.213-6 du code de l'organisation 

judiciaire). 

L’appel contre la décision du juge de l’exécution n’a pas de caractère suspensif. Toutefois, un sursis à 

exécution des mesures ordonnées par le juge de l’exécution peut être demandé au président de la 

cour d’appel (article R.121-19 et suivants du code des procédures civiles d’exécution). 

Le recours en cassation n’a pas d’effet suspensif. 

Le recours du débiteur  

Objet du re-
cours 

Contre le bien-fondé même de la créance 
Contre les actes de mesures 
d’exécution forcée  

Compétence Selon la nature de la créance Compétence exclusive du 
juge de l’exécution (article 

Soit Juridiction adminis-
trative 

Soit Juridiction judiciaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4BFD06D334FEAC4AD8AB712F3234D2F4.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000006449946&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20110726
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=95DA97FAF337A8F8C79E2D477947A69D.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000033340882&cidTexte=LEGITEXT000006070933&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4BFD06D334FEAC4AD8AB712F3234D2F4.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000006410859&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20110726
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000025033259
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B8A219C84F6F9B7E420084252F803AAC.tplgfr36s_3?cidTexte=LEGITEXT000006071164&dateTexte=20181101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B8A219C84F6F9B7E420084252F803AAC.tplgfr36s_3?cidTexte=LEGITEXT000006071164&dateTexte=20181101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C07C19DF387086B450FBBC9613BFF1C9.tpdjo07v_2?idSectionTA=LEGISCTA000025938318&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000025033259
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L.213-6 du code de l'organi-
sation judiciaire) 

Forme Mention des délais de re-
cours et des voies de recours 
contre une décision adminis-
trative : opposabilité que si 
mention dans la notification 
de la décision (article R.421-
5 du code de justice adminis-
trative). 

  

Délai de re-
cours 

Deux mois (article R.421-1 
du code de justice adminis-

trative). 

Délai de deux mois suivant 
la notification de l'acte con-

testé 

Délai de deux mois suivant 
la notification de l'acte con-

testé 

Recours en 
appel 

 Non suspensif  

Sauf conclusions expresses 
du juge saisi à fin de sursis 
dans les conditions de droit 
commun. 

 

Caractère suspensif du re-
cours (article 539 du code de 
procédure civile).  

L’EPLE dispose d’un titre suf-
fisant pour procéder à une 
mesure conservatoire sans 
autorisation du juge. 

Non suspensif  

Un sursis à exécution des 
mesures ordonnées par le 
juge de l’exécution peut être 
demandé au président de la 
cour d’appel 

 (article R.121-19 et suivants 
du code des procédures ci-
viles d’exécution). 

Recours en 
cassation 

Non suspensif  

Sauf conclusions expresses 
du juge saisi à fin de sursis 
dans les conditions de droit 
commun. 

Pas d’effet suspensif 

 

Pas d’effet suspensif 

 

Effets 

 

Suspend le recouvrement forcé de la créance (article L.1617-5 du code général des collecti-
vités territoriales) 

❖ Les effets communs aux deux types de recours 

Les recours contre le bien-fondé même de la créance ou contre les actes de poursuites ont pour effet 

automatique de suspendre le recouvrement forcé de la créance (article L.1617-5 du code général des 

collectivités territoriales). Néanmoins, l’effet suspensif du recours est conditionné par sa recevabilité. 

 L’agent comptable doit donc vérifier, notamment, que le recours est effectué devant la juri-

diction compétente et dans les délais requis. 

L’intervention du jugement rejetant ladite opposition met fin à l’effet suspensif. Dès lors, le recouvre-

ment peut être poursuivi.  

Le délai raisonnable de contestation  

 L’arrêt du Conseil d'État n° 401386 du vendredi 9 mars 2018 rappelle les grands principes. 

Le principe de sécurité juridique 

Le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en cause sans condi-

tion de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que puisse être 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4BFD06D334FEAC4AD8AB712F3234D2F4.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000006449946&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20110726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4BFD06D334FEAC4AD8AB712F3234D2F4.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000006449946&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20110726
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C07C19DF387086B450FBBC9613BFF1C9.tpdjo07v_2?idSectionTA=LEGISCTA000025938318&cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20121218
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contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à son destina-

taire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu connaissance.  

En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé sur les voies et les 

délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été fournie, ne permet pas 

que lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le destinataire 

de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà d'un délai raisonnable. 

Le délai raisonnable pour les titres exécutoires 

S'agissant des titres exécutoires, sauf circonstances particulières dont se prévaudrait son destina-

taire, le délai raisonnable ne saurait excéder un an à compter de la date à laquelle le titre, ou à 

défaut, le premier acte procédant de ce titre ou un acte de poursuite a été notifié au débiteur ou 

porté à sa connaissance. 

Le délai en cas de recours devant une juridiction incompétente 

Un débiteur qui saisit la juridiction judiciaire, alors que la juridiction administrative était compé-

tente, conserve le bénéfice de ce délai raisonnable dès lors qu'il a introduit cette instance avant son 

expiration. Un nouveau délai de deux mois est décompté à partir de la notification ou de la signifi-

cation du jugement par lequel la juridiction judiciaire s'est déclarée incompétente. 

 Retrouver sur Légifrance l’arrêt du Conseil d'État n° 401386 du vendredi 9 mars 2018     

 

Sur le principe de sécurité juridique et le délai raisonnable, voir également la décision du même 

jour du Conseil d'État n° 405355. 

Pour déterminer si le délai permettant d'introduire un recours en annulation contre une décision 

expresse dont l'objet est purement pécuniaire est expiré, faisant obstacle à ce que soient présentées 

des conclusions indemnitaires ayant la même portée, il y a lieu, le cas échéant, de faire application 

de la règle selon laquelle le destinataire d'une décision administrative individuelle qui en a eu 

connaissance ne peut exercer un recours juridictionnel au-delà d'un délai raisonnable. 

Pour déterminer si le délai permettant d'introduire un recours en annulation contre une décision 

expresse dont l'objet est purement pécuniaire est expiré, faisant obstacle à ce que soient présentées 

des conclusions indemnitaires ayant la même portée, il y a lieu, le cas échéant, de faire application 

de la règle selon laquelle le destinataire d'une décision administrative individuelle qui en a eu con-

naissance ne peut exercer un recours juridictionnel au-delà d'un délai raisonnable (CE, Assemblée, 

13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763). 
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La prescription  

L'action des comptables publics chargés de recouvrer les créances des établissements publics locaux 

d’enseignement se prescrit par quatre ans à compter de la prise en charge du titre de recettes.  

Le délai de quatre ans est interrompu par tous actes comportant reconnaissance de la part des débi-

teurs et par tous actes interruptifs de la prescription. (article L.1617-5 du code général des collectivités 

territoriales). 
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L’apurement des titres de recettes 
Le mode normal d’extinction d’une créance, c’est le paiement par le débiteur, c’est ce dernier qui 

apure le titre de recettes. En l'absence de recouvrement effectif, le titre de recettes peut être apuré 

par une réduction ou une annulation du titre, la remise gracieuse de la dette, accordée par la collecti-

vité, ou l'admission en non-valeur de la créance. 

 Ces trois notions que l’on rencontre fréquemment doivent faire l’objet d’une extrême vigilance 

: l’admission en non-valeur ne doit pas résulter de l’insuffisance de diligences de la part de 

l’agent comptable, la réduction ou l’annulation de titres ne doit pas masquer une remise gra-

cieuse déguisée. Le juge des comptes ne s’estime en aucun cas tenu ou   lié par la qualification 

retenue. 

Ces trois notions reposent sur des définitions différentes : 

L’admission en non-valeur : En matière de recouvrement des créances publiques, l’admission en-non 

valeur est la décision prise par des autorités administratives variant suivant la nature de la créance 

(fiscale, non fiscale) en vue de décharger un comptable public de sa responsabilité à l'égard d'une 

créance devenue irrécouvrable (insolvabilité du débiteur). Elle n'a d'effet que dans les relations du 

comptable public et de l'État; à la différence de la remise de dette, elle n'éteint pas la dette du rede-

vable, qui peut toujours être recherchée en paiement. 

La remise de dettes ou remise gracieuse : C’est l’acte par lequel un créancier accorde une réduction 

totale ou partielle de la dette à son débiteur ; il s’agit, selon la définition de l’article 1350 du code civil, 

d’un contrat : « La remise de dette est le contrat par lequel le créancier libère le débiteur de son obli-

gation ». 

L’annulation ou la réduction de titre : C’est l’annulation partielle ou totale d’un titre de recettes pour 

tenir compte d’une erreur de liquidation. L’annulation totale ou partielle d’un titre entraîne une dimi-

nution de recette si elle intervient au cours du même exercice que celui de l’émission du titre concerné, 

la constatation d’une dépense si elle intervient au cours d’un exercice suivant. 

Ces trois notions qui aboutissent à l’apurement d’une créance constituent des opérations d’ordre qui 

n’entraîneront aucun encaissement ni décaissement. Ces opérations d’ordre doivent conformément à 

l’article D.1617-21 du code général des collectivités territoriales être justifiées au comptable afin de 

lui permettre de procéder aux contrôles prévus par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 

à la gestion budgétaire et comptable publique. Placées sous la surveillance attentive du juge des 

comptes, ces trois notions devront être utilisées avec vigilance et à bon escient.   
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Schéma des trois notions 
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La réduction ou l’annulation d’un titre de recettes   

L’annulation partielle ou totale d’un titre de recettes n’a pour seul objet que de rectifier une erreur 

matérielle commise par les services liquidateurs lors de la constatation de la créance. 

L’annulation totale ou partielle d’un titre entraîne une diminution de recette si elle intervient au cours 

du même exercice que celui de l’émission du titre concerné, la constatation d’une dépense si elle in-

tervient au cours d’un exercice suivant.  

L’annulation est totale lorsque la créance constatée doit entièrement disparaître. 

o Titre établi à l'encontre d'une personne qui n'est pas le redevable ou titre faisant 

double emploi. 

o Titre constatant la décharge de l’obligation de payer prononcée par décision de justice 

ayant force de chose jugée. 

L’annulation est partielle lorsqu'une partie seulement du titre est affectée par l'erreur de liquida-

tion (décompte de la créance erroné) ; on parle alors de réduction du titre de recettes. 

Les objectifs de l’annulation totale ou partielle d’un titre 

 Rectifier les erreurs 

 Rétablir les droits des créanciers 

Caractéristiques de l’annulation d’un titre    

 L’annulation résulte d’une décision de justice ayant force de chose jugée. 

 L’annulation résulte d’une erreur matérielle non détectée par le comptable lors de la prise en 

charge du titre annulé ou réduit. 

 Un certificat établi par l’ordonnateur l’atteste. 

 La nature de l’erreur doit être expressément justifiée. 

 Le juge des comptes sera seul compétent pour apprécier la régularité du titre. 

 L’absence de précisions sur l’erreur commise lors de l’émission des titres initiaux confère à une 

annulation le caractère d’une remise gracieuse qui ne peut être accordée que par le conseil 

d’administration. 

 La responsabilité de l’agent comptable est susceptible d’être engagée même s’agissant d’une 

opération d’ordre.  

 

Référence  

- Articles R.421-68 et R.421-69 du code de l’éducation   

- Instruction codificatrice n° 11-022-M0 du 16 décembre 2011  Recouvrement des recettes des 

collectivités territoriales et des établissements publics locaux  

Les bonnes pratiques : Rubrique 132 de la nomenclature des pièces justificatives du secteur local 

Pièce justificative à joindre à la réduction 

d’ordre de recettes 

Etat précisant, pour chaque titre, l'erreur com-

mise. 
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La remise gracieuse de la dette 

La remise gracieuse de la dette est le contrat par lequel un créancier accorde une réduction totale ou 

partielle de la dette à son débiteur ; la remise est effectuée par l’établissement en cas de gêne des 

débiteurs. La remise gracieuse libère définitivement le redevable et décharge le comptable. 

Caractéristiques de la remise gracieuse  

 La remise gracieuse résulte d’une demande explicite du débiteur. 

 Ce dernier justifie de la précarité de sa situation. 

 La remise gracieuse est du ressort de l'assemblée délibérante de l'établissement public local, 

en raison de sa compétence budgétaire ; il s’agit désormais d’un contrat (article 1350).  

 Elle peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement la remise gracieuse. 

 La remise de dette totale ou partielle fait disparaître le lien de droit existant entre la collectivité 

et son débiteur en éteignant la créance. 

 La remise gracieuse se traduit par une dépense d’ordre faisant disparaître la créance de l’actif 

 La remise gracieuse libère la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable public. 

 Une collectivité ou un établissement public local ne peut pas accorder la remise gracieuse de 

sommes mises à la charge d'un débiteur en vertu d'un jugement exécutoire (principe de l'autorité ab-

solue de la chose jugée qui s'attache aux décisions de justice). 
 

➔ Remarque sur la contestation de la légalité de la remise gracieuse si cette dernière s’appa-

rente à une libéralité : le comptable n’a pas à apprécier la légalité d’une décision dès lors que 

celle-ci émane de la personne compétente pour la prendre et que l’acte est exécutoire. 

❖ La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent 

comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, 

dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (R.421-

69 du code de l’éducation). 

L’avis du comptable doit être conforme. Il s’agit d’une obligation imposée par la réglementation. Le 

défaut d'avis conforme est une irrégularité qui peut être soulevée d'office par le juge (CE, Sect, 8 juin 

1994, Mme Laurent, n° 127032). 

Référence  

- Article R.421-69 du code de l’éducation   

- Instruction codificatrice n° 11-022-M0 du 16 décembre 2011  Recouvrement des recettes des 

collectivités territoriales et des établissements publics locaux  

Les bonnes pratiques : Rubrique 182 de la nomenclature des pièces justificatives du secteur local 

Pièce justificative à joindre à la réduction 

d’ordre de recettes 

Décision de l'assemblée délibérante autorisant 

la remise gracieuse. 
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L’admission en non-valeur 

L’admission en non-valeur est l’acte par lequel un créancier constate l’impossibilité de recouvrer la 

créance d’un débiteur ; l’admission en non-valeur est effectuée par l’établissement en cas d’insolvabi-

lité ou d’absence du débiteur. L’admission en non-valeur ne libère pas définitivement le redevable ; 

elle décharge le comptable, sous le contrôle du juge des comptes, de sa responsabilité ; le recouvre-

ment devra être repris si le débiteur réapparait ou revient à meilleurs fortune. 

Caractéristiques de l’admission en non-valeur  

 L’admission en non-valeur a pour objet, à la demande du comptable, de constater l’impossibi-

lité de recouvrer 

 L’admission en non-valeur est du ressort de l'assemblée délibérante de l'établissement public 

local, en raison de sa compétence budgétaire 

 L’admission en non-valeur précise pour chaque créance le montant admis 

 L’admission en non-valeur est une des modalités d’apurement des créances  

 L’admission en non-valeur est sans effet sur la responsabilité du comptable 

Il est en effet de jurisprudence constante que : 

 L’admission en non-valeur est une simple mesure d’ordre comptable et budgétaire qui tire les 

conséquences du non-recouvrement de ladite créance. 

 Elle ne lie pas le juge des Comptes. 

 Elle ne saurait de son seul fait exonérer le comptable de sa responsabilité au titre des dili-

gences qu’il est tenu d’effectuer pour obtenir le recouvrement des créances. 

 

La décision d’admission en non-valeur relève de la compétence de l’assemblée délibérante et précise 

pour chaque créance le montant admis. » Elle ne peut être déléguée au chef d’établissement. Une 

compétence du conseil d’administration ne peut être déléguée que si cette possibilité est expressé-

ment prévue par le code de l’éducation.  

❖ Le refus du conseil d’administration d'admettre en non-valeur une créance réellement irré-

couvrable ne saurait empêcher le juge des comptes de décharger la responsabilité du comp-

table qui a effectué les diligences nécessaires ou qui n'a pu obtenir de l'ordonnateur l'auto-

risation de poursuivre le débiteur. 

 

Référence :  

- Article R.421-69 du code de l’éducation   

- Instruction codificatrice n° 11-022-M0 du 16 décembre 2011  Recouvrement des recettes des 

collectivités territoriales et des établissements publics locaux  

Les bonnes pratiques : Rubrique 133 de la nomenclature des pièces justificatives du secteur local 

Pièce justificative à joindre au mandatement  

 

1. Décision ;  

2. État précisant pour chaque titre le montant 

admis. 
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Certificat d’irrécouvrabilité et admission en non-valeur 

De plus en plus d’huissiers, en effet, n’utilisent plus expressément ce terme dans leur courrier. 

Est-il nécessaire d’avoir un certificat d’irrécouvrabilité pour présenter au conseil d’administration 

une admission en non-valeur ? 

On rappellera que l’article § 2.2.4.8.2 de l'Instruction comptable M9-6 ne fait pas expressément 

mention à un certificat d'irrécouvrabilité mais précise que :  

" L'admission en non-valeur peut être demandée par l’agent comptable dès que la créance lui pa-

raît irrécouvrable, l'irrécouvrabilité pouvant trouver son origine dans la situation du débiteur (in-

solvabilité, disparition...) ou dans l'attitude de l'ordonnateur (refus d'autoriser les mesures d’exé-

cution forcée) ou encore dans l'échec du recouvrement amiable (créance inférieure aux seuils des 

mesures d’exécution forcée définis éventuellement par le conseil d’administration, etc…). "  

Dans la mesure où les motifs d'irrécouvrabilité ont été clairement évoqués dans le rapport de 

l’huissier, rien ne s'oppose à ce que la créance soit présentée en non-valeur. 

Les justifications au Conseil d’administration 

Comme en matière de poursuites, il importe de définir au plan local des règles de présentation des 

demandes d'admission en non-valeur. Sous réserve d'obtenir l'accord du conseil d’administration, les 

règles suivantes pourront être adoptées : 

o Pour toutes les créances d'un montant unitaire inférieur aux seuils de poursuites fixés au plan 

local, aucune justification n'est à produire par le comptable ; 

o À défaut de seuils fixés par la collectivité et pour les créances d'un montant unitaire inférieur à 

40 €, le motif de l'irrécouvrabilité n'a pas à être annoté sur l'état des créances présentées en 

non-valeur et les pièces attestant de l'irrécouvrabilité de la créance devront être tenues à la 

disposition de l'assemblée délibérante si elle le souhaite. 

Les justifications au juge des comptes 

❖ Le comptable public doit justifier au juge des comptes de l'irrécouvrabilité des créances en 

adoptant les mesures décrites ci-dessous.    

Les mesures de simplification relatives aux créances irrécouvrables 

 Pour toutes les créances d'un montant 

unitaire inférieur aux seuils de pour-

suites fixés au plan local 

La décision fixant les seuils jointe au compte de 

gestion justifie à elle seule l'irrécouvrabilité de 

la créance ; 

 Pour les créances d'un montant uni-

taire inférieur à 40 € 

Le motif de l'irrécouvrabilité n'a pas à être an-

noté sur l'état des créances irrécouvrables 

 Pour les créances d'un montant uni-

taire compris entre 40 € et 160 € 

Seul le motif de l'irrécouvrabilité doit être an-

noté sur l'état des créances irrécouvrables ; 

 Pour les créances d’un montant uni-

taire supérieur à 160 € 

Les pièces justificatives attestant l’irrécouvrabi-

lité de la créance doivent être jointes à l’appui 

du compte de gestion. 

Retour sommaire 
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Agent comptable et dépenses 
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• Délai d'exécution (délai global de paiement) 

La prise en charge des dépenses : les contrôles du 
comptable en matière de dépenses article 18, 19 2° et 
20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

• le contrôle de la qualité de l'ordonnateur

• Le contrôle de l'imputation budgétaire

• Le contrôle de la disponibilité des crédits

• Le contrôle de la validité  de la créance

• Le contrôle de la prescription des créances

Le contrôle des dépenses (article 19 2° et 20 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012)

• La suspension de paiement

• La réquisition du comptable

La sanction du contrôle du comptable

• Le contrôle du caractère libératoire du paiement

• le contrôle de la disponibilité de la trésorerie    

Les contrôles du comptable en tant que caissier (article 18 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012)

• Les modes de paiement

• Le justificatif des réglements

Le paiement  
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La prise en charge des dépenses : le contrôle des dépenses 

L’exécution des dépenses est partagée entre les ordonnateurs et les comptables. Les ordonnateurs 

engagent, liquident et, sauf exception, ordonnent (ou mandatent) les dépenses dont les comptables 

assurent le paiement. 

Avant de régler les dépenses, les comptables sont tenus d’exercer les contrôles prévus à l’article 19 2° 

et à l’article 20 du règlement général sur la comptabilité publique (décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique).  

Le contrôle de l’article 19 2° porte sur 5 points : 

➢ la qualité de l'ordonnateur ou de son délégué, 

➢ la disponibilité des crédits, 

➢ l'exacte imputation des dépenses au regard des règles relatives à la spécialité des crédits, 

➢ la validité de la créance dans les conditions prévues à l'article 20, 

➢ le caractère libératoire du règlement. 

Le contrôle de la validité de la créance porte, en vertu de l’article 20, sur deux aspects de la dépense : 

d'une part, « la justification du service fait et l'exactitude des calculs de liquidation » et d'autre part, « 

la production des justifications ». Enfin, doit être vérifiée l'application des règles de prescription et de 

déchéance. Le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 no-

vembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimen-

tations a allégé les contrôles en supprimant l'intervention des contrôles préalables prescrits par la ré-

glementation, notamment l'existence du visa ou de l'avis préalable du contrôleur budgétaire sur les 

engagements lorsqu'il est prévu. 

En synthétisant les articles 19 et 20 du règlement général, les comptables sont donc tenus d'exer-

cer trois types de contrôles sur les dépenses : 

1. vient en premier le contrôle de la production des justifications, les fameuses pièces justi-

ficatives qui sont le point de départ des contrôles réglementaires, pour ne pas dire de 

l'activité comptable tout entière ; 

2. vient ensuite le contrôle de la régularité des opérations financières, requis à l'article 20 

au titre de la validité de la créance, qui renvoie aux conditions de l'article 19 (disponibilité 

des crédits, l'exacte imputation des dépenses, etc.) mais aussi à la régularité des opéra-

tions définies aux articles 29 et suivants, notamment l'émission des titres de paiement ; 

3. le comptable contrôle enfin ce qu’on peut appeler le bien-fondé de la dette, qui porte sur 

la justification du service fait et l'exactitude des calculs de liquidation. 

 

Références  

Les contrôles que le comptable doit effectuer figurent aux articles 19 et 20 du décret n° 2012-1246 du 

7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et s’agissant des comptables 

des collectivités territoriales et de leurs établissements locaux aux articles L.1617-1 à L. 1617-5 et 

D.1617-19 et suivants  du code général des collectivités territoriales. 

 

Article R.421-74 du code de l’éducation 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=06B5DADEF870BC927539AF73DA88B543.tpdjo04v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Les ordres de dépenses, établis par l'ordonnateur dans les conditions prévues à l'article 32 du 

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

sont transmis, accompagnés des pièces justificatives, à l'agent comptable qui les prend en charge 

et procède à leur règlement. 

 La liste des pièces justificatives que l'agent comptable peut exiger est celle prévue par l'article D. 

1617-19 du code général des collectivités territoriales 

Toutes méconnaissance par le comptable des obligations qui lui échoient en application du décret 

n°2012-1246 du 7 novembre 2012 doivent être regardées comme des manquements au sens de la loi. 

 Les textes précités imposent aux comptables une obligation de résultat, consistant à ne payer 

qu’après qu’aient été effectués les contrôles réglementaires prescrits, et ceci quelles que 

soient les diligences accomplies.  

Il est toujours loisible au comptable de se retourner vers l’ordonnateur pour lui demander tout élé-

ment de nature à lui permettre d’exercer pleinement son contrôle. Mais il ne pourra formellement 

suspendre le paiement que dans le cas prévu à l’article 38 du décret du 7 novembre 2012, « lorsque, à 

l'occasion de l'exercice du contrôle prévu à l'article 19 2° ci-dessus, des irrégularités sont constatées ». 

Il en informe alors l'ordonnateur. 

Dès lors, soit l’ordonnateur régularise en fournissant les éléments demandés ce qui permet au comp-

table de procéder au paiement, le cas échéant par voie de certificat dont il assume la responsabilité 

en vertu de l’article 12 du décret de 2012, et que le comptable ne pourra accepter s’il s’avère inexact 

(cf. l’article 38 du décret), soit l’ordonnateur fait usage du pouvoir de réquisition prévu au I de l'article 

60 de la loi de finance pour 1963, obligeant ainsi le comptable à payer mais endossant les irrégularités 

relevées. Cependant, l’article 136 du décret de 2012 pour les comptables de l’État et l’article L. 1617-

3 du CGCT pour les comptables des collectivités territoriales, en rendant ineffectif le recours à la ré-

quisition pour certaines irrégularités, notamment en cas indisponibilité des crédits ou d’absence de 

justification du service fait, le cantonnent en réalité à quelques cas de figure et notamment à celui de 

l’absence de production de justificatifs. 

 

 En matière de dépenses, la responsabilité des comptables publics s’apprécie à la date à 

laquelle le paiement a été effectué. C’est donc sur la base des seuls éléments existant à la date de 

présentation du mandat au comptable que ce dernier doit apprécier si la prise en charge est possible. 
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Délai d’exécution du comptable  

 La transmission des mandats et des pièces justificatives fait courir le délai du comptable 

Dès leur réception, le comptable doit opérer un premier examen. 

Le cas particulier des contrats de la commande publique  

Les modalités de facturation et de paiement des marchés publics sont désormais intégrées dans le 

code de la commande publique. 

 L’acheteur a donc l’obligation de transmettre et de réceptionner les factures sous forme élec-

tronique conformes à la norme de facturation électronique définie à l’article D.2192-1. 

Les factures doivent être déposées sur le portail public de facturation Chorus pro et respecter le circuit 

dématérialisé via Chorus Pro. 

 L'utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de trans-

mission. 

 

 Lorsqu'une facture lui est transmise en dehors de ce portail, la personne publique destina-

taire ne peut la rejeter qu'après avoir informé l'émetteur par tout moyen de l'obligation 

mentionnée à l'article L.2192-1 et l'avoir invité à s'y conformer en utilisant ce portail. 

• Références

• Délai d'exécution (délai global de paiement) 

La prise en charge des dépenses : les contrôles du 
comptable en matière de dépenses article 18, 19 2° et 
20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

Le contrôle des dépenses (article 19 2° et 20 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012)

La sanction du contrôle du comptable

Les contrôles du comptable en tant que caissier (article 18 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012)

Le paiement  
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Obligation de transmission des factures sur Chorus Pro en janvier 2020 

En janvier 2020, tous les fournisseurs devront transmettre leurs factures via Chorus Pro. 

En ma qualité de comptable, dois-je refuser toutes les factures des fournisseurs qui ne seront pas 
issues de Chorus Pro ? 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous l’analyse de la DGFIP : 

« Les dispositions du décret n°2016-1478 relatif au développement de la facturation électronique 
ont été codifiées à l'article R. 2192-3 du code de la commande publique : "L'utilisation du portail 
public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. Lorsqu'une facture lui est 
transmise en dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu'après 
avoir informé l'émetteur par tout moyen de l'obligation mentionnée à l'article L. 2192-1 et l'avoir 
invité à s'y conformer en utilisant ce portail." 

En l'absence de mise en conformité des fournisseurs, un rappel à la loi peut être adressé par les 
services ordonnateurs, en lien avec l'agent comptable, en précisant que l'instruction relative au 
développement de la facturation électronique du 22 février 2017, publiée au BOFIP-GCP-17-0006 
du 07/03/2017, et applicable aux EPLE, prévoit que "le délai de paiement ne court pas pour les 
factures soumises à l’obligation qui seraient transmises en dehors de la solution Chorus Pro.  

En effet, pour les factures soumises à l’obligation, le délai de paiement ne court qu’à compter de 
leur réception par la solution Chorus Pro et non à compter de la réception sous format papier ou 
par une solution de dématérialisation autre que la solution Chorus Pro". » 

Le délai global de paiement est quant à lui prévu au premier alinéa de l’article L.2192-10 du code de 

la commande publique. 

Le code soumet l’ensemble des contrats de la commande publique à un régime juridique unique pour 

le paiement des sommes dues, plus contraignant que les dispositions applicables aux entreprises. Il 

renforce les sanctions en cas de retard de paiement, en instaurant une indemnité forfaitaire pour 

frais de recouvrement, en sus des intérêts moratoires. Il s’agira, pour les EPLE, principalement des 

marchés publics. 

« Un marché est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au code de la commande pu-

blique avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de tra-

vaux, de fournitures ou de services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent » (article L.1111-1 

du code de la commande publique. 

 Une obligation légale : le respect du délai de paiement prévu par le marché. 

Les acheteurs en tant que pouvoirs adjudicateurs payent les sommes dues en principal en exécution 

d'un marché dans un délai prévu par le marché ou, à défaut, dans un délai fixé par voie réglementaire 

et qui peut être différent selon les catégories de pouvoirs adjudicateurs. 

 Lorsqu'un délai de paiement est prévu par le marché, celui-ci ne peut excéder le délai prévu 

par voie réglementaire. 
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La fixation du délai de paiement (article R.2192-10) 

Personnes publiques Fixation du délai de paiement 

Pouvoirs adjudicateurs Trente jours 

 

Le déclenchement du délai de paiement 

① Dispositions générales (articles R.2192-12 à R.2192-15) 

 

 La date de réception de la demande de paiement et la date d'exécution des prestations sont 

constatées par les services du pouvoir adjudicateur ou, le cas échéant, par le maître d'œuvre 

ou la personne habilitée à cet effet. 

 À défaut, la date de la demande de paiement augmentée de deux jours fait foi. 

Date de réception de la demande 

de paiement 
Point de départ du délai 

➢ Certaine 

À compter de la date de réception de la demande de paiement 

par le pouvoir adjudicateur ou, si le marché le prévoit, par le 

maître d'œuvre ou toute autre personne habilitée à cet effet. 

➢ Incertaine ou antérieure 

à la date d'exécution des 

prestations 

À compter de la date d'exécution des prestations. 

Transmission par voie électro-

nique 
 

➢ par échange de données 

informatisé 
À la date de notification au pouvoir adjudicateur du message 

électronique l'informant de la mise à disposition de la facture 

sur la solution mutualisée 
➢ par le mode portail ou 

service 

 En cas de litige, il appartient au créancier d'apporter la preuve de cette date. 

 La date de réception de la demande de paiement ne peut faire l'objet d'un accord contractuel 

entre le pouvoir adjudicateur et son créancier. 

Le décompte du délai global de paiement 

Il s’agit de 

➢ donner date certaine aux demandes de paiement des titulaires de marchés ; 

Formalisatio
n du marché

•Acheteur et 
titulaire du 
marché

Exécution de 
la prestation

•Titulaire du 
marché

Service fait

•Ordonnateur

Envoi de la 
facture

•Titulaire du 
marché

Réception 
de la 

facture

•Chorus pro

Mandateme
nt

•Ordonnateur

Paiement

•Comptable

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=509F5E3DEEE5D0CF86C5B345E1E6BA6A.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037729711&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2DF3BD343A59DAF19092C350DF68345A.tplgfr33s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729705&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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➢ garantir l’information des titulaires de marchés sur leurs droits à intérêts moratoires ; 

➢ indemniser les créanciers des collectivités et établissements publics locaux lorsque les man-
datements sont effectués en l’absence de fonds disponibles. 

 La constatation de la date de réception de la demande de paiement ou de l’exécution de la 

prestation incombe à l’ordonnateur. 

À défaut de date constatée par le comptable public, la date du mandat augmentée de deux jours fait 

foi. 

Le partage du délai global de paiement 

Lorsque le comptable et l’ordonnateur ne relèvent pas de la même personne morale, le comptable 

public, selon l’article 12 (non abrogé) du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 dispose, afin d'exercer 

les missions réglementaires qui lui incombent, d'un délai maximum de 10 jours.  

 En EPLE, l'ordonnateur et l'agent comptable exercent respectivement leur mission au profit 

d'un même établissement, personne morale unique. 

 Ce partage du délai global de paiement ne s'impose pas aux EPLE, car ceux-ci, agissant pour 

l'établissement, ne dépendent pas d'une personne morale distincte.    

On peut néanmoins envisager un partage de ce délai au sein de l'EPLE, mais cela ne sera possible qu'en 

application d'une convention fixant les modalités pratiques de ce partage dans le cadre global des 30 

jours imposés par la réglementation. Les modalités de partage prévues au décret susvisé pourront le 

cas échéant servir de référence.    

 Le comptable public doit constater cette date de réception. 

② Dispositions particulières propres 

Dispositions propres Point de départ du délai 

À certains marchés 

➢ Pour le paiement du solde 
des marchés de travaux 

À compter de la date de réception par le maître de l'ouvrage 

du décompte général et définitif établi dans les conditions 

fixées par le cahier des clauses administratives générales appli-

cables aux marchés de travaux. 

➢ En cas d’une procédure de 
vérification de la conformité 
des prestations prévue par 
le marché 

À compter de la date à laquelle cette conformité est constatée, 

si cette date est postérieure à la date de réception de la de-

mande de paiement. 

La durée de la procédure de vérification ne peut excéder trente 

jours.  

Toutefois, une durée plus longue peut être prévue par le mar-

ché, à condition que cela ne constitue pas un abus manifeste à 

l'égard du créancier, notamment au regard de l'usage ou des 

bonnes pratiques.  

A défaut de décision expresse dans ce délai, les prestations 

sont réputées conformes. 

À l'intervention d'un tiers habilité à recevoir les demandes de paiement 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=801F7BE2DD66FFF72D388DE632690110.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000027249069&cidTexte=LEGITEXT000027248996&dateTexte=20130501
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BBDD8D5E1703DC18CF48B720304F8D2A.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027248487&dateTexte=29990101
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➢ Recours à un maître 
d'œuvre ou à tout autre 
prestataire dont l'interven-
tion conditionne le paie-
ment des sommes dues 

L'intervention du maître d'œuvre ou du prestataire ne modifie 

pas le délai de paiement qui s'impose au pouvoir adjudicateur. 

Indication dans le marché du délai dans lequel le maître 

d'œuvre ou le prestataire doit effectuer ses interventions. 

Lorsque celles-ci interviennent après la date à laquelle le délai 

de paiement a commencé à courir, ce délai d'intervention ne 

peut excéder quinze jours. 

Si le maître d'œuvre ou le prestataire est habilité à recevoir les 

demandes de paiement, indication dans l'état transmis au pou-

voir adjudicateur en vue du paiement de la date de réception 

ou de remise de la demande de paiement du créancier. 

Indication dans le marché des pénalités encourues du fait de 

l'inobservation du délai, de l’obligation ainsi que sur leurs mo-

dalités de calcul. 

Indication dans le marché de la faculté pour le pouvoir adjudi-

cateur d'effectuer ou de faire effectuer, après mise en de-

meure, les prestations aux frais du défaillant. 

Aux sous-traitants bénéficiant du paiement direct 

➢ Sous-traitants  

Délai de paiement du sous-traitant bénéficiant du paiement di-

rect identique à celui applicable au titulaire. 

À compter de la date à laquelle le pouvoir adjudicateur a con-

naissance de l'acceptation expresse ou implicite par le titulaire 

des pièces justificatives servant de base au paiement direct. 

À compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'ac-

cord, total ou partiel, du titulaire d'un marché sur le paiement 

demandé. 

À défaut de notification d'un accord ou d'un refus par le titu-

laire dans le délai de quinze jours (mentionné à l'article R.2193-

12), le délai de paiement court à compter soit de l'expiration 

de ce délai, soit de la réception par le pouvoir adjudicateur de 

l'avis postal (mentionné à l'article R.2193-14). 

Aux avances, aux garanties et aux indemnités de résiliation 

➢ Avances 

À compter : 

➢ 1° Soit de la date de notification du marché ; 

➢ 2° Soit lorsque le marché le prévoit, de la date de no-
tification de l'acte qui emporte commencement d'exé-
cution des prestations correspondant à l'avance. 

Dans les autres cas, le délai de paiement court à compter de la 

date à laquelle les conditions prévues par le marché pour le 

versement de l'avance sont remplies ou, dans le silence du 

marché, à compter de sa date de notification. 

➢ Garantie à première de-
mande ou d'une caution 
personnelle et solidaire 

Le délai de paiement de l'avance ne peut courir avant la récep-

tion de cette garantie ou de cette caution. 

➢ Indemnité de résiliation 
À compter de la date à laquelle le montant de l'indemnité est 

arrêté, une fois la décision de résiliation notifiée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9C923F67EF54D65D3AA57BCBFF8B7A4F.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037729599&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9C923F67EF54D65D3AA57BCBFF8B7A4F.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037729599&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9C923F67EF54D65D3AA57BCBFF8B7A4F.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037729595&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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L’interruption du délai de paiement (articles R.2192-27 à R.2192-30) 

Ordonnateur  

  Lorsque la demande de paiement ne comporte pas l'ensemble des pièces et des mentions 
prévues par la loi ou par le marché ou que celles-ci sont erronées ou incohérentes, le délai 
de paiement peut être interrompu une seule fois par le pouvoir adjudicateur. 

 

 Pour les pouvoirs adjudicateurs dotés d'un comptable public, cette interruption ne peut in-

tervenir qu'avant l'ordonnancement de la dépense. 

L'interruption du délai de paiement fait l'objet d'une notification au créancier par tout moyen permet-

tant d'attester une date certaine de réception. 

  Cette notification précise les raisons imputables au créancier qui s'opposent au paiement, 
ainsi que les pièces à fournir ou à compléter. 

 À compter de la réception de la totalité des pièces et mentions prévues à l'article R.2192-27, un nou-

veau délai de paiement est ouvert.  

Ce délai est de trente jours ou égal au solde restant à courir à la date de réception de la notification 

de l'interruption si ce solde est supérieur à trente jours. 

Les sanctions du non-respect de l’obligation 

Le non-respect de l’obligation ouvre droit à des intérêts moratoires, à une indemnité forfaitaire et, le 

cas échéant, à une indemnisation complémentaire versés au créancier par le pouvoir adjudicateur. 

① Le retard de paiement 

La constitution du retard 

 Le retard de paiement est constitué lorsque les sommes 
dues au créancier, qui a rempli ses obligations légales et 
contractuelles, ne sont pas versées par le pouvoir adjudi-
cateur à l'échéance prévue au marché ou à l'expiration du 
délai de paiement. 

Dès le lendemain de l'expi-

ration du délai de paiement 

ou de l'échéance prévue par 

le marché 

 Le retard fait courir, de plein droit et sans autre formalité, 
des intérêts moratoires dont le taux est fixé par voie régle-
mentaire. 

 Le retard ouvre droit à des intérêts moratoires, à une in-
demnité forfaitaire et, le cas échéant, à une indemnisation 
complémentaire versés au créancier par le pouvoir adjudi-
cateur. 

 Le retard donne lieu, de plein droit et sans autre formalité, 
au versement d'une indemnité forfaitaire pour frais de re-
couvrement, dont le montant, arrêté par voie réglemen-
taire, est, actuellement, fixé à 40 euros. 

 Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l'indemnité forfai-

taire, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire, sur justification. 

 Toute renonciation au paiement des intérêts moratoires est réputée non écrite. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2DF3BD343A59DAF19092C350DF68345A.tplgfr33s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729665&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2DF3BD343A59DAF19092C350DF68345A.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037729663&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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② Les intérêts moratoires 

 Le taux des intérêts moratoires mentionnés à l'article L2192-13 est égal au taux d'intérêt ap-

pliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les 

plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les in-

térêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

 Les intérêts moratoires courent à compter du lendemain de l'expiration du délai de paie-

ment jusqu'à la date de mise en paiement du principal incluse. 

Calcul des intérêts moratoires en cas d’acomptes ou de solde 

 ➢ Sur le montant total de l'acompte ou du solde toutes taxes comprises, diminué de la 

retenue de garantie, et après application des clauses d'actualisation, de révision et de 

pénalisation. 

 En cas de désaccord sur le montant d'un acompte ou du solde, le paiement est effectué dans les 
délais fixés aux articles R.2192-10 et R.2192-11 sur la base provisoire des sommes admises par le 
pouvoir adjudicateur.  

 Lorsque les sommes ainsi payées sont inférieures à celles qui sont finalement dues au 

créancier, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés sur la différence. 

Calcul des intérêts moratoires 

Les intérêts moratoires courent à compter du jour suivant l’expiration du délai global de paiement 

jusqu’à la date incluant la mise en paiement de la facture. Ils sont calculés en fonction du nombre de 

jours de retard, en référence au taux directeur de la Banque centrale européenne (BCE) majoré de 8 

points selon la formule suivante : 

Montant de la facture TTC x  nb jours de retard x taux de référence 

365 jours 

Le taux des intérêts moratoires étant actualisé, au 1er janvier et au 1er juillet de chaque année, il con-

vient de prendre en compte le taux en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires commencent 

à courir.  

 Les intérêts moratoires peuvent faire l'objet d'une capitalisation conformément à l'article 

1154 du code civil si celle-ci a été demandée au juge par le fournisseur.  

 

 "Attention !  Le seuil de 5 € en deçà duquel les intérêts moratoires n’étaient pas dus prévu 

par l’article 5 - VII du décret n° 2002-232 du 21 février 2002 a disparu avec le nouveau texte". 

  REFERENCES ET OUTILS DE CALCUL 

 Module de calcul des intérêts moratoires Service public.fr  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2DF3BD343A59DAF19092C350DF68345A.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037703787&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2DF3BD343A59DAF19092C350DF68345A.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037729711&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2DF3BD343A59DAF19092C350DF68345A.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000037729709&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9145BBA8DF34A65B82981B84F56D19A2.tpdjo06v_1?idArticle=LEGIARTI000006436422&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140122
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9145BBA8DF34A65B82981B84F56D19A2.tpdjo06v_1?idArticle=LEGIARTI000006436422&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140122
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/interets-moratoires
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③ L’indemnité forfaitaire 

 Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 

Cette indemnité forfaitaire se cumule avec les intérêts moratoires, elle n’est pas incluse dans la base 

de calcul de ces intérêts. 

④ L’imputation comptable 

Les intérêts moratoires, l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, le remboursement de frais 

réels de recouvrement et les intérêts légaux à la charge des établissements doivent être imputés au 

compte 668 « Autres charges financières » ou au compte 671 « Charges exceptionnelles sur opérations 

de gestion » pour les EPLE. 

⑤ Le délai de paiement des intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 

 Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans 

un délai de quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 

 Les intérêts moratoires et l’indemnité forfaire sont mandatés sur le budget de l’EPLE qui a 
émis le mandat que le retard du paiement soit imputable à l’ordonnateur ou à l’agent comp-
table.  

 L’agent comptable n’est pas fondé à suspendre le paiement du principal d’une commande 
publique au motif que les intérêts moratoires n’ont pas été liquidés ou l’ont été partielle-
ment. 

Le non-respect du délai de 45 jours peut donner lieu au versement d’intérêts légaux en application de 

l’article 1153 du code civil. 

⑥ Les intérêts légaux 

Ces intérêts au taux légal sont calculés sur le montant des intérêts moratoires d’origine et de l’in-
demnité forfaitaire de recouvrement. La période à prendre en compte pour calculer ces intérêts 
court du lendemain du délai de 45 jours admis pour payer les intérêts moratoires et l’indemnité 
forfaitaire de recouvrement au jour compris du paiement des intérêts moratoires et de l’indem-
nité forfaitaire dans leur ensemble. 

 Ces intérêts au taux légal français doivent être réclamés par le créancier au pouvoir adju-
dicateur pour pouvoir lui être versés. 

Calcul des intérêts légaux 

Le  non-respect du délai de 45 jours admis pour s’acquitter des intérêts moratoires donne lieu au ver-

sement d’intérêts légaux en application de l’article 1153 du code civil calculés sur le montant des inté-

rêts moratoires  d’origine et de l’indemnité forfaitaire de recouvrement. La période à prendre en 

compte pour calculer ces intérêts court du lendemain du délai de 45 jours admis pour payer les inté-

rêts moratoires au jour compris du paiement des intérêts moratoires et de l’indemnité.  

Le versement des  intérêts légaux ne s’effectue pas de plein droit mais doit être réclamé par le créan-

cier au pouvoir adjudicateur (circulaire du 15 avril 2013 section 3 - sous-section 3 - alinéa 4). Ces inté-

rêts légaux sont calculés au taux légal et non au taux BCE. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E60A064CF374700706F2D51914C2557B.tpdila21v_2?idArticle=LEGIARTI000006436390&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20150814
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9145BBA8DF34A65B82981B84F56D19A2.tpdjo06v_1?idArticle=LEGIARTI000006436390&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140122
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=2&retourAccueil=1
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⑦ L’absence de paiement des intérêts moratoires et de l’indemnité forfaitaire pour frais de recou-

vrement 

Si les intérêts moratoires ne sont pas payés dans les 30 jours suivant la date de paiement du principal, 

le représentant de l'Etat dans le département adresse à l'ordonnateur, dans un délai de quinze jours 

après signalement par le créancier, le comptable public ou tout autre tiers, une mise en demeure de 

mandatement.  

A défaut d'exécution dans un délai d'un mois à compter de cette mise en demeure,  le représentant 

de l'Etat procède d'office, dans un délai de dix jours, au mandatement de la dépense  (article L.1612-

18 du CGCT). 

Les échanges d’informations ordonnateur – comptable  

La suspension du délai global de paiement par le comptable  

Toute suspension de paiement effectuée par le comptable public suspend le délai du comptable. Il en 

est de même lorsque le comptable ne peut pas payer pour manque de fonds disponibles. Le solde de 

ce délai reprend à dater de la réception de la régularisation par le comptable.  

Il ne peut, en aucun cas, être inférieur à 7 jours. 

Le paiement de la facture  

 Le comptable public informe l’ordonnateur de la date de mise en paiement de la facture. 

Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le titulaire du 

marché ou le sous-traitant, le bénéfice d'intérêts moratoires, à compter du jour suivant l'expiration du 

délai. 

 Les intérêts moratoires dus au titulaire d’un marché ou d’une commande hors marché ne 

sont pas mandatés en même temps que le principal de la créance. 

 

 Les intérêts moratoires et l’indemnité forfaire sont mandatés sur le budget de l’EPLE qui a 
émis le mandat que le retard du paiement soit imputable à l’ordonnateur ou à l’agent comp-
table.  

 L’agent comptable n’est pas fondé à suspendre le paiement du principal d’une commande 
publique au motif que les intérêts moratoires n’ont pas été liquidés ou l’ont été partielle-
ment. 

Les informations ordonnateur - comptable 

Ordonna-

teur  

 ➔ Indication au comptable public, sur l'ordre de payer 

ou tout autre support en tenant lieu, du délai de 

paiement sur lequel il est engagé, sa date de départ 

ainsi que la date de son expiration. 

Comptable   ➔ Indication à l'ordonnateur de la date à laquelle il a 

procédé au paiement dans les conditions prévues par 

les articles 33 et suivants du décret du 7 novembre 

2012  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DC4125E07F212904A8BE5157ED689F55.tpdjo08v_2?idArticle=LEGIARTI000006389575&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100525
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DC4125E07F212904A8BE5157ED689F55.tpdjo08v_2?idArticle=LEGIARTI000006389575&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100525
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DF28138BBE2E0269C3D964CB78E70C7C.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597174&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DF28138BBE2E0269C3D964CB78E70C7C.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597174&categorieLien=cid
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 ➔ Suspension  ➔ Information du point de départ et de la fin de cette 

suspension lorsqu'il indique la date à laquelle il a pro-

cédé au paiement. 

  

 Pour chaque retard de paiement, l'ordonnateur constate ce retard, liquide, ordonnance 
les intérêts moratoires, l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement et, le cas 
échéant, l'indemnisation complémentaire.  

Lorsque la détermination du montant dû au créancier au titre du retard de paiement n'est pas réa-
lisée de manière automatisée, l'ordonnateur transmet au comptable public un état liquidatif détaillé 
des sommes à payer à l'appui de l'ordre de payer. 

 
Cas particuliers (article 13 du décret  n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards 

de paiement dans les contrats de la commande publique) 

 Constatation par le comptable de la date de réception de l’ordre de payer 

➔ En cas de litige relatif à cette date, il appartient à l'ordonnateur d'en fournir la preuve. 

A défaut de date constatée par le comptable public, la date de l'ordre de payer augmentée de 

deux jours fait foi. 

 Absence de fonds disponibles 

➔ Cette absence de fonds disponibles équivaut au défaut d'ordonnancement  

 Suspension du comptable 

➔ Toute suspension de paiement effectuée par le comptable public conformément au décret du 

7 novembre 2012 suspend le délai du comptable. Le solde de ce délai reprend à compter de la 

réception de la régularisation par le comptable public. Il ne peut être inférieur à sept jours. 

Le rôle de conseil de l'agent comptable 

La note de service du 19 novembre 2013 (BOFIP-GCP-13-0021 du 26 novembre 2013) précise que 

l'agent comptable est tenu d'alerter l'ordonnateur qu'il doit demander le paiement les intérêts mora-

toires et l’indemnité forfaitaire.  Toutefois en cas de refus de ce dernier, l'agent comptable ne pourra 

procéder au mandatement d'office de ces dépenses. Une trace écrite de cette alerte lui permettra 

toutefois de dégager sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 

 Le comptable public a un devoir d’alerte, notamment envers le représentant de l'Etat dans 

le département.  

Si l’agent comptable est tenu d’informer l’ordonnateur des paiements qu’il doit engager en application 

de la loi, il n’est pas en mesure de procéder au mandatement d’office des intérêts moratoires et in-

demnités forfaitaires pour frais de recouvrement. Par conséquent, si après avoir alerté l’ordonnateur, 

et conservé une trace écrite de cette alerte, l’ordonnateur refuse d’engager les paiements des pénali-

tés, l’agent comptable n’a aucun moyen pour procéder au paiement de ces dépenses. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=795D06E5C07108FB67F796D7BB3D44AB.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000027248510&cidTexte=JORFTEXT000027248487&dateTexte=20130331&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BBDD8D5E1703DC18CF48B720304F8D2A.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027248487&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BBDD8D5E1703DC18CF48B720304F8D2A.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027248487&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=795D06E5C07108FB67F796D7BB3D44AB.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=795D06E5C07108FB67F796D7BB3D44AB.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2013/gcp130021.pdf
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La responsabilité personnelle et pécuniaire (RPP) d'un agent comptable peut-elle être engagée, pour 

non-respect de ses obligations comptables, en cas d'absence d'ordonnancement et de paiement des 

intérêts moratoires ? 

En matière de dépense, la RPP d'un comptable ne peut être mise en jeu qu'en cas de dépense 

indue ou irrégulière provoquant un décaissement. En conséquence, elle ne sera pas mise en jeu 

pour défaut de paiement des intérêts moratoires 

 

 

  REFERENCES ET OUTILS DE CALCUL 

 Le code de la commande publique 

 Module de calcul des intérêts moratoires Service public.fr  

 Décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans 

les contrats de la commande publique Légifrance 

 Circulaire relative à l'application dans le secteur public local et hospitalier du décret n° 2013-

269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la 

commande publique : instruction n°13-0014 

 Sur le site de la DAJ, consulter la fiche : Les délais de paiement applicables aux pouvoirs 

adjudicateurs et aux entités adjudicatrices  

 Pour maîtriser le délai maximal de paiement de leurs dépenses, les EPLE ont la faculté d'envi-

sager le partage du délai global de 30 jours qui s'impose à eux dans le cadre d'une convention 

qui en fixe les modalités pratiques. 

À ce propos, un arrêté de la DGFiP du 20 septembre 2013 publié au JORF n°0234 du 8 octobre 2013 et 

portant application de l'article 12 du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les 

retards de paiement propose un modèle de convention entre l'ordonnateur et le comptable public 

adaptable aux EPLE. 

Ces dispositions pourront soit : 

 être intégrées dans la convention générale relative au fonctionnement de l'agence comptable, 

 faire l'objet d'une convention spécifique présentée au CA dans les mêmes conditions que le 

document précité. 

 Retrouvez supra un modèle de convention entre l'ordonnateur et le comptable public adap-
table aux EPLE. 

 

 

 

 

Retour sommaire  

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000000/Pages/Commande-publique.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000000/Pages/Commande-publique.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000000/Pages/Commande-publique.aspx
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DD634F52AB87292A160E7AD6ED15E9A9.tplgfr43s_1?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200322
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/interets-moratoires
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BBDD8D5E1703DC18CF48B720304F8D2A.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027248487&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BBDD8D5E1703DC18CF48B720304F8D2A.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027248487&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BBDD8D5E1703DC18CF48B720304F8D2A.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027248487&dateTexte=29990101
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36812.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36812.pdf
https://www.economie.gouv.fr/daj/delais-paiement-2019
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/execution-marches/delais-paiement-2019.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/execution-marches/delais-paiement-2019.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028047491
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Le contrôle de la qualité de l’ordonnateur  

La portée du contrôle de l’article 19 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la qualité de 

l’ordonnateur 

① Vérifier que le mandat est signé et par qui 

② Vérifier si le signataire a bien été nommé ordonnateur de l’établissement 

③ Si ce n’est pas le cas, vérifier si le signataire a reçu délégation de l’ordonnateur et si le 

mandat entre dans le champ de sa délégation. Il s’agit d’une délégation pour signer les 

ordres de payer. 

 Vérification de l’habilitation de l’ordonnateur ou de ses délégués : les comptables doivent 

veiller à ce que les demandes de paiement soient émises par des personnes dûment habilitées 

à cette fin. 

« Les ordonnateurs ainsi que leurs délégués et suppléants doivent être accrédités auprès des 

comptables assignataires des recettes et des dépenses dont ils prescrivent l’exécution » (alinéa 2 

de l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012) 

 

La prise en charge des dépenses : les contrôles du 
comptable en matière de dépenses article 18, 19 2° et 
20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

• le contrôle de la qualité de l'ordonnateur

• Le contrôle de l'imputation budgétaire

• Le contrôle de la disponibilité des crédits

• Le contrôle de la validité du paiement (caractère libératoire)

• Le contrôle de la validité  de la créance

Le contrôle des dépenses (article 19 2° et 20 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012)

La sanction du contrôle du comptable

Les contrôles du comptable en tant que caissier (article 18 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012)

Le paiement  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=092A879ABF113D6E5344E7CC78C7D0D1.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000026602813&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20181016
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20181016
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D995601DDB6DF196B672067174C7024B.tpdjo14v_2?idArticle=JORFARTI000026597142&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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 L’agent comptable doit donc être destinataire des décisions et actes portant nominations 

et cessations de fonctions des ordonnateurs, des délégations de pouvoir et de signature, 

des décisions mettant fin à ces délégations, et d’un spécimen des signatures (article 10 du 

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012).  

 Il doit notamment avoir en sa possession le formulaire prévu par l’arrêté du 25 juillet 2013 

du ministre du budget qui a fixé les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès 

des comptables publics assignataires. 

 

 Même en procédure dématérialisée, le comptable doit s'assurer, en matière de dépenses, de 

la qualité de l'ordonnateur ou de ses délégués. 

« Considérant qu’en application des articles 11 et 29 du décret du 29 décembre 1962 susvisé, le comp-

table est chargé du paiement des dépenses sur ordres émanant des ordonnateurs accrédités ; qu’en 

application des articles 12 et 13 du même texte, il lui revient de s’assurer, en matière de dépenses, de 

la qualité de l’ordonnateur ; » 

Voir sur le contrôle de la qualité de l’ordonnateur les considérant des arrêts :   

 Arrêt d'appel n° 59364 de la Cour des comptes du jeudi 25 novembre 2010  

 Arrêt n°62450 de la Cour des comptes du mardi 24 janvier 2012  

 Arrêt n°64558 de la Cour des comptes du jeudi 26 juillet 2012  

 Arrêt n°71179 de la Cour des comptes du vendredi 28 novembre 2014 

 

Qualité de l’ordonnateur et engagement 

L’engagement de la dépense relève en application de l’article 11 du décret n° 2012-1246 de la compé-

tence de l’ordonnateur ou de celui à qui une délégation a été accordée à cet effet.  

L'engagement est l'acte juridique par lequel une personne morale mentionnée à l'article 1er du dé-

cret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle il 

résultera une dépense. L'engagement respecte l'objet et les limites de l'autorisation budgétaire. 

Chaque fois que l’engagement juridique résulte d’une décision d’une autre autorité, notamment du 

conseil d’administration en application de l’article R421-20 du code de l’éducation, l’engagement 

comptable « constate » l’existence de l’obligation.  

 Dans un EPLE, l’ordonnateur est le chef d’établissement et l’engagement peut juridiquement 

relever du conseil d’administration. 

 Caractéristiques 

L’engagement juridique  

 Ne relève pas toujours de l’ordonnateur 

 Peut en effet relever du conseil d’administration 

L’engagement comptable  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597142&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027806297&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000028266265&fastReqId=635299477&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000028266423&fastReqId=50903809&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000028266514&fastReqId=1988447803&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000030222935&fastReqId=498348177&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B0BF4DBFE13AA519C9C4D85413E018E4.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000026602797&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20190101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F39C117590755B79232166E4DCEEFFA0.tplgfr31s_1?idArticle=LEGIARTI000031853661&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200428
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F3B969BA812F7BEF58B81798A0FF68D2.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20181016
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 Consiste en l’affectation en comptabilité des crédits à la réalisation 

de la dépense qui résulte de l’engagement juridique 

 S’agissant de l’ordonnateur, il se confond largement avec le contrôle 

de la qualité de la personne qui a signé l’ordre de payer 

 Aucun formalisme n’est prévu par la réglementation à l’engagement 

comptable 

 

Le contrôle du comptable L’engagement juridique L’engagement comptable 

Vérification de la compétence 

de l’autorité qui a pris l’enga-

gement 

Pas d'obligation de vérifier la 

compétence de l'autorité ayant 

pris la décision qui constitue le 

fondement juridique de la dé-

pense 

Obligation de vérifier la compé-

tence de l'autorité ayant de-

mandé l’ordre de payer 

Si la nomenclature demande 

au comptable de s’assurer 

qu’il dispose d’une autorisa-

tion du conseil d’administra-

tion 

Vérification au titre de la com-

plétude des justificatifs exigés 

par la nomenclature. 

 

Si la nomenclature ne prévoit 

que la production du contrat 

Le comptable n’a pas à se faire 

juge de la légalité du contrat, y 

compris s’agissant de la compé-

tence du signataire 

 

La nomenclature des pièces justificatives en vigueur pour les EPLE est actuellement fixée par le décret 

n° 2016-33 du 20 janvier 2016 modifié fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collecti-

vités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé. 

 À titre d’exemples, quelques délibérations actuellement exigées par la nomenclature 

Rubrique 06. Relevé de prescription  

Rubrique 181. Transaction  

Rubrique 182. Remise gracieuse de dette  

Rubrique 210223. Primes et indemnités  

Rubrique 63. Remise de prix, prestations diverses, gratifications, pécules  

Confer sur le parcours M@GISTERE ‘’ CICF - Maîtrise des risques comptables et financiers ‘’ le guide « les 

pièces justificatives de la dépense de l’EPLE » 

 

Jurisprudence sur le contrôle de la qualité de l’ordonnateur et l’engagement 

Il résulte des articles 19 et 20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 qu'au titre du contrôle de 

la qualité de l'ordonnateur que les comptables sont tenus d'exercer s'agissant des demandes de payer, 

il leur incombe de s'assurer que le signataire de cet ordre a la qualité d'ordonnateur de la personne 

morale concernée ou a reçu de ce dernier une délégation lui donnant qualité pour agir en son nom.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&categorieLien=id
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/pluginfile.php/315636/mod_folder/intro/Les%20pi%C3%A8ces%20justificatives%20de%20lEPLE%202016.pdf
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/pluginfile.php/315636/mod_folder/intro/Les%20pi%C3%A8ces%20justificatives%20de%20lEPLE%202016.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0502A9B892CF6962C40CE4FBB41D5853.tplgfr37s_1?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0502A9B892CF6962C40CE4FBB41D5853.tplgfr37s_1?idArticle=JORFARTI000026597153&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Ces dispositions ne sauraient, en revanche, être interprétées comme mettant, à ce titre, à la charge 

des comptables l'obligation de vérifier la compétence de l'autorité ayant pris la décision qui constitue 

le fondement juridique de la dépense, les comptables n'ayant, d'ailleurs, pas le pouvoir de se faire 

juges de la légalité de cette décision. 

➢ Voir sur Légifrance l’arrêt du Conseil d'État n° 410880 du vendredi 4 mai 2018 

➢ Cour des comptes - chambres réunies - Arrêt - 15/02/2019 - Ecole nationale de forma-

tion agronomique (ENFA) - Exercices 2010 à 2013 - Arrêt n°S-2019-811 

‘’ Attendu qu’il résulte de la décision n° 410880 du Conseil d’État que parmi les dispositions rappelées 

aux points 4 et 5 ci-dessus, celles relatives au contrôle de la qualité de l’ordonnateur prévues au B de 

l’article 12 du décret du 29 décembre 1962, puis au 2° a) de l’article 19 du décret du 7 novembre 2012 

susvisés ne concernent que la qualité de la personne dont émane l’ordre de payer ; que ces dispositions 

ne sauraient fonder l’obligation pour le comptable public de vérifier la compétence de l’autorité ayant 

pris la décision qui constitue le fondement juridique de la dépense ; que ce premier grief manque ainsi 

en droit ;’’ (Arrêt n°S-2019-811) 

 

 

Cas susceptibles d’engager la responsabilité du comptable 

 Dépenses payées par un EPLE au lieu de l’Etat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=37996E74EDB2F9CE07D3A587FDFE618F.tplgfr37s_2?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036912407&fastReqId=1050376095&fastPos=188
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038226640&fastReqId=1207469318&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=37996E74EDB2F9CE07D3A587FDFE618F.tplgfr37s_2?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036912407&fastReqId=1050376095&fastPos=188
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038226640&fastReqId=1207469318&fastPos=1
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Le contrôle de l’imputation budgétaire 

 Vérification du respect de l’exercice d’imputation : les crédits ouverts pour un exercice bud-

gétaire ne peuvent être utilisés pour les dépenses d’un autre exercice (annualité budgétaire 

en début et fin d’exercice). 
 

  Vérification de l’exacte imputation des dépenses aux services qu’elles concernent selon leur 

nature et leur objet. 

La nature de la dépense conditionne à la fois l'exactitude de l'imputation comptable et la production 

des justifications prévues par la réglementation. 

La prise en charge des dépenses : les contrôles du 
comptable en matière de dépenses article 18, 19 2° et 
20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

• le contrôle de la qualité de l'ordonnateur

• Le contrôle de l'imputation budgétaire

• Le contrôle de la disponibilité des crédits

• Le contrôle de la validité du paiement (caractère libératoire)

• Le contrôle de la validité  de la créance

Le contrôle des dépenses (article 19 2° et 20 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012)

La sanction du contrôle du comptable

Les contrôles du comptable en tant que caissier (article 18 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012)

Le paiement  
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 L’imputation des dépenses et leur justification (validité de la créance) sont fortement liées, 
par leur déterminant commun qu’est la nature de la dépense. 

L’agent comptable doit vérifier, en premier lieu, si l'ensemble des pièces requises au titre de la nomen-

clature comptable applicable leur ont été fournies et, en deuxième lieu, si ces pièces sont, d'une part, 

complètes et précises, d'autre part, cohérentes au regard de la catégorie de la dépense définie dans la 

nomenclature applicable et de la nature et de l'objet de la dépense telle qu'elle a été ordonnancée. 

Les comptables publics sont ainsi tenus de contrôler la qualification de la dépense telle qu’elle résulte 

du mandat de paiement transmis par l’ordonnateur et ils sont fondés à requalifier la dépense au regard 

des éléments concrets que sont la nature et l’objet de la dépense. 

Le contrôle du comptable

La production des 
justifications

Le caractère suffisant 
des pièces fournies pour 

justifier la dépense 
engagée

La présence de 
l'ensemble des 

pièces requises au 
titre de la 

nomenclature 
comptable 
applicable  

Les conditions 
relatives aux pièces

complètes et 
précises

cohérentes

Au regard de  la 
catégorie de la 

dépense définie 
dans la 

nomenclature 
applicable 

Au regard de la 
nature et de 
l'objet de la 

dépense telle 
qu'elle a été 
ordonnancée

L'exactitude de 
l'imputation comptable

Le caractère 
suffisant des 

pièces fournies 
pour justifier la 

dépense engagée

La pésence de 
l'ensemble des 
pièces requises 

au titre de la 
nomenclature 

comptable 
applicable

Nature et objet 
de la dépense

Éléments 
matériels
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 De la nature de la dépense dépend en effet la liste des pièces justificatives devant, en ap-
plication de la nomenclature, être fournies par l’ordonnateur pour justifier le paiement. 

 Il n'est pas demandé aux comptables publics de vérifier les motifs, mais la nature de la dépense, la-

quelle conditionne à la fois l'exactitude de l'imputation comptable et la production des justifications 

prévues par la réglementation.  

L'exercice de ce contrôle repose, non sur des présomptions ou des intentions, mais sur des éléments 

matériels (par exemple mention relative à l'identité des convives, à la manifestation à l'origine de la 

dépense s’agissant de frais de représentation ou de mission du maire) et, dans le cas où les éléments 

apportés par l'ordonnateur à l'appui d'un mandat ne permettent pas d'apprécier la nature de la dé-

pense correspondante, il appartient au comptable de surseoir au paiement dudit mandat. 

 La volonté exprimée par l’ordonnateur ne suffit pas pour rendre l’imputation incontes-
table et paralyser les contrôles des comptables.  

« qu'ainsi, le moyen selon lequel l'ordonnateur serait seul à même de disposer des éléments nécessaires 

au choix de l'imputation budgétaire appropriée et que le simple fait que les factures soient correcte-

ment libellées et comportent les mentions réglementaires imposerait au comptable le paiement 

manque en droit ; qu'au surplus la charge ne reposant pas sur un défaut de contrôle des motifs de la 

dépense mais sur le défaut de contrôle de l'exacte imputation des dépenses et de la production des 

justifications, l'argument est inopérant ; » 

 L’agent comptable exerce un contrôle actif ; il doit surseoir au paiement lorsque les élé-
ments accompagnant le mandat ne permettent pas d’apprécier la nature de la dépense 
correspondante. 

La dépense doit, à partir de la nature de la dépense, être imputée au compte dont l’intitulé est le 

plus proche de la dépense, dans le cadre d’une analyse globale du plan de comptes.  

Il faut tenir compte et de la liste des imputations (plan comptable de l’instruction M9-6) et de la liste 

des pièces justificatives (article D.1617-19 du code général des collectivités territoriales et décret n° 

2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités terri-

toriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé qui a modifié) avec 

les discordances et imprécisions possibles s’expliquant par l’objectif différent des 2 documents : 

- Le plan des comptes et ses subdivisions constituent la liste des imputations ; il vise avant tout 

une vision ordonnée des opérations financières permettant, en application du principe de sin-

cérité, la comparabilité des exercices et une lecture économique des résultats de la collectivité,  

- La nomenclature et ses rubriques constituent la liste des pièces justificatives ; elle est plus di-

rectement conçue dans l’optique de la bonne gestion et de la probité des opérations finan-

cières. 

 En cas d’incertitude sur la nature de la dépense, l’agent comptable doit suspendre le paiement jusqu’à 

ce que l’ordonnateur lui produise les justifications nécessaires. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4EED763C60D7325663ECF039F57EC121.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000006395700&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20181017
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&categorieLien=id
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Schéma du contrôle de l'imputation comptable 

 

 

 Sa responsabilité personnelle et pécuniaire peut être mise en jeu par le juge à double titre : 

il n’est en mesure d’exercer ni le contrôle de l’exacte imputation ni le contrôle de la production des 

justifications. 
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Agent comptable Examen des pièces

Nature et objet de la 
dépense

Éléments matériels des 
pièces
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l’imputation

Absence d’éléments 
suffisants pour 

identifier l’imputation 
des dépenses

Suspension Absence de suspension

Manquement -
Responsabilité du 

comptable
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Cour des comptes Arrêt n°S-2017-1685 du jeudi 22 juin 2017  

Dans l’arrêt n°S-2017-1685 du jeudi 22 juin 2017, la Cour des Comptes a engagé pour défaut de 

contrôle de l’exacte imputation de neuf opérations comptables la responsabilité du comptable de 

l’Agence nationale des titres sécurisés. Ces opérations, imputées sur des comptes d’immobilisa-

tions, auraient dû être regardées comme des dépenses de fonctionnement. Le comptable a indiqué 

qu’il ne disposait alors pas d’informations suffisantes pour lui permettre de déterminer la nature de 

ces dépenses. 

N’étant pas en mesure de réaliser le contrôle de l’exacte imputation de ces dépenses, exigé par 

l’article 12 du décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 (devenu article 19 du décret n°2012-1246 du 

7 novembre 2012), la Cour a considéré que le comptable aurait dû suspendre leur paiement. En 

choisissant de procéder au paiement, il a commis un manquement engageant sa responsabilité. 

Elle a jugé que ce manquement n’avait cependant pas entraîné de préjudice financier pour l’ANTS : 

la certification du service fait et l’intervention d’écritures de rectification ayant permis de rétablir la 

situation telle qu’elle aurait dû l’être.  

La Cour a donc décidé de fixer une somme non rémissible à l’encontre du comptable.  

Pour fixer le montant de la somme non rémissible mise à la charge du comptable, la Cour a pris en 

compte les circonstances de l’espèce, notamment les diligences réalisées par le comptable afin d’at-

tirer l’attention de l’ordonnateur sur cette difficulté, et réduit de moitié la somme à acquitter par le 

comptable. 

 

 Cour des comptes, Arrêt d'appel n° 68700, Commune de Bulgneville (Vosges) - Appel d'un juge-

ment de la chambre régionale des comptes de Lorraine.  

 Conseil d’État, arrêt n°376324 du 23 décembre 2015, Caisse de la commune de Bulgnéville. 

 Conseil d'État n° 369696 du lundi 4 mai 2015    
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038006770&fastReqId=2145413439&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038006770&fastReqId=2145413439&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000029145743&fastReqId=1295047868&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031861182&fastReqId=1442876217&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031861182&fastReqId=1442876217&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030547946&fastReqId=372477074&fastPos=1
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Le contrôle de la disponibilité des crédits 

 Vérification de la disponibilité des crédits : au moment où il paie, le comptable doit con-

trôler que les crédits du service budgétaire correspondant sont suffisants pour le paiement 

de la dépense. Si ces derniers s’avèrent insuffisants, le comptable doit solliciter l’ordonna-

teur pour que celui-ci procède, avant le paiement, à l’ouverture des crédits.  

 

 Une décision budgétaire modificative tardive de régularisation n’a pas d’effet sur la mise 
en cause de la responsabilité du comptable. 
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Le contrôle du caractère libératoire du paiement (contrôle de la validité du paiement) 

 Vérification du bénéficiaire du paiement : il doit s’agir du bon créancier. Le paiement de 

la dépense ne peut être fait qu’au créancier lui-même ou à son représentant légal ou con-

ventionnel (article 36 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion bud-

gétaire et comptable publique). L’agent comptable doit s’assurer que le bénéficiaire dési-

gné par l’ordonnateur est qualifié pour le recevoir.  

 Un paiement effectué au profit d’une personne autre que le véritable créancier, suite à 
une méprise, engage en effet la responsabilité du comptable.  

 De même, l’agent comptable doit s’assurer qu’il n’existe pas d’opposition au paiement des 
dépenses.  

 

 

 

Cas susceptibles d’engager la responsabilité du comptable 

 Erreur de coordonnées bancaires ; 
 Cession de créances. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D995601DDB6DF196B672067174C7024B.tpdjo14v_2?idArticle=JORFARTI000026597178&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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L’intervention préalable des contrôles réglementaires 

Le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimentations a abrogé 

le contrôle du comptable relatif à l'intervention des contrôles préalables prescrits par la réglemen-

tation, notamment l'existence du visa ou de l'avis préalable du contrôleur budgétaire sur les engage-

ments lorsqu'il est prévu.  

(Abrogation du 3° et du 4° de l’ ancien article 20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012). 

Ce contrôle se heurtait frontalement au principe selon lequel les comptables n’ont pas le pouvoir de 

se faire juge de la légalité des actes administratifs. 

 

Évolution du contrôle des comptables publics sur la validité de la dette  

Décret n° 2012-1246 du 7 no-

vembre 2012  

Décret n°2017-863 du 9 mai 

2017 - art. 1 

Décret n°2018-803 du 24 sep-

tembre 2018 - art. 2 

1° La justification du service 

fait ; 

1° La certification du service 

fait ; 

1° La certification du service 

fait ; 

2° L'exactitude de la liquida-

tion ; 

2° L'exactitude de la liquida-

tion ; 

2° L'exactitude de la liquida-

tion ; 

3° L'intervention des contrôles 

préalables prescrits par la ré-

glementation ; 

3° L'intervention des contrôles 

préalables prescrits par la ré-

glementation, notamment 

l'existence du visa ou de l'avis 

préalable du contrôleur bud-

gétaire sur les engagements 

lorsqu'il est prévu ; 

 

 

4° Dans la mesure où les 

règles propres à chaque per-

sonne morale mentionnée à 

l'article 1er le prévoient, 

l'existence du visa ou de l'avis 

préalable du contrôleur bud-

gétaire sur les engagements ; 

 

5° La production des pièces 

justificatives ; 

4° La production des pièces 

justificatives ; 

3° La production des pièces 

justificatives ; 

6° L'application des règles de 

prescription et de déchéance 

5° L'application des règles de 

prescription et de déchéance. 

4° L'application des règles de 

prescription et de déchéance. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037427054&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20181017
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D995601DDB6DF196B672067174C7024B.tpdjo14v_2?idArticle=JORFARTI000026597153&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=25C760FD4C3532F87E1CD322921DA5C6.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20200331
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=25C760FD4C3532F87E1CD322921DA5C6.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20200331
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=25C760FD4C3532F87E1CD322921DA5C6.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000034632984&idArticle=LEGIARTI000034714222&dateTexte=20180930&categorieLien=id#LEGIARTI000034714222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=25C760FD4C3532F87E1CD322921DA5C6.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000034632984&idArticle=LEGIARTI000034714222&dateTexte=20180930&categorieLien=id#LEGIARTI000034714222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=25C760FD4C3532F87E1CD322921DA5C6.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000037427054&idArticle=LEGIARTI000037427999&dateTexte=20200331&categorieLien=id#LEGIARTI000037427999
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=25C760FD4C3532F87E1CD322921DA5C6.tplgfr29s_1?cidTexte=JORFTEXT000037427054&idArticle=LEGIARTI000037427999&dateTexte=20200331&categorieLien=id#LEGIARTI000037427999
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Le contrôle de la validité de la créance 

Tout paiement suppose une dette (article 1302 du code civil). La liquidation a pour objet de vérifier la 

réalité de la dette et d'arrêter le montant de la dépense. Elle est faite au vu des titres établissant les 

droits acquis aux créanciers (article 31 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique). 

Le paiement est l'acte par lequel l'organisme public se libère de sa dette (article 33 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012). 

 Le comptable (agent comptable et régisseur) doit donc vérifier l’existence de la dette ainsi 

que son montant. 

Le contrôle de la validité de la créance porte sur les points suivants. 

- La justification du service fait ; 

- L’exactitude des calculs de liquidation ; 

- La production des justifications prévues à l’annexe I du code général des collectivités 

territoriales ; 

- L’application des règles de prescription et de déchéance. 
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La justification du service fait 

La règle du service fait : le paiement doit, sauf exceptions réglementaires, intervenir après service fait.  

La vérification de la réalité de la dette relève de la compétence l’ordonnateur ou de ses délégués. Il lui 

revient de le certifier. 

 Les ordonnateurs sont responsables des certifications qu’ils délivrent (article 12 du décret n° 

2012-1246 du 7 novembre 2012). Ils encourent à ce titre une responsabilité qui peut être dis-

ciplinaire, pénale et civile sans préjudice des sanctions qui peuvent leur être infligées par la 

Cour de discipline budgétaire et financière. 
  

 Vérification de l’attestation du service fait par l’ordonnateur  

La validation de la demande de paiement constitue la matérialisation de l’ordre donné par l’ordonna-

teur à l’agent comptable de prendre en charge le paiement d’une dépense.  

La forme de l’attestation 

=> Soit, en procédure dématérialisée, un flux de demande de paiement garantissant la 

fiabilité de l'identification de l'ordonnateur émetteur ; 

=> soit, en procédure non dématérialisée, la signature du bordereau. 

 La signature du bordereau de mandats par l’ordonnateur vaut tant pour les mandats que 
pour les pièces jointes à l’appui de ceux-ci.   

 L’apposition de cette signature ou la réception de ce flux vaut dorénavant attestation du 
service fait pour l’ensemble des pièces jointes.   

Il résulte de la certification du service fait 

 L’agent comptable n’est pas juge de l’opportunité de la dépense ; il ne doit pas effectuer le 

contrôle de l’intérêt public de la dépense.  

 La date d’exécution des prestations doit être précisée pour que le comptable puisse vérifier la 

validité de la créance et puisse en particulier opposer la prescription quadriennale. 

 La facture doit concerner l’établissement ; il ne peut pas y avoir service fait lorsque les factures 

ne concernent pas la personne publique. 

 Le comptable a l’obligation de refuser la prise en charge d’une demande de paiement lorsqu’il 

sait que la certification du service faite par l’ordonnateur est inexacte. 

 Le comptable ne prend pas en charge le paiement lorsque la date d’attestation du service fait 

est antérieure à la fin de période au cours de laquelle le service est réputé avoir été effectué. 

 

- La justification du service fait 
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Cas susceptibles d’engager la responsabilité du comptable 

 Absence de service fait ; 
 Présence sur la facture de frais de facturation ou de frais de dossiers sauf si ces frais sont 

contractuellement prévus ; 
 Absence de l’attestation de l’ordonnateur 
 Apposition de l’attestation du service fait par l’ordonnateur en cas de double paiement 
 Absence de date indiquant l’exécution des prestations 
 La facture ne concerne pas l’établissement public local d’enseignement 

Les exceptions et aménagements au service fait 

Article 33 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique 

... 

Sous réserve des exceptions prévues par les lois et règlements, le paiement ne peut intervenir 

avant l'échéance de la dette, l'exécution du service, la décision individuelle d'attribution d'alloca-

tions ou la décision individuelle de subvention. Toutefois, des avances et acomptes peuvent être 

consentis aux personnels, aux entrepreneurs et fournisseurs ainsi qu'aux bénéficiaires de subven-

tions. 

Des textes de portée générale permettent, dans certains cas, le paiement avant service fait. Il s’agit 

notamment : 

➢ des articles L.211-1 et suivants et des articles R.211-1 et suivants du Code du tourisme fixant 

les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de voyages et de 

séjours ; 

➢ du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ; 

➢ des articles D. 129-8 et D. 129-11 du Code du travail relatifs à l’acquisition de chèques emplois 

services 

➢ des avances du code de la commande publique 

➢ du décret modifié n° 85-801 du 30 juillet 1985 relatif au statut et au fonctionnement de l’UGAP 

L’arrêté du 22 décembre 2017 précise ces exceptions à la certification du service fait. 

En plus de cet arrêté, l’article 10 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes 

et d'avances des organismes publics prévoit notamment, dans le cadre des régies, les secours urgents 

et exceptionnels et l’instruction n° 10-003-M9 du 29 janvier 2010 le cas de certaines dépenses qui 

s'engagent automatiquement, qui découlent de contrats ou qui sont récurrentes et ne nécessitent 

donc pas une décision spéciale et préalable de l'ordonnateur. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=48A3412FBB01D6EAB994239169E581E7.tplgfr33s_3?idArticle=JORFARTI000026597174&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=48A3412FBB01D6EAB994239169E581E7.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=48A3412FBB01D6EAB994239169E581E7.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501511
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http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
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Dépenses avant service fait 

 

Secours urgents et exceptionnels 

(pas de service fait attendu) 

Instruction n° 05-042-

M9R du 30 septembre 

2005 

Dépenses après service fait non 

couvertes par l’arrêté du 22 dé-

cembre 2017 

Avant ordonnancement 

• Charges locatives  

• Frais postaux, de télécommunica-

tion et internet  

• Salaires à la journée, à la vacation 

ou à l’heure, traitements et in-

demnités  

• Services bancaires  

• Impôts et taxes  

• Dépenses de carburant et de 

péage autoroutier  

• Dépenses de matériel de faible 

montant 

Instruction n° 10-003-

M9 du 29 janvier 2010 

 La liste des dépenses dont le paiement peut intervenir avant le service fait est fixée par l’arrêté 

du 22 décembre 2017. 

Arrêté du 22 décembre 2017 fixant la liste des dépenses des établissements publics locaux d’en-

seignement 

- les locations immobilières ; 

- les fournitures de fluides, dont l'eau, le gaz et l'électricité ; 

- les abonnements à des revues et périodiques ; 

- les achats d'ouvrages ou de publications ; 

- les achats de logiciels ; 

- les réservations de spectacles ou de visites ; 

- les fournitures d'accès à internet et abonnements téléphoniques ; 

- les droits d'inscription à des colloques, formations et événements assimilés ; 

- les arrhes dans le cadre de l'organisation de colloques, formations et événements assimilés ; 

- les contrats de maintenance ; 

- les acquisitions de chèques-vacances, chèques-déjeuner, chèques emploi-service universel et 

autres titres spéciaux de paiement ; 

- les avances sur frais de déplacements en application de l'article 3 du décret du 3 juillet 2006 ; 

- les avances dans le cadre de marchés publics ; 

- les prestations de voyage ; 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036299976&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036299976&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036299976&dateTexte=&categorieLien=id
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- les fournitures auprès de prestataires étrangers lorsque le contrat le prévoit ; 

- les cotisations d'assurance ; 

- les droits iconographiques pour l'achat de droits photographiques ; 

- l'achat dans le cadre d'une vente par adjudication. 

 L’article 3 de l’arrêté du 22 décembre 2017 fixant la liste des dépenses des établissements 
publics locaux d’enseignement précise que peuvent être payées avant la réalisation du 
service fait : 

Sont également payés avant la réalisation du service fait les achats de biens et de services effec-
tués sur internet conduisant à une livraison ultérieure. 

Responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable en cas de paiement avant service fait fixée 

par l’arrêté du 22 décembre 2017. 

Selon l'arrêté du 22 décembre 2017, les prestations de voyages font partie des dépenses avant service 

fait, réalisables après ordonnancement. Ces dérogations sont fondées sur les articles L211-1 et suivants 

et des articles R211-1 et suivants du Code du tourisme fixant les conditions d’exercice des activités 

relatives à l’organisation et à la vente de voyages et de séjours. Le paiement avant service fait a donc 

été réalisé de manière conforme. 

 La responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable, qui s'apprécie en effet au jour du 
paiement avant service fait, ne se trouve donc pas engagée. 
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L’exactitude des calculs de liquidation 

 Contrôle de l’exactitude des calculs de liquidation : le comptable doit s’assurer que le 

montant du mandat a été correctement liquidé (Vérification arithmétique des éléments 

de la facture).  

Pour effectuer ce contrôle, le comptable s’appuie sur : 

➢ les textes législatifs ou réglementaires en vigueur ; 

➢ les pièces justificatives présentées ; 

➢ les clauses du contrat (clauses de fixation et de révision de prix). 
 

 Le comptable doit suspendre le paiement si la confrontation des pièces produites lui révèle 

des contradictions dans les calculs de liquidation effectués, celles notamment qui résultent de liquida-

tions allant au-delà des droits établis. Et il doit effectuer le contrôle de l’exactitude des calculs de liqui-

dation par référence aux textes réglementaires en vigueur. 

Il résulte, en effet, du 2° de l'article 19 et de l'article 20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

que, si les comptables publics n'ont pas le pouvoir de se faire juges de la légalité des actes administra-

tifs qui sont à l'origine des créances, il leur appartient toutefois de contrôler l'exactitude de l'ensemble 

des calculs de liquidation et, à ce titre, le choix du taux de taxe sur la valeur ajoutée applicable à la 

dépense, que ce taux ait ou non été prévu par le contrat sur le fondement duquel la dépense a été 

engagée.  

Il en est de même pour les rémunérations des médecins agréés en application des tarifs convention-

nels d’honoraires fixés en application du code de la sécurité sociale s’il est fait référence à ces tarifs. 

 

Cas susceptibles d’engager la responsabilité du comptable 

 L’erreur matérielle de calcul ; 
 Des modalités du calcul non connues ; 
 Le non-respect des clauses et documents contractuels (clauses de fixation et de révision 

des prix, de pénalité, rabais) ;  
 La facture non détaillée ;  
 Le respect du délai de paiement (liquidation des intérêts moratoires) 
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La production des justifications 

 Vérification de la présence de la pièce justificative : le comptable doit s’assurer que le mandat 

est appuyé des pièces justificatives prévues par la nomenclature applicable aux dépenses de 

l’espèce (article 50 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 

et comptable publique).  

La liste des pièces justificatives des dépenses à fournir au comptable public par l'ordonnateur constitue 

l’annexe I à l’article D.1617-19 du code général des collectivités territoriales . Cette annexe a été réac-

tualisée par le décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses 

des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé. 

 La régularité de la dépense ne se présume pas et le comptable n’a pas à exiger la production 

de pièces supplémentaires par rapport à celles mentionnées par la réglementation. 

Nature de la dépense, imputation et pièces justificatives à produire sont étroitement liés.  
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 Le premier contrôle auquel doit procéder le comptable consiste donc à vérifier que l'en-

semble des pièces requises par la nomenclature applicable lui ont été produites par l'ordon-

nateur, et qu'elles sont complètes et précises, la nomenclature énonçant selon la nature des 

pièces les mentions qui doivent y figurer. C’est notamment le cas pour une facture, dont les 

mentions obligatoires sont définies à l’annexe C de la nomenclature annexée au CGCT. (Voir 

l’annexe C de la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités - Version téléchar-

geable - Avril 2016). 

Lorsque les pièces justificatives fournies sont insuffisantes pour établir la validité de la créance, il ap-

partient aux comptables de suspendre le paiement jusqu’à ce que l’ordonnateur lui ait produit les jus-

tifications nécessaires, sous peine d’engager leur responsabilité personnelle et pécuniaire. 

Cour des Comptes arrêt d'appel n°S-2017-2022 du jeudi 20 juillet 2017 

Faute d’avoir exigé un contrat et d’avoir préalablement suspendu le paiement, le comptable a 

commis un manquement. 

 

 Le fait que les pièces justificatives relatives à un type particulier d’opération ne soient pas 
mentionnées dans la réglementation ne dégage pas le comptable de son obligation d’exer-
cer le contrôle de la régularité de la dépense et de son paiement.  

 Pour définir les pièces justificatives nécessaires, il doit raisonner par analogie : le comp-
table doit donc se référer à une dépense similaire pour laquelle les pièces justificatives 
sont répertoriées. 

 A défaut de pouvoir raisonner par assimilation, le comptable doit exiger deux catégories 
de justifications exécutoires : tout d’abord, celles établissant le fondement juridique de la 
dépense (délibération, arrêté, contrat, …) ensuite, celles établissant la validité de la 
créance détenue sur l’établissement. 

  

Il résulte de la production des justifications 

 La pièce justificative doit exister et être produite ; 

 La pièce produite est normalement un original ; le recours à la production d’une copie des 

pièces justificatives est cependant admis. 

  Les pièces produites doivent être celles prévues par la nomenclature pour la nature de la dé-

pense correspondante. La simple déclaration de destruction de pièces, même attestée par 

l’ordonnateur, ne suffit pas à dégager la responsabilité du comptable. Le juge ne saurait se 

satisfaire de simples certificats administratifs, lesquels n’ont pas pour vocation de se substituer 

aux pièces justificatives originales, sauf s’ils ont pour objet d’exposer les motifs de force ma-

jeure qui s’opposent à la production de ces dernières. 

 Les pièces produites doivent être suffisantes et adéquates.  

 Les dépenses d’un montant inférieur à 230 euros ne nécessitent pas obligatoirement la 

production d’une facture ou d’un mémoire (arrêté du 27 février 1989, modifié par l’arrêté du 3 

septembre 2001). Dans un tel cas, il appartient à l’ordonnateur d’apporter les précisions néces-

saires dans le corps du mandat ou sur un état établi et certifié par lui et joint au mandat. 

 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/finances_locales/listedespj.pdf
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❖ La production d’une copie 

L’Instruction n° 16-0008 du 15 avril 2016, relative aux pièces justificatives des dépenses du secteur 

public local, précise au titre 2 chapitre 2 section 2 que la production d’une copie des pièces justi-

ficatives est admise. 

Sauf dans le cas de la production d'un exemplaire unique pour le paiement suite à une cession ou 

à un nantissement de créances afférent à un marché public, des copies, duplicatas ou photocopies 

peuvent être produits au comptable. 

Ainsi, s'agissant de factures et mémoires, la production de factures ou mémoires justificatifs de 

dépenses, sous forme de photocopie, peut être acceptée…  

En outre, le fait que l’ordonnateur atteste le service fait et le caractère exécutoire des pièces jus-

tificatives justifie également que les pièces justificatives puissent être des copies.  

De même, en environnement dématérialisé, la distinction de l’original et de la copie ne peut s’ap-

préhender de la même façon que pour les pièces sur support papier. 

De ce point de vue, il est rappelé que, depuis 2001, la certification conforme des copies de docu-

ments délivrés par les autorités administratives a été supprimée. Ainsi, la certification conforme 

de documents par les ordonnateurs, notamment les pièces justificatives des dépenses des collec-

tivités et établissements publics locaux, n'est pas requise. 

❖ La production d’un certificat administratif 

Extrait de l’Instruction n° 16-0008 du 15 avril 2016, relative aux pièces justificatives des dépenses 

du secteur public local : titre 1 chapitre 3 section 2. 

 « À cet égard, il est souligné que la production de certificats administratifs ne saurait valablement 

se substituer à une pièce justificative prévue par la liste des pièces justificatives. La production 

d’un certificat administratif en substitution d’une pièce justificative s’analyse comme l’absence 

de production de cette dernière. Dans ce dernier cas, les comptables doivent suspendre le paie-

ment pour absence ou insuffisance de pièces justificatives. » 

❖ La production d’une facture pro forma 

Une facture pro forma n’est qu’un document provisoire dépourvu de caractère contractuel des-

tiné à être remplacé par la facture définitive qui seule constitue une pièce justificative. 

❖ La production d’une facturette 

La facturette ne constitue en aucun cas une facture et ne peut pas servir de pièce justificative. 

 

 La liste des pièces justificatives a un caractère exhaustif. 

 

 Le comptable n’a pas à exiger des pièces qui ne sont pas prévues par la liste des pièces 
justificatives et il n’y a pas lieu d’engager sa responsabilité s'il a payé une dépense qui 
y est répertoriée sans exiger de pièces supplémentaires par rapport à celles mention-
nées par cette liste. 
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Le cas d’une dépense non prévue dans la nomenclature 

 Aucune exonération du comptable : le comptable public est tenu d'exercer tous les contrôles 

qui lui incombent, et notamment celui du caractère suffisant et cohérent des pièces fournies par 

l'ordonnateur. 

« La circonstance qu'une opération n'a pas été prévue par la nomenclature des pièces justificatives 

applicable à l'organisme public concerné ne saurait dispenser le comptable public d'exercer tous les 

contrôles qui lui incombent, et notamment celui du caractère suffisant et cohérent des pièces four-

nies par l'ordonnateur ».  

 Dans une telle hypothèse, il appartient au comptable public de s'assurer de la production de 

toute pièce justificative pertinente, nécessaire à l'exercice des contrôles qui lui incombent en 

vertu des lois et règlements.  

 

 Il est loisible au comptable d'identifier les pièces justificatives pertinentes et nécessaires à 

l'exercice de ses contrôles en se référant, lorsque cela est pertinent, aux prescriptions de la 

nomenclature applicable ou de toute autre nomenclature comptable, pour des opérations 

similaires. 

« Ainsi, en l'absence d'une liste des pièces justificatives propre à l'établissement public ou dans le 

silence de celle-ci sur une opération déterminée, il appartient au comptable de se référer à la nomen-

clature annexée à cette instruction pour exiger les pièces justificatives correspondantes de l'ordon-

nateur ».  

« Lorsque cette instruction est également silencieuse sur l'opération en cause, il appartient au comp-

table de déterminer les pièces justificatives nécessaires et pertinentes selon les principes rappelés au 

point précédent ». 

 Conseil d'État, arrêt n° 380105 du 9 mars 2016 
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Le contrôle de la régularité en la forme des pièces justificatives 

 Le contrôle de la régularité en la forme porte sur la compétence de l’auteur de la pièce jus-

tificative et sur le caractère exécutoire de la pièce justificative.  

Les comptables publics ne sont autorisés à vérifier la légalité des pièces justificatives que dans la stricte 

limite des contrôles dont ils sont personnellement et pécuniairement responsables. Ce contrôle est un 

contrôle de la régularité en la forme des pièces transmises.  

 Une pièce est régulière en la forme lorsqu’elle émane de l’autorité régulièrement habili-
tée à l’édicter et lorsqu’elle est exécutoire. 

La compétence de l’auteur d’une décision administrative s’apprécie au regard des textes fixant le sta-

tut des personnes morales de droit public concernées, donc des règles régissant les EPLE : règles de 

délégation de pouvoir, de délégation de signature et de fonction, de suppléance. 

Le contrôle du comptable, au titre de la légalité externe de la pièce justificative, doit reposer sur une 

appréciation directe de l'illégalité et particulièrement de l'incompétence excluant toute construction 

juridique qui relèverait de la compétence du juge administratif. 

 Les pièces justificatives sont régulières en la forme lorsqu’elles émanent de l’organe com-
pétent. 

 Il n'appartient pas au comptable, en principe, de vérifier la compétence des auteurs des actes 

administratifs fournis au titre des pièces justificatives de la dépense (Conseil d'État n° 410113 du ven-

dredi 28 décembre 2018). 

Cour des comptes - chambres réunies - Arrêt n°S-2019-2354 du vendredi 18 octobre 2019 - Service 

départemental d'incendie et de secours (SDIS) de la Gironde - Exercices 2009 à 2011  

« … Que si ce contrôle peut conduire les comptables à porter une appréciation juridique sur les actes 

administratifs à l’origine de la créance et s’il leur appartient alors d’en donner une interprétation 

conforme à la réglementation en vigueur, ils n’ont pas le pouvoir de se faire juge de leur légalité ; 

qu’il en résulte qu’il ne leur appartient pas, en principe, de vérifier la compétence des auteurs des 

actes administratifs fournis au titre des pièces justificatives de la dépense ;  

Attendu à cet égard que les comptables concernés étaient saisis de mandats appuyés de décisions 

du bureau du conseil d’administration du SDIS ; qu’au cas d’espèce, il n’appartenait pas aux comp-

tables de vérifier la compétence de la formation ayant pris ces décisions ; que dès lors, comme le 

soutient l’appelant, il y a lieu d’infirmer le jugement sur ce point ; que, les comptables n’ayant pas 

manqué à leurs obligations de contrôle à ce titre, il n’y a pas lieu à charge à l’encontre de MM. X 

(charge n° 1) et Y (charges n° 2, n° 3 et n° 4) à raison du premier grief ; » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037882253&fastReqId=2139852401&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000039256287&fastReqId=313048484&fastPos=1
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Décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collec-

tivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé 

01. Qualité de l’ordonnateur  

  

1. Le cas échéant, selon le cas, décision désignant l’ordonnateur 

ou décision de délégation.  

 2. Le cas échéant, mention sur le bordereau de mandats de l’em-

pêchement de l’ordonnateur (1).  

 (1) Cette disposition est exclue dans l’hypothèse de la signature par 

délégation.  
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Le contrôle du caractère exécutoire des pièces produites 

 Une pièce n’est régulière en la forme que si elle produit des effets juridiques, c’est-à-dire 
si elle est exécutoire. 

 

D’une manière générale, les actes administratifs sont exécutoires en raison de leur entrée en vigueur 

qui obéit à des règles générales de publicité (publication pour les décisions réglementaires, notifica-

tion pour les décisions individuelles). 

Toutefois, selon les règles propres à chaque catégorie de personne morale de droit public, certaines 

décisions ne deviennent exécutoires qu’après qu’ait été, en plus, satisfait un formalisme particulier. 

Ainsi, par exemple, les délibérations des collectivités territoriales ne deviennent exécutoires qu’après 

leur transmission au représentant de l’État dans le département ou dans l’arrondissement. 

 Le comptable procède à la vérification du caractère exécutoire. 
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La nature et l’étendue du contrôle de la production des justifications 

 L’agent comptable se doit de rechercher si les pièces produites sont effectivement de nature à 

établir la réalité et le caractère exigible de la dépense. Il appartient en effet au comptable de 

s’assurer de la nature de la dépense pour vérifier que les justificatifs produits sont suffisants 

et réguliers au regard des nomenclatures applicables pour fonder le principe de la dette. 

 En présence de copies de pièces justificatives, il appartient au comptable d’être vigilant et de 

s’assurer qu’il n’y a pas déjà eu de paiement desdites factures.  

Les pièces justificatives doivent en outre mentionner explicitement l’établissement public d’affectation 

du comptable comme adresse de facturation ou de livraison. 

Les pièces justificatives sont enfin considérées comme régulières dès lors qu’elles émanent d’un or-

gane qui est juridiquement compétent pour prendre une décision en la matière. 

 Le comptable, saisi de pièces justificatives contradictoires et incompatibles entre elles, doit sus-

pendre le paiement et en informer l’ordonnateur sous peine de voir engagée sa responsabilité.  

Le contrôle de cohérence du comptable 

Le comptable doit s’assurer que les pièces produites soient cohérentes au regard : 

 D’une part, de la catégorie de la dépense définie dans la nomenclature, 

 D’autre part, de la nature et de l’objet de la dépense telle qu’ordonnancée ou mandatée. 

 

Le contrôle du comptable   

Production des justifications Existence des 

justifications 

 

 Caractère 

suffisant 

 

    Conformité à la nomenclature 

    Caractère complet et précis 

 Cohérence    Au regard de la catégorie de dépense dé-

finie dans la nomenclature applicable 

   Au regard de la nature et de l'objet de la 

dépense telle qu'elle a été ordonnancée 

Appréciation juridique sur les 

actes administratifs à l’origine 

de la créance  

  Interprétation conforme à la réglementa-

tion en vigueur, sans pouvoir se faire juge 

de leur légalité 

 

« Afin d’exercer son contrôle sur la production des justifications du service fait, le comptable doit 
être en mesure d’identifier la nature de la dépense ; que ce contrôle doit le conduire, dans la 
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mesure où les pièces justificatives produites sont à cet égard contradictoires, à suspendre le paie-
ment jusqu’à ce que l’ordonnateur lui ait produit, à cet effet, les justifications nécessaires ». 

 

 La responsabilité des comptables du chef des paiements irréguliers s’apprécie à la date de 

ces paiements ; « elle ne saurait être couverte par des mesures de régularisation postérieures autori-

sant la dépense a posteriori. » ; ou des certificats explicatifs postérieurs au paiement ; idem des ave-

nants non exécutoires. 

   

 L’existence d’un budget exécutoire prévoyant et autorisant les crédits nécessaires à une 

dépense déterminée ne peut jamais remplacer la délibération du conseil d’administration 

lorsque cette dernière est prévue par la réglementation comme justification à certaines 

catégories de dépenses. 

 Il en va de même de l’approbation du compte financier. 

 Le fait que le juge des comptes, dans le cadre de jugements antérieurs, n’ait pas relevé 

d’irrégularité est sans incidence pour les jugements futurs. 

 L’ancienneté des pratiques non réglementaires, leur acceptation par le milieu profession-

nel, n’ont pas d’incidence sur la responsabilité du comptable. 
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Les limites des contrôles du comptable 

 Le comptable contrôle la régularité de la dépense telle qu’elle lui est produite par l’ordonna-

teur sans avoir à en apprécier ni la légalité ni l’opportunité ou l’utilité. 

Le comptable doit refuser le paiement de tout mandat qui n’est pas appuyé des pièces justificatives, 

en forme régulière, prévues par les nomenclatures ministérielles. Mais aucune disposition réglemen-

taire ne l’autorise à refuser le paiement d’un mandat pour le motif que les pièces qui y sont jointes – 

bien qu’établies en forme régulière par les autorités compétentes – contreviendraient à un texte légi-

slatif ou réglementaire.  

 Le payeur ne peut se faire juge de la légalité d’une décision administrative. 

Conseil d’Etat, 5 février 1971, décision Ministre de l’Économie et des Finances C/ Balme : « pour 

apprécier la validité des créances, les comptables doivent exercer leur contrôle sur la production 

des justifications mais n’ont pas le pouvoir de se faire juges de la légalité des décisions adminis-

tratives ». 

 

 Une pièce est régulière en la forme lorsqu’elle émane de l’autorité réglementaire régulière-

ment habilitée à l’édicter et lorsqu’elle est exécutoire. 

 Le comptable doit, dans ce cas, exercer son devoir d’alerte. 

 

Cas susceptibles d’engager la responsabilité du comptable 

 L’absence de justificatif ; 
 L’absence de justificatif réglementaire ; 
 L’absence d’original ;  
 Le justificatif peu clair, imprécis ou insuffisant (certificat administratif) ;  
 Les contrats ou conventions caducs ; 

 

 Le comptable public n’a pas à contrôler la légalité du mode de passation d’un marché public. 

 En cas d’incohérence des pièces justificatives produites, il appartient au comptable public de 

suspendre le paiement et de demander à l’ordonnateur la production des justifications né-

cessaires. 

 

Pièces justificatives et marchés publics  

 L’instruction n° 12-011-M0 du 30 mai 2012 « Incidences de l'arrêt du Conseil d'Etat du 8 

février 2012, CCAS DE POLAINCOURT, sur les contrôles de justification du comptable pu-

blic en matière de marchés à procédure adaptée » 

L’arrêt du Conseil d’État en date du 8 février 2012 (req. n° 340698), Ministère du budget, des 

comptes publics et de la réforme de l’État précise que le comptable public à qui n’est pas produit 

un contrat écrit pour un marché public d’un montant supérieur au seuil fixé par l’article 11 du 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/06/cir_35388.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025367213&fastReqId=247589712&fastPos=1
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Code des marchés publics (25 000€ HT actuellement) doit signaler à l’ordonnateur l’insuffisance 

des pièces. Dans ce cas, il ne peut payer la dépense correspondante, sans engager sa responsabi-

lité personnelle et pécuniaire, que sur la production d’un certificat administratif de l’ordonnateur 

attestant l’absence de conclusion d’un contrat écrit. 

L’annexe du décret n°2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses 

des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé 

reprend les termes de l’arrêt du Conseil d’Etat du 8 février 2012 CCAS de Polaincourt et de l’Instruction 

n° 12-011-M0 du 30 mai 2012. 

 Le code de la commande publique, entré en vigueur au 1er avril 2019, a remplacé les anciens 

textes relatifs aux marchés publics. 

Commande publique  

40. Dédommagement pour retard de paiement  

 
401. Paiement des intérêts moratoires et de l’indemnité forfaitaire  

 
402. Paiement de l’indemnisation complémentaire   

41. Marchés publics soumis au code des marchés publics  

 
411. Travaux, fournitures et services répertoriés par l’article 3 du code des mar-
chés publics  

 
412. Marchés publics passés selon une procédure adaptée prévue par les articles 
28 ou 30 du code des marchés publics  

 
413. Marchés publics passés selon une procédure formalisée prévue par l’article 
26 du code des marchés publics 

 
414. Marchés passés sur le fondement d’un accord-cadre  

 
415. Sous-traitance et paiement direct  

 
416. Coordination, groupement de commandes et centrale d’achats  

 
417. Paiements à des tiers substitués au créancier initial  

La rubrique 4. « Commande publique » de la liste précitée  

 énumère les pièces devant être produites au comptable pour justifier les dépenses affé-

rentes aux marchés publics, 

 indique expressément que « la dépense est présentée sous la seule responsabilité de l'ordon-

nateur selon l'une des sous-rubriques décrites dans la présente rubrique 4 ».  

 distingue les pièces justificatives de la dépense justifiée par un marché public à procédure 

adaptée faisant l’objet d’un écrit (rubrique 4123) de celle devant être justifiée par un marché 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=53EF6973F54A9912F36B0ECCE272F2DB.tpdila21v_2?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031885625
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/06/cir_35388.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/06/cir_35388.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200323
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0F16BC5AF67B06F90FB89B401C65A8D1.tpdila22v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006132953&cidTexte=LEGITEXT000005627819&dateTexte=20111213
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public à procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables ne faisant pas 

l’objet d’un écrit (rubrique 4124). 

• Le cas des marchés supérieurs au seuil de 25 000 € HT mais pour lesquels l’ordonnateur 

n’a pas conclu, à tort, un contrat écrit (rubrique 4123).  

 Si le marché est d’un montant supérieur ou égal au seuil de 25 0000 € HT, la production 

d’un contrat écrit* est nécessaire au comptable pour procéder au paiement.  

 En l’absence d’une telle pièce, le comptable doit suspendre le paiement et demander à 

l’ordonnateur la production des justifications nécessaires.  

* Au sens du présent texte, la notion de contrat peut s’entendre comme convention signée 

des parties, devis précisant les conditions financières ou tout autre document écrit consti-

tutif d’un accord de volonté des parties. 

 En revanche, « dès lors que l’ordonnateur a produit, en réponse à cette demande, un cer-

tificat administratif par lequel il déclare avoir passé un contrat oral et prend la responsa-

bilité de l’absence de contrat écrit, il appartient au comptable, qui n’a pas à se faire juge 

de la légalité de la passation du marché en cause, de payer la dépense » (CE, 8 février 

2012, Ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, n° 340698).  

• Le cas des marchés publics inférieurs au seuil de 25 000 € HT (rubrique 4124)  

 Lorsque le marché public est inférieur au seuil de 25 000 € HT, et qu’il ne prévoit pas le 

versement d’une avance, d’un acompte, ou l’application d’une retenue de garantie, 

l’ordre de payer pourra être honoré sur la base de la seule facture.  

 Les marchés inférieurs à 40 000 € HT (seuil du code de la commande publique au 1er janvier 

2020) étant dispensés d‘obligations de publicité et de mise en concurrence, aucun autre 

document, tel qu’un certificat administratif, ne doit être fourni à l’appui de la demande 

de paiement. 

  Le comptable public n'a pas à exiger la production d'un certificat admi-

nistratif attestant que la mise en concurrence a eu lieu.  

   D'abord, parce que la réglementation n'oblige pas les pouvoirs ad-

judicateurs à organiser des mesures de publicité et de mise en 

concurrence pour les marchés publics d'un montant inférieur à 40 

000 euros HT. (Code de la commande publique au 1er janvier 

2020). 

   Ensuite, et surtout par ce que le comptable public n'est pas juge 

de la légalité des actes fondant la dépense (CE, 5 février 1971, 

n°71173 BALME), l'ordonnateur étant seul responsable de la pré-

sentation de la dépense et des procédures de passation des mar-

chés publics. 

 Le représentant du pouvoir adjudicateur est seul responsable de la computation des seuils 

prévus par les textes sur les marchés publics (code de la commande publique), notamment au regard 

du caractère de similitude et d’homogénéité des prestations ou, s’agissant des travaux, de l’ensemble 

des dépenses concourant à une même opération. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025367213&fastReqId=2094007731&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200323
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007637986&fastReqId=826526889&fastPos=1
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 Toute pièce référencée dans un document produit au comptable (facture, contrat, CCAG, 

CCAP…), nécessaire à ses contrôles, doit lui être produite.  

 Si le CCAG a fait l'objet d'une approbation par arrêté, il n'est pas fourni mais seulement 

référencé.  

 Lorsqu'un contrat doit être produit à l'appui du mandat, il ne l'est qu'à l'appui du 

premier paiement. 

 

➢ Les caractéristiques formelles d’un marché public faisant l’objet d’un écrit figurent au pa-

ragraphe A de l’annexe G de la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités - 

Version téléchargeable - Avril 2016.  

➢ Les mentions devant figurer sur les factures et mémoires sont décrites en annexe C de la 

liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités - Version téléchargeable - Avril 

2016 

 

Annexe G : Caractéristiques formelles des marchés publics et des accords-cadres  

A. - Mentions nécessaires à un marché public, passé selon une procédure adaptée faisant l'objet 

d'un écrit (1) 

1. Identification des parties contractantes. 

2. Référence à la délibération (2) ou à la décision autorisant la personne publique à passer le 
marché. 

3. Définition de l'objet du marché. 

4. Prix ou modalités de sa détermination. 

5. Conditions de règlement. 

 
(1) Les mentions listées au « A » s'appliquent également au cas spécifique des marchés passés sur 
échange de lettres en situation d'urgence impérieuse quel que soit leur montant. 
(2) Pour les collectivités locales et les autres établissements publics locaux, il s'agit soit de la déli-
bération avant engagement de la procédure avec définition de l'étendue des besoins et montant 
prévisionnel, soit, le cas échéant, de la délibération prise une fois connus l'identité du titulaire et 
le montant du marché. 

 

Annexe C : Enonciation des mentions devant figurer sur les factures ou les mémoires  

Aucun formalisme autre que celui prévu par le code général des impôts n'est exigé pour les factures 
ou les mémoires transmis à titre de pièce justificative. Il suffit que les mentions suivantes y figurent 
explicitement (1) : 

1. Le nom ou la raison sociale du créancier.  

2. Le cas échéant, référence d'inscription au répertoire du commerce ou au répertoire des mé-
tiers. 

 3. Le cas échéant, numéro de SIREN ou de SIRET. 

 4. Date d'exécution des services ou de livraison des fournitures et désignation de la collectivité 
débitrice.  

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/finances_locales/listedespj.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/finances_locales/listedespj.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=&categorieLien=cid
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5. Pour chacune des prestations rendues, la dénomination précise, selon le cas les prix unitaires 
et les quantités ou bien les prix forfaitaires. 

 6. Le montant et le taux de taxe sur la valeur ajoutée légalement applicable ou, le cas échéant, 
le bénéfice d'une exonération. 

 7. Tous rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors de l'opération et di-
rectement liés à cette opération. 

 
(1) L'arrêté en lettres ou en chiffres par l'ordonnateur est obligatoire lorsqu'une modification a 
été opérée à la suite d'une erreur commise dans le montant de la facture ou du mémoire établi 
par le créancier. 

Ces mêmes règles s’appliquent en cas de commande sur Internet. 

 

Textes  

➔ Sur le portail de l’Etat au service des collectivités, Collectivités-locales.gouv.fr 

La dépense 

Les pièces justificatives de la dépense 

 Le décret n°2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses 

des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements pu-

blics de santé. 

 DGFiP - Liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités - Version téléchargeable 

- Avril 2016 

 L’Instruction n° 16-0008 du 15 avril 2016 relative aux pièces justificatives des dépenses du 

secteur public local 

 La désignation du comptable assignataire (fiche technique sur le site de la DAJ de Bercy) 

 

➔ Consulter la réponse du Ministère de l'économie et des finances publiée dans le JO Sénat 

du 11/04/2013 - page 1177 à la question écrite n° 04483 de M. Claude Domeizel  
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http://www.collectivites-locales.gouv.fr/pieces-justificatives-des-depenses-publiques-locales-2
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/pieces-justificatives-des-depenses-publiques-locales-2
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/pieces-justificatives-des-depenses-publiques-locales-2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=53EF6973F54A9912F36B0ECCE272F2DB.tpdila21v_2?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031885625
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/finances_locales/listedespj.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/04/cir_40808.pdf
http://www.economie.gouv.fr/daj/designation-comptable-assignataire-2016
http://www.senat.fr/questions/base/2013/qSEQ130204483.html
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L’application des règles de la prescription quadriennale 

 Contrôle de l’application de la prescription  

La responsabilité d’un comptable se trouve engagée s’il paie une créance atteinte par la prescription 

quadriennale prévue par la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968. 

Sont prescrites, au profit des organismes publics, sans préjudice des déchéances particulières édictées 

par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, toutes créances qui n'ont pas été payées 

dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les 

droits ont été acquis. 

La prescription quadriennale 

Principales caractéristiques 

 La computation du délai se fait par exercice. 

 Le point de départ du délai dépend du rattachement d’une créance à un exercice déter-

miné : c’est en principe le premier jour de l’exercice suivant celui au cours duquel les droits 

ont été acquis, sauf pour le préjudice continu. 

 La créance doit être certaine et exigible. 

 Le point de départ est fixé au début de l’exercice qui suit celui au cours duquel le droit 

réel a fait l’objet d’une transformation et la créance est devenue certaine. 

Quatre cas d’interruption   

 La demande en paiement,  

 Le recours devant une juridiction,  

 La communication écrite d’une administration,  

 L’émission d’un moyen de règlement. 

 Un nouveau délai court à compter du premier jour de l’année suivant celle au cours 

de laquelle a eu lieu l’interruption 

Les cas d’exemptions  

➢ La prescription ne court pas contre le créancier qui ne peut agir soit par lui-même ou par 
l’intermédiaire de son représentant légal, soit pour une cause de force majeure. 

➢ Elle ne court pas non plus contre celui qui peut être regardé comme ignorant l’existence 
de sa créance ou de celle de celui qu’il représente légalement. 

- La justification du service fait 

- L’exactitude des calculs de liquidation

- La production des justifications prévues à l’annexe I du code général 
des collectivités territoriales

- L’application des règles de prescription et de déchéance

Le contrôle de la validité de la créance

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000878035&categorieLien=cid
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Le relèvement de la prescription 

Les autorités administratives ne peuvent renoncer à opposer la prescription qui découle de la loi 

de 1968 (article 6). 

Toutefois, par décision des autorités administratives compétentes, les créanciers de l'Etat peuvent 

être relevés en tout ou en partie de la prescription, à raison de circonstances particulières et no-

tamment de la situation du créancier. 

La même décision peut être prise en faveur des créanciers des départements, des communes et 

des établissements publics, par délibérations prises respectivement par les conseils départemen-

taux, les conseils municipaux et les conseils ou organes chargés des établissements publics.  

Ces délibérations doivent être motivées et être approuvées par l'autorité compétente pour ap-

prouver le budget de la collectivité intéressée. 

La suspension de la prescription 

L’article 5 de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 21e siècle 

a introduit la suspension de la prescription en cas de médiation (article 2-1 de la loi n° 68-1250 du 

31 décembre 1968). 

La prescription est suspendue à compter du jour où, après la survenance d'un litige, les parties 

conviennent de recourir à la médiation ou, à défaut d'accord écrit, à compter de la première réu-

nion de médiation. 

La suspension de la prescription ne peut excéder une durée de six mois. 

Les délais de prescription courent à nouveau, pour une durée qui ne peut être inférieure à six 

mois, à compter de la date à laquelle soit l'une au moins des parties, soit le médiateur déclare que 

la médiation est terminée. 

 

L’interruption de la prescription 

Toute demande de paiement ou toute réclamation écrite adressée par un créancier à l'autorité 

administrative, dès lors que la demande ou la réclamation a trait au fait générateur, à l'existence, 

au montant ou au paiement de la créance, alors même que l'administration saisie n'est pas celle 

qui aura finalement la charge du règlement. 

Tout recours formé devant une juridiction, relatif au fait générateur, à l'existence, au montant ou 

au paiement de la créance, quel que soit l'auteur du recours et même si la juridiction saisie est 

incompétente pour en connaître, et si l'administration qui aura finalement la charge du règlement 

n'est pas partie à l'instance ; 

Toute communication écrite d'une administration intéressée, même si cette communication n'a 

pas été faite directement au créancier qui s'en prévaut, dès lors que cette communication a trait 

au fait générateur, à l'existence, au montant ou au paiement de la créance ; 

Toute émission de moyen de règlement, même si ce règlement ne couvre qu'une partie de la 

créance ou si le créancier n'a pas été exactement désigné. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2DC5AFBA61D9DB6B9885FC3D380C2137.tplgfr35s_3?idArticle=LEGIARTI000027575011&cidTexte=LEGITEXT000006068317&dateTexte=20181104
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3BE4C6E8DD83CEF49D6D0CBE0266CFD8.tplgfr35s_3?cidTexte=JORFTEXT000033418805&idArticle=LEGIARTI000033423862&dateTexte=20181104&categorieLien=id#LEGIARTI000033423862
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D8F9423113C02B35FBDCBE69D3C9B3DE.tplgfr35s_3?idArticle=LEGIARTI000033458727&cidTexte=LEGITEXT000006068317&dateTexte=20181104
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000878035&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000878035&categorieLien=cid
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Un nouveau délai de quatre ans court à compter du premier jour de l'année suivant celle au cours 

de laquelle a eu lieu l'interruption. Toutefois, si l'interruption résulte d'un recours juridictionnel, 

le nouveau délai court à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle la 

décision est passée en force de chose jugée. 

 

 La date à prendre en compte pour savoir si la prescription est interrompue par la demande, 

en application de l'article 2 de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, est la date d'envoi du courrier 

et non la date de sa réception par l'administration. 

 La prescription ne court ni contre le créancier qui ne peut agir, soit par lui-même ou par l'inter-

médiaire de son représentant légal, soit pour une cause de force majeure, ni contre celui qui peut être 

légitimement regardé comme ignorant l'existence de sa créance ou de la créance de celui qu'il repré-

sente légalement. 

Articulation de contentieux entre le titulaire du marché et le sous-traitant 

Arrêt du Conseil d'État 

n° 404841 du vendredi 

10 mars 2017 

Les dispositions de l'article 2 de la loi du 31 décembre 1968 subordon-

nent l'interruption du délai de la prescription quadriennale en cas de 

recours juridictionnel à la mise en cause d'une collectivité publique.  

Le recours intenté devant les juridictions commerciales par un sous-trai-

tant contre le seul entrepreneur principal n'a pas interrompu le délai de 

prescription à l'égard de la collectivité publique. 

 

➔ Le comptable refuse le paiement et avertit l’ordonnateur, seul compétent pour opposer 

cette prescription.   

 

Délégation pour signer les mémoires en défense 

Arrêt  du Conseil 

d'État, 27 no-

vembre 2015, n° 

377645 

Un agent auquel l'autorité compétente a donné délégation pour signer les 

mémoires en défense présentés au nom d'une collectivité publique devant la 

juridiction administrative doit être regardé comme ayant été également ha-

bilité à opposer l'exception de prescription aux conclusions du requérant ten-

dant à ce qu'une condamnation pécuniaire soit prononcée contre cette col-

lectivité. 

 

Agent comptable et relevé de prescription 

L’agent comptable Est tenu d’appliquer la prescription quadriennale conformément à l'article 

20 - 4° du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion bud-

gétaire et comptable publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034166800&fastReqId=50774096&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031537077&fastReqId=456282732&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D4055F612DFDBAAE4E73822C18902B19.tplgfr35s_3?idArticle=LEGIARTI000037429925&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200323
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D4055F612DFDBAAE4E73822C18902B19.tplgfr35s_3?idArticle=LEGIARTI000037429925&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200323
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 Doit suspendre le paiement sous réserve que l’ordonnateur produise : 

 ➢ Soit la preuve que la prescription a été interrompue conformément 

aux dispositions de l'article 2 de la loi n°68-1250 du 31 décembre 

1968,  

 ➢ Soit une délibération du conseil d'administration qui, conformément 

à l'article 6 de cette même loi, relève : "en tout ou en partie [les 

créanciers] de la prescription à raison de circonstances particulières 

et notamment de la situation du créancier".   

 

Ces délibérations doivent être motivées et être approuvées par l'autorité 

compétente pour approuver le budget de la collectivité intéressée. 

Les bonnes pratiques : Rubrique 06 de la nomenclature des pièces justificatives du secteur local 

(liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités - Version téléchargeable - Avril 2016) 

Relevé de prescription Décision de l'assemblée délibérante de ne pas 

opposer la prescription,  

Ou Copie de l’acte interruptif de prescription. 

 

 

 

Cas susceptibles d’engager la responsabilité du comptable 

 La facture non datée ; 
 Le fait de ne pas appliquer la loi. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D4055F612DFDBAAE4E73822C18902B19.tplgfr35s_3?cidTexte=JORFTEXT000000878035&dateTexte=20181104
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2DC5AFBA61D9DB6B9885FC3D380C2137.tplgfr35s_3?idArticle=LEGIARTI000027575011&cidTexte=LEGITEXT000006068317&dateTexte=20181104
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/finances_locales/listedespj.pdf
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La sanction du contrôle des dépenses 

Le paiement 

Si, après les contrôles, le comptable reconnaît la régularité des dépenses, il prend en charge les man-

dats. 

La suspension de paiement 

Si au contraire le comptable estime les dépenses irrégulières, il en suspend le paiement et en informe 

l’ordonnateur, pour que ce dernier fasse ou provoque les régularisations nécessaires, si elles sont pos-

sibles (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique). 

 La suspension de paiement est effectuée à la seule initiative du comptable. 

« Lorsque, à l'occasion de l'exercice du contrôle prévu à l'article 19 2° ci-dessus, des irrégularités 

sont constatées, les comptables publics suspendent les paiements et en informent l'ordonnateur. 

Les paiements sont également suspendus lorsque les comptables publics ont pu établir que les 
certifications mentionnées à l'article 12 sont inexactes ». 

La procédure de suspension de paiement est avant tout destinée à permettre à l’ordonnateur soit de 

rectifier une erreur, soit de compléter les pièces fournies à l’appui de la dépense, soit enfin d’éviter 

une irrégularité. 

Le rôle de payeur est indissociable de la mission de conseil et, à ce titre, il revient aux comptables de 

se rapprocher des services des ordonnateurs soit pour expliquer la réglementation existante, soit pour 

La prise en charge des dépenses : les contrôles du 
comptable en matière de dépenses article 18, 19 2° et 
20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

Le contrôle des dépenses (article 19 2° et 20 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012)

• La suspension de paiement

• La réquisition du comptable

La sanction du contrôle du comptable

Les contrôles du comptable en tant que caissier (article 18 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012)

Le paiement  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=961BA0C6551AC68BC136990FC445478C.tplgfr37s_2?idArticle=LEGIARTI000034719632&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=961BA0C6551AC68BC136990FC445478C.tplgfr37s_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=961BA0C6551AC68BC136990FC445478C.tplgfr37s_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20190101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=06B5DADEF870BC927539AF73DA88B543.tpdjo04v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C43A771B887CB0FC86ACFA3C3BBC5949.tpdjo14v_2?idArticle=JORFARTI000026597144&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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préciser les exigences de la liste des pièces justificatives afin que les dossiers de mandatement puissent 

être régulièrement établis. 

 La suspension doit être écrite, motivée et exposer de manière précise et exhaustive toutes les 

irrégularités justifiant la décision du comptable (article L.1617-2 du CGCT). 
 

 Tous les motifs de la suspension de paiement doivent être exposés précisément et claire-

ment. 

 La suspension de paiement doit être notifiée par écrit à l’ordonnateur. 

 Une suspension de paiement ne peut être fondée sur le motif qu’un acte, bien que présen-

tant un caractère exécutoire incontestable, porterait atteinte à l’autorité de la chose jugée parce 

qu’il serait identique à un acte précédemment annulé. Ce motif implique un contrôle de légalité qui 

n’incombe pas au comptable assignataire d’une dépense. Dans cette situation, le comptable doit sys-

tématiquement, et dans les délais les plus brefs, saisir le directeur départemental des finances pu-

bliques afin que ces cas exceptionnels puissent faire l’objet d’un examen particulier et donner lieu à un 

conseil avisé à l'ordonnateur sur la fiabilité juridique de la dépense. 

Référence  

❖ L’instruction n° 84-40-M0 du 8 mars 1984 Suspension de paiement et réquisition de paiement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                              Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B377167ABB375115D56D3E115DF09092.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000006389604&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120704
https://idaf.pleiade.education.fr/alien/Codex/instr84040.pdf
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La réquisition du comptable  

La réquisition du comptable ne présente pas de caractère conflictuel mais s’inscrit dans un con-

texte de relations normales entre l’ordonnateur et le comptable public. Elle n’est pas la manifes-

tation de l’opposition du comptable envers l’ordonnateur. Bien au contraire, elle manifeste le désir 

commun des deux protagonistes de mettre fin à une situation de blocage.  

 La réquisition constitue un trait d’union entre la responsabilité juridique des comptables 
publics et la décision d’opportunité de gestion des ordonnateurs. La réquisition du comp-
table affecte les règles de responsabilité qu’elle inverse. 

Lorsque les comptables publics ont, conformément aux dispositions de l'article 38 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, suspendu le paiement 

de dépenses, les ordonnateurs peuvent requérir les comptables de payer, sous réserve des dispositions 

propres à chaque catégorie d'organisme public.  

Référence  

❖ Pour les EPLE, article L.1617-3 du Code général des collectivités territoriales.  

❖ L’instruction n° 84-40-M0 du 8 mars 1984 Suspension de paiement et réquisition de paiement  
 

 Le droit de requérir un comptable public à titre préventif n’existe pas. Dès lors, l’ordonna-
teur doit attendre la décision du comptable public de suspendre le paiement. C’est ce refus 
de paiement qui ouvre le droit à la réquisition. Le contrôle effectué par le comptable public 
conditionne le droit de réquisition des ordonnateurs. 

La réquisition dégage la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable. 

Le comptable se conforme aussitôt au droit de réquisition, sauf en cas : 

➢ d'insuffisance de fonds disponibles ; 

➢ de dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des 

crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée ; 

➢ d'absence totale de justification du service fait.  

➢ de défaut du caractère libératoire du règlement ; 

➢ d'absence de caractère exécutoire des actes. 

 

 Il n'y a pas d'absence totale de justification du service fait lorsque l'ordonnateur établit, 
sous sa responsabilité, une attestation certifiant que le service a été fait et justifiant le 
droit au paiement correspondant (article D.1617-20 du CGCT). 

 En cas de réquisition, l’ordonnateur engage sa responsabilité propre. 

La réquisition de paiement doit être : 

➢ écrite et signée par l’ordonnateur ; 

➢ incontestable, c’est-à-dire « ne doit laisser aucune ambiguïté sur l’intention de l’ordonnateur 

de passer outre à la suspension » ; 

➢ présentée sous la forme d’une pièce justificative qui vient s’ajouter aux justifications de la 

dépense. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=961BA0C6551AC68BC136990FC445478C.tplgfr37s_2?idArticle=LEGIARTI000034719632&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20190101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B377167ABB375115D56D3E115DF09092.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000006389605&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120704
https://idaf.pleiade.education.fr/alien/Codex/instr84040.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B377167ABB375115D56D3E115DF09092.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000006395702&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120704
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 Une simple annotation sur le mandat ne répond pas aux exigences ci-dessus ; elle ne sau-

rait être assimilée à un ordre de réquisition.  

 La réquisition devient le support fondant juridiquement la dépense et la pièce justifica-

tive. 

La réquisition ne saurait présenter un caractère permanent. 

Pour dégager le comptable de sa responsabilité, la réquisition, qui est devenue le support fondant 

juridiquement et la dépense et la pièce justificative, doit :  

➢ Être elle-même régulière, à savoir répondre aux conditions de forme rappelées ci-dessus.  

➢ Comporter tous les éléments de liquidation de la dépense afin de permettre au comptable 

de s’assurer qu’il ne se trouve pas dans l’un des cas de refus de déférer à la réquisition. 
 

 S’agissant de dépenses répétitives ou donnant lieu à plusieurs paiements, si la réquisition 

est régulière pour le premier paiement, elle est dénuée de toute valeur juridique pour les paiements 

ultérieurs. En effet conformément à l’article L.1617-3 du CGCT, chaque mandat doit donner lieu éven-

tuellement à une suspension de paiement de la part du comptable et à un ordre de réquisition parti-

culier de l’ordonnateur. 

La régularité de la réquisition 

La responsabilité du comptable ne se trouve dégagée, que si la réquisition, qui constitue à la fois le 

support fondant juridiquement la dépense et la pièce justificative, est elle-même régulière, à savoir 

qu’elle réponde aux conditions de forme rappelées précédemment et qu’elle comporte tous les élé-

ments de liquidation de la dépense afin de permettre au comptable de s’assurer qu’il ne se trouve pas 

dans l’un des cas de refus de déférer à la réquisition. 

 La réquisition de paiement n’exonère pas nécessairement le comptable de sa responsabi-

lité.  

Le juge des comptes dispose en effet du pouvoir de mettre en débet un comptable qui a payé après 

avoir été requis, mais a négligé de signaler une ou plusieurs irrégularités justifiant la suspension de 

paiement. 

➔ Un comptable qui a payé sur réquisition mais a négligé de signaler une ou plusieurs irrégulari-

tés justifiant la suspension de paiement peut être mis en débet par le juge des comptes. 

➔ S’agissant de dépenses répétitives ou donnant lieu à plusieurs paiements, si la réquisition est 

régulière pour le premier paiement, elle est dénuée de toute valeur juridique pour les paie-

ments ultérieurs. En effet conformément à l’article L.1617-3 du CGCT, chaque mandat doit 

donner lieu éventuellement à une suspension de paiement de la part du comptable et à un 

ordre de réquisition particulier de l’ordonnateur. 

L'ordre de réquisition est notifié  

 à la direction départementale des finances publiques qui transmet à la chambre régionale des 

comptes pour les collectivités et les établissements publics locaux, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B377167ABB375115D56D3E115DF09092.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000006389605&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120704
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B377167ABB375115D56D3E115DF09092.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000006389605&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120704
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 à l’autorité académique et à la collectivité territoriale de rattachement. 

La composition du dossier de réquisition 

L’ordre de réquisition 

La demande de paiement afférent à la dépense considérée 

La notification de la suspension de paiement 

La décision de l’ordonnateur ayant arrêté la dépense 

Tous éléments d’informations susceptibles d’éclairer le juge des comptes 

En vertu de l’article L.233-1 code des juridictions financières, le chef d’établissement rend compte à la 

collectivité de rattachement, à l'autorité académique et au conseil d'administration.  

L'agent comptable en rend compte au directeur départemental des finances publiques territoriale-

ment compétent qui transmet l'ordre de réquisition à la chambre régionale des comptes.  

Par ailleurs, l’agent comptable joindra l’ordre de réquisition aux pièces du compte financier. 

 Lorsque l’agent comptable a reçu un ordre de réquisition régulier dans la forme et quant au 

fond, il lui appartient d’y déférer et de procéder au paiement dans les meilleurs délais. 

Le refus de réquisition : les cas de refus de déférer à la réquisition sauf à engager sa responsabilité 

personnelle et pécuniaire  

➢ Insuffisance de fonds disponibles ; 

➢ Dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des 

crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée ; 

➢ Absence totale de justification du service fait ;  

➢ Défaut du caractère libératoire du règlement ; 

➢ Absence de caractère exécutoire des actes. 
 

 Le comptable doit avertir immédiatement, par écrit et de façon motivée, l’ordonnateur de 

son refus de déférer à la réquisition et de la nécessité de régulariser le dossier de dépense si 

celui-ci veut en obtenir le règlement. 

Hormis le cas où le comptable public est tenu de résister au pouvoir de réquisition, l’utilisation par 

l’ordonnateur de son pouvoir de réquisition a pour effet de décharger le comptable public de toute 

responsabilité pour l’opération concernée et de transférer à l’ordonnateur la responsabilité de l’exé-

cution de l’opération de dépense. Cette responsabilité de l’ordonnateur s’exerce, sauf cas de gestion 

de fait, devant la Cour de discipline budgétaire. 

 L’acte de réquisition est un acte administratif qui peut être contesté devant le juge adminis-

tratif. 
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Le contrôle des dépenses en tant que caissier 

Après avoir reconnu la régularité des dépenses, l’agent comptable procède à leur paiement : « Le paie-

ment est l'acte par lequel l'organisme public se libère de sa dette » (article 33 du décret n° 2012-1246 

du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique).  

 En tant que caissier, l’agent comptable s’assure du caractère libératoire du paiement et de 

la disponibilité de la trésorerie. 

Le contrôle du caractère libératoire du paiement   

Le règlement d’une dépense est libératoire lorsqu’il intervient (article 36 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012) : 

 selon l’un des modes de règlement prévus à l’article 34 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012, c’est-à-dire par remise d’espèces, de chèques, par virement bancaire ou tout moyen mis 

à disposition de l’agent comptable ; 

 au profit du véritable créancier ou de son représentant qualifié : le paiement de la dépense ne 

peut être fait qu’au créancier lui-même ou à son représentant légal ou conventionnel (article 

36 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012). L’agent comptable doit s’assurer que le bé-

néficiaire désigné par l’ordonnateur est qualifié pour le recevoir. Un paiement effectué au pro-

fit d’une personne autre que le véritable créancier, suite à une méprise, engage en effet la 

responsabilité du comptable. De même, l’agent comptable doit s’assurer qu’il n’existe pas 

d’opposition au paiement des dépenses (article 37 du décret de 2012).  

 

La prise en charge des dépenses : les contrôles du 
comptable en matière de dépenses article 18, 19 2° et 
20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

Le contrôle des dépenses (article 19 2° et 20 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012)

La sanction du contrôle du comptable

• Le contrôle du caractère libératoire du paiement

• le contrôle de la disponibilité de la trésorerie    

Les contrôles du comptable en tant que caissier (article 18 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012)

Le paiement  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C43A771B887CB0FC86ACFA3C3BBC5949.tpdjo14v_2?idArticle=JORFARTI000026597174&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C43A771B887CB0FC86ACFA3C3BBC5949.tpdjo14v_2?idArticle=JORFARTI000026597178&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Remboursement partiel ou total des titres de recettes payés par un tiers au créancier 

La DAF a précisé la position à tenir en cas de remboursement partiel ou totales des titres de recettes 

payés par un tiers au créancier. 

L’article 36 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-
table publique (GBCP) dispose que : 

« Le paiement est libératoire lorsqu'il est fait au profit du créancier ou de son représentant qualifié 
(…) ». 

Aussi, le trop-perçu doit être remboursé à la personne à l’encontre de laquelle le titre de recettes 
initial a été émis, c’est-à-dire le créancier ou représentant qualifié. 

Ce trop-perçu ne doit donc pas être reversé au payeur effectif de la créance, si celui-ci n'est pas 
identifié par l'organisme comme le créancier (ou son représentant qualifié). 

Si le payeur souhaite que ce trop-perçu lui soit restitué, il se rapprochera du créancier pour lui 
demander le reversement de la somme. Le rapport entre ces deux personnes relève exclusivement 
du droit privé et n’est donc aucunement opposable à l’EPLE. 

 

Cas susceptibles d’engager la responsabilité du comptable 

 Erreur de coordonnées bancaires ; 
 Cession de créances ; 
 Paiement d’une facture frappée d’opposition. 

Le contrôle de la disponibilité de la trésorerie   

Le contrôle de la suffisance des fonds disponibles se distingue de celui de la disponibilité des crédits. 

En effet, la notion de la disponibilité des crédits renvoie à la suffisance des crédits disponibles au sein 

du service budgétaire correspondant.  

La notion de fonds disponibles correspond à la suffisance de la trésorerie. 

➔ Si la première est une notion budgétaire, la seconde est une question de trésorerie. 

 Lorsqu’à l’issue de la prise en charge d’une demande de paiement, le comptable constate une insuffi-

sance des fonds disponibles l’empêchant de procéder au paiement, il suspend le paiement. La prise en 

charge de la demande de paiement n’est pas remise en cause mais le comptable ne peut procéder au 

paiement. Celui-ci interviendra lorsque la trésorerie de la collectivité sera suffisante, en fonction des 

priorités définies par l’ordonnateur.  

➔ Le comptable paie les mandats dans l’ordre chronologique de leur réception, en fonction des 

échéances, ou dans l’ordre de priorité indiqué par l’ordonnateur.  

 

Référence  

L’instruction n° 94-118-M0 du 12 décembre 1994 Règlement des dépenses en cas d'insuffi-

sance de trésorerie  
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Le paiement des dépenses 

Les modes de paiement sont prévus à l’article 34 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012. 

Les moyens de paiement 

Article 34 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012  

Le paiement est fait par tout moyen ou instrument de paiement prévu par le code monétaire et 

financier, dans les conditions précisées par arrêté du ministre chargé du budget.  

Les comptables publics ne peuvent procéder à des règlements par voie de consignation des sommes 

dues sauf dans les cas exposés à l’article 35 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.  

L’arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du décret n° 

2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique énumère les 

modes de paiement et précise leurs procédures.  

Les moyens de règlement des dépenses publiques seront principalement le virement bancaire, la carte 

de paiement, le prélèvement ou la remise d’espèces ou de chèques tirés sur le compte de dépôt DGFIP 

de l’EPLE. 

 

  

La prise en charge des dépenses : les contrôles du 
comptable en matière de dépenses article 18, 19 2° et 
20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

Le contrôle des dépenses (article 19 2° et 20 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012)

La sanction du contrôle du comptable

Les contrôles du comptable en tant que caissier (article 18 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012)

• Les modes de paiement

• Le justificatif des réglements

Le paiement  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=02C44B3CF324F4FA9FBEB5931B1112AA.tpdjo05v_1?idArticle=JORFARTI000026597175&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=92B416BF653B87A9EEEA4BB36C3ED5B3.tplgfr36s_2?idArticle=LEGIARTI000026602894&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20200614
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000026597161&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000026597163&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000026597173&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000026597175&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000026597177&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000026597183&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?idArticle=JORFARTI000026597189&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Les modes de paiement des dépenses 

L’article 1 de l’arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 

du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 

énumérant les moyens de règlement des dépenses publiques et les moyens d'encaissement des re-

cettes publiques fixe les modalités d'utilisation par les comptables publics des moyens ou instruments 

de paiement prévus par le code monétaire et financier ou les lois et règlements en vigueur pour le 

décaissement des dépenses publiques et l'encaissement des recettes publiques. 

Article 2 de l’arrêté du 24 décembre 2012 

Le virement bancaire 

Le prélèvement bancaire ou moyen de paiement assimilé (titre interbancaire de paiement et télé 
règlement) pour le paiement des dépenses fixées par le directeur général des finances publiques  

L'une des formes de carte de paiement 

 carte bancaire établie au nom d'un agent comptable, d'un trésorier militaire ou 
d'un régisseur d'avances dans le respect de la réglementation applicable à ces 
derniers  

 carte d'achat selon les modalités fixées par l'article 10 du présent arrêté ; 

 autres cartes de paiement sur autorisation préalable du directeur général des 
finances publiques  

En espèces par le comptable public 

Le mandat postal dans les cas définis par le directeur général des finances publiques 

Le chèque sur le Trésor (article 6) 

- Au moyen des instruments de paiement suivants dans les cas prévus par les lois et rè-
glement en vigueur :  

 le chèque emploi-service universel ;  
 le chèque accompagnement personnalisé ;  

 le chèque émis par l'Agence nationale pour les chèques-vacances ;  

Par service de transmission de fonds prévus au 6° du paragraphe II de l'article L. 314-1 du code 
monétaire et financier. 

L’arrêté du 17 juin 2013 a fixé la liste des titres spéciaux de paiement dématérialisés en application 

de l'article L. 525-4 du code monétaire et financier.   

 Les dépenses publiques sont réglées principalement au moyen d'un virement bancaire. 

L’article 3 de l’arrêté en précise  les conditions.  
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3018AF548F0085D2F5B2FB5E1ECB4287.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027006291&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CC2F23A888DE211273C8BA641081A15F.tpdjo06v_1?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Le virement  

Les dépenses sont obligatoirement réglées par virement (article 3 de l’arrêté du 24 décembre 2012) à 

un compte ouvert au nom du créancier soit dans une banque, soit chez un comptable du Trésor,  

➔ Pour toutes les dépenses (y compris les traitements et leurs accessoires) dont le montant net 

total dépasse un montant unitaire de 300 € ; 

➔ Pour les pensions et leurs accessoires à la charge de l'Etat payés en France. 

 

➔ Ce seuil s’entend de la dette nette de l’établissement vis-à-vis du créancier. Dans le cas des 

traitements, soldes, salaires et accessoires, ce montant net s’obtient en déduisant de la 

somme due pour un mois entier les prestations familiales et les indemnités versées en rem-

boursement de frais. 

➔ Le virement s’impose pour le règlement par fractions inférieures au seuil de 300 € d’une dette 

totale supérieure à ce montant. 

  

Les exceptions au virement (article 3 de l’arrêté du 24 décembre 2012) 

L’attestation justifiant l’absence de compte de dépôt suite  

 à clôture à l’initiative de la banque 
 au refus d’ouverture de compte par les établissements financiers et dans l'attente de 

l'exercice du droit au compte. 

 

 Le virement est effectué à un compte ouvert auprès d'un établissement ou d'un service auto-

risé à effectuer des opérations de banque en vertu des articles L. 518-1 et suivants du code 

monétaire et financier. 

Le virement administratif  

Conditions 
Obligatoire à partir de 300 €  

Obligatoire à la demande du fournisseur 

Exceptions 

L'article 3 alinéa II de l'arrêté du 24 décembre 2012 permet toutefois le recours à 

d'autres moyens de paiement pour les dépenses publiques suivantes : voir Instruc-

tion M9-6 § 2.3.6.3.1.1 

➢ les dépenses réglées par l'intermédiaire des régisseurs ; 

➢ les créances indivises ou dont le règlement est subordonné à la production 

par l'intéressé de son titre de créance ou de titres ou pièces constatant ses 

droits et qualités ; 

➢ les arrérages de pensions et leurs accessoires qui ne sont pas à la charge de 

l'État ou qui, étant à la charge de l'État, sont payés à l'étranger ; 

➢ les secours et dépenses d'aide sociale ; 

➢ les sommes retenues en vertu d'oppositions ; 

➢ les restitutions ; 

➢ le remboursement de frais à des agents titulaires de fonctions électives ou 

consultatives ; 

➢ les marchés réglés dans les conditions prévues aux articles R2111-2 et sui-

vants du code de la commande publique 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A126A05AB1DD6AFF44B6301108B08863.tpdjo12v_3?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A126A05AB1DD6AFF44B6301108B08863.tpdjo12v_3?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=50080627036C256A9900CFC66FB21026.tpdjo17v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006656620&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=50080627036C256A9900CFC66FB21026.tpdjo17v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006656620&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A126A05AB1DD6AFF44B6301108B08863.tpdjo12v_3?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000037731045&idSectionTA=LEGISCTA000037731047&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Seuil Maxi-

mum 
Aucun 

Pièces justi-

ficatives 

Rubrique 041 de l’annexe du décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016   

Le cas échéant (16), RIB. (16) Le RIB doit être produit en l’absence de la mention des 

coordonnées bancaires sur la pièce justificative de la dépense qui fait foi.  

Cette pièce ne peut qu’émaner du créancier, qu’elle soit délivrée ou signée par celui-

ci 

Modalités Par fichier informatique 

Documents Avis de crédit, bordereau de règlement   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=20200614
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Le prélèvement  

Le prélèvement bancaire ou moyen de paiement assimilé (titre interbancaire de paiement et télé rè-

glement) est un moyen de paiement automatisé qui permet au créancier d’agir directement sur le 

compte du débiteur, sous réserve de disposer de son autorisation préalable et permanente. Les éta-

blissements publics locaux d’enseignement peuvent recourir au prélèvement automatique pour le 

paiement de dépenses fixées par le directeur général des finances publiques.  

Le prélèvement des dépenses précitées ne peut être réalisé que si le créancier précise dans la zone 

Attribut AT-22 correspondant à la Remittance Information relative au motif du paiement, telle que 

définie par le Comité Français d'Organisation et de Normalisation Bancaires (CFONB), la référence 

unique de mandat (RUM) et les informations permettant l'identification du débiteur.  

Celles-ci comprennent le numéro SIRET, la dénomination ou la raison sociale ainsi que d'autres réfé-

rences précisées par le directeur général des finances publiques. 

Les modalités d'application de ces dispositions sont fixées par le directeur général des finances pu-

bliques. 

 Les dépenses éligibles sont celles fixées par arrêté du ministre pris pour application des ar-

ticles 32 et 33 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique.  

 Il appartient à l’agent comptable de signer l’autorisation de prélèvement sur un compte 

DFT.   

En effet, un ordonnateur n'est pas compétent pour signer un tel mandat de prélèvement du fait du 

principe de séparation ordonnateur/comptable, qui réserve le maniement des fonds et donc la gestion 

du compte DFT au seul agent comptable ; l’ordonnateur ne peut signer aucun document qui conduirait 

à mouvementer le compte DFT, ces actes relevant de la seule compétence de l'agent comptable.  

 

 La demande de prélèvement doit bien être autorisée et signée par l’agent comptable sous 
peine d’être rejetée par la DGFiP. 

 La mise en œuvre de ce moyen de paiement doit néanmoins respecter la règle du paiement 

après service fait et la règle du paiement après ordonnancement. 

 « Lorsque les dépenses sont payées sans ordonnancement préalable, l'ordre de payer peut 

revêtir un caractère périodique dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé du 

budget. » article 32 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique entré en vigueur à compter du 1er janvier 2019.   

  

Les cas de prélèvement   

 des dépenses après service fait et après ordonnancement préalable dont le montant n’ex-

cède pas 300 euros. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=14F5999AD93CC04B2EA82D0A84A5CA64.tplgfr41s_1?idArticle=LEGIARTI000037429929&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5B2F8588027672BC8C883D710EDCBC8C.tplgfr41s_1?idArticle=LEGIARTI000026602890&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=14F5999AD93CC04B2EA82D0A84A5CA64.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=14F5999AD93CC04B2EA82D0A84A5CA64.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5B2F8588027672BC8C883D710EDCBC8C.tplgfr41s_1?idArticle=LEGIARTI000037429929&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5B2F8588027672BC8C883D710EDCBC8C.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5B2F8588027672BC8C883D710EDCBC8C.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20190101
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 des dépenses payables sans ordonnancement préalable listées par l’arrêté du 22 dé-

cembre 2017 fixant la liste des dépenses des établissements publics locaux d'enseignement, 

des établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agri-

coles, des établissements publics locaux d'enseignement maritime et aquacole et des 

centres de ressources, d'expertise et de performance sportive dont le paiement peut inter-

venir avant service fait.  

 et au paragraphe 3.2.2. de l’instruction n° 10-003-M9 du 29 janvier 2010 quel que soit leur 

montant. 

 des achats de biens et de services effectués sur internet conduisant à une livraison ulté-

rieure payés avant la réalisation du service fait (article 3 de l’arrêté du 22 décembre 2017). 

 

Le prélèvement automatique 

Conditions 
L’autorisation de prélèvement doit comporter la signature de l’ordonnateur et de 

l’agent comptable. 

Seuil Maxi-

mum 

La mise en œuvre de ce moyen de paiement doit néanmoins respecter la règle du 

paiement après service fait et la règle du paiement après avant ordonnancement. 

Le prélèvement peut être mis en place pour le paiement des dépenses suivantes : 

➢ des dépenses après service fait et après ordonnancement préalable dont le 

montant n’excède pas 300 € ; 

➢ des dépenses payables sans ordonnancement préalable listées au para-

graphe 3.2.2. de l’instruction n°10-003 M9 du 29 janvier 2010 quel que soit 

leur montant (électricité, eau, gaz…) 

Pièces justi-

ficatives 

Rubrique 042 de l’annexe du décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016   

0421. Premier prélèvement suite à une autorisation  

1. Autorisation de prélèvement visée par l’ordonnateur.  

2. Facture ou relevé de consommation.  

0422. Prélèvements suivants Facture ou relevé de consommation. 

Modalités Prélèvement sur le compte Trésor de l’établissement compte 5151   

Documents Autorisation de prélèvement 

 

 

 

 

Retour sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036299976&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036299976&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036299976&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=20200614
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Les chèques  

Les dépenses qui ne sont pas obligatoirement réglées par virement peuvent être payées par chèque 

tiré sur un compte de dépôt de fonds au Trésor (article 2 de l’arrêté du 24 décembre 2012). 

 Les chèques sont adressés aux créanciers par l’agent comptable. 

Lorsque le chèque est remis au guichet, il convient de vérifier l’identité du bénéficiaire.  

Le chèque est régi par les articles L.131-1 et suivants du code monétaire et financier. Les chèques tirés 

sur un compte de dépôt de fonds au Trésor sont barrés lorsqu’ils excèdent 300 € (article 2 de l’arrêté 

du 24 décembre 2012). 

Le chèque 

Conditions Conditions de seuil 

Seuil Maxi-

mum 
➢ Dépenses dont le montant n’excède pas 300 €  

 
Si cas particuliers, les chèques tirés pour des dépenses sur un compte de dépôt de 

fonds au Trésor sont barrés lorsqu’ils excèdent 300 € 

Modalités 

Chèque tiré sur un compte de dépôt de fonds au Trésor 

➢ Les chèques adressés aux créanciers par l’agent comptable. 
➢ Pour les chèques remis au guichet, vérification de l’identité du bénéficiaire.  

Pièces justi-

ficatives 

Rubrique 021 de l’annexe du décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016  

0211. Justification de l’identité Présentation d’une pièce d’identité ou d’une photo-

copie lisible. 

A défaut, constat de la réalité du paiement dans les conditions du droit commun : 

preuve testimoniale jusqu’à paiement ne dépassant pas 800 € ou quittance notariée 

au-delà. 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE71D921F27E170A4A89ADF6C23C3B0D.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026835069&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006644366&idSectionTA=LEGISCTA000006170822&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20110729
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006170823&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20110729
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE71D921F27E170A4A89ADF6C23C3B0D.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026835069&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=20200614
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Les espèces  

Le paiement en espèces est possible pour toutes les dépenses qui ne doivent pas être obligatoirement 

payées par virement (article 2 de l’arrêté du 24 décembre 2012), c'est-à-dire lorsque le montant uni-

taire de la dépense est inférieure à 300 euros.  

 Voir infra les dérogations et les exceptions au virement (article 3 de l’arrêté du 24 décembre 

2012) 

Les contrôles des paiements en numéraire 

 L’existence d’un avis de paiement (ordre de paiement) de l’ordonnateur ou de l’agent comp-

table ; 

 Le montant de la dépense (seuil d’un paiement obligatoire par virement) ; 

 L’identité, de la qualité et de la capacité des parties prenantes (circulaire du 30 mars 1989 

relative à la simplification de la réglementation du paiement des dépenses publiques).  

 L’acquit du bénéficiaire (article 26 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012) sur l’avis 

de paiement.  

Les espèces 

Conditions Conditions de seuil 

Seuil Maxi-

mum 
➢ Dépenses dont le montant n’excède pas 300 €  

Modalités 
 Avis de paiement (ordre de paiement) établi par l’ordonnateur ou l’agent comp-

table 

 ➢ Vérification de l’identité, de la qualité et de la capacité du bénéficiaire. 
➢ Acquit libératoire du créancier 

Pièces justi-

ficatives 

Rubrique 02 de l’annexe du décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016   

0211. Justification de l’identité Présentation d’une pièce d’identité ou d’une photo-

copie lisible. 

A défaut, constat de la réalité du paiement dans les conditions du droit commun : 

preuve testimoniale jusqu’à paiement ne dépassant pas 800 € ou quittance notariée 

au-delà. 

Documents 

Avis de paiement    

L’acquit du bénéficiaire est en principe donné sur l’avis de paiement. Il ne doit com-

porter ni restriction ni réserve. En cas de paiements multiples, si les créanciers ne 

peuvent signer l'avis de paiement, les acquits sont donnés sur un état d’émarge-

ment. 

 

 

Retour sommaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE71D921F27E170A4A89ADF6C23C3B0D.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026835069&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A126A05AB1DD6AFF44B6301108B08863.tpdjo12v_3?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026838470&dateTexte=20151226
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000026838470&dateTexte=20151226
http://www.legislation.cnav.fr/textes/cr/min/TLR-CR_MIN_30031989.htm
http://www.legislation.cnav.fr/textes/cr/min/TLR-CR_MIN_30031989.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C5D40D141B073B01B15D0F903EBB44B5.tplgfr33s_3?idArticle=JORFARTI000026597163&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=20200614
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Les cartes de paiement   

Les cartes de paiement constituent une des modalités de règlement des dépenses prévues par l’article 

2 de l’arrêté du 24 décembre 2012 ; il s’agit : 

 carte bancaire établie au nom d'un agent comptable, de leurs mandataires ou d'un régisseur 

d'avances dans le respect de la réglementation applicable à ces derniers ; 

 carte d'achat selon les modalités fixées par l'article 10 du présent arrêté : Les entités publiques 

peuvent recourir à la carte d'achat comme modalité d'exécution des marchés publics dans les 

conditions fixées par le décret du 26 octobre 2004 relatif à l'exécution des marchés publics par 

carte d'achat ; 

 autres cartes de paiement sur autorisation préalable du directeur général des finances pu-

bliques ;   

La carte délivrée est une carte bancaire professionnelle à débit immédiat d’une durée de validité de 

deux ans. Elle peut être nationale ou internationale. Le montant par opération des paiements par carte 

bancaire ne doit toutefois pas excéder le seuil de 5 000 euros pour les EPLE en application de l’article 

3 de l’arrêté du 24 décembre 2012. Le paiement par carte bancaire peut revêtir deux formes : le paie-

ment de proximité (paiement sur place) et le paiement à distance. 

La carte bancaire   

Conditions 

Carte bancaire professionnelle Trésor public à débit immédiat d’une durée de vali-

dité de deux ans, nationale ou internationale adossée au compte ouvert au nom de 

l’établissement public ou au nom de la régie 

 Titulaires : Régisseurs, agents comptables des EPLE et leurs mandataires 

 
Deux formes possibles : le paiement de proximité (paiement sur place) et le paie-

ment à distance. 

Seuil Maxi-

mum 

Mise en œuvre pour le paiement : 

- des dépenses après service fait et après ordonnancement préalable infé-

rieures à 5.000 euros (article 3 - IV de l’arrêté du 24 décembre 2012) ; 

- des dépenses payables avant service fait et/ou sans ordonnancement pré-

alable listées dans l’instruction n°10-003-M9 du 29 janvier 2010 relative à 

la modernisation des dépenses et inférieures à 5.000 euros.  

Pièces justi-

ficatives 

Production des pièces justificatives prévues par l’annexe du décret n° 2016-33 du 20 

janvier 2016   

Production, cependant possible, de de l’édition de l’accusé de réception de la com-

mande à l’appui du paiement total à la commande (instruction n°10-003 M9 du 29 

janvier 2010 relative à la modernisation des procédures de dépenses étend aux éta-

blissements publics locaux d’enseignement) 

Documents Accusé de réception de la commande à l’appui du paiement total à la commande 

Précautions  

➢ Prendre toutes les mesures de confidentialité nécessaires afin de réduire le 

risque de divulgation au sein de l’établissement des informations relatives à 

la carte bancaire professionnelle. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE71D921F27E170A4A89ADF6C23C3B0D.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026835069&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE71D921F27E170A4A89ADF6C23C3B0D.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026835069&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CC2F23A888DE211273C8BA641081A15F.tpdjo06v_1?idArticle=JORFARTI000026835086&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=EE71D921F27E170A4A89ADF6C23C3B0D.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000440775&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A126A05AB1DD6AFF44B6301108B08863.tpdjo12v_3?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A126A05AB1DD6AFF44B6301108B08863.tpdjo12v_3?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B1C2994A664A51E7183482BA1D008E6B.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=20130413
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7D56AE554F82475AE958E826070D59F.tplgfr25s_1?idArticle=JORFARTI000026835072&cidTexte=JORFTEXT000026835049&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=20200614
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=20200614
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
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➢ Respect dans la mesure du possible de la règle du service fait (la livraison du 

bien ou du service ne coïncide pas avec le règlement). 

➢ Vérification régulière du relevé du compte auquel est attachée la carte.  

➢ Délai de réclamation de 120 jours pour le porteur, à compter de la date de 

l’opération en cause, pour adresser une réclamation écrite à son teneur de 

compte (article 13 du contrat porteur). 

 

La carte d’achat   

 La carte achat ne permet pas de retirer des espèces, mais peut servir à tous les 

achats récurrents de petits montants figurant dans le champ d'application de la carte 

à l'exception des marchés publics de travaux. 

Conditions La carte d'achat est une carte interbancaire nominative attribuée à chaque agent 

autorisé par l'ordonnateur à passer des commandes.  

Chaque carte est associée à un profil qui définit ses conditions d'utilisations (plafond 

de dépenses en € par carte, par centre de délégation, par fournisseur référencé, par 

marché, par transaction réalisée). 

Seuil maxi-

mum 

La mise en œuvre de ce moyen de paiement doit néanmoins respecter la règle du 

paiement après service fait et la règle du paiement après avant ordonnancement. 

Le prélèvement peut être mis en place pour le paiement des dépenses suivantes : 

➢ des dépenses après service fait et après ordonnancement préalable dont le 

montant n’excède pas 300 € ; 

➢ des dépenses payables sans ordonnancement préalable listées au para-

graphe 3.2.2. de l’instruction n°10-003 M9 du 29 janvier 2010 quel que soit 

leur montant (électricité, eau, gaz…) 

Pièces justi-

ficatives 

Rubrique 043 de l’annexe du décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016   

0431. Premier paiement  

1. Marché d’émission de la carte d’achat.  

2. Le cas échéant, copie du marché exécuté par carte achat.  

3. Le cas échéant, annexes du contrat ayant des incidences financières.  

4. Relevé d’opérations relatif à la créance à payer à l’émetteur.  

5. Le cas échéant, toutes pièces justificatives définies dans les documents con-

tractuels.  

0432. Autres paiements par carte d’achat Relevés d’opérations relatifs à la créance 

à payer à l’émetteur 

Modalités ➢ L'agent comptable associé dès le début du programme de carte d'achat ne 

paie plus les fournisseurs, mais il paie la banque émettrice des cartes achats 

sur un compte technique prévu à cet effet dans le marché d'émission de la 

carte d'achat. 

➢ Les opérations effectuées avec cette carte ne sont pas enregistrées directe-

ment sur le compte de l’agent comptable.  

http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=20200614
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➢ En effet, ce n’est qu’après la prise en charge de la demande de paiement 

que l’agent comptable effectuera le paiement à destination de l'établisse-

ment financier intermédiaire. 

Documents ➢ Contrat entre une entité publique et un émetteur de carte d’achat. 

➢ Règlement interne définissant les règles d’utilisation des cartes d’achat 

 

Référence  

❖ Décret n°90-1071 du 30 novembre 1990  

❖ Instruction n° 10-003-M9 du 29 janvier 2010 modernisation des procédures de dépenses 

❖ Instruction DGCP n° 05-003 M0 du 24 janvier 2005 relative au paiement à la commande par 

les collectivités locales et leurs établissements publics 

 

Les points à surveiller 

❖ Compétence exclusive du comptable et de ses mandataires 

❖ Respect de la notion de paiement après service fait avec ses aménagements (instruction n° 

10-003-M9 du 29 janvier 2010)  

❖ Présence de la justification de la dépense (édition de l’accusé de réception de la commande) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FB1DCD276020C5990A33B8D0AFD904A7.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000509913&dateTexte=20110729
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_marc_publ/docs_som/ins05003_2.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
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La justification des règlements  

La justification des règlements est constituée soit :  

 Par l'acquit du bénéficiaire d'un paiement en espèces ;  

 Par une mention portée par le comptable public sur les ordonnances, mandats ou documents 

en tenant lieu et indiquant la date à laquelle a été opéré le règlement par virement ou par 

lettre de change-relevé ou par chèque ;  

 Par un enregistrement informatique détaillant les règlements.  

 

 Les comptables sont dispensés de recueillir la quittance des créanciers, sauf dispositions 
contraires prévues par le directeur général des finances publiques, lorsque la remise de 
coupons ou de valeurs au porteur suffit à justifier le règlement. 

 

 Se reporter également aux fiches suivantes 

Fiche  III B 14 Les moyens de règlement 

Fiche  III B 15 La justification des règlements 

Fiche  III B 16 Les modalités d’imputation en cas de plusieurs dettes non soldées 

Fiche III B 17 Le recouvrement par voie de compensation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Agent comptable et prise en charge des ordres de recouvrer et de payer 

 

 

Parmi les opérations caractérisant et décrivant la fonction de l’agent comptable de l’article 18 du dé-

cret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique figure la 

prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont remis par l’ordonnateur pendant la 

période d’inventaire. L’agent comptable seul a en effet l’exclusivité de ces opérations et il doit les ef-

fectuer en toute indépendance.  

❖ Les charges à payer (CAP) sont les dépenses pour lesquelles le service est fait avant le 31.12.N 

mais pour lesquelles à cette même date l’EPLE n’a pas reçu les justificatifs nécessaires au paie-

ment. La technique dite "des charges à payer" permet le rattachement à l'exercice des dé-

penses dont le service est fait avant le 31 décembre de l'année intéressée mais pour lesquelles, 

à cette même date, l'établissement n'a pas reçu les justificatifs nécessaires au paiement de ces 

dépenses. 

  

❖ Les produits à recevoir (PAR) sont les droits acquis par l’EPLE avant le 31.12.N mais pour les-

quels, à cette même date, l’établissement n’a pas pu procéder à la liquidation définitive. La 

technique dite des "produits à recevoir" permet le rattachement à l'exercice des droits acquis 

par l'établissement avant le 31 décembre de l'année intéressée mais pour lesquels, à cette 

même date, l'établissement n'a pas encore émis les titres de recettes correspondants. 

Ils obéissent à un principe :  

 Les droits constatés pendant un exercice sont rattachés à cet exercice. Ceux résultant d’un 

service fait se traduiront par des charges à payer et ceux résultant de droits acquis par l’éta-

blissement seront à l’origine des produits à recevoir. 

 

 Les demandes de comptabilisation de charges à payer et de produits à recevoir sont d’une 
nature différente des demandes de paiement et des titres de recettes classiques. 

• Les charges à payer   

• Les produits à recevoir 

Les opérations de la période d'inventaire

• à caractère évaluatif en N

• sans flux financier en N

Des opérations spécifiques

• La mise en jeu de la responsabilité à compter du dénouement des 
opérations (en N+1)

Un régime de responsabilité inchangé

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Leurs spécificités sont les suivantes : 

 En dépit de la précision qui préside à leur détermination, ils présentent un caractère évaluatif ; 

 Ils ne retracent pas de flux financiers et ne mettent pas l’EPLE en rapport avec des tiers (ils 
constituent des opérations budgétaires d’ordre). 

 

 Le régime de responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable n’est en aucun 

cas modifié ; néanmoins il apparaît utile de préciser les incidences de la nature spécifique des charges 

à payer et des produits à recevoir sur le régime applicable. 

L’article 17 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique énonce le principe de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics, 

au titre des opérations et des contrôles dont ils sont chargés aux termes des articles 18, 19 et 20 du 

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012. 

C’est l’article 60 de la loi n°65-156 du 23 février 1963 (loi de finances) qui définit les conditions 

générales d’application de ce principe. 

Selon l’article 60-IV de la loi précitée la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable public 

« se trouve engagée dès lors qu’un déficit ou un manquant en deniers ou en valeurs a été constaté, 

qu’une recette n’a pas été recouvrée, qu’une dépense a été irrégulièrement payée ou que par faute 

du comptable public, l’organisme a dû procéder à l’indemnisation d’un autre organisme public ou 

d’un tiers. » 

La responsabilité résulte traditionnellement de la prise en charge des titres de recettes et des 

mandats de dépenses classiques. 

  

➢ En matière de charges à payer et de produits à recevoir, la responsabilité de l’agent comptable 

est susceptible d’être mise en jeu non pas à compter de la prise en charge des mandats et 

titres correspondants, mais à compter du dénouement des opérations de charges à payer et 

de produits à recevoir, c’est à dire lors de leur régularisation en N+1. 
 

En effet : 

 La mise en jeu de la responsabilité est fondée sur des constatations de fait (déficit, omis-

sion d’une recette, paiement d’une dépense) et des qualifications de droit (exigibilité de 

la recette omise, irrégularité de la dépense payée). 

▪ S’agissant des demandes de charges à payer, ils ne peuvent donner lieu à 

paiement en N puisque l’EPLE n’a pas reçu les justificatifs du paiement. 

▪ S’agissant des titres de produits à recevoir, ils ne peuvent donner lieu à 

recouvrement en N puisque la liquidation définitive n’est pas intervenue. 

➔ En dépit de la précision qui préside à leur détermination, les montants des produits à 

recevoir et des charges à payer ne sont qu’évaluatifs. 

 En outre la responsabilité du comptable découle en partie des contrôles qu’il doit effec-

tuer en matière de recettes et de dépenses (articles 19  et 20 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6BD7FD1BCEE9A2ECF2EF02958BC7259C.tpdjo13v_2?idArticle=JORFARTI000026597149&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6BD7FD1BCEE9A2ECF2EF02958BC7259C.tpdjo13v_2?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1B4F189651D6475AAB359D38790D688.tpdjo05v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BD395201C7E3B8367CACACAAF4E35AB3.tpdjo13v_2?idArticle=JORFARTI000026597153&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BD395201C7E3B8367CACACAAF4E35AB3.tpdjo13v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1B4F189651D6475AAB359D38790D688.tpdjo05v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BD395201C7E3B8367CACACAAF4E35AB3.tpdjo13v_2?idArticle=JORFARTI000026597153&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=20200324
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▪ Or, lors de la prise en charge des mandats de charges à payer et des titres 

de produits à recevoir, le comptable n’est pas en mesure d’effectuer la 

totalité des contrôles qui lui incombent traditionnellement. 

➔ La seconde partie de son visa aura lieu lors de la régularisation des charges à payer et des 

produits à recevoir en N+1. 

Les charges à payer 

La nature même des demandes de charges à payer ne permet pas à l’agent comptable d’effectuer la 

totalité des contrôles qui lui incombent traditionnellement. 

Les contrôles à exercer demeurent les mêmes et sont énumérés aux articles 19 et 20 du décret n° 

2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Lors de la prise en charge des demandes de charges à payer, l’agent comptable ne peut faire qu’un 

contrôle partiel, sur la base des renseignements dont il dispose. 

➔➔Le contrôle de validité de la créance sera scindé en deux temps. 

SUR L'EXERCICE N  

L'ordonnateur  

 Procède à une certification provisoire du montant des travaux, fournitures ou services rendus 

au titre de l'exercice qui va se clore, en se fondant sur des prix de commandes, des devis ou 

autres éléments en sa possession. 

 Établit un état de certification des opérations réalisées   

 Émet une demande de comptabilisation de charges à payer sur le compte par nature intéressé 

et sur les crédits de l'exercice qui se termine. 

L'agent comptable  

 Prend en charge la demande de comptabilisation de charges à payer au vu de l'état de certifi-

cation par débit du compte par nature intéressé et crédit du compte de charges à payer con-

cerné (4X8). 

 Effectue les contrôles suivants :  

 Qualité de l’ordonnateur ou de son délégué ; 

 Disponibilité des crédits ; 

 Exacte imputation des dépenses aux services qu’elles concernent selon leur nature ou 
leur objet ; 

 Validité de la créance (contrôle partiel) : 

 Justification du service fait (la certification globale du service fait apposée par l’ordon-
nateur sur l’état récapitulatif des charges à payer, ne se substitue pas à l’attestation 
individuelle du service fait de chaque opération en N+1 

 Application des règles de prescription et déchéance (en fonction de la nature de la 
dette) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B1B4F189651D6475AAB359D38790D688.tpdjo05v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C59EB0F82B72A4E1B8A3F88A7BF23D4B.tpdjo05v_2?idArticle=JORFARTI000026597153&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
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SUR L'EXERCICE N +1 : 

Les écritures de charges à payer constatées en N doivent être régularisées. Une méthode est utilisée : 

l’extourne. 

➢ L’extourne consiste à passer une écriture inverse à une écriture initiale = « contre pas-

sation » ; 

➢ L’extourne est de nature totalement budgétaire. 

L’extourne 

Au début de l'exercice, les écritures de charges à payer constatées à la fin de l'exercice précédent 

sont systématiquement contre-passées (ou extournées) : débit du compte de charges à payer ini-

tialement mouvementé et crédit du compte par nature intéressé. 

Cette contre-passation ouvre des crédits d'extourne sans lien avec les crédits au titre de budget de 

l'année. 

A réception des factures définitives, l'ordonnateur émet une nouvelle demande de paiement sur le 

compte par nature intéressé, qui est pris en charge par l'agent comptable sur le compte de fournis-

seurs concerné, comme une demande de paiement de l'exercice en cours 

Les contrôles 

Seconde partie du contrôle de la validité de la créance : 

➢ Exactitude des calculs de liquidation 

➢ Production des justifications 

➢ Application des règles de prescription et de déchéance (en fonction de la nature de la 

dette) 

Dans l'hypothèse où la CAP a été sous-évaluée par rapport à la facture reçue, la demande de paie-

ment s'impute sur les crédits extournés pour le montant correspondant à celui de la CAP et sur 

les crédits de l'exercice N+1, après certification du service fait complémentaire, pour le montant 

correspondant à la différence entre le montant de la CAP et celui de la facture. 

Les différences entre les sommes comptabilisées en charge à payer et la liquidation découlant de 
la facture définitive 

Dans l'hypothèse où la CAP a été surévaluée par rapport à la facture reçue, les crédits extournés 

non utilisés ne pourront être utilisés pour le dénouement d'autres opérations de CAP ou pour le 

dénouement d'engagements relatifs à N+1. Aucune demande d’annulation des sommes inscrites au 

crédit des comptes de charges n’est émise pour compenser l’effet sur le résultat de la CAP suréva-

luée. 

Les charges à payer non régularisées en N+1  

- CAP extournées non régularisées en N+1 

Si la CAP n'est pas régularisée pendant l'exercice N+1, le solde créditeur du compte de charges à 

payer (compte 4X8) est maintenu tant que l'opération n'est pas régularisée par une demande de 

paiement ou par un titre de recettes.  
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En effet, une dette doit être maintenue en comptabilité tant que l'obligation correspondante n'est 

pas éteinte juridiquement. 

Les cas de non régularisation des CAP en N+1 doivent demeurer l'exception. En effet, la CAP cor-

respond à une dépense engagée et pour laquelle le service est fait : l'établissement doit faire 

preuve de vigilance pour relancer les fournisseurs tardant à envoyer leur facture.  

Les produits à recevoir 

La nature même des produits à recevoir ne permet pas à l’agent comptable d’effectuer la totalité des 

contrôles qui lui incombent traditionnellement. 

Les contrôles à exercer demeurent les mêmes et sont énumérés à l’article 19 du décret n° 2012-1246 

du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Lors de la prise en charge des demandes de comptabilisation de produits à recevoir, l’agent comptable 

ne peut faire qu’un contrôle partiel sur la base des renseignements dont il dispose. 

➔➔Le contrôle du titre de recettes sera scindé en deux temps 

SUR L'EXERCICE N  

L'ordonnateur  

 Procède à une certification sur une base provisoire du montant des recettes nées au cours de 

l'exercice qui va se clore, en se fondant sur tous éléments en sa possession. 

 Établit un état certifiant les opérations réalisées   

 Émet une demande de comptabilisation de produit à recevoir imputée sur le compte par na-

ture intéressé. 

 

L'agent comptable  

 Prend en charge la demande de comptabilisation de produit à recevoir par débit du compte 

de produits à recevoir intéressé (4X8) et crédit du compte par nature intéressé. 

 Effectue les contrôles suivants : 

 Autorisation de percevoir la recette (cette autorisation peut résulter, soit de la loi, 

soit d’une décision de justice, soit d’une convention conforme aux lois et règlements) 

• Qualité de l’ordonnateur ou de son délégué 

• Exacte imputation des créances aux services qu’elles concernent 

• Justification des droits acquis  

• Application des règles de prescription et de déchéance (en fonction de la nature 

de la créance) 

 Mise en recouvrement des créances 
 

 L’état de certification des produits à recevoir doit être exhaustif, afin de permettre à l’agent 

comptable d’effectuer les contrôles ci-dessus énumérés. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6BD7FD1BCEE9A2ECF2EF02958BC7259C.tpdjo13v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
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SUR L'EXERCICE N +1  

Les écritures de produits à recevoir constatées en N doivent être régularisées. Une méthode est utili-

sée : l’extourne. 

➢ L’extourne consiste à passer une écriture inverse à une écriture initiale = « contre 

passation » ; 

➢ L’extourne est de nature totalement budgétaire. 

La contre-passation ou extourne 

Au début de l'exercice, les écritures de produits à recevoir constatées à la fin de l'exercice précédent 

sont systématiquement contre-passées (ou extournées) : débit du compte par nature intéressé ini-

tialement mouvementé et crédit du compte de produits à recevoir. 

Cette opération donne lieu à émission, par l'ordonnateur, d'un titre d'extourne. 

L’écriture de contre passation ou extourne débite le compte de classe 7 et crédite le compte de 

produit à recevoir.  

A réception des justificatifs définitifs, l'ordonnateur émet un nouveau titre du montant définitif de 

la créance sur le compte par nature intéressé, qui est pris en charge par l'agent comptable sur le 

compte de clients concerné, comme un titre de l'exercice en cours. 

Les contrôles  

➢ Exactitude des calculs de liquidation 

➢ Production des justifications 

➢ Mise en recouvrement des créances 

➢ Règles de prescription et de déchéance (en fonction de la nature de la créance) 

Les différences entre les sommes comptabilisées en produits à recevoir et la liquidation 
définitive 

Lorsque le montant de la créance réelle est supérieur au montant de la créance certifiée en période 

d'inventaire, une certification complémentaire impactant la comptabilité budgétaire de l'exercice 

N+1 est réalisée.  

Lorsque le montant de la créance réelle est inférieur au montant de la créance valorisée et certifiée 

en période d'inventaire, une demande de correction réalisée sur l'exercice N+1 est émise pour 

régulariser l'impact comptable de la certification de l'exercice N.  

- PAR non régularisés en N+1 

Lorsque l'ordonnateur n'a pas reçu les éléments permettant l'émission d'un titre de recette au 

cours de l'exercice N+1, le solde débiteur du compte de produits à recevoir (compte 4X8) est 

maintenu tant que l'opération n'est pas régularisée par une demande de paiement ou par un 

titre de recette.  

 

 

Retour sommaire  
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Agent comptable et valeurs inactives 

  

 

L’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique mentionne parmi les opérations exclusives du comptable la comptabilisation des valeurs inac-

tives. 

« Le comptable public assure la comptabilisation des valeurs inactives ayant pour objet la description 

des existants et des mouvements concernant les formules, titres, tickets, timbres et vignettes desti-

nés à l'émission et à la vente, ainsi que les valeurs confiées et les objets remis en dépôt par des tiers ». 

(Article 60 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012) 

➔ Les valeurs inactives sont principalement constituées par des formules de différentes natures 

qui n’acquièrent une valeur ou ne forment un titre que dans la mesure où elles ont fait l’objet 

d’une émission par l’agent comptable ou un agent habilité. 

Sont considérées comme « valeurs inactives », les valeurs qui ne constituent pas le portefeuille de 

l'établissement (exemple : dépôts sous forme de titres, objets précieux appartenant à des tiers) ou qui 

n'acquièrent leur valeur nominale que lorsqu'elles sont mises en circulation pour la rémunération 

d'une prestation de service de l'établissement (tickets de cantine, droits d'entrée). 

Elles sont, suivant leur nature, comptabilisées pour un montant conventionnel déterminé comme suit 

: 

 Rentes et obligations de l'Etat inscrites au Grand Livre : montant nominal correspondant ; 

 Obligations, bons du Trésor, bons et actions et valeurs assimilées : capital nominal ; 

 Effets de commerce : montant ; 

 Billets de loterie et tombola : prix de vente ;  

 Timbres, tickets : valeur faciale ou valeur d'émission ;  

 Titres de pension : 1€ par titre ; 

 Livrets de caisse d'épargne : 1€ par livret ;  

 Objets précieux : 1€ par objet ou exceptionnellement valeur résultant d'une estimation offi-

cielle ; 

 Autres valeurs inactives ne comportant pas d'indication de valeur : 1€ par valeur. 

  

 Les « valeurs inactives » que les agents comptables sont amenés à détenir dans l'exercice 
de leurs fonctions sont suivies aux comptes 86. 

 

• La comptabilisation des valeurs inactives 

Les opérations exclusives du comptable 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B4E0A7A013D44A87FE7BCD828D5BBE3.tpdjo02v_1?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4686751B9346824BDDB3A287CDD882FA.tpdjo05v_3?idArticle=JORFARTI000026597209&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Les comptes de prise en charge sont subdivisés de façon à distinguer les comptes présentant la situa-

tion de l'établissement à l'égard des tiers qui ont constitué des dépôts, et les comptes décrivant la 

situation de formules à émettre par la collectivité. 

Nomenclature 

861 - Titres et valeurs en portefeuille 

862 - Titres et valeurs chez le correspondant 

863 - Comptes de prises en charges 

 

Le jeu des comptes va ainsi permettre, en suivant matériellement tous les mouvements de valeurs : 

➔ De réaliser d'abord la prise en charge des valeurs ;  

➔ De préciser ensuite qui les détient ;  

➔ De libérer enfin les agents comptables de la prise en charge initiale après réalisation 

des opérations ou restitutions de valeurs. 
 

 La comptabilité des valeurs inactives doit être rapprochée périodiquement des valeurs dé-
tenues afin de s’assurer de leur correcte comptabilisation.  

 

Documents 

La comptabilité des valeurs inactives est tenue sur le journal Grand Livre des valeurs inactives. 

La balance des comptes des valeurs inactives est une composante du compte financier de l'établisse-

ment.  

 Les chambres régionales des comptes exigent qu’une balance à solde nul ou « état néant 

» soit incluse dans le compte financier quand bien même l’établissement ne détiendrait aucune 

valeur inactive. 

 

Comment sont calculées dans un débet les valeurs inactives ? 

➢ Les tickets de cantine indiquaient un prix ; leur disparition constitue une perte financière 
pour l’établissement et augmente d’autant le débet de l’agent comptable ou du régisseur. 

➢ Les tickets ne portaient aucun prix (ils n’avaient pas de "valeur faciale") ; c’est le cas de 
tous les tickets identifiés grâce à un code couleur ou des cartes magnétiques chargées au 
moment de la vente. La DGFIP considère que, dans ce cas, l’établissement n’a pas subi de 
préjudice. L’agent comptable ou le régisseur doit fournir une attestation, visée par l’or-
donnateur, précisant que toutes les précautions ont été prises pour éviter que les tickets 
soient utilisés dans l’établissement. 

Référence   

➔ A télécharger : Les carnets de l’EPLE : Les valeurs inactives   

Retour sommaire  

https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/course/view.php?id=6420&section=102
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Agent comptable et opérations pour le compte de tiers 

 

 

Les opérations pour le compte de tiers 

Outre les opérations de trésorerie relatives à l’EPLE, le comptable public peut procéder à des opéra-

tions pour le compte de tiers. 

En effet, indépendamment des recettes et des dépenses à effectuer en exécution budgétaire, l'agent 

comptable peut être chargé d'opérations qui sont décrites uniquement dans sa comptabilité en classe 

4. Ces opérations doivent être justifiées par une convention et limitées à des opérations d'encaisse-

ment et de décaissement prévues dans la convention ; les actes d'engagement, de liquidation et de 

mandatement relevant de la compétence exclusive de l'ordonnateur.  

 L’établissement public local d’enseignement est un intermédiaire dans le dispositif d’inter-

vention qu’il met en œuvre au profit de tiers. 

Trois critères cumulatifs existent :  

➢ La présence de trois intervenants partie au dispositif : le tiers financeur (État, Union Euro-

péenne ou autre), l’organisme public (EPLE) et le bénéficiaire final ;  

➢ L’absence d’autonomie de l’organisme public (EPLE) dans la prise de décision ;  

➢ Le financement du dispositif par le tiers financeur et non par l’organisme public l’EPLE.  

Les comptes de tiers à utiliser dépendent de la nature de l'entité partenaire de l'EPLE :  

➢ Si le tiers est une personne publique, le compte approprié est une subdivision du compte 

443.x : Opérations particulières avec l'État, les collectivités publiques et les organismes inter-

nationaux. 

➢ Si le tiers est une personne privée, le compte approprié est une subdivision du compte 467.x : 

Autres comptes débiteurs ou créditeurs.  

Les bourses nationales constituent des opérations pour le compte de l’État.  

Il existe 3 tiers : l’État, la famille et l’EPLE 

Les engagements concernent d’un côté l’État et la famille (bourses), et de l’autre l’EPLE qui n’a 

aucune autonomie dans la décision et qui verse les bourses nationales. 

 Les bourses nationales sont sous OP@LE, conformément aux recommandations du CNOCP 
dans son avis préalable du 5 juillet 2013, gérées en opération pour comptes de tiers avec 
des modalités spécifiques. 

La paie à façon (paragraphe 2.5.9.1 de l’Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe) cons-

titue une opération particulière pour compte de tiers. 

• Les opérations pour le compte de tiers

Les opérations particulières du comptable 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/avis/avis_prealable/2013/Avis_instruction_EPLE_5_juillet_2013.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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Pour ces opérations, l'EPLE ne comptabilise que des flux financiers, encaissements et décaissements, 

impactant les comptes de tiers ; elles n'ont donc aucun impact sur le résultat comptable de l'EPLE. Le 

versement au bénéficiaire est effectué par une demande de versement justifiée par l'ordonnateur.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la paie à façon, l'agent comptable opère pour le compte d'un 

autre établissement public. C'est l'ordonnateur de cet établissement qui justifie du versement aux bé-

néficiaires par les moyens adaptés aux différents types de contrats gérés (attestation de service, état 

de présence, ...) lorsque le type de contrat ou le mode de gestion le permet les justificatifs peuvent ne 

concerner que les mouvements en entrée et sortie).  

 Voir pour ces opérations particulières les comptes subdivisés du 443 de l’Instruction n° 2015-

074 du 27 avril 2015 et annexe. 

L’article 40  de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 donne un fondement juridique aux conven-

tions de mandats permettant de déléguer le paiement de certaines dépenses et le recouvrement de 

certaines recettes. 

Cet article 40 précise que : 

II. - « – A l’exclusion de toute exécution forcée de leurs créances, les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics peuvent, après avis conforme de leur comptable public et par conven-

tion écrite, confier à un organisme public ou privé l’encaissement : 

« 1° Du produit des droits d’accès à des prestations culturelles, sportives et touristiques ; 

« 2° Du revenu tiré des immeubles leur appartenant et confiés en gérance, ou d’autres produits et 

redevances du domaine dont la liste est fixée par décret ; 

« 3° Du revenu tiré des prestations assurées dans le cadre d’un contrat portant sur la gestion du 

service public de l’eau, du service public de l’assainissement ou de tout autre service public dont 

la liste est fixée par décret. 

« La convention emporte mandat donné à l’organisme d’assurer l’encaissement au nom et pour le 

compte de la collectivité territoriale ou de l’établissement public mandant. Elle prévoit une reddi-

tion au moins annuelle des comptes et des pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le paie-

ment par l’organisme mandataire du remboursement des recettes encaissées à tort. 

« Les dispositions comptables et financières nécessaires à l’application du présent article sont pré-

cisées par décret. » 

 III. - L'Etat, ses établissements publics, les groupements nationaux d'intérêt public et les autorités 

publiques indépendantes peuvent, après avis conforme de leur comptable public et par convention 

écrite, confier à un organisme public ou privé l'encaissement de recettes ou le paiement de dé-

penses. 

Peuvent être payées par convention de mandat : ].......[ 

Peuvent être recouvrées par convention de mandat : ]......[ 

La convention emporte mandat donné à l'organisme d'assurer l'encaissement de recettes ou le 

paiement de dépenses au nom et pour le compte de l'Etat, de l'établissement public, du groupe-

ment national d'intérêt public ou de l'autorité publique indépendante mandant. Elle prévoit une 

reddition au moins annuelle des comptes et des pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=657AE7A7C6EF0B8B07F82BF7FC5679E4.tpdila19v_1?idArticle=JORFARTI000029926891&cidTexte=JORFTEXT000029926655&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029926655&categorieLien=id
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paiement par l'organisme mandataire du remboursement des recettes encaissées à tort et le re-

couvrement et l'apurement des éventuels indus résultant des paiements. 

Les conditions d'application du présent III sont définies par décret. 

IV. - Les conventions de mandat en cours à la date de publication de la présente loi, conclues par 

les collectivités territoriales ou leurs établissements publics sur le fondement de l'article L. 1611-7 

du code général des collectivités territoriales, sont rendues conformes aux dispositions du même 

article L. 1611-7, tel qu'il résulte du I du présent article, au plus tard lors de leur renouvellement. 

V. - Les conventions de mandat en cours à la date de publication de la présente loi, conclues par 

l'Etat, ses établissements publics, les groupements nationaux d'intérêt public, les autorités pu-

bliques indépendantes, les collectivités territoriales et leurs établissements publics, sont rendues 

conformes, selon le cas, aux dispositions de l'article L. 1611-7-1 du code général des collectivités 

territoriales, tel qu'il résulte du II du présent article, ou aux dispositions du III, au plus tard lors de 

leur renouvellement. 

 

 Cette convention doit faire l’objet une délibération du conseil d’administration ou de la 
commission permanente si délégation transmise au contrôle de légalité. 

❖ Conventions de mandat conclues par les établissements publics et les groupements 

d’intérêt public nationaux 

Le décret n° 2016-544 du 3 mai 2016 précise les dispositions relatives aux conventions de mandat 

conclues par les établissements publics et les groupements d’intérêt public nationaux et les autorités 

publiques indépendantes avec des tiers (exemple délégation par les AC des universités pour l'encais-

sement des droits des élèves des CPGE). 

 Instruction n° 16-0012 du 8 août 2016 relative aux conventions de mandat conclues par les 

établissements publics nationaux, les groupements d'intérêt public nationaux et les autorités 

publiques indépendantes dotes d'un agent comptable. 

Convention de mandat conclues par les établissements publics nationaux 

➢  Les motifs justifiant le recours à un mandat ; 

➢ La nature des opérations sur lesquelles porte le mandat ; 

➢ La durée du mandat, les conditions de sa résiliation et les sanctions contractuelles aux-
quelles s'exposent les parties en cas de manquement aux obligations contractuelles ; 

➢ La périodicité du reversement des recettes encaissées par le mandataire ; 

➢ Le cas échéant, le montant et la périodicité de la reconstitution de l'avance, les conditions 
dans lesquelles les fonds nécessaires au paiement des dépenses sont mis à la disposition 
du mandataire ; 

➢ La périodicité du remboursement des dépenses payées par le mandataire lorsqu'aucune 
avance n'a été versée ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3bjsessionid=878A5387DDE3F5626F9460124A2B70C6.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000020442398&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3bjsessionid=878A5387DDE3F5626F9460124A2B70C6.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000020442398&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E6250FB38955DB7F26F98EE722C74446.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000029930188&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150102
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032490265&categorieLien=id
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/08/cir_41249.pdf
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➢ 7° La périodicité de transmission et la nature des pièces justificatives des opérations de 
dépenses et de recettes transmises par le mandataire à l'ordonnateur de l'organisme 
mandant, dans les conditions prévues par l'article 50 du décret du 7 novembre 2012 ; 

➢ Les compétences dévolues au mandataire en matière de remboursement des recettes en-
caissées ; 

➢ Les compétences dévolues au mandataire en matière de recouvrement contentieux ; 

➢ Les compétences dévolues au mandataire en matière de remboursement des éventuels 
indus résultant des paiements ; 

➢ La rémunération du mandataire et ses modalités de règlement par l'organisme mandant 
; 

➢ Les modalités et la périodicité de la reddition des comptes dans les conditions fixées par 
l'article 8 du décret n° 2016-544 du 3 mai 2016. 

❖ Conventions de mandats confiés par les collectivités territoriales et leurs établisse-

ments publics  

Le décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015, publié au JORF n°0291 du 16 décembre 2015, portant 

dispositions relatives aux mandats confiés par les collectivités territoriales et leurs établissements 

publics en application des articles L. 1611-7 et L. 1611-7-1 du code général des collectivités territo-

riales précise les modalités et les dispositions comptables et financières applicables. Ces dispositions 

sont codifiées aux articles D1611-32-1 à 1611-32-8 du code général des collectivités territoriales.  

 La liste des dépenses et recettes énumérées aux articles L. 1611-7 et L. 1611-7-1 du code gé-

néral des collectivités territoriales est limitative.  

 Instruction 17-0005 du 9/02/2017 relative aux mandats passes par les collectivités territo-

riales, leurs établissements publics et leurs groupements destines à l'exécution de certaines 

de leurs recettes et de leurs dépenses (BOFIP-GCP-17-0005 du 22/02/2017). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&idArticle=JORFARTI000026597196&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032490265&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/12/14/FCPE1510571D/jo/texte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000020442398&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000029930170&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E0CEDD18B99A9F73E4A069B6B2BC6AB6.tplgfr23s_3?idSectionTA=LEGISCTA000031631587&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20200324
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000020442398&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000029930170&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2017/02-2017/gcp170005.pdf


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 284 

Les autres missions du comptable 

 

 
   

 

 

  

• L'objet de la comptabilité  

• Les grands principes  de base du plan comptable général

• Les normes comptables

• L'écriture comptable - la comptabilisation

La tenue de la comptabilité

• L'amende pour retard  

• Le commis d'office 

La reddition des comptes  

• Documents comptables et archives

La conservation des pièces
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La tenue de la comptabilité   

Le comptable public est responsable (article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique) de la tenue de la comptabilité du poste comptable qu’il 

dirige. Il tient la comptabilité générale dans les conditions définies par le plan comptable applicable à 

l'établissement, approuvé par arrêté interministériel pris après avis de l'Autorité des normes comp-

tables (article R.421-64 du code de l’éducation). 

Les écritures 

 Les comptables publics doivent constater au jour le jour les opérations financières ; elles sont 

constatées dans la comptabilité au fur et à mesure qu’elles ont lieu.  

o En aucun cas l’enregistrement des opérations d’une journée ne doit être remis au len-

demain.  

  

 Les écritures une fois passées ne doivent jamais éprouver d’altération. Si des erreurs ont 
été commises, elles doivent être réparées par de nouvelles écritures compensatoires. 

   

La tenue des opérations de trésorerie doit être suivie conformément aux articles 43 à 48 du décret 

n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et aux 

paragraphes 161 et suivants de l’Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe portant sur le 

cadre budgétaire et comptable des EPLE (instruction codificatrice M9-6).  

L’arrêté du 24 janvier 2013 portant application des articles 43 à 47, 134, 138, 141, 142, 143, 195 et 

197 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique et encadrant les comptes de disponibilité et les dépôts de fonds au Trésor régit les conditions 

d'ouverture et de fonctionnement des comptes de disponibilités des comptables publics. 

 À télécharger : le carnet de l’EPLE « Les opérations de trésorerie » 

 

• L'objet de la comptabilité  

• Les grands principes  de base du plan comptable général

• Les normes comptables

• L'écriture comptable - la comptabilisation

La tenue de la comptabilité

La reddition des comptes  

La conservation des pièces

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C4EC6DA090F4378FDD52E401B79B88C3.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FF730D0B2DB965015D199F43669DD1DD.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000029007052&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150709
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027034558
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/course/view.php?id=6420&section=102
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o Le résultat des écritures doit être rapproché chaque jour de la situation de caisse et 

de portefeuille. 

 

Le déficit de caisse 

Le comptable se trouve en déficit de caisse lorsqu’il ne peut présenter l’intégralité des fonds et 

valeurs qu’il devrait détenir, compte tenu du reliquat précédemment constaté et des opérations 

accomplies depuis lors.  

Le déficit matériel consiste dans le fait que le montant de l’encaisse et du portefeuille est inférieur 

au reliquat en espèces et en valeurs ressortant des écritures et du compte. Il peut être dû à un 

vol, à une perte ou à une destruction, mais aussi à des détournements commis par le comptable 

ou l’un de ses subordonnés.  

Le déficit peut également être dissimulé : le comptable néglige volontairement de faire figurer 

parmi ses encaissements le montant d’une recette effectivement réalisée ou fait figurer dans ses 

comptes une opération fictive. 

 

Le déficit de caisse est souvent découvert lors d’une vérification administrative du poste (audit finan-

cier). La constatation du déficit est alors faite dans un procès-verbal de vérification ; ce dernier est 

transmis à l’une des autorités compétentes pour mettre en jeu la responsabilité pécuniaire du comp-

table.   

 Les comptables publics doivent arrêter à intervalle régulier les écritures : chaque jour, 

chaque fin de mois et à la fin de chaque année. Le résultat de ces arrêtés d’écritures est pré-

senté dans la balance des comptes du grand livre. 

 

 Une balance mensuelle doit être présentée à l’ordonnateur. 

 

A la fin de l’année, cette balance servira à l’établissement du compte financier. 

 Le comptable doit tenir la comptabilité conformément à l’instruction codificatrice en vi-

gueur, l’instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe (instruction codificatrice M9-6) ; il 

devra respecter les grands principes de base du plan comptable général. 

 

 Le comptable doit justifier de façon détaillée et nominative les soldes. 

Dès lors qu’ils ont pris en charge des titres de recettes, les comptables publics sont tenus de jus-

tifier soit du recouvrement de ces recettes, soit de l’existence de restes à recouvrer qui doivent 

alors être portés sur un état détaillé du compte financier. « La possibilité de représenter à chaque 

instant la situation détaillée et nominative des débiteurs constitue (une) nécessité fondamentale, 

à défaut (de laquelle) le comptable ne peut être considéré comme ayant satisfait aux obligations 

de sa tâche ». 

 

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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Les états des restes à recouvrer 

Les états des restes à recouvrer doivent comporter la désignation précise des débiteurs, la date 

de la prise en charge et la référence des ordres de recettes, le solde à recouvrer et la mention des 

diligences accomplies pour chacun d'eux ; leur total doit correspondre au solde des comptes de 

tiers intéressés à la balance des comptes. 

➔ Seul un état des restes nominatif tel qu'exigé par la réglementation et produit en temps 

utile permet de disposer de cette information sans se livrer à des reconstitutions longues 

et hasardeuses.  

 

La responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable peut être engagée si les états de restes à 

recouvrer produits ne sont pas ou sont insuffisamment détaillés ou s’il n'a pas été apporté la preuve 

de l'existence de diligences rapides, complètes et adéquates pour assurer le recouvrement des titres 

non recouvrés supposés figurer sur lesdits états, si toutefois leur détail devait être fourni. 

 

 

Le « manquant » en caisse 

Lorsque le total des créances identifiées restant à recouvrer est inférieur au solde du compte cor-

respondant du bilan, le comptable est constitué débiteur par le juge des comptes de cette diffé-

rence « en moins », assimilable à un « manquant » dans la caisse.  

 

 L’absence d’expérience du comptable, l’insuffisance des moyens mis à sa disposition ou 
les avatars de l’informatisation, ne constituent pas pour le juge financier des cas de force 
majeure. 

  

 Le comptable a l’obligation de rendre compte ; l’absence de production de compte financier 

entraînera la nomination d’un commis d’office.   

 

 Le comptable a l’obligation de répondre aux injonctions du juge : en l’absence de réponse du 

comptable à l’injonction de produire des états justifiant les soldes débiteurs de divers comptes, 

le juge ne peut que constater l’impossibilité de régulariser les états de soldes des comptes 

concernés et l’existence d’un manquant en deniers entraînant la mise en débet du comptable.   

 Le comptable public est ainsi tenu de répondre des conséquences préjudiciables que peu-
vent avoir les erreurs ou les retards qui lui sont imputables.  
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Extrait de jugement 

Les comptables publics sont seuls habilités à passer les écritures, à tenir les livres et registres comp-

tables et à conserver les pièces justificatives correspondantes pour les organismes dont ils ont la 

charge ;  

Ils doivent justifier de leurs opérations en produisant annuellement leur compte de gestion au 

juge des comptes qui ne peut se substituer à eux, pour établir ou reconstituer des états manquants 

ou rassembler les pièces justificatives des opérations ;  

Il appartient ainsi au comptable public dont la responsabilité est susceptible d'être mise en jeu, 

de justifier, conformément aux instructions comptables applicables aux organismes dont ils ont 

la charge, les soldes des comptes de tiers et en tant que de besoin, d'apporter la preuve des paie-

ments reçus, de démontrer que ces derniers se rattachent à des créances identifiées restant à 

recouvrer ou d'apporter la preuve que les opérations en cause ont été valablement régularisées ;  

Il leur incombe d'effectuer à cet effet les recherches à partir des archives du poste comptable et 

les démarches pour fournir les justifications manquantes en s'adressant en tant que de besoin, à 

leurs successeurs, et si ces derniers sont défaillants, de saisir l'autorité hiérarchique ou l'ordonna-

teur afin de les obtenir ;  

 

 Il ne saurait être exigé du juge des comptes qu'il procède aux recherches qui incombent au 

comptable. 

 

La comptabilité matière 

L’agent comptable tient la comptabilité matières ou en assure le contrôle (article R.421-64 du code de 

l’éducation).  

 Il est responsable du contrôle de la tenue des stocks et du patrimoine. 

Le patrimoine 

L’inventaire des biens immobilisés est tenu physiquement par l’ordonnateur qui en assure l’identifica-

tion, la localisation et la conservation (inventaire physique). Il tient une comptabilité auxiliaire qui 

retrace les biens immobilisés par compte d’imputation et par compte de financement. Cette compta-

bilité permet de connaître la valeur nette comptable de chaque bien grâce au suivi du plan d’amortis-

sement et aux dépréciations subies (inventaire comptable). 

Le comptable , conformément aux articles 53 et suivants du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, 

assure : 

➔ Une tenue de l’actif immobilisé, conforme à l’inventaire comptable de l’ordonnateur ; 

➔ Une tenue de la comptabilité générale patrimoniale. 

L’agent comptable en rapprochant la comptabilité générale de la comptabilité auxiliaire des biens im-

mobilisés vérifie la bonne tenue de cette dernière et suit l’évolution comptable du patrimoine de l’éta-

blissement public local d’enseignement. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FF730D0B2DB965015D199F43669DD1DD.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000029007052&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150709
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FF730D0B2DB965015D199F43669DD1DD.tpdila12v_3?idArticle=JORFARTI000026597200&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Les stocks 

Le comptable est responsable du contrôle de la tenue des stocks. 

Les instructions données à ce sujet au préposé chargé de la tenue de la comptabilité des stocks (l’ad-

joint gestionnaire ou un magasinier) doivent avoir recueillies l’accord de l’agent comptable qui de-

mande qu’il soit procédé à l’inventaire annuel des stocks.  

En cas de perte, de destruction ou vol des justifications remises à l'agent comptable, le chef d'établis-

sement pourvoit à leur remplacement en établissant un certificat visé par le directeur départemental 

ou, le cas échéant, régional des finances publiques territorialement compétent. 

Le comptable responsable du contrôle de la tenue des stocks doit : 

➢ Procéder à des vérifications périodiques sur place  

➢ Demander la liste du stock et faire des vérifications par sondage,  

➢ Vérifier la bonne tenue de la comptabilité des stocks : enregistrement régulier des entrées et 

des sorties,  

➢ Etablir un procès-verbal ou un rapport de vérification soumis pour signature à l’adjoint ges-

tionnaire ou au préposé et transmis à l’ordonnateur.  

➢ Conserver un exemplaire à l’agence comptable pour être en mesure, si besoin, de prouver que 

l’on a fait diligences en la matière. 

 

A télécharger :  

 Le carnet de l’EPLE « Opérations relatives aux immobilisations Les carnets de l'EPLE » 

 Le carnet de l’EPLE « Opérations relatives aux stocks Les carnets de l'EPLE » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/course/view.php?id=6420&section=102
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/course/view.php?id=6420&section=102
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L’objet de la comptabilité des établissements publics locaux d’enseignement 

Objet de la comptabilité générale (article 56 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012) 

La comptabilité générale retrace l'ensemble des mouvements affectant le patrimoine, la situation 

financière et le résultat. 

 Elle est fondée sur le principe de la constatation des droits et obligations. 

 Elle est tenue par exercice s'étendant sur une année civile. 

 Elle inclut, le cas échéant, l'établissement de comptes consolidés ou combinés. 

Les règles de comptabilité générale applicables aux personnes morales mentionnées à l'article 1er 

ne se distinguent de celles applicables aux entreprises qu'en raison des spécificités de l'action de 

ces personnes morales. Ces règles sont fixées selon des normes établies dans les conditions pré-

vues à l'article 136 de la loi n°2001-1275 du 28 décembre 2001 de finances 2002. 

L’article 120-1 du plan comptable général (PCG) précise que la comptabilité est un système d’organi-

sation de l’information financière permettant de saisir, classer, enregistrer des données de base chif-

frées et présenter des états reflétant une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 

du résultat de l’entité à la date de clôture.  

La comptabilité permet d'effectuer des comparaisons périodiques et d'apprécier l'évolution de l'entité 

dans une perspective de continuité d'activité. Le Code de commerce prévoit que « Pour l’établissement 

des comptes annuels, le commerçant, personne physique ou morale, est présumé poursuivre ses acti-

vités » (C.C. article L.123-20). 

➔ Pour les établissements publics, le même principe est appliqué puisqu’on se place toujours dans 

la perspective d’une continuité de l’existence de l’établissement et donc de la poursuite de ses 

missions et non d’une dissolution de l’établissement. 

D’une manière générale, la comptabilité est un système d’organisation de l’information financière 

(article 53 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) permettant : 

➢ de saisir, classer, enregistrer des données de base chiffrées ; 

➢ de fournir, après traitement approprié, un ensemble d’informations conforme aux be-

soins des divers utilisateurs intéressés. 

Pour garantir la qualité et la compréhension de l’information, toute comptabilité implique : 

➢ le respect de principes ; 

➢ une organisation répondant aux exigences de contrôle et de vérification ; 

➢ la mise en œuvre de méthodes et de procédures ; 

➢ l’utilisation d’une terminologie commune. 

A cet effet, la comptabilité doit être organisée de telle sorte qu’elle permette : 

➢ la saisie complète, l’enregistrement chronologique et la conservation des données de 

base; 

➢ la disponibilité des informations élémentaires et l’établissement, en temps opportun, 

d’états dont la production est prévue ou requise ; 

➢ le contrôle de l’exactitude des données et des procédures de traitement.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C4EC6DA090F4378FDD52E401B79B88C3.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026597204&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=40A12A38895B698BBEE050BF507A6FD3.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000592233&idArticle=LEGIARTI000006321265&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.plancomptable.com/titre-I/titre-I_chapitre-II.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FB5AA1FB2EE1542FB37E0677397C5740.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000006219312&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20110802&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C4EC6DA090F4378FDD52E401B79B88C3.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026597200&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Les règles comptables propres à chaque catégorie de personnes morales mentionnées à l'article 1er 

sont fixées par arrêté du ministre chargé du budget (article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique).  

 Pour les établissements publics locaux d’enseignement, il s’agit de l’arrêté du 26 novembre 

2012 fixant la date d'entrée en vigueur de l'article 5 du décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 

modifiant l'organisation administrative et financière des établissements publics locaux d'ensei-

gnement. 

En application de l'article 11 du décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 susvisé, les dispositions 

de l'article 5 de ce même décret relatives à la nomenclature budgétaire entrent en vigueur pour 

l'exercice budgétaire 2013. 

 

 

  

Les règles comptables des EPLE 

➢ Le décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 modifiant l’organisation administrative 

et financière des établissements publics locaux d’enseignement 

➢ Le code de l’éducation 

➢ L’arrêté du 26 novembre 2012 fixant la date d’entrée en vigueur de l’article 5 du 

décret n°2012-1193 du 26 octobre 2012 modifiant l’organisation administrative et 

financière des établissements publics locaux d’enseignement   

➢ L'Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe portant sur le cadre budgétaire 

et comptable des EPLE. 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1F40C120CB57E8D475A1FC648D6AF52E.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000026602965&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20150628
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026761963
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026761963
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=51E907A919BAF970ACB4886F35FECA94.tpdjo05v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026537613&idArticle=JORFARTI000026537647&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026537613&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E20327D325FFFF5AF3CD16C8F9E08FBB.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026761963
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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Les grands principes de la comptabilité  

Les principes énoncés ci-après sont fixés par le plan comptable général et repris ou explicités par le 

Code de commerce. Bien entendu, ils visent expressément les entreprises privées. Mais ils sont égale-

ment repris par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique. 

En effet, selon le dernier alinéa de l’article 56, et suivant en cela les orientations déjà fixées pour l’Etat 

par la loi organique relative aux lois de finances du 1er  août 2001, « Les règles de comptabilité générale 

applicables aux personnes morales mentionnées à l'article 1er ne se distinguent de celles applicables 

aux entreprises qu'en raison des spécificités de l'action de ces personnes morales. Ces règles sont 

fixées selon des normes établies dans les conditions prévues à l'article 136 de la loi du 28 décembre 

2001 visée ci-dessus ». 

Le deuxième alinéa de l’article 47-2 de la Constitution, « Les comptes des administrations publiques 

sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine 

et de leur situation financière » énumère trois principes généraux, le décret n° 2012-1246 du 7 no-

vembre 2012 présente les caractéristiques qualitatives décrites infra, sans hiérarchie entre elles 

(article 57). 

 La comptabilité générale retrace l'ensemble des mouvements affectant le patrimoine, la 
situation financière et le résultat.  
➢ Elle est fondée sur le principe de la constatation des droits et obligations. 

➢ Elle est tenue par exercice s'étendant sur une année civile. 

Les principes généraux 

Sincérité 

La sincérité est l’application de bonne foi de ces règles et procédures en fonction de la connaissance 

que les responsables des comptes doivent avoir de la réalité et de l’importance des opérations, évé-

nements et situations. A cet effet, la comptabilité saisit et classe toutes les données nécessaires à la 

réalisation de son objet, pour autant qu’elles puissent être quantifiées, c’est-à-dire exprimées en 

nombres d’unités appropriées. 

Dans le cadre des règles budgétaires et comptables en vigueur dans les EPLE, ces données de base sont 

enregistrées sans retard afin qu’elles puissent être traitées en temps opportun. 

Même si une large partie des opérations comptables relatives aux EPLE sont également enregistrées 

dans d’autres comptabilités (Etat, collectivité territoriale de rattachement), les informations comp-

tables doivent donner à leurs utilisateurs une description adéquate, loyale, claire, précise et com-

plète des opérations, événements et situations. 

Régularité 

La régularité est la conformité aux règles et normes comptables en vigueur. 

Image fidèle 

L’information présente une image fidèle des opérations, transactions et autres évènements quand elle 

en donne à l’utilisateur des comptes la meilleure représentation possible. 

Lorsque l’application d’une prescription comptable ne suffit pas à donner une image fidèle, des infor-

mations complémentaires doivent être fournies dans l’annexe. De plus, si dans un cas exceptionnel, 

l’application d’une règle se révèle impropre à donner une image fidèle, il doit être dérogé à cette règle, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7FBBA231C6514780C8B65B7D63B3347E.tpdila23v_3?idArticle=JORFARTI000026597204&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019241048&cidTexte=LEGITEXT000006071194&dateTexte=20090228
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7FBBA231C6514780C8B65B7D63B3347E.tpdila23v_3?idArticle=JORFARTI000026597206&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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cette dérogation devant être mentionnée et motivée dans l’annexe avec l’indication de son effet sur 

les comptes.  

 

Les caractéristiques qualitatives    

Prudence 

La prudence est l’appréciation raisonnable des faits afin d’éviter le risque de transfert, sur l’avenir, 

d’incertitudes présentes susceptibles de grever le patrimoine et les résultats de l’établissement. 

La prudence est la prise en compte d’un certain degré de précaution dans l’exercice des jugements 

nécessaires pour préparer les estimations dans des conditions d’incertitude, pour faire en sorte que 

les actifs ou les produits ne soient pas surévalués et que les passifs ou les charges ne soient pas sous-

évalués. La prudence ne doit pas porter atteinte à la neutralité. 

Le principe de permanence 

La cohérence des informations comptables au cours des périodes successives implique la permanence 

dans l’application des règles et procédures. Toute exception à ce principe de permanence doit être 

justifiée par la recherche d’une meilleure information. 

L’instruction n°14-0009 du 10 avril 2014 relative à la comptabilisation des changements de méthode 

comptable, changements d’estimations comptables et corrections d’erreurs précise : 

 

« Lorsqu’un changement de méthode comptable est effectué par l’organisme, celui-ci mentionne les 

informations suivantes : 

- la nature du changement de méthode comptable ; 

- pour l’exercice en cours et pour chaque exercice antérieur présenté, dans la mesure du possible, le 

montant de l’ajustement pour chaque poste affecté des états financiers ; 

- le montant de l’ajustement relatif aux exercices antérieurs aux exercices présentés, dans la mesure 

du possible. 

 

Lorsqu’un changement est imposé par un texte applicable à l’organisme, celui-ci indique en outre les 

informations suivantes : 

- le texte imposant le changement ; 

- le cas échéant, le fait que le changement de méthodes comptables est mis en œuvre conformément 

à des dispositions spécifiques ainsi que leur description. 

 

Lorsqu’un changement est décidé par l’organisme, celui-ci rappelle les raisons pour lesquelles l'appli-

cation de la nouvelle méthode comptable fournit des informations plus fiables et plus pertinentes. 

 

Si l’application rétrospective est impraticable pour un ou plusieurs exercices présentés dans l’informa-

tion comparative ou pour des exercices antérieurs aux exercices présentés, l’organisme indique les 

circonstances qui ont mené à cette situation et la date de début de l'application du changement de 

méthode comptable. 

 

Les états financiers des exercices ultérieurs ne doivent pas reproduire ces informations ». 

 

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140009.pdf
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Exhaustivité 

Les comptes doivent appréhender l'ensemble des événements de gestion, en fonction du degré de 

connaissance de leur réalité et de leur importance relative, dans le respect du principe de prudence. 

L’information comptabilisée dans les états financiers doit être exhaustive dans la mesure où une omis-

sion peut rendre l’information fausse ou trompeuse. 

Le principe de continuité de l’exploitation 

Le code de commerce prévoit que « Pour l’établissement des comptes annuels, le commerçant, per-

sonne physique ou morale, est présumé poursuivre ses activités » (article L.123-20). 

Pour les établissements publics, le même principe est appliqué puisqu’on se place toujours dans la 

perspective d’une continuité de l’existence de l’établissement et donc de la poursuite de ses missions 

et non d’une dissolution de l’établissement. 

Le principe de spécialisation des exercices 

Le principe de spécialisation des exercices, également appelé principe d’autonomie ou d’indépendance 

des exercices, se traduit par le découpage de la vie continue des entreprises en exercices comptables. 

L’exercice comptable dure un an (une année civile). 

Au terme de cet exercice comptable, le résultat de la gestion de l’entreprise est déterminé et l’on peut 

effectuer des prévisions sur le résultat futur. 

Ce même principe se retrouve dans le secteur des établissements publics et est même conforté par la 

règle de l’annualité budgétaire. 

Le principe du nominalisme 

Ce principe est également désigné sous les termes de « principe des coûts historiques » ou de « stabi-

lité de l’unité monétaire ». 

Il consiste à respecter la valeur nominale de la monnaie sans tenir compte des variations de son pou-

voir d’achat. Cela conduit donc à considérer que l’unité monétaire est une unité de mesure stable et 

qu’ainsi on peut additionner la monnaie nationale de différentes époques. 

Le principe de non-compensation 

Les opérations sont enregistrées dans les comptes dont l’intitulé correspond à leur nature. La compen-

sation des comptes est interdite, sauf lorsqu’elle est expressément prévue par les dispositions en vi-

gueur (par exemple, les rabais, remises et ristournes). 

Le principe d’intangibilité du bilan d’ouverture 

Le bilan d’ouverture d’un exercice correspond au bilan de clôture avant répartition de l’exercice pré-

cédent. 

Les écritures du bilan d’entrée sont réalisées au plus tôt c'est-à-dire dès le basculement d’année pour 

les comptes de trésorerie et dès l’arrêt des comptes pour les autres comptes. 

 « qu’il résulte nécessairement du principe d’enchaînement des comptes annuels qui carac-

térise l’ensemble des systèmes comptables que le comptable qui a établi les soldes de clô-

ture d’un exercice (comptable sortant) en reste chargé sous sa responsabilité pécuniaire 

personnelle jusqu’à la constatation par le juge des comptes, de l’exacte reprise de ces 

soldes par le comptable en fonctions, lors de l’ouverture de l’exercice suivant (comptable 

entrant) ». 

Retour sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3205C5E0DBBCA7A6ABF9D2E420B816AB.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000030927181&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20200325
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Les normes comptables 

La comptabilité publique continue d’évoluer, de se moderniser ; un véritable droit de la comptabi-

lité publique est en train de voir le jour sous l’impulsion du Conseil de la normalisation des comptes 

publics, autorité administrative indépendante dotée d’un pouvoir réglementaire. 

Le Conseil de normalisation des comptes publics (CNoCP) est un organisme consultatif placé auprès 

du Ministre chargé des comptes publics en charge de la normalisation comptable de toutes les per-

sonnes publiques et privées exerçant une activité non marchande et financées majoritairement par 

des ressources publiques, et notamment des prélèvements obligatoires. Entrent dans le champ de 

compétence du CNoCP l’État et les organismes dépendant de l'État, les organismes de sécurité sociale, 

ainsi que les collectivités territoriales et les établissements publics locaux (article 136 de la loi n°2001-

1275 du 28 décembre 2001 de finances 2002). 

Sa création est née de la nécessité de définir une politique de normalisation comptable cohérente au 

niveau de l'ensemble des administrations publiques. 

Le périmètre de compétence du Conseil et les dispositions relatives aux instances du Conseil sont dé-

crites dans l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif au Conseil de normalisation des comptes publics. 

Le Conseil de normalisation des comptes publics est chargé d'émettre des avis préalables sur tous les 

projets de normes comptables que contiennent les projets de textes législatifs ou réglementaires com-

portant des dispositions comptables applicables aux personnes publiques et privées entrant dans son 

champ de compétence. 

Le Conseil de normalisation des comptes publics propose également aux ministres compétents des 

normes comptables, des modifications ou des interprétations de normes comptables applicables à ces 

personnes. Il élabore des normes comptables qui sont publiées sous forme d’avis publiés sur son site 

www.economie.gouv.fr/cnocp et approuvées par arrêtés par les ministères concernés.  

➔ Un certain nombre de ces avis concernent les EPLE et sont repris dans l’Instruction n° 2015-074 

du 27 avril 2015 et annexe M9-6.  

Les normes comptables applicables à l’État sont regroupées dans le Recueil des normes comptables 

de l'État (RNCE). Ce recueil, qui comprend désormais dix-neuf normes comptables et un glossaire, per-

met d’établir les comptes de l’Etat.  

La dernière actualisation de ces normes date de l’arrêté du 24 juillet 2018 portant modification des 

règles relatives à la comptabilité générale de l'État. 

Les règles applicables à la comptabilité générale de l'Etat sont modifiées conformément aux disposi-

tions du Recueil des normes comptables de l'Etat annexé au présent arrêté et accessible sur le site : 

www.economie.gouv.fr/cnocp. 

Sont d'application immédiate les dispositions de l'avis n° 2014-02 du 17 octobre 2014 du Conseil de 

normalisation des comptes publics relatif à la norme 18 sur les contrats concourant à la réalisation 

d'un service public et de l'exposé des motifs de la norme 11 du Recueil des normes comptables de 

l'Etat (avis du 17 octobre 2014 du Conseil de normalisation des comptes publics concernant une mo-

dification de l'exposé des motifs de la norme 11 « Les dettes financières et les instruments financiers 

à terme » du Recueil des normes comptables de l'État). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=40A12A38895B698BBEE050BF507A6FD3.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000592233&idArticle=LEGIARTI000006321265&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=40A12A38895B698BBEE050BF507A6FD3.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000592233&idArticle=LEGIARTI000006321265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033511474&categorieLien=id
http://www.economie.gouv.fr/cnocp/avis-prealables-conseil-sur-des-projets-textes-reglementaires-2015
http://www.economie.gouv.fr/cnocp/avis-prealables-conseil-sur-des-projets-textes-reglementaires-2015
http://www.economie.gouv.fr/cnocp
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-comptables-etat
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-comptables-etat
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4A020D9C62FB663A215928766C6EFA5E.tplgfr26s_1?cidTexte=JORFTEXT000037252650&idArticle=&categorieLien=id
http://www.economie.gouv.fr/cnocp
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Sont applicables aux états financiers de l'Etat à compter du 1er janvier 2018 (clos le 31 décembre 

2018), avec possibilité d'application anticipée, les changements de méthodes comptables de l'avis n° 

2014-01 du 17 octobre 2014 du Conseil de normalisation des comptes publics relatif à la définition des 

catégories et à l'évaluation à la date de clôture des immobilisations corporelles de l'Etat. Les autres 

dispositions de l'avis n° 2014-01 du 17 octobre 2014 susvisé sont d'application immédiate. 

 Téléchargez le recueil des normes de l’État 

Les normes comptables applicables aux établissements publics sont regroupées dans le Recueil des 

normes comptables pour les établissements publics suite à l’avis adopté le 8 avril 2015 par le CNOCP 

à l'issue de plus de deux ans de travaux. 

Ce Recueil se compose d'une introduction, de vingt et une normes comptables comportant un exposé 

des motifs et des dispositions normatives, ainsi qu'un glossaire.  

➔ Le champ d'application se fonde sur les dispositions du décret du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. Article 1er, alinéas 4 à 6, du 

décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique : 

donc il ne concerne pas directement les EPLE (alinéa 2), mais il existe une logique de 

convergence des instructions comptables. 

➔ Entrée en vigueur : 1er janvier 2016 (exercice clos le 31 décembre 2016), avec possibi-

lité d’application anticipée ; dérogations possibles jusqu’en 2020 en fournissant un 

commentaire approprié dans l’annexe, en mentionnant en particulier les raisons de 

l’absence d’application des dispositions concernées.  

Lire l’avis n° 2015-05 du 8 avril 2015 du CNOCP relatif au Recueil des normes comptables pour les 

établissements publics 

 Téléchargez le recueil des normes des établissements publics 

  

 Même si les EPLE ne sont pas directement visés dans le champ d’application de ces recueils 
des normes comptables, ces normes comptables s’imposent aux EPLE et sont reprises dans 
l’Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe. La compréhension de ces normes est 
indispensable pour comprendre l’évolution du droit de la comptabilité publique. 

Le Conseil de normalisation des comptes publics a débuté en 2016 les travaux d'élaboration d'un Re-

cueil de normes comptables pour les collectivités territoriales ainsi que d’un recueil des normes comp-

tables pour les organismes de sécurité sociale. 

 

 

 

Retour sommaire  

  

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCE/RNCE_Juillet_2018.pdf
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-comptables-etablissements-publics
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-comptables-etablissements-publics
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/avis/avis_CNOCP/2015/Avis_n_2015-05_Recueil_EP.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCEP/Recueil_EP_-_avril_2015.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCEP/Recueil_EP_-_avril_2015.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCEP/RNCEP_Fevrier_2020.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-comptables-entites-publiques-locales
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-comptables-entites-publiques-locales
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-organismes-securite-sociale
https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-normes-organismes-securite-sociale
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L’écriture comptable – la comptabilisation  

La comptabilité d’un EPLE est une comptabilité fondée sur le principe de la constatation des droits et 

des obligations, en vertu duquel les opérations et les autres évènements doivent être pris en compte 

au moment où ils se produisent, indépendamment de la date de paiement ou d’encaissement éven-

tuellement afférente. En conséquence, les opérations et les évènements sont enregistrés, selon le 

principe de continuité des droits et obligations de l’EPLE, dans les livres comptables et comptabilisés 

dans les états financiers des périodes auxquelles ils se rattachent.  

Définition Un élément fait l’objet d’une écriture comptable lorsqu’il remplit les deux critères 

cumulatifs suivants : 

➢ son fait générateur est intervenu ; 

➢ il peut être évalué de manière fiable. 

Lorsqu’un élément ne répond pas à tous les critères de comptabilisation (fait éven-

tuel, évaluation non fiable), il n’est pas comptabilisé. En revanche, il peut faire l’ob-

jet d’une information en annexe du compte financier. 

Les éléments toucheront les grandes catégories structurant le bilan, le compte de 

résultat et, le cas échéant, la trésorerie.  

Les critères de la comptabilisation d’un fait générateur varieront donc selon le type 

d’élément (confer supra).  

 Évalué et contrôlé, l’élément est retracé sous la forme d’une écriture comptable. 

➔ La connaissance de l’élément proviendra de l’information comptable. L’élément trouve son 

origine dans l’information comptable. 

L’information circule le long du processus, soit sous support papier, soit sous support numérique. 

Information comp-

table 

Support papier Support numérique Autre 

Document comptable 

: 

Document comptable 

papier 

Document comptable 

sous forme de donnée 

informatique 

 

Preuve comptable : Pièce justificative Preuve comptable 

sous forme de donnée 

informatique 

Élément physique 

 

 

 Évaluée et contrôlée, l’information comptable est retracée quotidiennement sous la forme 

d’une écriture comptable. 
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L’écriture comptable 

Actif Passif Produits Charges 

Définition : un actif est 
une ressource actuelle 
contrôlée du fait d’un 

évènement passé 

Définition : un passif est 
une obligation actuelle 
résultant d’un évène-
ment passé, qu’il ne 

peut régler que par une 
sortie de ressources. 

Définition : un produit 
est une augmentation 

de la situation nette sur-
venue durant l’exercice, 

autre qu’un appel en 
fonds propres 

Définition : une charge 
est une réduction de la 

situation nette survenue 
durant l’exercice, autre 
qu’une diminution des 

fonds propres 
Comptabilisation : un 

actif est comptabilisé à 
la date de prise de son 

contrôle 

Comptabilisation : un 
passif est comptabilisé 

dès que le droit du 
créancier devient oppo-

sable 

Comptabilisation : un 
produit est comptabilisé 

au compte de résultat 
dès qu’il est acquis 

Comptabilisation : une 
charge est comptabilisée 
lorsque le service est fait 

Evaluation : la valeur 
d’entrée correspond à 

son coût 

Evaluation : la valeur 
d’entrée correspond à sa 

valeur de rembourse-
ment 

Evaluation : un produit 
est évalué comme l’aug-
mentation de l’actif ou 

diminution du passif 
dont il est la contrepar-

tie 

Evaluation : une charge 
est évaluée comme 

l’augmentation du passif 
ou diminution de l’actif 
dont elle est la contre-

partie 
 

Les justifications des débits et des crédits des comptes utilisés sont produites au titre des pièces justi-

ficatives prévues par la nomenclature. L’annexe 12 de l’instruction Instruction M9-6 : Instruction n° 

2015-074 du 27 avril 2015 et annexe – Cadre budgétaire et comptable des EPLE décrit les justifications 

des débits et des crédits attendus. 
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http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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Les états financiers et l’information comptable 

 Les états financiers retracent l’information comptable. 

L’information comptable n’est pas une fin en soi. Elle est appelée à être utilisée par une pluralité de 

destinataires qui auront des besoins différents. C’est pourquoi la notion d’utilisateur de l’information 

comptable, de lecteur des comptes est importante.  

Au-delà des attentes des gestionnaires de l’EPLE ou des autorités de contrôle, l’information comptable 

répond en effet aux besoins d’utilisateurs extérieurs qui ne sont pas forcément en mesure d’accéder 

directement à une information correspondant à leur attente. 

Les destinataires de l’information  

➢ Les utilisateurs de l’information 

➢ Les usagers, bénéficiaires des services 

➢ Les parents d’élèves 

➢ Les membres du conseil d’administration 

➢ Les contributeurs financiers 

➢ Les organes de contrôle 

Les besoins des utilisateurs d’une information financière 

Les utilisateurs d’une information financière doivent disposer :  

✓ d’une information comptable sur la situation financière, patrimoniale et sur les résultats finan-

ciers de l’EPLE ;  

✓ d’un compte rendu des résultats de la période écoulée au regard du budget ;  

✓ d’information sur la soutenabilité de la politique mise en œuvre par l’EPLE, les projections fi-

nancières, les données macro-économiques ou le bon usage des finances publiques. 

Les objectifs des états financiers  

Les états financiers doivent apporter aux utilisateurs la meilleure information comptable possible sur 

une entité. La qualité de l’information repose sur le respect de principes et de règles. 

 L’objectif principal est de rendre compte. 

La comptabilité d’exercice décrit les opérations, les droits et les obligations d’une entité publique et 

permet d’établir des états financiers dans l’objectif de produire, à date fixe, une image fidèle de son 

patrimoine, de sa situation financière et de ses résultats financiers. 

En donnant une information à la clôture des comptes sur les ressources de l’EPLE, sur ses obligations 

(c’est-à-dire les droits d’autrui sur ces ressources) et sur les flux financiers issus de ses opérations, les 
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états financiers répondent à l’un des besoins d’information des utilisateurs (le premier besoin d’infor-

mation mentionné). Ils ne répondent directement qu’à ce premier besoin.  

Les états financiers permettent aux responsables de rendre compte du résultat et de la situation finan-

cière résultant d’évènements passés, sur lesquels l’EPLE ne peut revenir et dont il devra assumer les 

conséquences, notamment sur son patrimoine.  

 Les états financiers n’ont pas pour objectif de présenter des perspectives financières, mais ils 

peuvent faciliter à la fois leur établissement et leur lecture.  

Outre leur apport en matière de transparence de la gestion financière publique, les états financiers 

contribuent aussi à son amélioration par l’éclairage des potentialités de l’EPLE considéré (en particulier 

par la meilleure connaissance des créances et des dettes). 

Les principes et les règles régissant les états financiers  

 La qualité de l’information repose sur le respect de principes et de règles. 

L’établissement des états financiers des EPLE comme des autres entités publiques repose sur le prin-

cipe de continuité d’existence. Les états financiers respectent des principes généraux et présentent les 

caractéristiques qualitatives suivantes, sans hiérarchie entre elles. 

Les principes généraux régissant les états financiers  

Sincérité  

La sincérité est l’application de bonne foi des règles et procédures comptables en fonction de la con-

naissance que les producteurs des comptes ont de la réalité et de la nature des opérations et évène-

ments enregistrés.  

Régularité  

La régularité est la conformité aux règles et normes comptables en vigueur.  

Image fidèle  

L’information présente une image fidèle des opérations et autres évènements quand elle en donne à 

l’utilisateur des comptes la meilleure représentation possible. 

Les caractéristiques qualitatives des états financiers    

Les comptes doivent s'appuyer sur des écritures comptables fiables, intelligibles et pertinentes visant 

à refléter une image fidèle du patrimoine et de la situation financière (article 57 du décret 2012-1246 

du 7 novembre 2012). 

Neutralité 

L’information comptable doit être neutre, c'est-à-dire que sa présentation ne doit pas être influencée 

par des jugements d’opportunité. 

Pertinence 

Une information est pertinente lorsqu’elle est utile à l’appréciation des comptes, ou à la prise de déci-

sion de l’utilisateur, en l’aidant à évaluer des évènements passés, présents ou futurs ou en confirmant 

ou corrigeant leurs évaluations passées. La célérité de l’information, c'est-à-dire le respect de délais 

appropriés dans la divulgation de l’information, participe de sa pertinence. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=79D6BC3F39B99249CAA060DD31B69481.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000026602973&cidTexte=LEGITEXT000026602558&dateTexte=20150628
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Fiabilité 

L’information est fiable lorsqu’elle est exempte d’erreurs, de biais significatifs et d’incertitudes dispro-

portionnées, et que les utilisateurs peuvent lui faire confiance pour présenter une image fidèle de 

l’entité. 

Exhaustivité 

L’information comptabilisée dans les états financiers doit être exhaustive dans la mesure où une omis-

sion peut rendre l’information fausse ou trompeuse. 

Intelligibilité 

L’information fournie dans des états financiers doit être compréhensible par les utilisateurs. A cette 

fin, les utilisateurs sont supposés avoir une connaissance raisonnable du secteur public ainsi que de la 

comptabilité. Ceci n’exclut cependant pas une information relative à des sujets complexes, dès lors 

qu’elle doit figurer dans les états financiers en raison de sa pertinence. 

Prudence 

La prudence est la prise en compte d’un certain degré de précaution dans l’exercice des jugements 

nécessaires pour préparer les estimations dans des conditions d’incertitude, pour faire en sorte que 

les actifs ou les produits ne soient pas surévalués et que les passifs ou les charges ne soient pas sous-

évalués. La prudence ne doit pas porter atteinte à la neutralité. 

Comparabilité 

L’information comptable doit être comparable d’un exercice à un autre afin de suivre l’évolution de la 

situation de l’entité et permettre la comparaison entre entités. La comparabilité suppose la perma-

nence des méthodes, c'est-à-dire que les mêmes méthodes de comptabilisation, d’évaluation et de 

présentation sont utilisées par l’entité d’un exercice à un autre. 

Prééminence de la substance sur l’apparence 

La comptabilisation et la présentation des opérations et autres évènements doivent être faits au vu de 

l’analyse de leur substance et de leur réalité économique et juridique et pas uniquement selon leur 

qualification formelle. 

Spécialisation des exercices 

Le principe de spécialisation vise à rattacher à chaque exercice les charges et les produits qui le con-

cernent effectivement et ceux-là seulement. 

Non-compensation 

Les éléments d’actif et de passif doivent être comptabilisés séparément. Aucune compensation ne 

peut être opérée entre les actifs et les passifs ou entre les charges et les produits, sauf exception ex-

plicite des normes. 

Vérifiabilité 

La vérifiabilité est la qualité de l’information qui permet aux utilisateurs de s’assurer de l’exactitude de 

l’information financière. Une information est vérifiable si elle est basée sur des pièces justificatives 

externes ou internes ayant une force probante. 

 

 

Retour sommaire  
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La reddition des comptes   

L’obligation de rendre les comptes  

Les comptables publics sont tenus de produire annuellement au juge des comptes les comptes des 

établissements publics locaux d’enseignement dont ils assurent la gestion (article 52 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) dans les délais fixés 

par la réglementation en vigueur (article R.421-77 du code de l’éducation).  

L’obligation de produire un compte a pour fondement indiscutable et suffisant le fait d’avoir été en 

fonction pendant toute la durée ou à la fin de la durée du ou des exercices en cause. 

 En cas de non-respect de cette obligation, un commis d’office peut être désigné afin de rendre 

les comptes en lieu et place du comptable défaillant. 

Le juge des comptes a la possibilité de condamner un comptable à une amende s'il produit avec retard 

son compte de gestion ou financier (articles L. 131-6 et suivants et L. 231-10 et suivants du code des 

juridictions financières). L’apurement des comptes des organismes soumis aux règles de la comptabi-

lité publique étant d’ordre public, les autorités qui en ont la charge doivent pouvoir disposer des do-

cuments ou des renseignements indispensables à cet apurement. Ils peuvent condamner à l’amende 

les comptables en retard dans la production de leurs comptes ou dans les réponses aux injonctions 

prononcées lors du jugement des comptes. Les taux maxima sont fixés aux articles D.131-37 et suivants 

du code des juridictions financières.  

Le calendrier de la reddition des comptes 

Article R.421-77 du code de l’éducation 

A la fin de chaque exercice, l'agent comptable en fonctions prépare le compte financier de l'éta-

blissement pour l'exercice écoulé. 

Le compte financier comprend : 

1° La balance définitive des comptes ; 

2° Le développement, par chapitre, des dépenses et des recettes budgétaires ; 

3° Le tableau récapitulatif de l'exécution du budget ; 

4° Les documents de synthèse comptable ; 

La tenue de la comptabilité

• L'amende pour retard  

• Le commis d'office 

La reddition des comptes  

La conservation des pièces

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C4EC6DA090F4378FDD52E401B79B88C3.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026597198&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7D5E7E8BCF4455B0012AD81DDEE804D9.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000020742906&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20120712
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5150B159E405CD47AE585BD2228EA116.tpdjo14v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164113&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120711
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5150B159E405CD47AE585BD2228EA116.tpdjo14v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006180673&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120711
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=363D950114A6E7CCEE2343924D4286EB.tpdjo14v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164168&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120711
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4EB2421F9FCD54FFD6971B17866E3CBD.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000029508624&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150628
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5° La balance des comptes des valeurs inactives. 

Le compte financier est visé par l'ordonnateur, qui certifie que le montant des ordres de dépenses 

et des ordres de recettes est conforme à ses écritures. 

Avant l'expiration du quatrième mois suivant la clôture de l'exercice, le conseil d'administration 

arrête le compte financier après avoir entendu l'agent comptable ou son représentant et affecte 

le résultat. 

Le compte financier accompagné éventuellement des observations du conseil d'administration et 

de celles de l'agent comptable est transmis à la collectivité territoriale de rattachement et à l'auto-

rité académique dans les trente jours suivant son adoption. 

Avant l'expiration du sixième mois suivant la clôture de l'exercice, l'agent comptable adresse le 

compte financier et les pièces annexes nécessaires au directeur départemental des finances pu-

bliques. Sauf si le compte financier de l'établissement relève du 4° de l'article L. 211-2 du code des 

juridictions financières, il est transmis à la chambre régionale des comptes territorialement com-

pétente au plus tard le 31 décembre qui suit la clôture de l'exercice auquel il se rapporte. 

La présentation de leur compte financier est fixée par le ministre chargé du budget, le ministre de 

l'intérieur et le ministre chargé de l'éducation. 

 Future version de l’article R421-77 du code de l’éducation pour OP@LE 

Conformément à l'article 2 du décret 2020-939 du 29 juillet 2020, ces dispositions sont applicables 

aux établissements publics locaux d'enseignement relevant du ministère de l'éducation nationale 

et de la jeunesse, au plus tard au 1er janvier 2025, selon un échéancier fixé par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l'éducation nationale et du budget. 

A la fin de chaque exercice, l'agent comptable en fonctions prépare le compte financier de l'éta-

blissement pour l'exercice écoulé. 

Le compte financier comprend : 

1° Le bilan, le compte de résultat et l'annexe ; 

2° La balance définitive des comptes ; 

3° Le développement des dépenses et des recettes budgétaires ; 

4° La balance des comptes des valeurs inactives. 

Le compte financier est visé par l'ordonnateur, qui certifie que le montant des ordres de dépenses 

et des ordres de recettes est conforme à ses écritures. Il est accompagné d'un rapport de gestion 

rédigé par l'ordonnateur. 

Avant l'expiration du quatrième mois suivant la clôture de l'exercice, le conseil d'administration 

arrête le compte financier après avoir entendu l'agent comptable ou son représentant et affecte 

le résultat. 

Le compte financier accompagné éventuellement des observations du conseil d'administration et 

de celles de l'agent comptable est transmis à la collectivité territoriale de rattachement et au rec-

teur d'académie dans les trente jours suivant son adoption. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042176927&categorieLien=id
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Avant l'expiration du sixième mois suivant la clôture de l'exercice, le compte financier et les pièces 

annexes, dont la liste est arrêtée par les ministres chargés du budget et de l'éducation nationale, 

sont transmis par voie électronique à la chambre régionale des comptes territorialement compé-

tente ou, dans le cas prévu au 4° de l'article L. 211-2 du code des juridictions financières, à l'auto-

rité de l'Etat compétente en matière d'apurement administratif. 

Pendant la période au cours de laquelle la responsabilité de l'agent comptable peut être mise en 

jeu, l'établissement assure la conservation des pièces justificatives et les transmet, à leur de-

mande, à l'autorité chargée de l'apurement administratif et au juge des comptes. 

 

 

 Le compte doit être en état d’examen, c'est-à-dire en forme régulière et accompagnée des 
justifications essentielles. 

 Le compte est rendu par le comptable en fonction à la date à laquelle le compte doit être 
réglementairement rendu.  

 La durée du retard est calculée par mois entier. Le point de départ est en principe le len-
demain du délai réglementaire. 

La procédure et le montant de l’amende  

Article R. 231-32 du code des juridictions financières 

Lorsque la chambre régionale des comptes, en application des dispositions de l'article L. 231-10, 

statue sur une amende pour retard dans la production du compte d'un comptable patent, d'un 

comptable de fait ou d'une des personnes mentionnées à l'article L. 131-10, elle le fait sur réqui-

sition du ministère public et dans les conditions prévues aux articles R. 242-3 à R. 242-12. Le taux 

maximum de l'amende est celui prévu aux articles D. 131-37 à D. 131-39. 

 

 La mise en demeure est obligatoire pour le commis d’office ; 

 L’action est introduite par le ministère public ; 

 La procédure est contradictoire ; 

 Le juge peut tenir compte des circonstances et des explications du comptable. 

Les « attendus » de jugements pour amendes pour retard 

Attendu que l’article D. 131-38 du code des juridictions financières, applicable aux chambres ré-

gionales des comptes en vertu de l’article R. 231-32 du même code, dispose que : « Dans la limite 

fixée pour les comptes d’un même exercice par l’article L. 131-7 , le taux maximum de l’amende 

pouvant être infligée au comptable public d’une collectivité territoriale et dont les comptes sont 

soumis à l’apurement juridictionnel, pour retard dans la production de ses comptes, est fixé à 60 

€ par compte et par mois de retard » ; 

Attendu que le comptable, malgré plusieurs rappels et une mise en demeure du procureur finan-

cier, n’a produit le compte financier 2009 qu’après qu’un réquisitoire lui a été notifié ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357237&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B7B6B9ED79BADFCFD50784EC0B7DA2CB.tpdjo03v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006180766&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130421
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357347&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357171&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006358499&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006358263&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F72CAC3F2D3F0CAAA49D8188ED2231FC.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000006358224&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120723
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B7B6B9ED79BADFCFD50784EC0B7DA2CB.tpdjo03v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006180766&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130421
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F72CAC3F2D3F0CAAA49D8188ED2231FC.tpdjo10v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006164113&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120723
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Attendu qu’en l’espèce aucun des éléments invoqués ne paraissent de nature à exonérer Mme X 

de sa responsabilité dans les retards constatés ou justifier d’une réduction de l’amende pronon-

cée à titre provisoire ; 

Attendu qu’en conséquence, il y a lieu d’appliquer l’amende de retard au taux de 60 € par mois 

de retard, soit, pour 10 mois de retard, 600 € ; 

Ou  

Attendu que, conformément à l’article D. 131-38 du code des juridictions financières, le taux maxi-

mum de l’amende pouvant être infligée à un comptable public, pour retard dans la production de 

ses comptes, est fixée à 60 € par compte et par mois de retard ; que ce taux peut être réduit au 

vu des circonstances et explications apportées par le comptable public ; 

Attendu que M. X a répondu à la chambre et présenté des observations ; que la chambre peut 

prendre en compte les difficultés de l’agent comptable pour rendre le compte financier 2008 ; 

qu’il sera fait une juste appréciation des circonstances de l’espèce en fixant l’amende à cinq euros 

(5 €) par mois entier de retard ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Le commis d’office 

Dans le cas où un comptable public n'a pas produit ses comptes au juge des comptes dans les délais 

déterminés par les textes régissant l'EPLE auprès duquel il est placé, un agent commis d'office peut 

être chargé de la reddition des comptes en lieu et place du comptable défaillant. 

Référence  
 Article 60 modifié de la Loi de finances pour 1963 (dans sa rédaction issue de l’article 146 de 

la Loi de finances rectificative pour 2006) 

 Décret n° 2007-1276 du 27 août 2007 fixe les conditions de nomination des commis d’office  

 Décret n° 2007-1277 du 27 août 2007 fixe les conditions de rétribution des commis d’office. 

 Instruction n° 07-041-V1 du 5 octobre 2007 de la direction générale de la comptabilité pu-

blique portant nomination et rétribution des commis d’office vise à expliciter ces nouvelles 

dispositions. 

Le recours à un commis d’office 

Déclenchement de la procédure de nomination du commis d’office 

 À l’initiative du juge des comptes => demande de désignation du commis d’office auprès de 

l’autorité administrative compétente (rectorat) du commissaire du gouvernement près une 

chambre régionale ou territoriale des comptes article 4 du décret 2007-1276) 

 À l’initiative de l’autorité administrative sous laquelle est placé le comptable défaillant (recto-

rat) 

Désignation du commis d’office => arrêté du recteur d’académie. Aucune qualification particulière 

n’est requise pour être désigné commis d’office, même si, dans un souci d’efficacité, il faut mieux pri-

vilégier un comptable public. 

 L’acte de nomination est notifié au commis d’office, au comptable public défaillant et à 

l’EPLE. 

Cette nomination dessaisit le comptable défaillant de sa mission de confection et de reddition de(s) 

compte(s) de gestion ou financier(s) visé(s) dans l’arrêté de nomination du commis d’office. 

La mission du commis d’office => la reddition des comptes en lieu et place d’un comptable défail-

lant ; il s’agit de confectionner le ou les comptes de gestion ou financiers à partir des écritures du 

comptable. 

 Faute d’obtenir du comptable les explications et justifications propres à pallier l’insuffisance 

des écritures et pièces comptables, le commis d’office est autorisé « à se fonder sur des 

présomptions précises et concordantes » 

 Le commis d’office n’a pas à souscrire de cautionnement. 

La durée de la mission  

La reddition des comptes dépendra des difficultés et de la complexité de la situation 

 des raisons de la carence du comptable défaillant,  

 de l’état de la tenue de la comptabilité,  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000249611&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006056877
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2007/10-2007/ins07041.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A94FA11BDFA25470248A63FD90EF5E69.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000006267788&cidTexte=LEGITEXT000006056876&dateTexte=20120709


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 307 

 de l’existence des pièces justificatives. 

 

 L’acte de nomination précise  

o le ou les EPLE concernés,  

o le ou les exercices du ou des comptes financiers pour lesquels le commis d’office 

est désigné, 

o la durée de la mission pour chaque compte à rendre, 

o le montant de la rémunération du CO (avec justificatif de la rémunération brute 

annuelle du comptable défaillant). 

 Le délai initial ne peut excéder trois mois. Ce délai, exprimé en mois, est modulé notam-
ment en fonction de la complexité du poste comptable et du volume du compte à rendre. 

 La prorogation du délai initial possible avec les mêmes précisions que l’acte de nomina-

tion, sans pour autant que le délai global ne puisse excéder six mois. 

 

 Le commis d’office doit transmettre régulièrement à l’autorité qui l’a nommé un compte rendu 

sommaire de l’état d’avancement de ses travaux. 

Le non-respect du délai par le commis d’office 

 Mise en demeure, en cas de constat du non-respect du délai qui lui est imparti par l’auto-

rité compétente, du commis d’office (sauf motif recevable (maladie …),  

 Nomination lieu et place d’un nouveau commis d’office.  

 Dans ce cas, le commis d’office initialement nommé ne pourra prétendre au paiement 

d’une rétribution y compris pour un travail partiellement fourni. 

La rétribution du commis d’office 

La mission confiée à un commis d’office fait l’objet d’une rétribution fixée dans l’arrêté de nomination ; 

elle s’exercera souvent en complément d’une activité principale. 

 Quel que soit le temps effectivement passé par le commis d’office pour rendre les comptes de 

l’organisme public, sa rétribution ne pourra excéder le montant fixé dans l’acte de nomina-

tion et ne sera versée qu’après reddition des comptes.  

En cas de délai différent de production pour chaque compte, la durée qui servira de base de calcul à la 

rémunération du commis d’office sera celle qui lui est la plus favorable (toujours dans la limite du délai 

de six mois). 

Conditions d’exercice 
des fonctions de comp-

table 
Rétribution du commis d’office 

Fonctions exercées en 
adjonction de service 

 sur la base des indemnités perçues au titre de l’adjonction de 
service. 
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Fonctions non exercées 
en adjonction de ser-

vice 

 sur la base de la rémunération brute annuelle en principal du 
comptable défaillant, au prorata du délai fixé pour l’exécution 
de sa mission de commis d’office 

Plusieurs redditions de comptes 

 sur la base d’un compte, majorée de 20 % par compte supplé-
mentaire 

 

 En cas de prorogation du délai, suite à une difficulté particulière rencontrée par le commis d’of-

fice pour remplir sa mission, c’est sur la durée totale, prorogation incluse, que la rétribution 

sera calculée. 

 

Exemples de calculs de rémunération du CO  

Extrait de l’instruction n° 07-041-V1 de la DGCP du 5 octobre 2007  

En cas de rémunération brute annuelle en principal du comptable défaillant fixée à 22 200 eu-

ros  

1 – Si la durée pour rendre chaque compte est fixée à 3 mois par le recteur :  

a) Si le commis doit rendre 1 seul compte sa rétribution sera de :  

(22 200/12) X 3 = 5 550 euros  

b) Si le commis d’office doit rendre 4 comptes : il dispose au total de 12 mois pour rendre 

les 4 comptes, mais sa   rétribution est calculée sur la base d’un seul compte, à laquelle il 

convient d’ajouter la majoration de 20 % par   compte supplémentaire :  

5 550 +(5 550 X 20% X 3) = 5 550 + (1 110 X 3) = 8 880 euros  

2 - Si la durée pour rendre chaque compte est fixée à 1 mois, prolongée de 1 mois :  

a) Si le commis d’office doit rendre un seul compte sa rétribution sera de :  

(22 200/12) X 2 = 3 700 euros  

b) Si le commis d’office doit rendre 6 comptes, il dispose au total de 12 mois pour rendre 

les 6 comptes, mais sa rétribution est calculée sur la base d’un seul compte, à laquelle il 

convient d’ajouter la majoration de 20 % par   compte supplémentaire :  

3 700 + (3 700 X 20% X 5) = 3 700 + (740 X 5) = 7 400 euros  

Le paiement de la rétribution 

 La mise en paiement de la rétribution du commis d’office est assujettie à la preuve de la 

production du compte à la juridiction financière, selon les règles propres à l’EPLE (visa de l’ordonnateur 

qui délivre un accusé de dépôt du compte, puis transmission du compte à la DGFIP). 

 

 La rétribution du commis d’office est versée par l’établissement public local d’enseigne-

ment qui rémunère ou indemnise le comptable défaillant. 
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La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable défaillant 

L’EPLE qui rétribue le commis d’office, peut ensuite recouvrer la rétribution ainsi versée en demandant 

la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable défaillant, auprès du minis-

tère compétent dans les conditions définies par le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la cons-

tatation et à l’apurement des débets des comptables publics et assimilés. 

Le ministre chargé de l’éducation établit alors un ordre de versement à l’encontre du comptable dé-

faillant, puis le cas échéant, un arrêté de débet. 

Les documents nécessaires 

L’ordre de versement (OV) à émettre à l’encontre du comptable défaillant, les comptes finan-

ciers à rendre et le (s) EPLE concerné(s).  

L’arrêté rectoral portant nomination d’un comptable commis d’office (établi comme indiqué dans 

l’encadré de la première page de la présente fiche)  

L’attestation émanant de l’administration des finances publiques géographiquement compétente 

du dépôt des comptes financiers concernés  

La preuve de la rémunération de l’agent comptable commis d’office  

Les coordonnées du comptable défaillant pour envoi en recommandé avec accusé de réception 

(RAR) de l’ordre de versement 

Le comptable défaillant dont la responsabilité a été mise en jeu par la voie administrative doit verser 

sur ses deniers personnels, une somme égale au montant de la rétribution du commis d’office.  

Le comptable défaillant a la possibilité de demander au ministre chargé du budget, sous couvert du 

ministre chargé de l’éducation, un sursis de versement et la remise gracieuse des sommes mises à sa 

charge dans les conditions définies par le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié. Les dossiers de 

demandes de remise gracieuse présentés par les comptables publics défaillants sont instruits par le 

bureau de la réglementation comptable et du conseil aux EPLE (DAFA3) du ministère de l’Education 

nationale et transmis pour décision au bureau ayant en charge l’engagement de la responsabilité per-

sonnelle et pécuniaire des comptables de la direction générale des finances publiques. (DGFIP) du mi-

nistère du budget.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217947
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217947
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Les missions du comptable : la conservation des pièces 

Le comptable public est responsable (article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique) 

➔ de la conservation des pièces justificatives des opérations et des documents de comptabilité  

 

Tout comptable est responsable de la conservation des pièces justificatives qui ont permis d’établir 

l’exécution matérielle et la régularité juridique de leurs opérations. 

 Les pièces justificatives doivent être conservées jusqu’au jugement des comptes ou jusqu’à 

la fin de la durée de prescription applicable à l’opération (article 52 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012)  

 Si les pièces sont perdues ou détruites, les opérations correspondantes sont présumées omises 

ou irrégulières et engagent de plein droit la responsabilité des comptables.  

 

Extrait de jugement 

Les comptables publics sont seuls habilités à passer les écritures, à tenir les livres et registres comp-

tables et à conserver les pièces justificatives correspondantes pour les organismes dont ils ont la 

charge ;  

Ils doivent justifier de leurs opérations en produisant annuellement leur compte de gestion au 

juge des comptes qui ne peut se substituer à eux, pour établir ou reconstituer des états manquants 

ou rassembler les pièces justificatives des opérations ;  

Il appartient ainsi au comptable public dont la responsabilité est susceptible d'être mise en jeu, 

de justifier, conformément aux instructions comptables applicables aux organismes dont ils ont 

la charge, les soldes des comptes de tiers et en tant que de besoin, d'apporter la preuve des paie-

ments reçus, de démontrer que ces derniers se rattachent à des créances identifiées restant à 

recouvrer ou d'apporter la preuve que les opérations en cause ont été valablement régularisées ;  

Il leur incombe d'effectuer à cet effet les recherches à partir des archives du poste comptable et 

les démarches pour fournir les justifications manquantes en s'adressant en tant que de besoin, à 

La tenue de la comptabilité

La reddition des comptes  

• Documents comptables et archives

La conservation des pièces

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C4EC6DA090F4378FDD52E401B79B88C3.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C4EC6DA090F4378FDD52E401B79B88C3.tpdjo04v_1?idArticle=JORFARTI000026597198&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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leurs successeurs, et si ces derniers sont défaillants, de saisir l'autorité hiérarchique ou l'ordonna-

teur afin de les obtenir ;  

 

 Il ne saurait être exigé du juge des comptes qu'il procède aux recherches qui incombent au 

comptable. 

 

Documents comptables et archives 

Les références 

BO n°24 du 16 juin 2005 Instruction n° 2005-003 du 22-2-2005 : NOR : MENA0501142J RLR : 109-1 
Instruction de tri et de conservation pour les archives reçues et produites par les services et éta-
blissements concourant à l’éducation nationale.   

Instruction DPACI/RES/2006/012 du 2 octobre 2006 relative à la conservation des comptes de ges-
tion des collectivités locales destinés à l'apurement administratif par les comptables supérieurs 
du Trésor ou les chambres régionales des comptes 

Instruction DAF/DPACI/RES/2008/008 du 5 mai 2008 : durée d’utilité administrative des docu-
ments comptables détenus par les ordonnateurs 

Instruction DAF/DPACI/RES/2009/018 du 28 août 2009 relative au tri et à la conservation des ar-
chives produites par les services communs à l’ensemble des collectivités territoriales (communes, 
départements et régions) et structures intercommunales. 

Présentation du tableau 

La première colonne est consacrée à la typologie des documents. Elle recense les différentes catégories 

de documents produits ou reçus dans le cadre de l’activité administrative considérée. 

La deuxième colonne indique la durée d’utilisation administrative (DUA), exprimée en années, sauf 

mention contraire (cf. supra pour le mode de calcul). La DUA ou durée d’utilité administrative recouvre 

les deux premiers âges des archives (courantes et intermédiaires). Matériellement, ces deux âges peu-

vent se traduire par un déplacement des documents entre les bureaux des agents traitant les affaires 

et un local de pré-archivage, plus éloigné des bureaux. Cette durée, qui court à compter de la clôture 

du dossier, correspond au temps pendant lequel les documents doivent être conservés dans les locaux 

des services producteurs, soit en vertu des prescriptions réglementaires, soit parce qu’ils restent né-

cessaires ou utiles à la bonne marche des services ou à leur information. De façon générale, les DUA 

mentionnées dans les tableaux suivants s’entendent à compter de la clôture du dossier, donc de la 

date de la pièce la plus récente. 

La troisième colonne indique le sort final qui doit être appliqué aux documents au terme de la DUA. 

Elle envisage trois possibilités, indiquées par trois lettres différentes : 

- « C » pour conservation définitive et intégrale des documents dans le service public d’archives 

compétent, en raison de leur intérêt historique. ; 

- « T » pour tri : les documents doivent être triés avant versement afin de distinguer ceux qui 

seront conservés définitivement dans le service public d’archives compétent, de ceux qui, 

après visa d’un bordereau d’élimination, peuvent être détruits ; les modalités de ce tri sont 

précisées, lorsque cela est possible (cf. supra), dans la colonne « Observations » ; 

http://www.education.gouv.fr/bo/2005/24/MENA0501142J.htm
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/889
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/1383
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/3217
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- « D » pour destruction intégrale et définitive des documents. (Cf. infra 0.5.2. La procédure du 

visa d’élimination). 

La quatrième colonne « Observations », apporte toutes les indications nécessaires à la compréhension 

et à la mise en œuvre des éléments portés dans les trois autres colonnes, notamment : 

- Les références légales ou réglementaires sur lesquelles est fondée la détermination de la DUA. 

Cela permettra, dans l’avenir, de suivre les éventuelles modifications des textes de base et 

donc d’adapter plus facilement la DUA au nouvel état du droit, en identifiant mieux les modi-

fications légales et réglementaires ; 

- Les critères de tri à appliquer. 

La procédure du visa d’élimination 

La liste des documents arrivés au terme de leur DUA et voués alors à la destruction est reprise dans un 

bordereau d’élimination qui doit être visé par le directeur des archives départementales territoriale-

ment compétent préalablement à toute destruction. La destruction des documents doit être opérée 

de façon à garantir la confidentialité des informations et l’inaliénabilité des archives publiques : la lec-

ture d’informations ou la récupération par des tiers ne doit pas être possible. En conséquence, les 

procédés de recyclage, par exemple, ne peuvent être employés qu’après une dilacération suffisam-

ment fine pour garantir l’impossibilité de distraction de parties de documents par des tiers et la non 

lisibilité des informations. La destruction doit également faire l’objet d’une certification par l’opérateur 

ou le prestataire qui y procède  

Les prescriptions légales et réglementaires, s’appliquent aussi bien aux documents traditionnels sur 

papier qu’aux données électroniques. 

 

Ordonnateur et archives 

Agent comptable et archives 

Budget, compte financier  

Recettes  

Dépenses  

Comptabilité 

Régies  

  

 

 

 

 

 

  Retour sommaire  
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Ordonnateur et archives 

Les principes essentiels sont les suivants : 
 
➢ Transmission obligatoire au comptable par l'ordonnateur des justificatifs originaux de paie-

ment : La liste de ces pièces, nécessaires au comptable pour effectuer les contrôles qui lui sont 
assignés par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et 
comptable publique (GBCP) et confirmés par la loi du 2 mars 1982, est obligatoire pour l'ordon-
nateur comme pour le comptable. Elle est périodiquement mise à jour, pour tenir compte de 
l'évolution de la réglementation applicable aux collectivités. La version la plus récente est don-
née par le décret n°2016-33 du 20 janvier 2016. Une prescription de 5 ans s'applique (le délai 
se calcule à partir de l'expiration de l'année civile de reddition des comptes, ce qui en pratique, 
l'amène à 6 ans). En cas d'absence de jugement des comptes, ce délai constitue le maximum à 
l'issue duquel les pièces peuvent être détruites, après visa de l'administration des archives. 
Elles peuvent être détruites dès que le jugement intervient, selon la même procédure (et en 
l'absence de contentieux, qui est suspensif). 
 

➢ Obligation, pour les ordonnateurs, de conserver les copies des documents comptables qui 
restent en leur possession pendant la même durée que celle à laquelle sont astreints les comp-
tables. L'ordonnateur, justiciable de la Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF), est 
soumis à une prescription de 5 ans, qui court à compter de la commission de l'infraction ou de 
la date de cessation de l'activité irrégulière pour une infraction continue. Cependant, le reli-
quat de dépense lié à une infraction prescrite à l'issue des 5 ans n'est pas couvert, lui, par la 
prescription. Il convient donc d'allonger cette prescription quinquennale, et de l'aligner par 
conséquent sur celle qui s'applique au comptable (soit 6 ans à compter de l'année de produc-
tion des comptes). 
 

➢ Le risque de gestion de fait impose de prolonger la durée de conservation par l'ordonnateur 
jusqu'à échéance de la prescription décennale. Le code des juridictions financières, dans sa 
rédaction issue de la loi n°2001-1248 du 21 décembre 2001 relative aux chambres régionales 
des comptes et à la Cour des comptes, a ramené de 30 à 10 ans la prescription pour déclaration 
de gestion de fait. Dans ce cas, l'ordonnateur est déclaré comptable de fait, et la prescription 
de 6 ans mentionnée ci-dessus s'applique. En outre, dans la mesure où les documents comp-
tables d'un ordonnateur, même non déclaré gestionnaire de fait, peuvent être requis dans le 
cadre d'un jugement de comptabilité de fait, il est recommandé d'appliquer ce délai maximal 
de prescription décennale à toutes les comptabilités d'ordonnateur, et ce quelle qu'en soit 
l'origine, État, collectivités territoriales, établissements publics, au nom du principe d'égalité. 

 

 
Au regard de ces principes, il convient d’appliquer à toutes les comptabilités d'ordonnateur une du-
rée d’utilité administrative (DUA) uniforme de 10 ans. 

 

 Les ordonnateurs ont l’obligation de conserver les copies des documents comptables qui 

restent en leur possession pendant une durée de10 ans. 

 

Retour sommaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CD174FF7A215BB8244EBD10F942D5FBE.tpdjo12v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=53EF6973F54A9912F36B0ECCE272F2DB.tpdila21v_2?cidTexte=JORFTEXT000031885772&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031885625
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Agent comptable et archives 

La durée de conservation des pièces originales détenues par le comptable public a été clairement dé-

finie par la législation (loi n°2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004) et 

reprise dans les instructions de la direction des archives de France (Instruction DPACI/RES/2006/012 

du 2 octobre 2006 relative à la conservation des comptes de gestion des collectivités locales destinés 

à l'apurement administratif par les comptables supérieurs du Trésor ou les chambres régionales des 

comptes). 

Le principe est le suivant : 

➢ « Le premier acte de la mise en jeu de la responsabilité du comptable public, ne peut intervenir,  

Selon les termes de l’article 60, IV, 2e alinéa, de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances 

pour 1963 (version consolidée au 1er janvier 2009), au-delà du 31 décembre de la cinquième 

année suivant celle au cours de laquelle le comptable a produit ses comptes au juge des 

comptes ou, lorsqu’il n’est pas tenu à cette obligation, celle au cours de laquelle il a produit 

les justifications de ces opérations. »  

En conséquence, si aucune action n’a été intentée le 31 décembre de l’année n+6, le comp-

table est réputé être tenu quitte de sa gestion et les documents afférents peuvent être dé-

truits, puisqu’aucune action ne peut plus être entreprise. 

 

 

Une prescription de 5 ans s'applique (le délai se calcule à partir de l'expiration de l'année civile de 

reddition des comptes, ce qui en pratique, l'amène à 6 ans). En cas d'absence de jugement des 

comptes, ce délai constitue le maximum à l'issue duquel les pièces peuvent être détruites, après visa 

de l'administration des archives. Elles peuvent être détruites dès que le jugement intervient, selon la 

même procédure (et en l'absence de contentieux, qui est suspensif). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/889
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068231&dateTexte=20110304
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Budget, compte financier et archives 

Typologie des docu-
ments 

DUA Sort 
final 

Observations 

Budget et décision(s) 
modificative(s) 

5 
ans 

C  

Contrôle du représen-
tant de l’État 
Lettre d’observation, 
avis de la CRC, budget 
réglé par le représen-
tant de l’État. 

2 
ans 

C  

Compte administratif 
et annexes 

5 
ans 

C Justification du sort final : les exemplaires détenus par le 
comptable public ou la CRC d’une part et le représentant 
de l’État de l’autre (contrôle de légalité) sont détruits à l’is-
sue de la procédure (circulaire AD 97-2 du 27 février 1997 
et Instruction DPACI/RES/2006/012 du 2 octobre 2006). 
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Recettes et archives 

Typologie des documents DUA 
Sort 
final 

Observations 

Titres de recettes (annula-
tion de titres, titres spéci-
fiques pour impayés). 

10 
ans 

D  

Bordereau-journal des 
titres de recettes. 
 

10 
ans 

D La destruction peut être anticipée par rapport à la DUA 
si le contrôle de la CRC a eu lieu et être effectuée 1 an 
après la réception de la lettre d’observation définitive 
de la CRC. 

Subventions reçues : dos-
siers de demande, corres-
pondance, notification. 

10 
ans 

T Justification de la DUA : instruction 
DAF/DPACI/RES/2008/008 du 5 mai 2008 : durée 
d’utilité administrative des documents comptables 
détenus par les ordonnateurs. 

Demande de subvention 
sans suite. 

2 
ans 

D  

 

Dépenses et archives 

Typologie des docu-
ments 

DUA 
Sort 
final 

Observations 

Bordereau-journal des 
mandats 

10 
ans 

D  

Factures (fonctionne-
ment ou investisse-
ment). 

10 
ans 

D Justification de la DUA : instruction 
DAF/DPACI/RES/2008/008 du 5 mai 2008 : durée d’utilité 
administrative des documents comptables détenus par les 
ordonnateurs. 

Bon d’engagement 
comptable. 

10 
ans 

D Bon par lequel l’ordonnateur engage la dépense. Il peut 
exister différentes dénominations (fiche d’engagement, 
ordre de service, etc.). 

Bon de commande. 1 an D Conserver 10 ans les bons de commande qui font office de 
bon d’engagement comptable. 

Bon de livraison. 1 an D  

Compte, fiche des 
fournisseurs. 

2 
ans 

D Liste récapitulative des engagements par fournisseur. 

Subventions versées 
par l’EPLE : 
- état des bénéfi-
ciaires, état de ventila-
tion par secteur d’acti-
vité ; 
- dossier de demande ; 
- lettre de notification 
au bénéficiaire, certifi-
cat de paiement. 

10 
ans 

D Justification du sort final : à ce niveau, il s’agit de doubles 
des dossiers constitués par les services instructeurs pour 
chaque domaine. 
On opérera un tri sur les dossiers instruits par chaque ser-
vice : on peut par exemple envisager un tri chronologique 
(années -3 et -8 ou 0 et -5) et éviter les répétitions au maxi-
mum (une association redemande souvent une subvention 
à la même collectivité d’année en année). 

 

 

Retour sommaire 

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/1383
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/1383
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Comptabilité et archives 

Typologie des documents 
DUA Sort 

final 
Observations 

Documents généraux    

Enregistrement annuel des 
dépenses et des recettes par 
nature : livre de compte, 
Grand Livre, registre de comp-
tabilité, fiches budgétaires. 

10 
ans 

C Ce document peut se présenter sous des formes 
variées et a une dénomination différente en fonc-
tion des collectivités ou des logiciels comptables 
utilisés. Il doit comporter le numéro de titre de re-
cette ou de mandat, la nature de la recette ou de la 
dépense, son objet, l’identité du créancier ou du 
débiteur et le montant de l’opération. 

Contrôle : 
- de la chambre régionale des 
comptes : questions écrites, 
réponses avec copies des 
pièces justificatives, rapport 
provisoire, rapport définitif, 
lettre d’observation définitive 
; 
- du comptable supérieur du 
Trésor : échange de corres-
pondance. 

1 an C  

Documents de suivi budgé-
taire et comptable : états de 
trésorerie, états des dépenses 
par enveloppe, etc. 

1 an D  

Relevés de banque. 10 
ans 

D  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Régies et archives 
 

Le régisseur, placé sous l’autorité de l’ordonnateur et sous la responsabilité du comptable, est, par 

exception aux principes généraux, autorisé à manier directement des fonds publics sous certaines con-

ditions. Il est habilité à exécuter, de manière limitée et contrôlée, un certain nombre d’opérations en 

recettes ou en dépenses. « Les régisseurs sont astreints à tenir une comptabilité dont la forme est fixée 

par le ministre chargé du Budget et le cas échéant par le ou les ministres concerné(s) » CGCT, article 

R. 1617-16.  Cette comptabilité donne lieu à la production de documents spécifiques.  
 

Typologie des documents DUA 
Sort 
final 

Observations 

Documents généraux      

Institution, modification, suppression 
des régies : délibérations ou décisions. 

4 ans à comp-
ter de la sup-

pression 

C Justification de la DUA : an-
cienne Instruction codifica-
trice n° 05-042-M9-R du 30 
septembre 2005. 

Contrôle par la trésorerie : procès-ver-
bal. 

1 an C Le contrôle des régies doit 
être fait au moins tous les 
quatre ans et à chaque chan-
gement de régisseur (article 
R.1617-17 du CGCT). 

Régisseur (titulaire ou suppléant)    

Nomination, révocation, cessation de 
fonctions : arrêtés. 

Durée d’exer-
cice du titu-

laire 

D Il s’agit d’ampliations. 

Remise des documents de la régie au 
changement de régisseur : procès-ver-
bal. 

Jusqu’au qui-
tus de gestion 

suivant 

C  

Quitus de gestion. 5 ans C  

Cautionnement mutuel : 
- justificatifs ; 

5 ans D  

Indemnité de responsabilité : délibéra-
tion, arrêté. 

5 ans D  

Pièces comptables    

Livres comptables ou équivalent : 
- obligatoires : livre-journal ou registre 
numéroté à souches ; 
- facultatifs : carnet de développement 
des opérations de comptes. 

1 an après qui-
tus du comp-

table ou 
5 ans 

D  

Pièces justificatives : bordereaux des 
chèques remis à l’encaissement, borde-
reaux du numéraire, facturettes de carte 
bancaire, bordereaux de remise de 
chèques-vacances, de titres restaurant, 
etc.  

1 an après qui-
tus du comp-

table ou 
5 ans 

D  

Relevés de comptes (régies d’avances). 1 an après qui-
tus du comp-

table ou 
5 ans 

D  

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=84C2D3BFD18780B110D8AAEFF5687CBC.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006197827&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130414
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=84C2D3BFD18780B110D8AAEFF5687CBC.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006197827&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130414
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_7244.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=84C2D3BFD18780B110D8AAEFF5687CBC.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006192878&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130414
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=84C2D3BFD18780B110D8AAEFF5687CBC.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006192878&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130414


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 319 

L’évolution des missions du comptable 

 

Suite à la mise en place de la LOLF, la fonction de comptable a fortement évolué ces dernières années, 

un nouvel environnement s’est mis progressivement en place, de nouvelles relations ordonnateur - 

agent comptable sont apparues : le comptable public devient le garant de la qualité comptable, l’agent 

comptable se rapproche de l’ordonnateur avec l’émergence d’une fonction comptable partagée, aussi 

bien au niveau de la dépense (contrôle allégé en partenariat de la dépense, contrôle hiérarchisé des 

dépenses, délai conventionnel de règlement par exemple) que de la recette (politique de recouvre-

ment par exemple).  

Les échanges d’informations s’intensifient. L’agent comptable devient l’animateur du groupement 

comptable dans le cadre de la convention de groupement.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

• L'image fidèle

• La qualité comptable : une obligation légale

• La maîtrise des risques et le contrôle interne comptable

L'objectif de qualité comptable

• Le rôle de conseil et le devoir d'alerte 

• L'émergence d'une fonction comptable partagée

• Le service facturier

• Le contrôle hiérarchisé de la dépense

• Le contrôle allégé partenarial

• Le délai conventionnel de mandatement

Les relations ordonnateur - comptable  
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Organigramme des missions du comptable  

Chargé de certaines opérations exclusives décrites par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, les missions du comptable ont fortement évolué 

ces dernières années suite à l’évolution de la réglementation. La comptabilité n'a pas seulement pour 

but de garder la trace des opérations réalisées par l'établissement.  

L’article 53 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 est un système d’organisation de l’information 

financière permettant notamment de présenter des états financiers reflétant une image fidèle du pa-

trimoine, de la situation financière et du résultat à la date de clôture de l’exercice.  

La Constitution du 4 octobre 1958, en son article  47-2 inséré par la révision de 2008, pose le principe 

de la régularité, de la nécessité et de l’exactitude des comptes des administrations publiques, induisant 

par là même une obligation de qualité comptable.  

Le respect de ces différents principes renforce in fine la qualité de l’information financière et patrimo-

niale, garante de la soutenabilité et de la pérennité de l’action des administrations publiques. 

Les missions du comptable gravitent désormais autour de trois axes. 

 

 

 

 

 

 

Agent comptable

Axe Comptable

La comptabilité générale

La comptabilité patrimoniale

La période d'inventaire

Le compte financier

Axe Conseil

Le conseil

Le contrôle interne 
comptable et financier

L'analyse financière

Axe Services

Les services mutualisés

Les opérations pour le 
compte de tiers

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=311B2DCE239A1136F9B53FEE44326F67.tpdjo07v_3?idArticle=JORFARTI000026597200&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=34FED6ED50AA8AF022E50167178118F5.tpdjo02v_2?idArticle=LEGIARTI000019241048&cidTexte=LEGITEXT000006071194&dateTexte=20131126
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L’objectif de qualité comptable 

Si la séparation ordonnateur – comptable reste le fondement de la responsabilité personnelle et pé-

cuniaire du comptable, les relations ordonnateurs – comptables ont fortement évolué depuis l’entrée 

en vigueur de la LOLF. Un objectif de qualité comptable est désormais assigné à l’agent comptable. 

L’objectif de qualité comptable trouve son fondement dans l’article 47-2 de la constitution ; ce dernier 

dispose en son dernier alinéa que " les comptes des administrations publiques sont réguliers et sin-

cères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation 

financière." L’article 27 de la loi organique sur les lois de finances (dernier alinéa) dispose que « les 

comptes de l’État doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle de son patrimoine et de 

sa situation financière ». Le principe d’image fidèle est un objectif en soi, vers lequel tend l’ensemble 

des autres principes comptables. La qualité comptable s’appréhende donc comme le respect de 

l’image fidèle. 

L’image fidèle 

L’article 57 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique définit comment doit se traduire la qualité comptable, ce qu’il convient d’entendre avec cette 

notion. 

La qualité des comptes des personnes morales mentionnées à l’article 1er est assurée par le res-

pect des principes comptables, tels que définis par les règles arrêtées par le ministre chargé du 

budget, dans les conditions fixées à l’article 54. 

Elle doit répondre aux exigences énoncées aux 1° et 2° de l’article 53  

➔ saisir, classer, enregistrer et contrôler les données des opérations budgétaires, comp-

tables et de trésorerie afin d'établir des comptes réguliers et sincères, 

➔ présenter des états financiers reflétant une image fidèle du patrimoine, de la situation 

financière et du résultat à la date de clôture de l'exercice De présenter des états financiers 

reflétant une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat à la date 

de clôture de l'exercice, 

au regard notamment des objectifs suivants : 

➔ 1° Les comptes doivent être conformes aux règles et procédures en vigueur ; 

➔ 2° Ils doivent être établis selon des méthodes permanentes, dans le but d’assurer leur 

comparabilité entre exercices comptables ; 

➔ 3° Ils doivent appréhender l’ensemble des événements de gestion, en fonction du degré 

de connaissance de leur réalité et de leur importance relative, dans le respect du principe 

• L'image fidèle

• La qualité comptable : une obligation légale

• La maîtrise des risques et le contrôle interne comptable

L'objectif de qualité comptable

Les relations ordonnateur - comptable  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019241048&cidTexte=JORFTEXT000000571356&dateTexte=20080725
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D52C6A44E90D1F8122D0870492A1FA68.tplgfr29s_3?idArticle=LEGIARTI000006321048&cidTexte=LEGITEXT000005631294&dateTexte=20200327
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=311B2DCE239A1136F9B53FEE44326F67.tpdjo07v_3?idArticle=JORFARTI000026597206&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=311B2DCE239A1136F9B53FEE44326F67.tpdjo07v_3?idArticle=JORFARTI000026597201&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=311B2DCE239A1136F9B53FEE44326F67.tpdjo07v_3?idArticle=JORFARTI000026597200&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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de prudence ; 

➔ 4° Ils doivent s’attacher à assurer la cohérence des informations comptables fournies au 

cours des exercices successifs en veillant à opérer le bon rattachement des opérations à 

l’exercice auquel elles se rapportent ; 

➔ 5° Ils doivent être exhaustifs et reposer sur une évaluation séparée et une comptabilisa-

tion distincte des éléments d’actif et de passif ainsi que des postes de charges et de pro-

duits, sans possibilité de compensation ; 

➔ 6° Ils doivent s’appuyer sur des écritures comptables fiables, intelligibles et pertinentes 

visant à refléter une image fidèle du patrimoine et de la situation financière. 

 

 La comptabilité image fidèle => l’image fidèle consiste à offrir une information comptable 

claire qui soit le plus proche possible de la situation financière et patrimoniale réelle de 

l’EPLE. L’image fidèle suppose que tous les aspects importants soient décrits. 

L’objectif de qualité comptable revient ainsi à permettre à la comptabilité de remplir trois rôles com-

plémentaires : être un vecteur d’information, un outil de gestion et un support de contrôle.  

La comptabilité est la traduction, sous forme chiffrée, d’un ensemble de flux économiques et patrimo-

niaux. Elle décrit au fur et à mesure de leur survenance l’exécution de ces flux sur différents supports 

(journal, grand-livre...), dans des classes de comptes déterminées, suivant des normes comptables pré-

établies. 

 

Ces enregistrements quotidiens sont agrégés en fin de période, pour permettre l’établissement d’une 

situation synthétique faisant ressortir la situation patrimoniale et financière de l’établissement au tra-

vers d’un bilan et son évolution au travers d’un compte de résultat, complétés par une annexe. 

Des comptes de qualité permettent d’apporter à ses destinataires une information comptable claire 

(univoque et sans ambiguïté), pertinente (directement utilisable par le destinataire et concentrée sur 

l’essentiel), lisible (directement compréhensible par des non comptables) et périodique 

Comptabilité

Vecteur 
d'informa

tion

Outil de 
gestion

Support 
de 

contrôles



AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 323 

(régulièrement transmise et dans des délais permettant son utilisation). La qualité et la crédibilité de 

l’information comptable résultent de la rigueur de chaque écriture et dépendent ainsi de chacun des 

acteurs qui y contribuent. 

 La comptabilité doit donner une vision réelle par une traduction loyale de ce qu'est l'entité.  

 

Différents critères de la qualité vont permettre d’atteindre et de poursuivre l’objectif principal de la 

qualité comptable :  

 la régularité,  

 la sincérité,  

 l’exactitude,  

 l’exhaustivité,  

 l’imputation et le rattachement au bon exercice. 

 

 Voir les paragraphes 1.1.3.2 et 3.1.3.3 de l’Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et an-
nexe portant sur le cadre budgétaire et comptable des EPLE publiée. 

 

La qualité comptable : une obligation légale 

 Une obligation constitutionnelle : article 47-2 de la Constitution, les comptes des adminis-

trations publiques sont réguliers, sincères et donnent une image fidèle de leur gestion de 

leur patrimoine et de leur situation financière. 

 Une obligation légale : article 27 de la loi organique sur les lois de finances « Les comptes 

de l’État doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle de son patrimoine et de 

sa situation financière. » 

 Une obligation réglementaire :  

o Le décret n°2011-775 du 28 juin 2011 relatif à l'audit interne dans l'administration 

o Le décret n°2012-1246 (décret GBCP)  

Le contrôle interne : une approche managériale permettant un pilotage maîtrisé de l’EPLE pour 

atteindre et réaliser les objectifs fixés 

 Par l’analyse des processus organisationnels 

o En raisonnant de bout à bout de la chaîne 

o En commençant dès le fait générateur 

La formation de l’ensemble des acteurs : un passage obligé 

 En formation initiale 

 En formation continue 

 

Retour sommaire 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024278160&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=&categorieLien=id
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Le contrôle interne comptable et financier 

Le contrôle interne comptable et financier constitue le levier majeur pour atteindre l’objectif de 

qualité des comptes, en tant que démarche de maîtrise des risques comptables et financiers. Un risque 

se définit comme la possibilité que se produise un événement susceptible d’avoir un impact sur la 

réalisation des objectifs. Le risque se mesure en termes de conséquences et de probabilité. 

Le contrôle interne n’est pas une notion nouvelle même si le renforcement de sa qualité et de sa 

pertinence est d’actualité. En effet, l’organisation financière et comptable s’appliquant à l’État faisait 

d’ores et déjà appel à des notions de contrôle interne, parmi lesquelles on peut noter : 

✓ une séparation des acteurs au sein des processus, entre un ordonnateur et un comptable, le 

premier étant à l’initiative des opérations financières mais ne pouvant les dénouer sans l’in-

tervention du second ; 

✓ les obligations s’appliquant aux agents de l’État en vertu du statut de la fonction publique ; 

✓ des points de contrôle fixés par le règlement général sur la comptabilité publique, par 

exemple, les contrôles des opérations de dépense incombant à l’ordonnateur en vertu de l’ar-

ticle 30 de l’ancien règlement général (décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962) ; 

✓ les obligations liées à la tenue de la comptabilité et à la reddition annuelle des comptes : 

✓ les contrôles exercés par les inspections ministérielles, les corps d’audit et les juridictions fi-

nancières. 

Le décret n°2011-775 du 28 juin 2011 relatif à l'audit interne dans l'administration confère dorénavant 

le caractère d'obligation réglementaire à la mise en œuvre du contrôle interne dans les administrations 

publiques. Cette dernière notion est plus large que celle de contrôle interne comptable, car elle dépasse 

le champ des domaines budgétaire, comptable et financier.  

Définition du contrôle interne (article 1 du décret n°2011-775 du 28 juin 2011) 

« Le contrôle interne est l'ensemble des dispositifs formalisés et permanents décidés par chaque 

ministre, mis en œuvre par les responsables de tous les niveaux, sous la coordination du secrétaire 

général du département ministériel, qui visent à maîtriser les risques liés à la réalisation des ob-

jectifs de chaque ministère. » 

Principes fondamentaux du contrôle interne 

 Un ensemble de dispositifs de la responsabilité de l’ordonnateur 

o Rappel : les fonctions d’ordonnateur et de comptable sont incompatibles (art 9 du 

décret gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) n° 2012-1246 du 7 no-

vembre 2012) ; 

 doit être rattaché au plus haut niveau de l’organisation (académie ou établissement) ; 

  qui ne peut s’assimiler à « un empilement de contrôles » Inspection générale des finances 

(IGF) ; 

 qui est le fruit d’un arbitrage entre le coût du contrôle et le gain résultant de la couverture 

du risque (ne vise qu’à donner une « assurance raisonnable » dans la conduite des opéra-

tions) ; 

 dont la mise en œuvre est un acte de management ; 

 dont les réalisations sont tracées. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DBB827C4F5F9FBFD7E5AC2C9ADA74296.tpdjo07v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000299367&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024278160&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B52E4D90BB32F0C9F3DE4A2B8D33696.tpdjo05v_3?idArticle=JORFARTI000024278161&cidTexte=JORFTEXT000024278160&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024278160&categorieLien=id
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 L’audit interne s’assure ainsi que les dispositifs de contrôle interne sont efficaces. 

« L’audit interne est une activité exercée de manière indépendante et objective qui donne à chaque 

ministre une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations et lui apporte ses conseils pour 

l’améliorer ».  (Article 1  du décret n°2011-775 du 28 juin 2011) 

La relance du contrôle interne comptable au sein des ministères chargés de l'éducation nationale et de 

l'enseignement supérieur de 2011 est donc une composante de cette politique globale. Elle s'effectue 

à travers un plan d'action ministériel (PAM) dont certaines actions nécessitent le concours des services 

académiques et/ou des EPLE. Vous trouverez le dossier de référence sur ce sujet sur l'intranet PLEIADE 

de la DAF : rubrique Contrôle interne > CIC. 

La mise à disposition des EPLE de l'outil de diagnostic ODICé a permis d'initier dès 2007 la démarche du 

contrôle interne comptable dans les EPLE. Cet outil a été adapté, en 2014, aux dispositions de l'instruc-

tion codificatrice M9.6. 

 A télécharger sur le site de la DAF dans la rubrique Maîtrise des risques comptables 

et financiers en EPLE : l’outil de diagnostic ODICé : Version V2.2 au format "Micro-

soft Excel"  

Dans ses paragraphes 1.1.3.2 et 3.1.3.3 notamment, l'instruction, en cohérence avec les principes rapi-

dement rappelés ci-dessus, réaffirme la nécessité du contrôle interne comptable et le définit comme 

une composante d'une politique globale de maîtrise des risques comptables et financiers dans laquelle 

l'ordonnateur et ses missions ont une place plus importante. 

Maîtriser les risques 

Maîtriser ses activités, telle est l’ambition de tout dirigeant ou de tout responsable, avec derrière 

la tête l’idée de les améliorer et de les rendre plus performantes. Pour maîtriser ses activités, il 

faut maîtriser les risques, c’est à dire tout ce qui est susceptible d’entraver les activités ; et ces 

risques peuvent être de nature différente : ils peuvent être d’origine comptable, écritures erro-

nées, développement de solde injustifié ou inexact ; ils peuvent également être liés à l’environ-

nement comptable : défaillance de l’organisation, absence ou insuffisance de la documentation 

ou de procédures, carence en matière de traçabilité.  

 Le contrôle interne comptable et financier permet de donner aux responsables l’assurance 

raisonnable que les procédures mises en place permettre d’atteindre les objectifs assignés. 

Dans une démarche de contrôle interne fondée sur la maîtrise des activités, il n’est plus possible 

de s’en tenir aux seuls risques comptables stricto sensu ; il faut adopter une approche transversale 

des activités qui privilégie le fonctionnement sur l’organisation, en ne prenant pas une démarche 

de type hiérarchique, verticale, mais une logique horizontale. Il faut raisonner de bout à bout de 

la chaîne de la dépense en associant tous les acteurs qui participent à cette chaîne.  

 L’agent comptable pilote le contrôle interne comptable. 

Retour sommaire 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B52E4D90BB32F0C9F3DE4A2B8D33696.tpdjo05v_3?idArticle=JORFARTI000024278161&cidTexte=JORFTEXT000024278160&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024278160&categorieLien=id
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000020/000005/Pages/2.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000020/000005/Pages/2.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Pages/odice.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Odic/ODICé2.2.zip
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Odic/ODICé2.2.zip
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Les acteurs de la maîtrise des risques comptables et financiers en EPLE 

(source DAF A3) 

➔ L’agent comptable 

Comme l'indique le §1.1.3.2 de l'Instruction comptable M9.6 " Pour les EPLE, l’agent comptable 

est le pilote naturel de la démarche de contrôle interne comptable et financier pour l’analyse des 

risques et la mise en place de plans d’action". 

➔ L’adjoint gestionnaire 

L 'Instruction comptable ajoute : " L’adjoint gestionnaire est son interlocuteur incontournable en 

raison de ses compétences en matière d’engagement, de liquidation et d’ordonnancement de suivi 

des inventaires et des stocks et de tenue le cas échéant de la régie". 

➔ Le chef d’établissement 

Le chef d'établissement participera à la démarche, non seulement en tant qu'ordonnateur, pour 

les aspects financiers et budgétaires, mais aussi en tant qu'organe exécutif de l'établissement, 

autorité sur l'ensemble des personnels. 

L'action conjointe et coordonnée des membres de l'équipe de direction permettra seule de 

traiter de l'ensemble des aspects et donc de parvenir à une véritable maîtrise des risques. 

 

 

Améliorer l’image fidèle de la comptabilité 

Problème 

L’absence de reprise des balances d’entrée en début d’exercice enlève toute lisibilité à la balance.    

L’absence de validation des sessions comptables ne permet pas à la comptabilité de donner une 

image fidèle de la situation financière de l’établissement public local d’enseignement. 

La périodicité insuffisante des sessions de validation interdit toute approche historique des écri-

tures et ne permet pas de fiabiliser les résultats. 

La passation incohérente d’écritures enlève toute lisibilité et ne permet pas des résultats fiables. 

Les comptes de tiers ne sont pas suivis au moyen d’états de développement de soldes. Le retard 

conséquent dans l’émission des ordres de recettes explique la présence d’écritures non régulari-

sées ainsi que le sens anormal de certains soldes. 

La restauration systématique de sauvegarde, non retracée en comptabilité, enlève toute visibilité 

et traçabilité aux opérations de rectification effectuées. 

La démarche d’identification et de maîtrise des risques liés au fonctionnement de l’activité de la 

structure se révèle insuffisamment développée. 

Aucune démarche d’identification et de maîtrise des risques liés au fonctionnement de l’activité 

de la structure n’a été initiée. 

Constat  
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La comptabilité ne donne pas une image fidèle de la situation financière de l’établissement public 

local d’enseignement. 

Les procédures comptables ne sont pas respectées. 

La comptabilité est erratique. 

L’absence de la qualité comptable est dénotée. 

La démarche d’autodiagnostic et de contrôle interne comptable n’a pas été entreprise par l’agent 

comptable. 

Aucune fiche de procédure n’a été confectionnée. 

Causes 

L’agent comptable est défaillant dans la tenue de la comptabilité. 

L’agent comptable ne maîtrise pas ou maîtrise mal les opérations comptables ou certaines opéra-

tions comptables. 

L’agent comptable n’a pas mis en place de politique de contrôle interne formalisée. 

Aucune réflexion destinée à limiter les risques générés par la réalisation des missions de l’entité 

n’a été engagée. 

La réflexion destinée à limiter les risques générés par la réalisation des missions de l’entité n’a pas 

été engagée sur l’intégralité des secteurs de l’agence comptable. 

Conséquences  

L’organisation générale n’est pas optimale. La réalisation et le suivi des opérations financières et 

comptables sont non exhaustifs et peu fiables. La tenue de la comptabilité générale se révèle lar-

gement perfectible. L’agent comptable doit restaurer la qualité comptable afin de sécuriser l’en-

registrement des opérations, de permettre l’approche historique des écritures et fiabiliser les ré-

sultats.   

Recommandations  

Prendre les dispositions nécessaires afin de respecter le calendrier et les délais fixés par la régle-

mentation 

Reprendre les balances d’entrée dès la clôture de la gestion 

Améliorer le rythme de comptabilisation des opérations et arrêter quotidiennement la comptabi-

lité par la validation systématique des sessions GFC 

Editer et archiver quotidiennement les documents comptables (brouillard, carnets des disponibili-

tés) et mensuellement la balance, le livre-journal et les fiches de comptes. 

Editer périodiquement le module de contrôle GFC et régulariser les anomalies constatées après 

analyse de leur origine 

Utiliser les comptes de tiers conformément à la nature des opérations enregistrées, suivre leur 

régularisation et justifier leur solde par un archivage cohérent des pièces correspondantes 

Emettre régulièrement les titres de recettes de manière à donner une image réelle de la situation 

budgétaire et financière réelle de l’établissement 

Réserver l’utilisation de la restauration de fichiers que si aucune procédure comptable n’est pos-

sible 

Retour sommaire 
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Documentation 

À télécharger sur le site de la DAF dans la rubrique «  Maîtrise des risques comptables et 
financiers en EPLE » :  

➔ L’outil de diagnostic Version V2.2 au format "Microsoft Excel"  

➔ Le Guide d’autodiagnostic comptable et financier  

➔ Le Support d’animation de réunions de mise en place d’ODICé à destination des agents 

comptables animateurs  

 

 

 Parcours M@GISTERE '' CICF - Maîtrise des risques comptables et finan-

ciers '' 

→ Ce parcours de formation présente le contrôle interne comptable et financier en 

abordant le pilotage de l’établissement public local d’enseignement sous l’angle de 

la maîtrise des risques financiers et comptables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Pages/odice.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Pages/odice.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Odic/ODICé2.2.zip
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Odic/guide%20ODICé%20finalisé%202014.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000014/Odic/MRCF%20déploiement%202017-20%20V3.pptx
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/mod/url/view.php?id=382186
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/mod/url/view.php?id=382186
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Les relations ordonnateur - agent comptable  

Suite à la mise en place de la LOLF, de nouvelles relations ordonnateur - agent comptable sont appa-

rues : à côté du rôle traditionnel de conseil et du devoir d’alerte du comptable, une compétence par-

tagée, comptable public – ordonnateur, apparaît au niveau des chaînes budgétaires, l’agent comptable 

se rapproche de l’ordonnateur avec l’émergence d’une fonction comptable partagée. 

Le rôle de conseil 

 L’agent comptable est partie prenante de la vie de l’établissement. Il doit jouer activement 

son rôle de conseil et d’informateur auprès de l’ordonnateur tout au long de l’année. Son avis sera 

utilement recueilli sur les actes à caractère financier, préalablement à leur présentation au conseil 

d’administration. Il participe de droit, avec voix consultative, aux conseils d'administration des établis-

sements dont il a en charge la comptabilité.  

Le budget et les décisions budgétaires modificatives doivent lui être transmis aussitôt qu'ils sont exé-

cutoires. Il est également destinataire des avis de subventions ou d’aides financières diverses attri-

buées à l’établissement.  

L’agent comptable pilote la mise en œuvre du contrôle interne comptable et financier au sein du 

groupement. Il a un rôle de conseil auprès des ordonnateurs et des adjoints gestionnaires des établis-

sements membres du groupement, notamment pour ce qui concerne la tenue de la comptabilité ma-

tières, les inventaires et les régies.   

Agent comptable et analyse financière : un rôle primordial 

L’agent comptable joue également un rôle essentiel au niveau de l’analyse financière de l’établis-

sement. Il doit en effet pouvoir enrichir les connaissances financières de l’établissement, notam-

ment par :  

- La mise en perspective pluriannuelle de l’exécution budgétaire,  

- L’émission de diagnostics sur les éventuelles insuffisances qui pourraient se révéler dans 

un domaine précis et l’alerte de l’ordonnateur sur les problèmes qui peuvent se poser 

concernant les grands équilibres du budget,  

- Sa connaissance des éléments patrimoniaux, si toutefois il maîtrise cette information, 

L'objectif de qualité comptable

• Le rôle de conseil et le devoir d'alerte 

• L'émergence d'une fonction comptable partagée

• Le service facturier

• Le contrôle hiérarchisé de la dépense

• Le contrôle allégé partenarial

• Le délai conventionnel de mandatement

Les relations ordonnateur - comptable  
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- L’analyse qu’il peut faire des restes à recouvrer et des autres comptes de tiers ainsi que 

de la situation de la trésorerie.  

Ces états de synthèses adressés aux ordonnateurs et aux adjoints gestionnaires de manière pé-

riodique, en temps utile, seront de nature à les assister, en toute neutralité, lors de leurs prises 

de décision.  

 

 L’analyse financière sera retracée en fin d’exercice dans le rapport de l’agent comptable du 

compte financier avec la présentation du compte financier et de son analyse par l’agent 

comptable, la diffusion des éléments synthétiques significatifs...  

 L’agent comptable procédera en cours d’exercice à la restitution d’informations financières 

périodiques à l’ordonnateur sur les aspects trésorerie et taux d’exécution budgétaire, sous la 

forme de tableaux de bord par exemple, ainsi qu’une étude financière approfondie des 

comptes de l’établissement en fournissant des informations de nature pluriannuelle comme 

par exemple le suivi du recouvrement et de la constitution de provisions. 

ANALYSE FINANCIERE 

Evaluation de l'établissement, étude de sa situation patrimoniale, de sa structure (ratios), de ses 

résultats, de sa gestion, de son évolution. Elle implique une attitude critique, constituant une aide 

à la décision. 

 

 L’agent comptable est partie prenante de la vie de l’établissement. 

 

 

  Parcours M@GISTERE '' La comptabilité de l’EPLE '' 

→ Ce parcours de formation vous permettra de découvrir la comptabilité de l’établis-

sement public local d’enseignement ou d’approfondir vos connaissances dans le do-

maine de la gestion financière des EPLE, notamment en matière d’analyse financière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 

https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/course/view.php?id=4128&section=1
https://magistere.education.fr/ac-aix-marseille/mod/folder/view.php?id=129341
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Le rôle de conseil du comptable public et le devoir d’alerte   

Rappel : Le devoir d'alerte  

➢ Concerne tous les fonctionnaires et pas expressément les comptables.  

➢ En aucun cas, sous couvert de ce principe, les agents comptables ne doivent juger de l'op-

portunité des décisions de l'ordonnateur.  

 

Référence : L’instruction de la DGFiP - Instruction n°10-020 MO NOR BCRZ1000060J du 6 août 2010 

relative au devoir d'alerte dans le secteur public local. Cette instruction relative aux relations ordon-

nateurs comptables précise la portée du devoir d’alerte. 

Cette instruction ainsi que la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités 

territoriales et du ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État n° NOR/BCRE 

1020541C du 28 juillet 2010 ne concerne pas expressément les établissements publics locaux d’ensei-

gnement ; ces derniers n’entrent pas dans le champ de la circulaire ; néanmoins il convient d’une part 

de rappeler que le décret n°2007-450 du 25 mars 2007 ainsi que l’instruction codificatrice N° 07-024-

M0 du 30 mars 2007 relatif aux pièces justificatives du secteur public local s’applique aux établisse-

ments publics locaux d’enseignement et d’autre part de noter qu’un certain nombre de définitions 

rappelées dans l’instruction et de modalités décrites dans cette instruction sont susceptibles de les 

intéresser au premier chef. 

 

L’objet de cette instruction est relatif aux modalités de signalement de certains faits constatés par 

les agents de la DGFiP dans l’exercice de leurs fonctions. L’attention des comptables et agents du 

secteur public local est appelée sur l’obligation de signaler à leur hiérarchie non seulement des 

infractions pénales et des illégalités constatées dans l’exercice de leurs fonctions mais également 

des dérives de gestion de manière à permettre une réaction plus rapide du contrôle budgétaire 

exercé par les préfets et les agences régionales de santé. 

Les directions départementales des Finances publiques sont invitées à resserrer leurs liens avec les 

autorités compétentes (procureurs de la République, préfets, directeurs généraux des ARS, juridic-

tions financières) afin de donner une suite aux alertes reçues et d’en tenir informés les services qui 

ont effectué le signalement. 

Ministère du Budget - DGFiP - Instruction n° 10-020 MO NOR BCRZ1000060J du 6 août 2010 relative 

au devoir d'alerte dans le secteur public local 

Agent comptable et devoir d’alerte 

L’instruction rappelle les fondements du devoir d’alerte. Le devoir d’alerte est indissociable des mis-

sions du comptable public. S’il ne figure pas expressément parmi les missions du comptable public 

énumérées par le règlement général de la Comptabilité publique et dont il est personnellement et 

pécuniairement responsable (cf. articles 17 et suivants du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012), 

le devoir d’alerte en est la conséquence logique au regard de la qualité d’agent de l’État des comp-

tables publics. 

 

 

http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31626.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31626.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000645851&dateTexte=
http://www.budget.gouv.fr/directions_services/Tresor_public/bocp/bocp0703/icd07024.pdf
http://www.budget.gouv.fr/directions_services/Tresor_public/bocp/bocp0703/icd07024.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31626.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31626.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Le rôle de conseil du comptable public et le devoir d’alerte  

 « Le devoir d’alerte est une garantie pour les gestionnaires publics locaux. Le devoir d’alerte 

ne doit pas être appréhendé comme un risque d’altération de la relation de confiance établie entre 

l’ordonnateur et le comptable mais comme le prolongement nécessaire de la mission de conseil du 

comptable lorsque l’ordonnateur n’est pas informé ou conscient des anomalies signalées ». 

 

L’agent comptable constitue une garantie de sécurité de gestion pour l’ordonnateur. En constatant 

une anomalie, il demandant des explications au gestionnaire de l’établissement public local d’ensei-

gnement, appuyée d’une proposition de régularisation de l’irrégularité relevée le cas échéant ; il peut 

également formaliser l’alerte auprès de l’ordonnateur, sur un support traçable. 

 

Devoir d’alerte et contrôle du comptable 

 L’exercice du devoir d’alerte n’influe certes pas sur le contrôle d’une opération comptable car 

interdiction est faite au comptable public d’être juge de la légalité et de l’opportunité des 

décisions de l’ordonnateur (cf. § 3.2.2 du chapitre 3 de l’instruction codificatrice n° 07-024-M0 

du 30 mars 2007 relative à la liste des pièces justificatives de dépenses). 

 

L’article L. 1617-2 du Code général des collectivités territoriales interdit ainsi au comptable de « subor-

donner ses actes de paiement à une appréciation de l'opportunité des décisions prises par l'ordonna-

teur. Il ne peut soumettre les mêmes actes qu'au contrôle de légalité qu'impose l'exercice de sa respon-

sabilité personnelle et pécuniaire. Il est tenu de motiver la suspension du paiement ». Toutefois, cette 

délimitation des contrôles ne le dispense pas, concomitamment à l’exécution d’une opération comp-

table qu’il est tenu d’effectuer en application de la réglementation en vigueur, de faire part de soup-

çons aux autorités compétentes. 

Les faits à l’origine d’une alerte 

Les faits de nature à déclencher une alerte sont ceux qui sont susceptibles de constituer soit une in-

fraction (c’est à dire une violation de la loi), soit une dérive de gestion des organismes publics. Il con-

vient de distinguer :  

➢ Les infractions pénales 

L’article 40 alinéa 2 du code de procédure pénale dispose que « toute autorité constituée, tout 

officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance 

d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et 

de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont re-

latifs ». 

➢ Les infractions non pénales  

Les comptables publics n’ont le plus souvent connaissance des actes concernés qu’au moment 

de la mise en paiement des dépenses publiques locales. Même s’ils ne peuvent plus être défé-

rés, ces actes peuvent parfois se répéter dans le temps. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2909DE807F00F3F45C3FBE65E5DCFFD9.tpdjo07v_3?idArticle=LEGIARTI000006389604&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100919
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DC85B20D6B76AA8A3F073FF9A0208512.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006574933&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20130416
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➢ Les dérives de gestion 

✓ La dérive de gestion s’apprécie au regard de la réglementation en vigueur 

En vertu du III de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963, la responsabilité pécuniaire des 

comptables publics s'étend « aux actes des comptables de fait, s'ils ont eu connaissance de ces actes 

et ne les ont pas signalés à leurs supérieurs hiérarchiques ». Dans ce cas précis, l’alerte de ces derniers 

s’exerce à destination du ministère public près la juridiction financière compétente qui déclenche la 

procédure de qualification de la gestion de fait puis de jugement du gestionnaire de fait (article L. 242-

1 du Code des juridictions financières). La juridiction financière dispose également de la faculté de 

s’autosaisir dans de tels cas. 

Le devoir d’alerte doit ainsi s’exercer en présence de cas graves et manifestes d’irrégularités de gestion 

non sanctionnées pénalement, c’est à dire la faute de gestion et la gestion de fait : 

 

La faute 

de ges-

tion 

recouvre les infractions aux règles budgétaires et comptables, notamment celles dé-

finies par le règlement général sur la comptabilité publique, tant par action que par 

omission, qui conduisent à l’engagement de la responsabilité des gestionnaires pu-

blics définis par le code des juridictions financières ; 

La ges-

tion de 

fait 

vise à sanctionner l’ingérence fautive d’un gestionnaire public dans les compétences 

confiées exclusivement au comptable public par l’article 17 du décret n° 2012-1246 du 

7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (recouvrement 

de recettes publiques et/ou paiement de dépenses publiques notamment). Il peut, en 

ce cas, être déclaré comptable de fait et sanctionné à ce titre par les juridictions finan-

cières, qui enquêtent sur les fonds irrégulièrement détenus ou maniés. 

 

Le devoir d’alerte doit aussi s’exercer à l’égard de faits qui ne sont pas susceptibles d’une sanction 

juridictionnelle financière (extra pénale) mais d’une intervention de l’État de nature plus administra-

tive, notamment celle du Préfet en charge du contrôle budgétaire. 

 

✓ La dérive de gestion ne s’apprécie pas en opportunité 

Le devoir d’alerte est distinct de l’évaluation des politiques publiques revenant à d’autres autorités.  

De jurisprudence administrative constante, le comptable ne saurait apprécier « l’intérêt local » d’une 

dépense :  

Voir l'arrêt du Conseil d’État du 21 octobre 2009 « Ministre du budget » n° 306960 qui confirme à 

nouveau l’analyse donnée au § 3.2.2 de l’instruction codificatrice n° 07-024-M0 du 30 mars 2007. Cet 

arrêt récent rappelle que les comptables n’ont pas à « exiger, à l'appui des mandats, la production 

de pièces justificatives attestant du rattachement des dépenses au service » (remboursement de 

frais de restauration de collaborateurs, achat de fleurs et de cadeaux à l'occasion de cessation de 

fonctions,...) car ceci reviendrait à leur fixer « une obligation de contrôle de la légalité de l'acte ad-

ministratif à l'origine de ces dépenses qui excède les pouvoirs que les comptables publics tiennent du 

B de l'article 12 et de l'article 13 du décret du 29 décembre 1962 ». 

  

 Interdiction lui est aussi faite d’opérer un contrôle en opportunité (article L. 1617-2 du Code général 

des collectivités territoriales). Ce cadre juridique précis doit par conséquent conduire à faire preuve de 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068231&dateTexte=20110304
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DC85B20D6B76AA8A3F073FF9A0208512.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000019704744&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130416
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DC85B20D6B76AA8A3F073FF9A0208512.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000019704744&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130416
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discernement en matière de signalement de cas de mauvaise gestion qui ne s’accompagneraient pas 

de l’identification d’une irrégularité juridique. 

 

La libre administration des collectivités locales étant un principe de valeur constitutionnelle, le devoir 

d’alerte ne doit pas être perçu comme un moyen pour l’État de s’immiscer dans l’appréciation de la 

qualité de la gestion locale ou dans l’appréciation du caractère nécessaire ou non d’une dépense locale 

(opportunité d’un investissement, appréciation du montant des frais de représentation, …). 

Pour autant, l’obligation d’informer le supérieur hiérarchique ne peut pas non plus être exclue en pré-

sence d’une anomalie significative dans la gestion de la collectivité susceptible de porter préjudice à 

celle-ci. Il peut s’agir, par exemple, à des dépenses ayant un caractère manifestement « somptuaire 

», même si aucune irrégularité juridique n’est identifiée par ailleurs. En effet, ce seul indice peut venir 

s’ajouter à d’autres, signalés antérieurement ou postérieurement, afin de mettre à jour une entorse 

aux obligations budgétaires ou comptables, une surfacturation ou une prise illégale d’intérêt pour ne 

prendre que ces exemples. 

➔ Voir supra les types d’alerte 

Modalités d’exercice du devoir d’alerte  

Dans la mesure du possible, il est recommandé aux comptables d’adopter une démarche gra-

duée et adaptée à chaque contexte. 

➢ Le signalement à l’adjoint- gestionnaire 

➢ Le signalement à l’ordonnateur 

➢ Le signalement à l’autorité académique 

➢ Le signalement au directeur départemental des finances publiques 

➢ Le signalement au procureur de la République 

Rédiger une note qui décrit les faits en cause, sans qu’il soit nécessaire de les qualifier juridique-

ment. Elle est appuyée, le cas échéant, des pièces de toute nature étayant les faits. En cas d’ur-

gence, une copie de cette note sera également adressée par télécopie ou messagerie électro-

nique. 

Dans le cas spécifique des crimes et délits, si l’article 40 du code de procédure pénale fixe une obli-

gation de signaler les crimes et délits au procureur de la République qui est personnelle à chaque 

agent concerné, il est admis que cette obligation se combine avec le principe hiérarchique. 

Le code de procédure pénale fait injonction de porter des faits à la connaissance du procureur de la 

République et non pas de les qualifier pénalement, tâche qui incombe à l’autorité judiciaire. 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Type de l’alerte Objet de l’alerte Références juridiques 

 Exemples  

 Plusieurs infractions pénales sont 

propres aux personnes exerçant une 

fonction publique 

 

INFRACTION PÉNALE 

(Procureur de la Répu-

blique) 

• l’abus d’autorité, dirigé contre l’admi-

nistration (ex : faire échec à l’exécution 

de la loi), ou commis envers des particu-

liers (ex : discrimination aboutissant à 

une inégalité) ; 

Abus d’autorité : Articles 

432-1 à 432-3 du code 

pénal 

 • les atteintes à la confiance publique 

(faux en écritures) ; 

Faux : Articles 441-1 à 

441-12 du code pénal 

 • le manquement au devoir de probité 

(corruption passive, trafic d’influence et 

prise illégale d’intérêts) ; 

Corruption passive et 

trafic d'influence : Article 

432-11 

Prise illégale d’intérêts : 

Articles 432-12 à 432-13 

du code pénal 

 • le fait de recevoir, exiger ou ordonner 

de percevoir à titre de droits ou contribu-

tions, impôts ou taxes publics, une 

somme qu'on sait ne pas être due, ou ex-

céder ce qui est dû (concussion) ; 

Concussion : Article 432-

10 du code pénal 

 • le fait de procurer à autrui un avantage 

injustifié par un acte contraire aux dispo-

sitions législatives ou réglementaires 

ayant pour objet de garantir la liberté 

d'accès et l'égalité des candidats dans les 

marchés publics et les délégations de ser-

vice public (favoritisme) ; 

Favoritisme : Article 432-

14 du code pénal 

 • le fait de détruire, détourner ou sous-

traire un acte ou un titre, ou des fonds 

publics ou privés, ou effets, pièces ou 

titres en tenant lieu, ou tout autre objet 

qui a été remis en raison de fonctions ou 

de missions publiques (soustraction et du 

détournement de biens publics). 

Atteinte aux biens pu-

blics : Articles 432-15 à 

432-16 du code pénal 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=581CCC82A052CA771E554913BCB0A757.tpdjo11v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006165362&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20100919
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=581CCC82A052CA771E554913BCB0A757.tpdjo11v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006181764&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20100919
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4B590AD167109C467A9AF1B5ED452A01.tpdjo14v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181762&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20120711
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=581CCC82A052CA771E554913BCB0A757.tpdjo11v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006181762&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20100919
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Type de l’alerte Objet de l’alerte Références juridiques 

 Exemples  

ILLEGALITÉ DES ACTES 

DE GESTION (Préfet en 
charge du contrôle de léga-
lité ou par délégation le 
recteur)  

Tout le champ de la réglementation en vi-
gueur étant particulièrement vaste, 

• Non-respect des règles et procédures 
de passation des actes de commande pu-
blique (marchés publics); 

• Non-respect des règles et des procé-
dures de gestion des ressources hu-
maines à incidence financière ; 

• Non-respect du code de l’éducation 

• Non-respect des règles et des procé-
dures de gestion patrimoniale ; 

 

 

Code des marchés pu-
blics 

 

 

Statut de la fonction pu-
blique territoriale, … 

Code de l’éducation 

Code général des pro-
priétés des personnes 
publiques 

DÉRIVE DE GESTION Les faits actuellement sanctionnés par la 

Cour de discipline budgétaire et finan-
cière : 

• Dissimuler un dépassement de crédit ; 

• Engager des dépenses sans en avoir le 
pouvoir ou sans avoir reçu délégation de 
signature à cet effet ; 

• Enfreindre les règles relatives à l'exécu-
tion des recettes et des dépenses ou à la 
gestion des biens ; 

• Procurer à autrui un avantage injustifié, 
pécuniaire ou en nature, entraînant un 
préjudice financier ; 

• Entraîner la condamnation d'un orga-
nisme public à une astreinte en raison de 
l'inexécution totale ou partielle ou de 
l'exécution tardive d'une décision de jus-
tice ; 

• Causer un préjudice grave à un orga-
nisme, par des agissements manifeste-
ment incompatibles avec les intérêts de 
celui-ci, par des carences graves dans les 
contrôles ou par des omissions ou négli-
gences répétées dans le rôle de direction; 

• Emettre abusivement un ordre de ré-
quisition du comptable refusant de payer 
une dépense. 

 

Articles L. 313-1 à L. 313-
14 du code des juridic-
tions financières 

 Certaines pratiques peuvent par ailleurs 
être qualifiées de gestion de fait (encais-
ser des recettes publiques et payer des 
dépenses publiques en dehors du comp-
table public et d’un régisseur, …). 

Articles L. 231-10 à L. 
231-13 du code des juri-
dictions financières 
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Type de l’alerte Objet de l’alerte Références juridiques 

 Exemples  

 

ANOMALIE DE GESTION 

(Préfet en charge du con-

trôle budgétaire puis juri-

diction financière, le cas 

échéant) 

Il convient de cibler les zones à enjeux se-

lon la méthode du faisceau d’indices : 

• Non-respect des règles et procédures 

d’adoption des budgets et des comptes ; 

• Non-respect des mesures de redresse-

ment arrêtées par le Préfet dans le cadre 

du contrôle budgétaire ; 

• Opérations financières n’ayant pas d’in-

térêt pour la collectivité concernée ou en 

dehors de ses compétences (principe de 

spécialité des EPLE) ; 

• Absence de mandatement d’une fac-

ture exigible ; 

• Absence d’émission d’un titre de re-

cette pour une créance certaine, liquide 

et exigible ; 

• Dépenses manifestement et excessive-

ment somptuaires ; 

• Refus de comptabiliser les créances ir-

récouvrables en non-valeur ; 

• Non-comptabilisation en charges à 

payer des factures en instance à la clôture 

de l’exercice ; 

• … 

 

 

Articles L. 1612-1 à  L. 

1612-20 du code général 

des collectivités territo-

riales  (défaut d’équi-

libre, insincérité  des 

prévisions budgé-

taires,…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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L’émergence d’une fonction comptable partagée 

Le rapprochement fonctionnel avec l’ordonnateur : le comptable public n’a plus l’exclusivité de la pro-

duction des écritures comptables qu’il partage avec l’ordonnateur. L’ordonnateur, en intervenant en 

amont dans la constatation des droits et des obligations, amorce le processus d’enregistrement comp-

table. Il lui appartient en effet de constater la naissance de la dette ou de la créance (fait générateur).   

  

Processus => un processus est un ensemble de tâches réalisées par différents opérationnels (voire 

différentes entités : postes, départements, services, pôles, secteurs…), participant d’une même 

activité, placée sous l’empire de normes juridiques spécifiques, rattachée à un ensemble de 

comptes principaux, pour produire un résultat commun. 

Un processus est un ensemble cohérent de procédures. Un cycle est un ensemble de processus. L’in-

formation comptable circule le long du processus, de la chaîne comptable. 

La chaîne comptable 

Dans une démarche de contrôle interne fondée sur la maîtrise des activités, il n’est plus possible 

de s’en tenir aux seuls risques comptables stricto sensu ; il faut adopter une approche transversale 

des activités qui privilégie le fonctionnement sur l’organisation, en ne prenant pas une démarche 

de type hiérarchique, verticale, mais une logique horizontale.  

 Il faut raisonner de bout à bout de la chaîne en associant tous les acteurs qui participent 

à cette chaîne.  

La chaîne de la dépense, par exemple, ne commence pas à l’ordonnateur, elle commence en 

amont par celui qui est à l’initiative du fait générateur. Ceci découle pour le comptable de l’Etat 

de l’article 31 de la LOLF selon lequel le comptable doit s’assurer de la sincérité des enregistre-

ments et du respect des procédures. Le comptable est donc garant de la qualité comptable, et ce, 

dès le fait générateur.  

 La maîtrise des risques commence dès le fait générateur.  

Il en va de même pour les autres comptables ; le fait générateur se situe généralement bien en 

amont de l’intervention du comptable chez le gestionnaire ou l’ordonnateur et le comptable doit 

L'objectif de qualité comptable

• Le rôle de conseil et le devoir d'alerte 

• L'émergence d'une fonction comptable partagée

• Le service facturier

• Le contrôle hiérarchisé de la dépense

• Le contrôle allégé partenarial

• Le délai conventionnel de mandatement

Les relations ordonnateur - comptable  
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alors porter une appréciation sur l’intégralité de la chaîne financière, depuis le fait générateur 

jusqu’au paiement.  

 L’appréciation du comptable sur l’intégralité de la chaîne financière constitue un levier de 

performance de la gestion publique. 

Dans une approche de qualité comptable et de maîtrise des risques, le schéma des chaînes finan-

cières se présentera ainsi : 

Fait généra-

teur 

    

X        Ordonnateur  Comptable  

⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯→ 

      
 

L’affirmation du principe de séparation des ordonnateurs et des comptables publics et la nécessité 

pour ces derniers de respecter les limites de leurs fonctions respectives, ne sauraient exclure une 

bonne coopération entre ces deux acteurs, et ceci, dans un souci de bonne gestion publique.   

La coexistence des deux acteurs, l’ordonnateur et le comptable, a fortement évolué avec le décret n° 

2012-1246 du 7 novembre 2012 (décret GBCP) qui a introduit légalement un certain nombre d’outils 

pour améliorer les procédures de gestion entrainant par là même l’émergence d’une fonction comp-

table partagée. Parmi ces outils figurent notamment le service facturier (article 41 du décret GBCP), le 

contrôle hiérarchisé de la dépense, le contrôle allégé en partenariat. Avec le service facturier, le comp-

table traitera d’une partie de la dépense relevant normalement de l’ordonnateur, dans les deux autres 

procédures, un partenariat va voir le jour allégeant par de ce fait le contrôle du comptable et le recen-

trant sur les à risques. La mise en jeu du comptable s’en trouvera modifiée. 

L’agent comptable devient l’animateur du groupement comptable dans le cadre de la convention de 

groupement. A l’intérieur de ce cadre, il lui est possible de développer des partenariats avec les or-

donnateurs pour faciliter et développer les échanges d’information, entreprendre des audits con-

joints pour dégager un bilan partagé de l’existant, améliorer le recouvrement des recettes, définir 

des délais conventionnels de paiement, organiser la période d’inventaire, développer ensemble de 

bonnes pratiques.   
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Le service facturier 

Le service facturier constitue un centre de traitement et de paiement unique des factures. Placé sous 

l’autorité de l’agent comptable, il reçoit directement les factures des fournisseurs et traite les litiges 

éventuels (article 41 du décret GBCP). 

La mise en œuvre d’un service facturier a pour objectif : 

- d’augmenter l’efficacité dans la chaine de la dépense en diminuant notamment les délais 

de paiement ; 

- de réduire les contrôles redondants ; 

- de renforcer le partenariat entre l’ordonnateur et l’agent comptable ; 

- d’améliorer la qualité budgétaire et comptable. 

Les compétences respectives du service gestionnaire et du service facturier 

 Le service gestionnaire procède à l’engagement et à la certification du service fait. Cette certi-

fication est de la compétence exclusive de l’ordonnateur ou de son délégué. Elle constitue 

l’ordre de payer défini aux articles 11 et 29 à 32 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012. 

 Le service facturier réceptionne et saisit les factures, effectue le rapprochement entre enga-

gement juridique, facture et certification du service fait, constitue les dossiers de liquidation. 

Après avoir exercé ces contrôles de payeur (respect des règles de la prescription, validité de la 

créance) et de caissier (caractère libératoire du règlement, absence d’opposition…) l’agent 

comptable procède au paiement. 

Le service gestionnaire et le service facturier tiennent à jour pour ce qui les concerne la situation des 

dépenses engagées. 

 

Le service spécialisé de la recette 

Le décret n°2017-863 du 9 mai 2017 a créé le service spécialisé de la recette (nouvel article 28-1). Ce 

service constitue un centre de traitement pour la recette. Placé sous l’autorité de l’agent comptable, 

il émet directement les factures aux clients. 

Lorsqu'il est mis en place, un service spécialisé, placé sous l'autorité d'un comptable public, est chargé 

d'émettre et d'enregistrer les factures et titres établissant les droits acquis envers des débiteurs. 

Dans ce cas, le montant de la recette est contrôlé par le comptable public au vu des créances consta-

tées et de la certification d'acquisition du droit par l'ordonnateur. 

 Cette certification constitue l'ordre de recouvrer défini aux articles 11, 23, 24 et 28. 

Ce service spécialisé est mis en place par convention signée par le comptable public et l'ordonnateur, 

dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé du budget. 
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Le contrôle hiérarchisé de la dépense  (article 42 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012) 

Le contrôle hiérarchisé de la dépense (CHD) désigne la méthode consistant pour un comptable public 

à moduler les contrôles en fonction des dépenses présentant des enjeux et risques particuliers. Il re-

pose sur des contrôles plus ciblés et mieux organisés. Il est basé sur l’élaboration d’un plan de contrôle. 

Le contrôle hiérarchisé de la dépense : 

➢ S’appuie sur la cartographie des risques élaborée par la démarche de contrôle interne 

comptable et financier. 

➢ Cible des contrôles plus efficaces (sécurisation du circuit de la dépense). 

➢ Permet des contrôles plus fluides (l’intensité des contrôles dépend de l’importance 

des erreurs relevées) et un paiement plus rapide. 

Cette procédure autorise le comptable public à opérer les contrôles définis au 2° de l'article 19 et à 

l'article 20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, de manière hiérarchisée, en fonction des 

caractéristiques des opérations relevant de la compétence des ordonnateurs et de son appréciation 

des risques afférents à celles-ci. Le comptable public tiendra compte et des enjeux financiers et du 

résultat des contrôles antérieurs opérés par le comptable et de son appréciation des risques, notam-

ment au regard des conditions du traitement des dépenses par les services de l'ordonnateur. 

 Le contrôle hiérarchisé vise à substituer à ce dispositif uniforme une diversité de formules 

qui permettent de personnaliser les contrôles en fonction de la réalité des risques et des 

enjeux, en modulant le champ des contrôles (contrôle exhaustif/ par sondage), le moment 

(a priori/ a posteriori) et l’intensité (sur tout ou partie des points de contrôle). Pour les 

dépenses qui présentent des risques modérés ou faibles, le principe est dorénavant le con-

trôle par sondage, le contrôle exhaustif devient l’exception. 

A cet effet, il adapte l'intensité, la périodicité et le périmètre de ses contrôles en se conformant à un 

plan de contrôle préalablement établi.   

 

Le plan de contrôle hiérarchisé 

Le comptable public établit le plan en distinguant : 

 1° Les catégories de dépenses soumises, a priori, à l'ensemble des contrôles définis 

par les articles 19 et 20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012;  

 2° Les catégories de dépenses soumises, a priori ou a posteriori, à tout ou partie des 

contrôles définis par les articles 19 et 20 du décret susvisé. 

Le comptable assignataire détermine la durée d'application du plan de contrôle hiérarchisé. Cette 

durée, qui peut être pluriannuelle, doit être mentionnée dans le plan de contrôle. 

Le comptable public l’adresse au juge des comptes à l'appui du compte du comptable public men-

tionné à l'article 21 du décret susvisé ainsi que, le cas échéant, l'actualisation du plan mentionnée 

respectivement aux articles 5 et 6 de l’arrêté du 25 juillet 2013 modifié. 
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 Les dépenses contrôlées en partenariat avec l'ordonnateur, conformément au IX de l'article 

60 modifié de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 et à l'arrêté du 11 mai 2011 d'application du second 

alinéa de l'article 42 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, ne sont pas mentionnées dans le plan de 

contrôle hiérarchisé des dépenses. 

 Le plan de contrôle hiérarchisé des dépenses est élaboré par le comptable public assignataire 

selon une méthodologie définie par le directeur général des finances publiques pour chaque catégorie 

de personnes morales énumérée à l'article 1er du décret susvisé. 

 Le contrôle hiérarchisé de la dépense suppose l’existence d’un véritable contrôle interne 

comptable et financier. 

Référence  

L’arrêté du 25 juillet 2013 modifié portant application du premier alinéa de l'article 42 du décret n° 

2012-1246 du 7 novembre 2012   relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et encadrant 

le contrôle sélectif de la dépense  
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Le contrôle allégé en partenariat des dépenses 

L’objectif de cette nouvelle méthode est de simplifier et fiabiliser les procédures d’exécution, en favo-

risant la coordination des contrôles de l’ordonnateur avec ceux du comptable grâce à l’approfondisse-

ment du contrôle interne 

Le contrôle allégé en partenariat (CAP) est la démarche réalisée par l’ordonnateur et le comptable 

public pour s’assurer de la maîtrise des risques relatifs à la régularité de l’émission des ordres de paie-

ments. Le comptable acquiert cette connaissance en réalisant un audit du dispositif de contrôle interne 

de l’ordonnateur. L’avantage essentiel du contrôle partenarial tient à la maîtrise du risque qu’acquiert 

le comptable dans ce dispositif. L’audit lui donne une assurance raisonnable sur la qualité de l’organi-

sation, des procédures et du dispositif de contrôle interne à l’origine de la production de l’ordonnateur.  

 Au lieu d’intervenir sur les seules manifestations du risque, le comptable maîtrise alors 
les causes du risque. Le décret GBCP donne une assise réglementaire au contrôle allégé 
en partenariat (article 42). 

Le décret du 7 novembre 2012 permet de développer le contrôle allégé en partenariat. Le contrôle 

exercé par le comptable public en application des articles 19 et 20 du décret du 7 novembre 2012 peut 

être allégé, en partenariat avec l'ordonnateur, pour des catégories de dépenses dont le comptable est 

assignataire. Cet allègement prend la forme d'un contrôle sur échantillon et a posteriori.  

 Dans ce cas, le comptable peut, le cas échéant, dispenser l’ordonnateur de produire les 
pièces justificatives selon les modalités et sous un seuil fixé par arrêté du ministre en 
charge du budget. »    

La définition des catégories de dépenses pouvant relever d'un contrôle allégé en partenariat relève du 

ministre chargé du budget, après avis du ministre intéressé. Les catégories de dépenses visées aux 

articles 1er et 2 doivent faire l'objet d'un dispositif de contrôle interne mis en place par l'ordonnateur 

conformément au cadre de référence du contrôle interne comptable visé par l'article 170 du décret du 

7 novembre 2012. Cette conformité est appréciée par une mission d'audit comptable, placée sous 

l'autorité conjointe du ministre chargé du budget et du ministre intéressé. 

Mettre en place un contrôle allégé en partenariat avec l'ordonnateur 

Les textes 

 Le IX de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963   

 Le second alinéa de l'article 42 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique,  

➔ Une lettre de mission signée par l'ordonnateur et le comptable définissant la portée et la 

méthodologie de l’audit ainsi que les dépenses concernées par référence aux rubriques et 

à leurs subdivisions de la liste des pièces justificatives des dépenses figurant en annexe du 

code général des collectivités territoriales. 

➔ Un audit  
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L'ordonnateur et le comptable peuvent évaluer conjointement l'organisation et les procédures de 

leurs services en charge du traitement d'une ou plusieurs catégories de dépenses par un audit 

portant sur :  

 La fiabilité des procédures d'engagement, de liquidation, de mandatement et de paie-

ment.  

 L’évaluation de l'efficacité des contrôles opérés à chaque étape de traitement des dé-

penses. 

➔ Un rapport conjoint 

Les conclusions de l'audit sont formalisées dans un rapport élaboré conjointement par l'ordonna-

teur et le comptable. Ce rapport énumère également les mesures d'adaptation des contrôles que 

ces derniers décident afin de garantir une maîtrise suffisante des risques identifiés et évalués de 

dépenses qualifiées d'irrégulières par le I de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963. 

➔ Une convention signée entre l'ordonnateur et le comptable 

❖ Objet   

Dispense de production des pièces justificatives en dessous d’un plafond : le montant unitaire des 

mandats, visé par la convention, en dessous duquel l'ordonnateur est dispensé de produire au 

comptable les pièces justificatives est inférieur ou égal à 2.000 euros pour les dépenses des ru-

briques n° 2 et n° 3 de la liste des pièces justificatives figurant à l'annexe I du CGCT, et 1.000 euros 

pour les autres dépenses. 

 1° Le montant de la dépense mandatée au profit d'un créancier en dessous duquel l'ordon-

nateur est dispensé de produire au comptable les pièces justificatives prévues pour la dé-

pense correspondante dans la liste définie à l'annexe I du code général des collectivités 

territoriales ; 

 2° Les rubriques et leurs subdivisions de la liste figurant en annexe I du même code afin 

de définir le périmètre d'application du contrôle allégé en partenariat ; 

❖ Durée 

La durée d'application du contrôle allégé en partenariat et les conditions de résiliation de la con-

vention ; 

❖ Engagements de l’ordonnateur 

L’existence d’un dispositif général de contrôle interne mis en place par l'ordonnateur pour garan-

tir une maîtrise satisfaisante et durable des risques dans ses services ; 

L'engagement de l'ordonnateur à ne pas fractionner le paiement des dépenses dans le seul but 

d'émettre des mandats dont le montant unitaire est inférieur au seuil mentionné au 1° ; 

L'engagement de l'ordonnateur à mentionner sur les mandats concernés les références des pièces 

qu'il est dispensé de produire au comptable ainsi que la nature précise de la dépense. Ces réfé-

rences doivent permettre au comptable de demander ultérieurement leur transmission ou leur 

consultation sur place ; 
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L'engagement de l'ordonnateur à transmettre au comptable, gratuitement et dans un délai maxi-

mal de vingt jours à compter de la demande de ce dernier, une ou plusieurs pièces justificatives 

d'une ou plusieurs dépenses dont le montant unitaire est inférieur au seuil mentionné au 1° ; 

Les modalités d'archivage par l'ordonnateur des pièces justificatives des dépenses dont le mon-

tant unitaire est inférieur au seuil mentionné au 1° ainsi que les modalités de vérification par le 

comptable et ses collaborateurs de ces conditions d'archivage ; 

Les modalités de consultation, dans les locaux d'archivage par le comptable et ses collaborateurs, 

des pièces justificatives des dépenses dont le montant unitaire est inférieur au seuil mentionné 

au 1°. 

❖ Engagements de l’agent comptable 

Droit d’évocation pour vérifier, sur la base d’un échantillon de dépenses après leur paiement, si 

la fiabilité des contrôles de l’ordonnateur ne se dégrade pas dans le temps. 

Contrôle a posteriori et par sondage en dessous du seuil 

La faculté du comptable à résilier unilatéralement et immédiatement la convention si ses con-

trôles des dépenses, dont le montant unitaire est inférieur au seuil mentionné au 1°, démontrent 

une perte de maîtrise satisfaisante et durable des risques ; 

La transmission d’une copie de la convention ; elle est jointe aux pièces générales du compte de 

gestion du premier exercice auquel elle s'applique. 

Le comptable public engage sa responsabilité sur les opérations couvertes par la convention prévue 

par l'article 3, dans les conditions définies par au IX de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963. 

 Le contrôle allégé en partenariat (CAP) de la dépense suppose l’existence d’un véritable con-

trôle interne comptable et financier. 

 Le montant s'apprécie en fonction du montant total, toutes taxes comprises, de chaque 

mandat de dépense. 

 

Référence  

Arrêté du 6 janvier 2014 modifiant l'arrêté du 11 mai 2011 pris en application du préambule de 
l'annexe I du code général des collectivités territoriales et de l'article 42 du décret n° 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique publié au JORF n°0015 du 
18 janvier 2014, texte n° 48 
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Le délai conventionnel de mandatement 

 Pour maîtriser le délai maximal de paiement de leurs dépenses, les EPLE ont la faculté d'envi-

sager le partage du délai global de 30 jours qui s'impose à eux dans le cadre d'une convention 

qui en fixe les modalités pratiques. 

À ce propos, un arrêté de la DGFiP du 20 septembre 2013 publié au JORF n°0234 du 8 octobre 2013 et 

portant application de l'article 12 du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les 

retards de paiement propose un modèle de convention entre l'ordonnateur et le comptable public 

adaptable aux EPLE. 

Ces dispositions pourront soit : 

 être intégrées dans la convention générale relative au fonctionnement de l'agence comptable, 

 faire l'objet d'une convention spécifique présentée au CA dans les mêmes conditions que le 

document précité. 

Par la présente convention :  

Sur la base d'un diagnostic préalable des chaînes de traitement des dépenses effectué conjointe-

ment par les signataires, et dans le respect de la réglementation en vigueur (notamment le décret 

n° 2013-269 du 29 mars 2013 régissant le calcul des délais de paiement), la présente convention 

est conclue entre : 

M./Mme [Nom, prénom, qualité] (appelé ordonnateur ci-après),    

D'une part, et  

M./Mme [Nom, prénom, qualité] (appelé comptable public ci-après), 

D'autre part. 

Elle a pour objet d'améliorer la coordination des traitements des dépenses de [nom de l'organisme 

public] par les deux signataires ainsi que la qualité de leurs relations avec les titulaires de contrats 

de commande publique par la maîtrise des délais correspondants. 

Article 1er 

Le comptable public s'engage à respecter un délai de [X] jours maximum pour exercer ses contrôles 

prévus par la réglementation en vigueur et, si le résultat de ces contrôles l'y autorise, procéder au 

paiement des sommes dues. 

Ce délai court à partir de la réception par le comptable public du dossier complet d'ordre de payer 

(mandat et pièces justificatives prévus par la réglementation en vigueur) transmis par l'ordonna-

teur. 

Article 2 

L'ordonnateur s'engage à respecter, pour le règlement des fournisseurs, entrepreneurs ou presta-

taires de services, un délai maximum de mandatement de [Y] jours (1). 

L'ordonnateur remet, le cas échéant, copie de la présente convention au maître d'œuvre ou à tout 

prestataire de services dont l'intervention conditionne la liquidation et l'ordonnancement des 

sommes dues et détermine, avec le maître d'œuvre ou ses prestataires, des procédures compa-

tibles avec le respect des engagements qu'il a pris dans la présente convention. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028047491
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=03B4DB407FFE7B2AC50F34D0B7662158.tpdjo12v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000027248487&categorieLien=cid
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La présente convention s'applique aux dépenses suivantes : [champ d'application de la convention 

à préciser]. 

Article 3 

L'ordonnateur s'engage à assurer un contrôle interne de la qualité des ordres de payer qu'il trans-

met au comptable public : présence de toutes les pièces justificatives obligatoires et exemptes 

d'anomalies, correcte imputation budgétaire des dépenses, disponibilité de la trésorerie pour les 

payer... 

L'organisation de ce contrôle interne est décrite en annexe n° 1 de la présente convention (2). 

Article 4 

L'ordonnateur s'engage à adresser au comptable public les ordres de payer afférents aux dépenses 

concernées de façon que ce dernier dispose du délai fixé à l'article 1er. 

Article 5 

Afin de permettre le respect des engagements pris dans le cadre de la présente convention, 

l'ordonnateur s'engage à transmettre au comptable public les ordres de payer avec régularité et 

selon une fréquence [quotidienne, hebdomadaire, modalités à préciser].  

[Le cas échéant :] Les ordres de payer transmis au comptable public sont classés par date limite de 

paiement [modalités à préciser].  

Le bordereau de mandatement transmis au comptable public est systématiquement complété par 

l'ordonnateur de la date de début du délai global de paiement (en général, la date de réception de 

la facture). [Le cas échéant : ce bordereau comprend également un numéro d'identification du 

marché public selon des modalités convenues avec le comptable public.]  

L'ordonnateur transmet au comptable public les ordres de payer émis en régularisation d'une sus-

pension de paiement, accompagnés de la référence à l'ordre de payer initial. 

Article 6 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. 

Elle est valable jusqu'au [à compléter, avec possibilité de tacite reconduction].  

Elle peut être résiliée avant cette date par demande écrite de l'une des parties notifiée à l'autre. 

Date et signature : 

 

L'ordonnateur                                                                                                            Le comptable public 

 

(1) Si la convention prévoit plusieurs délais, par exemple, par catégorie de prestations ou selon que le 

paiement est afférent à une avance, un acompte ou bien à un solde, ils sont énumérés en annexe de 

la présente convention.  

(2) Annexe à compléter par l'ordonnateur sans formalisme particulier mais après concertation avec 

le comptable public. Aide en ligne : http://www.collectivites-locales.gouv.fr/comptabilite-dengage-

ment-et-controle-interne.                                                                                     
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Organigramme des missions du comptable  

Chargé de certaines opérations exclusives décrites par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, les missions du comptable ont fortement évolué 

ces dernières années suite à l’évolution de la réglementation. La comptabilité n'a pas seulement pour 

but de garder la trace des opérations réalisées par l'établissement.  

L’article 53 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 est un système d’organisation de l’information 

financière permettant notamment de présenter des états financiers reflétant une image fidèle du pa-

trimoine, de la situation financière et du résultat à la date de clôture de l’exercice.  

La Constitution du 4 octobre 1958, en son article  47-2 inséré par la révision de 2008, pose le principe 

de la régularité, de la nécessité et de l’exactitude des comptes des administrations publiques, induisant 

par là même une obligation de qualité comptable.  

Le respect de ces différents principes renforce in fine la qualité de l’information financière et patrimo-

niale, garante de la soutenabilité et de la pérennité de l’action des administrations publiques. 

Les missions du comptable gravitent désormais autour de trois axes. 
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Les comptables publics sont soumis à un régime spécifique de responsabilité : la responsabilité per-

sonnelle et pécuniaire. Ce régime, dérogatoire au droit commun de la responsabilité des agents public, 

est un régime en vertu duquel le comptable est tenu de compenser sur ses deniers personnels les 

conséquences d’une irrégularité affectant les comptes de l’organisme public dont il devient, au sens 

propre, le débiteur. Les nouvelles dispositions, introduites par la loi du 28 décembre 2011 de finances 

rectificative pour 2011, réformant le mécanisme du paragraphe VI de la loi de 1963 pour permettre au 

juge des comptes de moduler la somme mise à la charge du comptable lorsque le manquement n’a 

pas causé de préjudice financier à l’organisme public, ne remettent pas en cause le caractère tout à 

fait dérogatoire du droit commun de la responsabilité des comptables publics. 

 Les agents comptables sont des agents publics et à ce titre leur responsabilité peut être en-

gagée comme pour tout agent public.  

Les principes généraux de la responsabilité du comptable résultent de l’article 60 de la loi n°63-156 du 

23 février 1963 de finances pour 1963, notamment au paragraphe 1, et, s'agissant des comptables des 

collectivités territoriales et de leurs établissements locaux, également de la loi n°82-213 du 2 mars 

1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions.  

Paragraphe 1 de l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 

Outre la responsabilité attachée à leur qualité d'agent public, les comptables publics sont person-

nellement et pécuniairement responsables du recouvrement des recettes, du paiement des dé-

penses, de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés aux diffé-

rentes personnes morales de droit public dotées d'un comptable public, désignées ci-après par le 

terme d'organismes publics, du maniement des fonds et des mouvements de comptes de dispo-

nibilités, de la conservation des pièces justificatives des opérations et documents de comptabilité 

ainsi que de la tenue de la comptabilité du poste comptable qu'ils dirigent. 

Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des contrôles qu'ils 

sont tenus d'assurer en matière de recettes, de dépenses et de patrimoine dans les conditions 

prévues par le règlement général sur la comptabilité publique. 

La responsabilité personnelle et pécuniaire prévue ci-dessus se trouve engagée dès lors qu'un dé-

ficit ou un manquant en monnaie ou en valeurs a été constaté, qu'une recette n'a pas été recou-

vrée, qu'une dépense a été irrégulièrement payée ou que, par le fait du comptable public, l'orga-

nisme public a dû procéder à l'indemnisation d'un autre organisme public ou d'un tiers ou a dû 

rétribuer un commis d'office pour produire les comptes. 

Les conditions et modalités de nomination des agents commis d'office pour la reddition des 

comptes en lieu et place des comptables publics ainsi que de leur rétribution sont fixées par l'un 

des décrets prévus au XII. 

Hors le cas de mauvaise foi, les comptables publics ne sont pas personnellement et pécuniaire-

ment responsables des erreurs commises dans l'assiette et la liquidation des droits qu'ils recou-

vrent. 

Les comptables publics ne sont pas personnellement et pécuniairement responsables des opéra-

tions qu'ils ont effectuées sur réquisition régulière des ordonnateurs. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
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Les dispositions spécifiques aux comptables des collectivités territoriales et de leurs établissements 

locaux sont d’ordre législatif et figurent aux articles L 1617-1 à L. 1617-5 du code général des collecti-

vités territoriales, l’article L1617-4 rendant le présent chapitre applicable aux établissements publics 

des collectivités territoriales, donc aux établissements publics locaux d’enseignement.  

Ainsi, sur la nature du contrôle exercé par le comptable : 

Article L1617-2 du code général des collectivités territoriales 

Le comptable d'une commune, d'un département ou d'une région ne peut subordonner ses actes 

de paiement à une appréciation de l'opportunité des décisions prises par l'ordonnateur. Il ne peut 

soumettre les mêmes actes qu'au contrôle de légalité qu'impose l'exercice de sa responsabilité 

personnelle et pécuniaire. Il est tenu de motiver la suspension du paiement. 

 

Ou s’agissant des pièces justificatives à l’appui du mandatement :  

La liste des pièces justificatives que le comptable peut exiger avant de procéder au paiement est fixée 

par décret (article L. 1617-3 du CGCT). Cette disposition renvoie dorénavant à l'article D. 1617-19 du 

CGCT, en vertu duquel « Avant de procéder au paiement d'une dépense ne faisant pas l'objet d'un 

ordre de réquisition, les comptables des communes, des départements, des régions et de leurs éta-

blissements publics (…) ne doivent exiger que les pièces justificatives prévues pour la dépense corres-

pondante dans la liste définie à l'annexe I du présent code (a) et établie conformément à celle-ci ». 

 

Le régime de  la responsabilité personnelle et pécuniaire des agents comptables ainsi que sa mise en 

jeu a fortement évolué ces dernières années pour adapter les compétences du juge financier au nou-

veau contexte de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 (LOLF) et de la révision 

de la Constitution de juillet 2008, qui ont assis et étendu le champ des compétences détenues par le 

juge financier avec la certification des comptes (article 47-2 de la Constitution), et mettre en confor-

mité les procédures suivies par le juge des comptes avec les principes du procès équitable.  

Il n’y a pas eu « La réforme » avec un grand L, mais un certain nombre de dispositions incorporées 

successivement dans plusieurs textes qui ont profondément modifié et modernisé les procédures 

d’apurement des comptes financiers, la mise en jeu de la responsabilité du comptable, le régime de la 

responsabilité personnelle et pécuniaire des agents comptables.  

Depuis 2001, différentes réformes se sont succédées qui ont eu pour objet de :  

➢ ramener la prescription de 30 ans à 5 ans (paragraphe 4 de l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 

février 1963 de finances pour 1963, le premier acte de procédure fixée au paragraphe 4 ne 

peut intervenir au-delà du 31 décembre de la cinquième année suivant celle au cours de la-

quelle le comptable a produit ses comptes au juge des comptes,  

➢ donner compétence au juge des comptes pour constater l’existence de circonstances consti-

tutives de la force majeure (article 146 de la loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 

rectificative pour 2006),  

➢ modifier le droit processuel applicable au jugement des comptes des comptables patents ou 

de fait (loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008),  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9726FFBB239D6AF42110322845A1BDF4.tpdjo14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006164506&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120728
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9726FFBB239D6AF42110322845A1BDF4.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000021873441&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120728
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9726FFBB239D6AF42110322845A1BDF4.tpdjo14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006164506&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120728
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9726FFBB239D6AF42110322845A1BDF4.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000006389605&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120728
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9726FFBB239D6AF42110322845A1BDF4.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000006395700&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120728
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019241048&cidTexte=LEGITEXT000006071194&dateTexte=20090228
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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➢ soumettre à l’avis de la cour des comptes tout projet de remise gracieuse dont le montant 

excède 10 000 € (article 9 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à 

l’apurement des débets des comptables publics), le décret n°2012-1387 du 10 décembre 2012 

- art. 1 (V) a abrogé cette disposition,  

➢ supprimer la remise gracieuse pour les amendes (loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008 modi-

fiant l’article L 131-12 du code des juridictions financières) 

➢ bouleverser la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics (loi n°2011-

1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011)  

➢ ou encore aménager la répartition des contentieux en procédant à l’allègement de certaines 

procédures juridictionnelles (Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 

2011 (JO du 30 juillet 2011, p. 12969), loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la 

répartition des contentieux et à l’allègement de certaines procédures juridictionnelles (JO du 

14 décembre 2011, p. 21105) et loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectifica-

tive pour 2011 (JO du 29 décembre 2011, p. 22510). 

 

La responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable 

Le prin-
cipe 

 
sanctionner les manquements du comp-
table à ses obligations, tels qu’ils ressor-

tent de l’examen des comptes jugés. 
 

La fina-
lité 

 
le rétablissement du compte au moyen 

de deux formes de sanctions pécu-
niaires 

 

 Préjudice financier Débet (productif d’intérêts) 
Remise gracieuse non 

intégrale (3%0) 

 
Absence de préju-

dice financier 
Somme non rémissible (non productive 

d’intérêts) 
Aucune remise gra-

cieuse 

 

Application dans le temps des différentes dispositions → Des dates d’entrée en vigueur échelon-

nées laissant subsister plusieurs procédures 

Ces différentes dispositions entrent en vigueur à des dates fixées par ces mêmes textes ; par 

exemple, le nouveau régime de responsabilité au 1er juillet 2012 (loi n°2011-1978 du 28 décembre 

2011 de finances rectificative pour 2011).  

Ces mêmes textes peuvent également maintenir les anciens textes pour des procédures nées 

avant leur date d’entrée en vigueur ; par exemple, la réforme procédurale issue de la loi n° 2008-

1091 du 28 octobre 2008 est entrée en vigueur au 1er janvier 2009 ; elle n’a pas produit immédia-

tement tous ses effets dès lors que l’article 34 de la loi avait réservé un sort aux procédures nées 

avant le 1er janvier 2009 : dès lors que l’affaire avait donné lieu à un arrêt provisoire antérieur à 

cette date, c’est la procédure ancienne qui continuait à s’appliquer.  

 

 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217947
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3FA675BCC809DFF180E9A99B34285CD6.tpdjo03v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&idArticle=LEGIARTI000026759783&dateTexte=20121212&categorieLien=id#LEGIARTI000026759783
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000019699735&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2ACF00D926871A61C1AC3EEDB2DAC7C3.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000019704646&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120725
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024413775&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024413775&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000024960344&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000019699735&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000019699735&categorieLien=id
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La responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics 

à partir du 1er juillet 2012 
 

La réforme : L’article 90 de la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 modifie le régime de la responsa-

bilité personnelle et pécuniaire figurant à l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances 

pour 1963. 

➢ Agent comptable stricto sensu 

➢ Entrée en vigueur : à partir du 1er juillet 2012 

Référence : article 60 de loi n° 63-156 du 23 février 1963 

Public : Agent comptable, comptable de fait, régisseur (décret d’application)    

Les missions et les contrôles du comptable : articles 17 à 20 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  

Les missions du comptable : article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

❖ tenue de la comptabilité générale ; 

❖ sous réserve des compétences de l’ordonnateur, tenue de la comptabilité budgétaire ; 

❖ comptabilisation des valeurs inactives ;  

La responsabilité du comptable public

La responsabilité personnelle et pécuniaire à partir 
du 1er juillet 2012

L’émission de réserves

La mise en jeu de la responsabilité

La force majeure

La remise gracieuse

Les différents recours en cas de réponse négative 
de remise

Débet administratif, débet juridictionnel, juge des 
comptes

Les comptes et les écritures de débet  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000025046008&cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000026597151&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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❖ prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont remis par les ordonnateurs ; 

❖ recouvrement des ordres de recouvrer et des créances constatées par un contrat, un titre de 

propriété ou tout autre titre exécutoire ; 

❖ encaissement des droits au comptant et des recettes liées à l’exécution des ordres de recou-

vrer ; 

❖ paiement des dépenses, soit sur ordre émanant des ordonnateurs, soit au vu des titres pré-

sentés par les créanciers, soit de leur propre initiative ; 

❖ suite à donner aux oppositions à paiement et autres significations ; 

❖ garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés aux personnes morales 

mentionnées à l’article 1er ; 

❖ maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités ; 

❖ conservation des pièces justificatives des opérations transmises par les ordonnateurs et des 

documents de comptabilité. 

 

Les contrôles du comptable   

❖ en matière de recettes : article 19 1°    

❖ en matière de dépenses : article 19 2°, complété par l’article 20, définit un ensemble de con-

trôles très étroits sur les divers aspects des dépenses, allant de la disponibilité des crédits 

jusqu’au caractère libératoire des paiements. 

Le fondement de la responsabilité personnelle et pécuniaire : Le lien entre missions et responsabi-

lité => Article 17 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comp-

table publique. 

 

Article 17 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique  

Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des actes et con-

trôles qui leur incombent en application des dispositions des articles 18, 19 et 20, dans les condi-

tions fixées par l'article 60 de la loi du 23 février 1963. 

 

Les faits générateurs de la responsabilité personnelle et pécuniaire  

 Existence d’un déficit ou d’un manquant en monnaie ou en valeurs  

 Recette non recouvrée 

 Dépense payée irrégulièrement 

Missions 

Décret n° 2012-1246 
du 7 novembre 2012

• ------------------>
• Article 17 du décret

§ 1er de l’article 60 
de la loi du 23 février 

1963

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000026597152&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000026597153&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000026597149&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000026597149&cidTexte=JORFTEXT000026597003&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&categorieLien=cid
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 Indemnisation d’un organisme public ou d’un tiers du fait du comptable  

 Rétribution d’un commis d’office pour produire les comptes. 

 

Le principe de la responsabilité personnelle et pécuniaire  

 

L’article 90 de la loi du 28 décembre 2011 a modifié l’article 60 de la loi du 23 février 1963 qui fixe le 

régime de responsabilité des comptables devant les juridictions financières.  

Le principal apport de cette réforme repose sur les notions, nouvelles pour le juge des comptes, de 

manquement et de préjudice financier.  

Le principe retenu est a priori simple. Deux cas se présentent.  

➢ Si le manquement n’a pas causé de préjudice financier à la collectivité ou à l’organisme consi-

déré, le juge financier peut mettre à la charge du comptable fautif une somme non susceptible 

de remise gracieuse, dans la limite d’un plafond fixé par décret (actuellement 1,5 pour mille 

du montant du cautionnement du poste comptable en application du décret du 10 décembre 

2012).  

➢ En cas de préjudice financier, le régime applicable est celui, classique, du débet, à savoir l’obli-

gation pour le comptable de reverser dans la caisse publique le montant de la somme liti-

gieuse. 

 

 Ces notions nouvelles introduisent à des considérations objectives, le montant à reverser 
était auparavant celui de la somme irrégulièrement payée, de la recette non recouvrée, 
ou du manquant en caisse ou en valeurs, des éléments « subjectifs ». 
 La loi confie au juge lui-même l’appréciation de l’existence ou non d’un préjudice 

financier ; les cas de manquements avec ou sans préjudice ne sont déterminés ni 

par la loi, ni par les règlements. Il revient ainsi aux juridictions financières, sous le 

contrôle du juge d’appel pour les chambres régionales et territoriales des comptes 

et du juge de cassation, d’apprécier souverainement si chaque manquement 

cause ou non un préjudice à la collectivité.  

 La loi invite le juge, en cas de manquement sans préjudice, à fixer la somme irré-

missible en fonction des circonstances de l’espèce. 

Existence d'une opération 
irréguliére du comptable

•ordonnée par une autre personne

•exécutée de sa propre initiative

Remboursement par le comptable 
du montant de la somme que la 
collectivité publique a perdue du 

fait de cette irrégularité

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D6FEE8288660F17EB05A3104E15FD1E.tpdjo03v_2?idArticle=JORFARTI000025046008&cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Le champ de la responsabilité personnelle et pécuniaire   

La responsabilité du comptable se rapporte aux opérations effectuées  

➔ depuis son installation dans le poste comptable jusqu’à la cessation de ses fonctions, 

➔ s’étendant aux opérations des comptables et régisseurs placés sous son autorité. 

La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable  

❖ soit le juge des comptes (Cour des comptes ou chambres régionales ou territoriales des 

comptes),  

❖ soit le ministre, plus précisément le ministre dont relève le comptable ou le ministre chargé 

du budget.  

Les atténuations et exonérations de la responsabilité 

➢ L’émission de réserves par le comptable entrant 

➢ La remise gracieuse 

➢ La force majeure  

➢ La prescription de la responsabilité du comptable : le délai de prescription concernant la res-

ponsabilité du comptable est de 5 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Les réserves du comptable 

La responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics s'exerce dans le temps, de la date 

de prise de fonction du comptable à celle de la remise de service et s'étend à toutes les opérations 

prises en charge à l'occasion des formalités d'installation dans le poste comptable (article 60-III de la 

loi de finances n° 63-156 du 23 février 1963). 

En atténuation de ce principe de responsabilité unique, le comptable entrant peut contester cer-

taines opérations effectuées par son ou ses prédécesseurs en formulant par écrit des réserves dans 

un délai fixé à 6 mois par l’article 21 du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et 

à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés. 

Références  

Instruction n° 01-002-M9 du 8 janvier 2001 sur la formulation de réserves par les agents comptables 

d'établissements publics locaux d'enseignement sur la gestion de leurs prédécesseurs. 

Instruction n° 97-113-V1 du 13 novembre 1997 sur l’installation des comptables publics non centrali-

sateurs, principaux et secondaires, formulation de réserves sur la gestion de leurs prédécesseurs. 

 

 Le comptable entrant a l’obligation de s’assurer de la réalité des restes à recouvrer trans-
mis par son prédécesseur et qui doivent en principe faire l’objet d’un « état sommaire » 
au jour de la remise du service. A défaut d’une situation détaillée et nominative des 

La responsabilité du comptable public

La responsabilité personnelle et pécuniaire à partir 
du 1er juillet 2012

L’émission de réserves

La mise en jeu de la responsabilité

La force majeure

La remise gracieuse

Les différents recours en cas de réponse négative 
de remise

Débet administratif, débet juridictionnel, juge des 
comptes

Les comptes et les écritures de débet  
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http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010315/MENF0100526X.htm
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débiteurs, le comptable sortant ne peut être considéré comme ayant satisfait aux obliga-
tions de sa charge.  

 

La formulation de réserves    

 Une faculté offerte à l'ensemble des comptables titulaires ou intérimaires, 

 Cette faculté ne constitue pas un moyen pour le comptable public de s'exonérer systémati-

quement de sa responsabilité. 

 

Le juge des comptes reste seul compétent, dans le cadre de son activité juridictionnelle, pour, 

après avoir contrôlé la matérialité, la régularité et le bien fondé des réserves émises, dégager la 

responsabilité du comptable entrant sur les opérations signalées. 

 

 La portée des réserves émises ou, inversement, de l’absence de réserves est relative. La notion 

de « recouvrement définitivement compromis » prévaut sur la notion de réserves ; les dili-

gences du comptable sont appréciées au cas par cas par le juge des comptes. La formulation 

de réserves constitue un indice pour rechercher si le recouvrement était définitivement com-

promis au moment de la remise de service. 

 

Le délai 

 Délai de 6 mois prorogeable par demande écrite et motivée adressée au comptable supérieur 

du Trésor territorialement compétent sous couvert du rectorat. 

 Délai < ou = à un an 

 

Le contenu  

 Les réserves concernent des opérations en cours.   

 Les réserves visent essentiellement l'aspect recouvrement de l'activité des comptables publics.  

 Les réserves portent sur les différences en comptabilité, sur les anomalies comptables ou sur 

les opérations figurant en compte d’imputation provisoire. 

 Les réserves doivent être expresses, précises et motivées ; elles ne peuvent en aucun cas être 

générales.  

 

 Les réserves ne constituent pas, par exemple, un simple récapitulatif de créances et des 

actes de poursuites y afférents. 

 

 Les motifs pour lesquels des réserves sont formulées doivent être explicités et, pour des motifs 

de clarté, présentés opération par opération. Les diligences effectuées pour régler l’opération 

devront également être signalées. 

 Les opérations ainsi individualisées des réserves seront régulièrement mises à jour. 

 

Validité de réserves formulées sur des comptes aux soldes débiteurs non justifiés, constitutifs d’un 

manquant 
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S’agissant de la formulation de réserves sur la gestion de son prédécesseur, la Cour des Comptes 

relève dans un arrêt n°S-2017-2162 du jeudi 20 juillet 2017, sur la forme, que celles-ci ont été for-

mulées après expiration du délai légal. Sur le fond, la Cour a constaté que les réserves formulées qui 

n’étaient ni détaillées, ni ne visaient des écritures ou opérations comptables identifiées, étaient in-

suffisamment précises et motivées pour être recevables. 

 

La procédure  

 Transmission en temps utile des réserves formulées et de leurs mises à jour au comptable 

supérieur du Trésor territorialement compétent   

 Le comptable supérieur du Trésor territorialement compétent informe la Chambre régionale 

des comptes des prorogations qui sont accordées. 

 Une copie des réserves sera adressée par l'agent comptable entrant au rectorat concerné qui 

assurera la communication à l'agent comptable sortant. 

  

  

 Dans un souci de transparence, une copie des réserves sera adressée par l’agent comptable 

entrant au rectorat concerné qui assurera la communication à l’agent comptable sortant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire 

La responsabilité des comptables publics est engagée dès lors qu’un déficit ou un manquant en deniers 

ou en valeurs a été constaté, qu’une recette n’a pas été recouvrée, qu’une dépense a été irrégulière-

ment payée ou que, par la faute du comptable ou du régisseur, l’établissement a dû procéder à l’in-

demnisation d’un autre organisme public ou d’un tiers. Les opérations génératrices de responsabilité 

du comptable public relèvent soit du fait personnel du comptable soit du fait d’autrui. 

La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire se traduit par un acte, qui est : 

 soit un jugement définitif (débet juridictionnel) 

 soit un ordre de versement (débet administratif)   
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 DEBET JURIDICTIONNEL DEBET ADMINISTRATIF 

   

MODALITES DE 

MISE EN JEU DE LA 

RPP  

Le jugement définitif (débet juridic-
tionnel) de la CRC, ou de la Cour des 
comptes en cas d’appel, ou du Con-
seil d’État en cas de recours en cassa-
tion 

L’ordre de versement (phase 
amiable) 

L’arrêté de débet 

 

CONDITIONS   EXISTENCE D’UN PREJUDICE CERTAIN 

DELAI DE 

PRESCRIPTION 

5 ANS 

  

5 ANS 

  

POINT DE DEPART 

DU DELAI DE 

PRESCRIPTION 

A COMPTER DU 1ER JANVIER SUIVANT LA 

REDDITION DES COMPTES 
A COMPTER DU 1ER JANVIER SUIVANT LA 

REDDITION DES COMPTES 

QUI ? AGENT COMPTABLE 

COMPTABLE DE FAIT 

AGENT COMPTABLE 

REGISSEUR 

COMPTABLE DE FAIT   

  

L’obligation de versement  

Selon le paragraphe VI de l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963, le comptable public dont la 

responsabilité pécuniaire est engagée ou mise en jeu a l’obligation de verser immédiatement de ses 

deniers personnels une somme égale, soit au montant de la perte de recette subie, de la dépense 

payée à tort, de l’indemnité mise de son fait, à la charge de l’organisme public intéressé, soit, dans le 

cas où il tient la comptabilité matière, à la valeur du bien manquant.  

 

La substitution possible de débet 

 En cas de détournement de fonds, si les fonds détournés n’ont pas réintégré la caisse pu-
blique, un débet juridictionnel peut se substituer à un débet administratif. 

Le juge des comptes prononce un débet juridictionnel qui se substitue au débet administratif et ne fait 

pas double emploi avec la condamnation pénale puisque toutes les sommes recouvrées viendront 

s’imputer sur le débet juridictionnel. En effet, le débet administratif et la décision du juge pénal ne 

sont pas de nature à faire obstacle à l’intervention du juge du compte à qui revient la mission d’ordre 

public de juger les comptes et non les comptables. 

 

 La responsabilité personnelle et pécuniaire d’un régisseur ne peut être engagée que par 
la procédure administrative. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MCEAE.htm
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Les textes 

L’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 

Le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement des débets des 

comptables publics et assimilés  

Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 

1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs  

L’arrêté du 22 octobre 2008 portant application de l'article 15 du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 

relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et de l'article 

19 du décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des ré-

gisseurs (NOR MENF0822316A JO du 18/11/2008 texte : 0268; 31 page 17592) 

(Dispositions relatives, notamment, à la délégation aux recteurs d'académie du pouvoir d'émettre les 

ordres de versement et les arrêtés de débet à l'encontre des agents comptables et des régisseurs des 

établissements publics locaux d'enseignement - Abrogation de l'arrêté du 19 août 2005 portant appli-

cation de l'article 15 du décret n° 64-1022 du 29 septembre 1964 modifié relatif à la constatation et à 

l'apurement des débets des comptables publics et assimilés) 

L'arrêté du 12 février 2015 portant déconcentration des actes relatifs à la constatation et à l'apurement 

des débets des comptables publics et des régisseurs. 

Le décret n° 2012-1386 du 10 décembre 2012 portant application du deuxième alinéa du VI de l'article 

60 de la loi de finances de 1963 modifié, dans sa rédaction issue de l'article 90 de la loi n° 2011-1978 

du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011  

Le décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 modifiant le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif 

à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et le décret n° 2008-

227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la 

responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3056616D5F018FF88467819165E17E40.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000018217947&dateTexte=20150705
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019766346
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019766346
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JPDF1811200800000031
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030258060&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B8F92475F2105FECC25B6F8EB52619B1.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759379&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
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La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire : Le débet juri-

dictionnel 
 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 211-1 du code des juridictions financières, les comptes 

des établissements publics locaux d’enseignement sont jugés par les chambres régionales des comptes 

(CRC).  

Autorités compétentes et déroulement de la procédure   

Autorités compétentes pour l’apurement des comptes (article L.211-2 4e du CJF)  

 Les comptes des établissements publics locaux d'enseignement dont le montant des res-
sources de fonctionnement figurant au dernier compte financier est inférieur à trois mil-
lions d'euros font l'objet d'un apurement administratif. 

•Autorités compétentes et déroulement de la procédure

•Modalités de transmission du compte financier

•Dématérialisation des données et des échanges

Le débet juridictionnel

•L'instruction par le PNAA

•La notification du PNAA

L’apurement administratif

Apurement administratif et voies de recours devant les 
chambres régionales des comptes

Réformation de l’arrêté de décharge

•La procédure de mise en jeu de la nouvelle responsabilité des comptables

•La phase administrative de contrôle

•La phase contentieuse

•L’apurement administratif et la compétence des chambres régionales des 
comptes

Le déroulement de la procédure devant le juge financier

Appel et recours

Notification et exécution des jugements

Le recouvrement des débets

Les textes

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1F10793FDCEDF3A328DE9522C3DF9535.tpdjo12v_2?idArticle=LEGIARTI000006357236&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20120526
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C2FA643052AA9D62476E0633A223B9F2.tpdjo14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006164115&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130416
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C2FA643052AA9D62476E0633A223B9F2.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000026948504&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130416
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Les ressources de fonctionnement comprennent les recettes figurant à la section de fonctionnement 

du compte financier de l'établissement public local d'enseignement augmentées, le cas échéant, des 

recettes du ou des budgets annexes des services non dotés de la personnalité morale (article D231-6). 

 Le montant des recettes ordinaires pris en compte est réévalué tous les cinq ans, à compter 

de 2013, en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation hors tabac. Le seuil de 

3 000 000 € a été réévalué à 3 089 960 € à compter de l’exercice 2018. 

Avant 2012 

 Envoi des COFI Apurement 
administratif 

Charges Décision Juridic-
tion 

COFI Comptable > direc-
teurs départemen-
taux des finances 

publiques > 

 

 
 

  CRC 

A compter de l'exercice 2012 

 Comptable > direc-
teurs départemen-
taux des finances 

publiques > 

    

CA > à 
trois 

millions 
d'euros 

    CRC 

CA < à 
trois 

millions 
d'euros 

 Chef du pôle 
national d'apu-
rement admi-

nistratif 

Aucune 
charge 

Décision d'apure-
ment 

 

   Existence 
de 

charge 

Décision d'apure-
ment assortie le 
cas échéant de 

toute observation 
pouvant entraîner 

la mise en débet du 
comptable 

CRC 

 Délai de prescription : 5 ans après le 31 décembre de l’année suivant celle au cours de la-

quelle le comptable public a produit ses comptes. 

 La mise en état d'examen opérée par les DDFIP ou DRFIP est supprimée.  

 Sur le contrôle de l'apurement administratif des comptes : Articles D231-18 à D231-31 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B8EE7437DCF6F04A6501AFDCF97DBB59.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000034534791&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200331
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=EA2908E4FDB5B8601FECA5F676F9E576.tplgfr33s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006180794&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20170430
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La dématérialisation des échanges de données et de la transmission des actes dans le cadre des 

procédures des juridictions financières revêt-elle un caractère obligatoire ?  

Bonne réponse : NON 

Il s'agit en d'un "principe" et non d’une obligation. En effet, en application des dispositions du 

décret 2015-146 la nouvelle rédaction de l'article R241-32 du code des juridictions financières pré-

cise que :  

 "Pour échanger ou notifier dans le cadre des procédures de contrôle, des documents, des actes 

ou des données, à l'exception de ceux qui présentent un caractère de secret de la défense nationale 

et qui font l'objet de mesures de classification en application de l'article 413-9 du code pénal, la 

chambre régionale des comptes et ses interlocuteurs procèdent par voie électronique ou, à défaut, 

par courrier sur support papier.  

   Les caractéristiques techniques des applications assurant les transmissions électroniques garan-

tissent la fiabilité de l'identification des intervenants, l'intégrité et la conservation des documents 

ainsi que la confidentialité des échanges. Elles garantissent également la traçabilité de ces trans-

missions électroniques et permettent d'établir de manière certaine la date et l'heure de la mise à 

disposition d'un document ainsi que celles de sa première consultation par son destinataire. Un 

arrêté du premier président définit ces caractéristiques et les exigences techniques que doivent 

respecter les utilisateurs de ces applications." 

  

Modalités de transmission du compte financier 

En application de l’article L. 211-2 du code des juridictions financières, les comptes financiers des  

établissements publics locaux d’enseignement sont soit transmis à la CRC compétente soit au ser-

vice  d’apurement de comptes des EPLE. Les comptes financiers relevant de l’apurement adminis-

tratif seront pour partie archivés. Afin d’assurer dans les meilleures conditions possibles la col-

lecte, le transport et l’archivage des comptes, la DGFIP a passé un marché avec la société 

ARCHIVECO qui sera chargé de ces opérations pendant les 5 prochaines années. Les comptes fi-

nanciers enliassés dans les conditions définies dans l’instruction M9.6 seront conditionnés, éti-

quetés et déposés à la DDFIP ou la DRFIP concernée.  

Les comptes financiers seront conditionnés dans des cartons, dont l’achat est à la charge des EPLE, 

aux caractéristiques suivantes : 

➢ dimensions : 345 x 260 x 300 mm 

➢ couvercle attaché et deux poignées 

➢ contenance : 3 liasses de 10 cm de haut, poids maximum 15 kg 

Société ARCHIVECO  

15 avenue Marcelin Berthelot  

92390 Villeneuve la Garenne,  

tél. 01 47 92 99 97 

Adresse mail pour les EPLE : eple@archiveco.fr 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000003/Pages/ActualiteEPLE.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000003/Pages/ActualiteEPLE.aspx
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A1BD9D25105856B27F7AEA7BE3EFD71A.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000026948504&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130830
mailto:eple@archiveco.fr
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Apurement administratif 

L’apurement administratif consiste pour la DGFiP à contrôler la régularité des opérations des 

agents comptables, au vu des comptes financiers transmis, et à ne faire intervenir la CRC que lors-

que des irrégularités susceptibles d’engager la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent 

comptable, en application de l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963 de finances pour 

1963, sont détectées. 

Sur la base du contrôle des comptes opéré par la DGFiP, un arrêté de décharge ou de charge pro-

visoire pris par les PNAA est notifié à l’agent comptable en fonction sur la période examinée. Cet 

arrêté est transmis dans tous les cas à la CRC de référence qui demeure seule compétente pour 

engager la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable. 

La CRC dispose également d’un pouvoir d’évocation sur l’ensemble des comptes soumis à l’apu-

rement administratif. Elle peut en effet décider d’exercer un contrôle juridictionnel, qui peut por-

ter non seulement sur les comptes non encore apurés par le PNAA, mais également sur ceux apu-

rés depuis moins de six mois.  

Ce délai s’apprécie à compter de la notification aux comptables des décisions d’apurement qui 

sont adressées simultanément à la CRC. 

 L’apurement administratif des comptes financiers des EPLE est confié au pôle national d’apu-

rement des comptes implanté à Rennes. 

Le chef du PNAA est l'autorité compétente pour signer les injonctions, les arrêtés de charge provisoire 

et les arrêtés de décharge définitive pour les comptes des collectivités, de leurs établissements publics 

et des EPLE de métropole et d'outre-mer. 

① Mise en œuvre de la procédure de l’apurement administratif 

En application de l’article L.211-2 du code des juridictions financières modifié, les comptes financiers 

des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) font l’objet d’un apurement administratif 

par la direction générale des finances publiques (DGFiP) à partir des comptes financiers de l’exercice 

2012, lorsque les ressources de fonctionnement du dernier compte financier sont inférieures à 3 

millions d’euros.  

Le seuil des 3 M € s’apprécie au regard des recettes nettes de fonctionnement cumulées du budget 

principal et des éventuels budgets annexes de chaque personne morale (EPLE).  

L’appréciation du seuil est effectuée en 2013, puis tous les cinq exercices (à chaque réévaluation du 

seuil financier). Le seuil de 3 000 000 € a été réévalué à 3 089 960 € à compter de l’exercice 2018. 

 Les comptes financiers des EPLE qui ne relèvent pas de l’apurement administratif conti-

nuent à être soumis directement au contrôle juridictionnel de la chambre régionale des 

comptes (CRC). 

 L’apurement administratif des comptes financiers est réalisé par un service de la DGFiP, le 

pôle national d’apurement administratif (PNAA) implanté à Rennes et à Toulouse.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5646B85C1A7C4379C49FA8C569D44B07.tpdila10v_1?idArticle=LEGIARTI000026948504&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20150705
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 Le centre de Rennes est compétent pour l’apurement administratif des comptes financiers 

des EPLE. 

② Suppression de la mise en état d’examen des comptes 

Parallèlement à la mise en œuvre de la procédure de l’apurement administratif, la mise en état 

d’examen des comptes financiers des EPLE par la DGFiP est supprimée à partir des comptes finan-

ciers de l’exercice 2012, en application des dispositions de l’article R.421-77 du code de l’éducation 

modifié.  

③ Transmission des comptes financiers 

Conformément à l’article R.421-77 du code de l’éducation, l’agent comptable adresse le compte 

financier et les pièces annexes nécessaires, avant l’expiration du sixième mois suivant la clôture de 

l’exercice, au directeur départemental des finances publiques territorialement compétent, à charge 

pour ce dernier de le transmettre au PNAA ou à la CRC. 

Les conditions de préparation du compte financier et de sa présentation au conseil d’administration 

définies à l’article R.421-77 du code de l’éducation ne sont pas modifiées.  

A ce stade, il appartient aux agents comptables de préparer les liasses conformément aux disposi-

tions de l’instruction codificatrice M9.6, Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe, relative 

au cadre budgétaire et comptable des établissements publics locaux d’enseignement, et notam-

ment de son annexe 11 et aux instructions de la DGFIP (note du 3 mai 2018).  

L’apurement administratif des comptes financiers des EPLE situés dans les départements et régions 

d’outre-mer (DROM) est techniquement réalisé par les divisions collectivités locales des DRFIP. Les ar-

rêtés sont validés, puis signés par le directeur régional des finances publiques ou son délégué. 

 Le cadre juridique de l’apurement administratif des comptes financiers applicables aux 
EPLE est précisé dans l’instruction DGFiP du 3 mai 2018. 

Instruction par le PNAA 

Le PNAA Agent comptable 

➔ Envoi à l’agent comptable d’un borde-
reau d’injonctions. 

❖ Pas d’accusé de réception 

❖ Doit y répondre directement, par voie 

électronique ou postale, au PNAA dans 

un délai fixé qui ne peut être inférieur à 

un mois. 

 Les bordereaux d’injonctions n’ont pas à être adressés aux DDFiP/DRFiP, aux représentants 

des EPLE et aux ministères publics près les CRC. 

Lorsque l'agent comptable n'a pas satisfait à une injonction dans les délais impartis, le PNAA 
transmet à la CRC un arrêté fixant les soldes du compte et énonçant sous formes d'attendus les 
observations pouvant entraîner la mise en jeu de la responsabilité du comptable. Cet arrêté est 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC76E28102C8CA1D38CEDC739304F676.tpdila10v_1?idArticle=LEGIARTI000029508624&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150705
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC76E28102C8CA1D38CEDC739304F676.tpdila10v_1?idArticle=LEGIARTI000029508624&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150705
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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accompagné du ou des comptes financiers apurés et des réponses apportées par le comptable aux 
observations et injonctions (article D231-10 du CJF). 

 Seul le procureur financier a la compétence pour transformer par son réquisitoire les ob-
servations du PIAA pouvant entraîner la mise en jeu de la responsabilité du comptable en 
présomption de charge. 

Notification des décisions des PNAA  

Notification des décisions du PNAA  

 Le PNAA  

PNAA ➔ Rédaction du projet d’arrêté d’apurement des 
comptes financiers des EPLE.  

➔ Transmission du projet  

Arrêté signé par le 

chef du PNAA com-

pétent ou son délé-

gué 

Aux agents 

comptables des 

EPLE 

➔ Envoi d’un courriel à l’adresse professionnelle indi-

viduelle de l’agent comptable concerné par la déci-

sion. (Si impossibilité technique, envoi d’un courrier 

postal en pli simple adressé, soit au service d’affec-

tation de l’agent comptable, soit à son domicile per-

sonnel). 

Envoi d’un accusé de 

réception envoyé 

par l’agent comp-

table par message 

électronique sous 7 

jours. 

Aux Chambres 

régionales des 

comptes 

➔ Envoi dans le même temps de l’arrêté d’apurement 

aux ministères publics près les chambres régionales 

des comptes. 

➔ En cas d’arrêté de charge provisoire, la copie au for-

mat papier de la décision est transmise aux minis-

tères publics près les chambres régionales des 

comptes par courrier simple et la transmission du 

dossier d’apurement aux chambres régionales des 

comptes (comptes de gestion apurés, observations 

et injonctions adressées au comptable et réponses 

de ce dernier) s’effectue par voie postale, via le mar-

ché national TNT ou le titulaire du marché d’archi-

vage. 

 

Aux représen-

tants des EPLE 

➔ Parallèlement à la notification dématérialisée de 

l’arrêté aux agents comptables par le SEPLE, la divi-

sion collectivités locales de la DDFiP/DRFiP envoie la 

copie de la décision par voie électronique ou, par ex-

ception, tout autre moyen probant au représentant 

de l’EPLE (article D.231-13 du CJF).  

 

 La CRC est seule compétente pour décider de la mise en débet de l'agent comptable. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DFDED251C8CFB35B4DC73BF96900E50E.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000034535248&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200731
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B8EE7437DCF6F04A6501AFDCF97DBB59.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000034535379&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200331
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Annexe : Modèle de courriel de notification d’un arrêté d’apurement 

Objet : N°UAI de l’établissement – Initiales de l’agent - Notification d’un arrêté de décharge 

définitive / charge provisoire pour vos comptes 

De : BALF du SEPLE 

A : BALP de l’agent comptable concerné 

Copie : BALF de la division collectivités locales de DDFiP/DRFiP concernée, BALP de l’agent 
comptable en fonction et BALP du référent académique 

Conformément à l’article D.242-27 du code des juridictions financières, je vous notifie la déci-
sion ci-jointe d’apurement administratif de votre (vos) compte(s) ci-dessous référencé(s) : 

- Exercice(s) : 201x 

- Organisme public local : Dénomination 

- Budgets : 

• Liste 

Dès réception du présent message électronique, vous avez l’obligation d’en accuser réception par 
retour de courriel (utiliser la fonctionnalité « Répondre à tous » de votre outil de messagerie, en 
rajoutant « Pour valoir accusé de réception » dans votre réponse). 

Le chef du service d’apurement administratif des comptes financiers des établissements publics 
locaux d’enseignement 

Nom, prénom de l’autorité précitée 

 

 

 

1 Instruction n°2013/06/11565 du 1er juillet 2013 relative à la simplification de la notification 
aux comptables des décisions relatives à l’apurement administratif et juridictionnel des 
comptes publics locaux et hospitaliers  

2 prénom.nom@ac-académie.fr 

3 La DDFiP/DRFiP territorialement compétente est celle du lieu du siège du groupement comp-
table d'EPLE, ou à défaut du lieu du siège de l'EPLE, EPLEFPA ou EPLE Mer. 

4 Courrier du ministère de l’éducation nationale du 17 février 2014 listant les référents acadé-
miques pour le service d’apurement administratif des comptes financiers des établissements 
publics locaux d’enseignement 

5 Instruction n°2013/12/6791 du 2 janvier 2014 relatif à la mutualisation d’une plate-forme 
d’échanges dématérialisés avec les juridictions financières 

6 prénom.nom@ac-académie.fr 

Les décisions d'apurement prises en application de l'article L. 211-2, assorties le cas échéant de toute 

observation pouvant entraîner la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comp-

table, sont transmises par l'autorité compétente de l'Etat désignée par arrêté du ministre chargé du 

budget à la chambre régionale des comptes. La décision sur le manquement du comptable à ses obli-

gations de contrôle ne peut être prononcée que par la chambre régionale des comptes. 

 

Retour sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357237&dateTexte=&categorieLien=cid


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 371 

Apurement administratif et voies de recours devant les chambres régionales des comptes  

Conformément aux articles D231-18 à D231-31, les arrêtés de décharge pris sont notifiés aux comp-

tables et au représentant de l’établissement public par voie électronique ou, par exception, tout autre 

moyen probant. Des voies de recours sont possibles : dépôt par un requérant au greffe de la chambre 

régionale des comptes d’un recours en réformation contre un arrêté de décharge définitif. 

Réformation de l’arrêté de décharge 

La réformation de l’arrêté de décharge pris par l'autorité compétente de l'Etat est possible (article 

D.231-14 du code des juridictions financières) :  

 A la demande du comptable, du chef d’établissement, ainsi que du représentant de l'Etat, dans 

un délai de six mois à dater de leur notification aux comptables.   

 A la demande du comptable, du chef d’établissement, ainsi que du représentant de l'Etat ou du 

procureur financier près la chambre régionale des comptes après expiration du délai de six 

mois.  

o pour cause d'erreur, omission, faux ou double emploi selon la procédure prévue au 

II de l'article R. 242-29.  

o Le procureur financier près la chambre régionale des comptes peut également deman-

der hors délai la réformation des arrêtés pris sur les comptes du comptable patent 

lorsqu'une gestion de fait a été déférée à la chambre régionale des comptes confor-

mément aux dispositions de l'article D. 231-14. 

Le recours en réformation est adressé au greffe de la chambre régionale des comptes.  

❖ Le dépôt du recours interrompt, à compter de la date de son enregistrement, le délai de six 

mois prévu.  

❖ Le recours doit, à peine de nullité, exposer les faits et les moyens ainsi que les conclusions du 

requérant. Il doit être appuyé de tous les documents nécessaires pour établir le bien-fondé de 

la demande et, sauf en ce qui concerne les contribuables autorisés, d'une ampliation de l'ar-

rêté attaqué.  

Les acteurs  

Le greffe près la chambre régio-

nale des comptes  

Communication du recours à l'autorité compétente de l'Etat 

et aux autres intéressés visés à l'article D. 242-30. 

L'autorité compétente de l'Etat  Etablit dans le délai d'un mois d’un rapport sur les faits et les 

motifs invoqués dans le recours.  

 Adresse ce rapport au greffe près la chambre régionale des 

comptes. 

Les intéressés  Peuvent prendre connaissance dans le délai d'un mois à dater 

de cette transmission au greffe de la chambre régionale des 

comptes de l'ensemble des pièces jointes au recours ;  

Peuvent produire des mémoires en défense. 

Peuvent verser de nouvelles pièces au dossier. 
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Le greffe près la chambre régio-

nale des comptes 

Communication des copies des mémoires 

Les intéressés Peuvent produire des mémoires en réplique. 

Disposent d'un délai de quinze jours pour prendre connais-

sance des nouvelles pièces au greffe. 

Le ministère public Adresse le dossier de recours à la chambre régionale des 

comptes 

La chambre régionale des comptes Statue, après une audience publique, sur la recevabilité du 

recours et, s'il y a lieu, sur le fond du litige. 
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Le déroulement de la procédure devant le juge financier  

La loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008, relative à la Cour des comptes et aux chambres régionales des 

comptes, a réformé en profondeur les règles de la procédure juridictionnelle devant les juridictions 

financières. Cette loi, complétée par les dispositions réglementaires du décret n° 2008-1397 du 19 

décembre 2008, et dans une moindre mesure par celles du décret n° 2008-1398 du même jour, est 

entrée en vigueur le 1er janvier 2009.  

Tirant les conclusions de la décision Martinie c/France (CEDH 12 avril 2006, req. n° 58675/00,), elle a 

soumis le contentieux des juridictions financières françaises aux dispositions de l’article 6 § 1 de la 

Convention européenne des droits de l’homme en adoptant la « norme » européenne du « procès 

équitable » imprégnée par la théorie des apparences. La Cour européenne des droits de l'homme avait 

tout particulièrement condamné l'absence de publicité de l'audience et l'absence de communication 

au comptable des conclusions du ministère public et du rapport du magistrat chargé de l'instruction. 

La loi, mettant notre droit processuel applicable au jugement des comptes des comptables patents ou 

de fait en accord avec ces dispositions, supprime donc le système de saisine d’office en gestion de fait 

ainsi que la règle du double arrêt, la juridiction financière statuant en une fois sur les suites à donner 

au réquisitoire du ministère public. Elle supprime également le pouvoir de remise gracieuse reconnu 

au ministre du budget, ce dernier étant toutefois maintenu en matière de débets. Le juge financier 

peut adapter le montant du laissé à charge à la gravité du manquement constaté, en tenant compte 

du comportement du comptable. Enfin, les héritiers d'un comptable décédé ne pourront plus se voir 

infliger une amende pour retard dans la production des comptes. 

Avec la loi du 28 octobre 2008 :   

 il n’existe donc plus d’auto saisine : article L.142-1 pour la Cour des comptes et article L.242-1 

pour les CRC du code des juridictions financières.  

Suite à la modernisation du code des juridictions financières par l’Ordonnance n° 2016-1360 du 13 

octobre 2016 modifiant la partie législative du code des juridictions financières, l’article L.242-1 a été 

réécrit en plusieurs articles. 

Article L242-2 

Les rapports d'examen des comptes à fin de jugement ou ceux contenant des faits soit susceptibles 

de conduire à une condamnation à l'amende, soit présomptifs de gestion de fait sont communi-

qués au représentant du ministère public près la chambre régionale des comptes. 

Article L242-3 

Lorsque le ministère public ne relève aucune charge à l'égard d'un comptable public, il transmet 

ses conclusions au président de la formation de jugement ou à son délégué. Celui-ci peut deman-

der un rapport complémentaire. Lorsque le ministère public ne relève aucune charge après com-

munication de ce dernier, le président de la formation de jugement ou son délégué rend une or-

donnance déchargeant le comptable de sa gestion. 

Si aucune charge ne subsiste à l'encontre du comptable public au titre de ses gestions successives 

et s'il a cessé ses fonctions, quitus lui est donné dans les mêmes conditions. 

Article L242-4  
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Lorsque le ministère public relève, dans les rapports mentionnés à l'article L. 242-2 ou au vu des 

autres informations dont il dispose, un élément susceptible de conduire à la mise en jeu de la 

responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable, ou présomptif de gestion de fait, il saisit 

la chambre régionale des comptes. 

Les décisions en matière juridictionnelle sont rendues par la chambre régionale des comptes réu-

nie soit en formation plénière, soit en formation restreinte, soit en section, soit en sections réu-

nies. 

La procédure est contradictoire. A leur demande, le comptable et l'ordonnateur ont accès au dos-

sier. 

Les débats ont lieu en audience publique. Toutefois, le président de la formation de jugement 

peut, à titre exceptionnel et après avis du ministère public, décider que l'audience aura lieu ou se 

poursuivra hors la présence du public si la sauvegarde de l'ordre public ou le respect de l'intimité 

des personnes ou de secrets protégés par la loi l'exige. 

Le délibéré des juges est secret. Le magistrat chargé de l'instruction et le représentant du minis-

tère public n'y assistent pas. 

Article L242-5 

Les conditions d'application des trois articles précédents sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

 Une stricte séparation des différentes fonctions qui conduisent au jugement des comptes, 

avec la séparation des fonctions de poursuite, d’instruction et de jugement, est introduite : 

après une phase administrative de contrôle succède une phase contentieuse bien distincte. 
 

 Le ministère public joue un rôle central dans le déclenchement de l’action : le procureur fi-

nancier (le procureur général près la Cour des comptes) qui dispose d’un monopole des pour-

suites décide seul de l’orientation qu’il convient de lui donner. Au terme du contrôle ou au vu 

des informations dont il dispose, il peut prendre un réquisitoire destiné à faire connaître au 

comptable les charges susceptibles d’être retenues à son encontre de façon à ce qu’il puisse 

présenter des justifications, dans un cadre contradictoire qui associe également l’organisme 

public. 
 

 Les présomptions de charges sont énoncées à la diligence du Parquet. 

 

 La procédure est contradictoire. A leur demande, le comptable et l'ordonnateur ont accès au 

dossier.  
 

 L’agent comptable doit pouvoir accéder aux pièces comptables se rapportant à sa gestion 
pour présenter utilement sa défense (arrêt du Conseil d’État, 13 novembre 2013, 
n°359240). 

 

 L’audience est désormais publique. 
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Procédure de mise en jeu de la nouvelle responsabilité des comptables publics 

Source : Cour des comptes 

Rapport 1ére phase 

(rapport d’examen juridictionnel) 

↓ 

Conclusions 

↓ 

Réquisitoire 

↓ 

Rapport 2éme phase (rapport à fin d’arrêt) 

 ↓  ↓  

 Manquement avec préjudice  Manquement sans préjudice  

 ↓  ↓  

 ↓  Circonstances de l’espèce  

 ↓  ↓  

 
Débet 

 Somme non rémissible 

(plafond) 

 

 ↓  ↓  

 Remise gracieuse plafonnée 

sauf en cas de décès ou si res-

pect des règles de contrôle sé-

lectif des dépenses 

 

Pas de remise gracieuse pos-

sible 

 

 

 La place de l’ordonnateur dans la procédure  

La procédure issue de la loi de 2008 prévoit l’information systématique du représentant légal de 

la personne morale dont le compte est en jugement, l’ordonnateur de ses dépenses et de ses 

recettes, et ce à tous les stades de l’instance. 
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① Une phase administrative de contrôle 

Les acteurs  

Le rappor-

teur 

Etablissement d’un rapport par un magistrat indépendant : il est habilité à procé-
der, éventuellement avec le concours d’assistants, à toutes investigations auprès 
du comptable, de l’organisme public, voire de tiers, notamment des autorités de 
tutelle.  

Transmission du rapport au ministère public 

Le procu-

reur finan-

cier 

 Soit il saisit la chambre d’un réquisitoire 

 ➔ Les présomptions de charges retenues et explicitées dans le réquisitoire 

du ministère public ainsi que le raisonnement juridique qui les accom-

pagne servent désormais de point de départ au raisonnement du juge. 

 ➔ Les réquisitions du ministère public assignent un périmètre dont le juge 

des comptes ne peut pas s’affranchir. Y sont énumérées : 

o La nature précise des griefs,  

o voire leur datation et  

o l’identité des comptables mis en cause (jugement des comptes 

de comptables patents),  

o les faits et l’identité des personnes mises en cause (gestion de 

fait) sont limitativement énumérés dans le réquisitoire.  

 Soit il ne saisit pas la chambre d’un réquisitoire 

 En l’absence de réquisitoire, le comptable reçoit décharge et quitus de sa gestion 

par une ordonnance du président ou de son délégué 

 

La « clôture de l’instruction » marque le début de la dernière phase de l’instance. Les parties, dûment 

informées du dépôt par le magistrat rapporteur au greffe de la chambre, ne peuvent plus envoyer au 

rapporteur de documents sur lesquels pèse une obligation d’information circulaire. 

 Le réquisitoire constitue l’unique possibilité de déclencher la phase contentieuse, qui ne 
portera que sur des charges dûment identifiées.  

 

 Pour instruire et juger au-delà, un réquisitoire supplétif est nécessaire.  

Le président ou son délégué a la possibilité de demander un second, donc ultime, examen du compte 

par un rapporteur qui conduira à une nouvelle intervention du ministère public.   

Conseil d'État, 6ème et 1ère sous-sections réunies, 05/04/2013, n° 349755 

 Le périmètre des exercices comptables contrôlés est défini par la Cour des comptes dans 

le cadre de la notification prévue à l'article R. 141-10 du code des juridictions financières 

(CJF). Le ministère public ne peut relever une charge en dehors de ce périmètre et la Cour 

des comptes ne peut fonder les décisions qu'elle rend dans l'exercice de sa fonction 
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juridictionnelle sur les éléments matériels des comptes qui n'auraient pas été soumis pré-

alablement à son contrôle et qui n'auraient pas été retenus par le ministère public dans 

son réquisitoire introductif d'instance comme susceptibles de fonder une charge à l'en-

contre du comptable concerné. 

 Toutefois, un élargissement du périmètre du contrôle demeure possible une fois la pro-

cédure de jugement des comptes entrée dans sa phase contentieuse. Pour ce faire, il ap-

partient : 

 à la Cour des comptes d'inclure dans le périmètre du contrôle, par une nouvelle 

notification prise sur le fondement de l'article R. 141-10 du code, un nouvel exer-

cice comptable ;  

 puis au ministère public, au vu du rapport d'examen de ce nouveau compte ou au 

vu d'autres informations dont il dispose, de prononcer un réquisitoire supplétif 

concluant à l'existence d'un élément susceptible de conduire à la mise en jeu de 

la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable se rattachant à ce nou-

vel exercice. 

  

 La procédure est contradictoire. A leur demande, le comptable et l'ordonnateur ont accès au 

dossier.  

 

Une procédure contradictoire 

 L’ouverture de la procédure contradictoire est fixée à la réception par l’intéressé de la no-

tification du réquisitoire.  

 La contradiction porte sur la préqualification juridique des faits telle qu’elle apparaît au ré-

quisitoire. Dans la logique d’une règle protectrice dégagée à la faveur des anciennes procé-

dures, la Cour des comptes estime en effet qu’elle ne peut engager la responsabilité du 

comptable sur une argumentation qui n’a pas été contredite en raison de son absence au 

réquisitoire  ; a contrario, si la Cour estime qu’elle peut, sans autre formalité, substituer un 

motif à un autre sans manquer au contradictoire, c’est que ledit motif, présent au réquisi-

toire, a pu être soumis à la contradiction des parties. 

② Une phase contentieuse 

➔ L’audience est publique. 

➔ Toutes les parties concernées (le comptable, l’ordonnateur, assistés ou non par un avocat) 

sont convoquées et peuvent être entendues (oralité des débats). 

➔ L’affaire, débattue en audience publique, est jugée par une formation collégiale qui pourra 

prononcer la charge ou un non-lieu. 

➔ Si, au terme du contrôle, aucune irrégularité n’apparaît, le président de la formation chargée 

du contrôle au sein de la Cour ou de la chambre régionale ou territoriale pourra décharger par 

ordonnance le comptable sur conclusions conformes du ministère public. 

➔ Le caractère fondamentalement écrit et inquisitorial de la procédure est toutefois maintenu. 

➔ Les juridictions elles-mêmes n’appuient leurs décisions que sur les écritures développées par 

les parties ou rassemblées à l’initiative du magistrat instructeur (caractère inquisitorial de 

cette instruction). 
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➔ Le jugement en premier ressort devient un jugement unique, il n’y a donc plus de jugement 

provisoire (fin de la règle du double arrêt). 

➔ Le magistrat instructeur et rapporteur ne prend plus part au délibéré qui aura lieu après l’au-

dience publique.  

L’apurement administratif et la compétence des chambres   

➔ Les arrêtés de charge provisoire pris par les comptables supérieurs, toujours sur les comptabi-

lités relevant de l’apurement administratif, sont désormais introduits par un réquisitoire. 

➔ La chambre régionale des comptes peut également exercer son droit d’évocation sur ces 

mêmes comptes. 

Article D231-14 du code des juridictions financières 

Le droit d'évocation de la chambre régionale des comptes est exercé dans les conditions fixées 

au deuxième alinéa de l'article R. 212-4. 

Appel et recours 

Les jugements des CRC peuvent être attaqués par la voie de l’appel devant la Cour des comptes, dans 

un délai de deux mois à compter de leur notification à l’agent comptable.  

Article L242-6 du code des juridictions financières 

Le comptable, la collectivité locale ou l'établissement public, le représentant du ministère public 

près la chambre régionale des comptes, le procureur général près la Cour des comptes peuvent 

faire appel devant la Cour des comptes de toute décision juridictionnelle rendue par la chambre 

régionale des comptes. 

Une décision juridictionnelle peut être révisée par la chambre régionale des comptes qui l'a rendue, 

soit à la demande du comptable appuyée des justifications recouvrées depuis le jugement, soit d'office 

ou sur réquisition du ministère public, pour cause d'erreur, omission, faux ou double emploi. Les re-

présentants légaux, s’agissant de personnes morales, et eux-seuls peuvent également former appel. 

➢ Une collectivité territoriale a qualité pour interjeter appel contre une décision juridictionnelle 

rendue par une chambre régionale des comptes sur ses propres comptes, y compris lorsque 

cette décision constitue le comptable public débiteur de sommes envers elle (arrêt du Conseil 

d'État n° 387031, du mercredi 27 juillet 2016). 

L’appel ne présente pas de caractère suspensif, sauf si un sursis à exécution, prononcé d’office ou à la 

demande de l’appelant, est ordonné par la Cour des comptes. L’appel remet la chose jugée en question 

devant la juridiction d’appel pour qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit. Ceci permet à la juri-

diction d’appel d’être investie de plein droit de la connaissance intégrale du litige qui lui est dévolu 

(effet dévolutif de l’appel). La Cour des comptes est obligée de rejuger le litige. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB16026A02C2AC2E045C57655DA7E08D.tplgfr21s_2?idArticle=LEGIARTI000041527502&cidTexte=LEGITEXT000006070249&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CA6A4D2C3739795421494CF91D3E11AB.tplgfr22s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000033246653&dateTexte=20200331&categorieLien=id#LEGIARTI000033246653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032940921&fastReqId=521402539&fastPos=1
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 Le pourvoi en cassation contre un arrêt de la Cour des comptes est exercé devant le Conseil 

d’État, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’agent comptable ; il ne présente pas 

de caractère suspensif. 

Notification et exécution des jugements (articles D242-34 à D242-42 du code des juridictions fi-

nancières)  

Conformément à l’article D.242-36 du code des juridictions financières, le secrétaire général de la 

chambre régionale des comptes notifie les jugements aux agents comptables.  

Cette notification est effectuée sous couvert des trésoriers-payeurs généraux territorialement compé-

tents qui adressent dans le délai de quinze jours les jugements aux agents comptables par voie élec-

tronique ou, par exception, par tout autre moyen probant, soit directement, soit par l’intermédiaire 

des receveurs des finances. 

Le jugement est également notifié au représentant de l’établissement public par voie électronique  ou 

par lettre recommandée avec avis de réception, si papier, et transmis par le secrétaire général de la 

chambre au trésorier-payeur général qui assure l’exécution du recouvrement, en application des ar-

ticles D.242-40 et D.242-39 du code des juridictions financières. 

Recouvrement des débets 

Le recouvrement des débets prononcés par les chambres régionales des comptes est assuré pour le 

compte des établissements publics concernés par la trésorerie générale des créances spéciales du Tré-

sor (TGCST), conformément à l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et à l’organisation de la di-

rection des créances spéciales du Trésor, qui a abrogé l’arrêté du 30 décembre 1992 modifié par l’ar-

rêté du 29 décembre 2000 relatif aux attributions de la trésorerie générale des créances spéciales du 

Trésor TGCST (TGCST, 22, boulevard Blossac, BP 649, 86106 Châtellerault).  

 Le comptable supérieur du Trésor chargé du recouvrement peut accorder un délai de paie-

ment à l’agent comptable lorsque celui-ci a déposé une demande en décharge de responsabilité ou en 

remise gracieuse, qui doit lui être communiquée par l’intéressé. 

Les références  

Code des juridictions financières 

Décret n° 2014-504 du 19 mai 2014 relatif à l'apurement administratif des comptes. 

Décret n° 2014-1093 du 26 septembre 2014 modifiant les modalités de reddition des comptes finan-

ciers des établissements publics locaux d'enseignement, des établissements publics locaux d'enseigne-

ment et de formation professionnelle agricoles et des établissements publics locaux d'enseignement 

maritime et aquacole 

Décret n° 2015-146 du 10 février 2015 relatif à la dématérialisation des échanges avec les juridictions 

financières 

Retour sommaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8ED2E1A4233645DB7EAF4DFB83555A9C.tplgfr41s_1?idSectionTA=LEGISCTA000034609936&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200331
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0243C68C214047B2F4FEE9A5C8320010.tplgfr43s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000034609924&dateTexte=20200331&categorieLien=id#LEGIARTI000034609924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E3885F5A26C7F6B13BFC8EB749C3C65C.tplgfr31s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000034545909&dateTexte=20200331&categorieLien=id#LEGIARTI000034545909
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CF0F82012A98644B5E50E4DC3D1F77C0.tpdila10v_1?idArticle=LEGIARTI000027268917&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20150705
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021954715
http://www.minefe.gouv.fr/fonds_documentaire/Tresor_public/bocp/bocp0103/ins01033.htm
http://www.minefe.gouv.fr/fonds_documentaire/Tresor_public/bocp/bocp0103/ins01033.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8ED2E1A4233645DB7EAF4DFB83555A9C.tplgfr41s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20200331
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028964024&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029504357&dateTexte=&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030222970&dateTexte=&categorieLien=id
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La constatation de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable 

par le juge des comptes 

 

 

 

La constatation par le juge d’un manquement 

Le juge des comptes constate un manquement du comptable à ses obligations : il lui faut alors déter-

miner s’il y a ou non préjudice financier pour la collectivité. 

 

 

 

• La constatation d'un manquement

• L’existence d’un préjudice financier

• Le lien de causalité

La constatation de la responsabilité personnelle et 
pécuniaire

• La recette

• Le déficit ou le manquant

• La dépense

Les principaux cas de responsabilité

L’appréciation de l’existence ou non de préjudice 
financier

Le non engagement de responsabilité en cas de 
force majeure

• La décharge, le débet juridictionnel, le laissé à charge

• Les précisions apportées par la jurisprudence

La sanction de la responsabilité personnelle et 
pécuniaire par le juge des comptes et ses suites

Les suites : la notification du jugement

•Existence d'un préjudice financier 
pour l'EPLE

•Aucun préjudice financier n'existe

Manquement 
du comptable
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L’existence d’un préjudice financier  

 

 

L’exigence d'un lien de causalité 

 L’exigence d'un lien de causalité avec le manquement du comptable est un élément cardinal 

du régime de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable public.  

Le juge des comptes va reconstituer le cours normal des choses pour déterminer si le manquement 

constaté est bien à l'origine du préjudice.  

 Si le manquement et le préjudice financier sont à apprécier au moment des faits, le lien de 

causalité entre le manquement du comptable et le préjudice est apprécié par le juge au vu de docu-

ments éventuellement postérieurs au manquement. 

Méthode à suivre pour déterminer si l'illégalité a causé un préjudice (Conseil d'État n° 418741 du 

vendredi 6 décembre 2019)  

Les modalités d'appréciation : le juge doit apprécier l'existence et l'ampleur du préjudice à la date à 

laquelle il statue et l'existence d'un lien de causalité avec le manquement à la date de ce dernier. 

Manquement du comptable

Existence d'un préjudice financier pour l'EPLE

Indemnisation d’un autre organisme public ou d’un tiers

•Rétribuer un commis d’office pour produire les comptes  

•Manquement du comptable ayant causé un préjudice 
financier 

Lien de cause à effet entre le manquement du 
comptable et le préjudice financier (le juge 
détermine si les manquements aux obligations 
énumérées au § 1er de l’article 60 sont à l’origine 
d’un préjudice qu’il convient de réparer) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000039456987&fastReqId=1171511737&fastPos=3
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 Il appartient ainsi au juge des comptes d'apprécier si le manquement du comptable a 

causé un préjudice financier à l'organisme public concerné et, le cas échéant, d'évaluer 

l'ampleur de ce préjudice.  

Le juge doit, à cette fin, d'une part, rechercher s'il existait un lien de causalité entre le préjudice et 

le manquement à la date où ce dernier a été commis, et, d'autre part, apprécier le montant du 

préjudice à la date à laquelle il statue en prenant en compte, le cas échéant, des éléments posté-

rieurs au manquement. 

 En reconstituant le cours normal des choses pour déterminer si le manquement constaté 

est bien à l'origine du préjudice, est-il possible d’affirmer que le respect de ses obligations 

par le comptable aurait conduit à bloquer le paiement et donc à éviter cette dépense ou à 

recouvrer telle recette ? 

Pour déterminer si le paiement irrégulier d'une dépense par un comptable public a causé un préju-

dice financier à l'organisme public concerné, il appartient au juge des comptes de vérifier, au vu des 

éléments qui lui sont soumis à la date à laquelle il statue, si la correcte exécution, par le comptable, 

des contrôles lui incombant aurait permis d'éviter que soit payée une dépense qui n'était pas effec-

tivement due. (Conseil d'État n° 418741 du vendredi 6 décembre 2019). 

Lorsqu'il résulte des pièces du dossier, et en particulier des éléments produits par le comptable, qu'à 

la date du manquement, la recette était irrécouvrable en raison notamment de l'insolvabilité de la 

personne qui en était redevable, le préjudice financier ne peut être regardé comme imputable audit 

manquement. Une telle circonstance peut être établie par tous documents, y compris postérieurs 

au manquement. Il appartient au juge des comptes, avant de déclarer le comptable débiteur du 

montant de la créance, de vérifier si, comme le soutient celui-ci, à la date du manquement retenu à 

son encontre, la créance fiscale était irrécouvrable en raison de l'insolvabilité de l'entreprise rede-

vable. (Conseil d'État n° 370430 du lundi 27 juillet 2015) 

 

Les principaux cas de responsabilité (art. 60, § 6, al. 3) 

Art. 60, § 6, al. 3 

Lorsque le manquement du comptable aux obligations mentionnées au I a causé un préjudice fi-

nancier à l'organisme public concerné ou que, par le fait du comptable public, l'organisme public 

a dû procéder à l'indemnisation d'un autre organisme public ou d'un tiers ou a dû rétribuer un 

commis d'office pour produire les comptes, le comptable a l'obligation de verser immédiatement 

de ses deniers personnels la somme correspondante.  

 

➔ Indemnisation du fait du comptable d’un autre organisme public ou d’un tiers 

 

➔ Rétribution d’un commis d’office pour produire les comptes  

 

Retour sommaire  
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❖ Recettes  

 Le juge des comptes n’engage la responsabilité du comptable que si l’absence de recouvre-

ment s’accompagne d’une faute commise par celui-ci, caractérisée par l’absence ou l’insuffi-

sance des diligences accomplies pour parvenir au recouvrement : il apprécie depuis longtemps 

le caractère « adéquat, complet et rapide » des diligences effectuées en vue de leur recouvre-

ment (C. comptes 27 févr. et 19 mars 1964, Dupis, receveur de la commune d‘Igny-le-Jard, Rec. 

C. comptes 91).  

Il prend en compte les circonstances de l’espèce (prise en considération de la situation du dé-

biteur au moment de la prise en charge du titre par le comptable et non au stade de la dernière 

diligence utile) et notamment le lien de causalité (lien de cause à effet entre manquement et 

préjudice).  

 

Le juge  

Appréciation de l’engagement de la responsabilité 

 Appréciation objective  

   Aucune appréciation du comportement personnel du comptable  

   Appréciation reposant sur les éléments matériels des comptes  

    Exécution des différents contrôles incombant au comptable 

    Exercice dans des délais appropriés de toutes les diligences requises pour le recou-
vrement de la créance 

Existence ou non d’un manquement aux obligations incombant au comptable au titre du 
recouvrement des recettes 

  Le manquement du comptable doit en principe être regardé comme ayant causé un 
préjudice financier à l’organisme public concerné. 

  Le comptable est alors dans l'obligation de verser immédiatement de ses deniers personnels la 
somme non recouvrée. 

   Troisième alinéa du VI de l'article 60 de la loi de finances du 23 février 1963 

Absence de 
recouvrement 

• Faute du comptable : absence ou insuffisance des diligences 
accomplies  

• RPP du comptable

• Réparation du préjudice par le comptable

Absence de 
recouvrement 

• Fait de l’ordonnateur (non émission)

• Discussion  sur le lien direct entre manquement et 
préjudice

• Exonération possible de la RPP du comptable
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  Toutefois, si, à la date du manquement, la recette était irrécouvrable en raison notam-
ment de l'insolvabilité de la personne qui en était redevable, le préjudice financier ne 
peut être regardé comme imputable audit manquement. 

  Une telle circonstance peut être établie par tous documents, y compris postérieurs au man-
quement. 

  Si, au vu de ces éléments, le manquement du comptable n'a pas causé de préjudice financier, 
le juge peut alors décider d'obliger le comptable à s'acquitter d'une somme qu'il arrête en te-
nant compte des circonstances de l'espèce. 

   Deuxième alinéa du VI de l'article 60 de la loi de finances du 23 février 1963 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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❖ Déficit ou manquant 

 Le juge des comptes engage la responsabilité du comptable lorsqu’il existe un déficit ou un 

manquant en monnaie ou en valeurs. Il examine si ce déficit ou manquant est le fait du comp-

table ou le fait d’un tiers.  

 

D’une manière générale, les comptables publics sont constitués en débet du montant des détourne-

ments commis par leurs mandataires et leurs subordonnés, ou par les personnes étrangères au service 

qui, dans les circonstances de la cause, pouvaient être regardées comme des subordonnés du comp-

table. 

Le détournement de fonds et la responsabilité du comptable 

La situation du comptable est différente suivant que le détournement a été commis par un tiers, 
par l’un de ses subordonnés, par un régisseur ou par lui-même. 

➢ Si le détournement a été commis par un régisseur, le comptable n’en est responsable 
que si la responsabilité du régisseur n’a pas elle-même été engagée ou si le débet est lié 
à une faute ou une négligence caractérisée de sa part (article 60-III de la loi n°63-156 de 
1963) ; 

➢ Si le détournement de fonds a été commis par un tiers, ce tiers peut être déclaré comp-
table de fait car il s’est immiscé dans les fonctions de comptable (article 60-XI de la loi de 
1963): 

➢ Si le détournement a été commis par un subordonné, la responsabilité du comptable est 
engagée sauf à lui reconnaître les circonstances de la force majeure (article 60-V de la loi 
n°63-156). 

➢ La force majeure est, en tout état de cause, à écarter lorsque l’auteur du détournement 
est le comptable lui-même.   

 Le comptable qui a réparé le préjudice causé par l’un de ses préposés dispose contre lui d’une 

action récursoire sur la base des principes posés à l’article 1346 du code civil. 

Déficit ou 
manquant en 

caisse

• Fait du comptable

• RPP du comptable

• Réparation du préjudice par le comptable

Déficit ou 
manquant en 

caisse

• Fait d’un tiers

• Circonstances de force majeure 

• Exonération de la RPP du comptable

Déficit ou 
manquant en 

caisse

• Fait d'un tiers

• Pas de circonstances de force majeure 

• RPP du comptable et réparation du préjudice

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A6B016225EB3979A849594CAB0B719E1.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000032042147&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20200331
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❖ Dépenses 

Avec la réforme de l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 par l’article 

90 de la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011, le juge des comptes va maintenant devoir apprécier 

en matière de dépenses, en plus de la force majeure, les manquements du comptable à ses obligations 

ainsi que l’existence ou non d’un préjudice financier pour l’établissement public local d’enseignement. 

La sanction pécuniaire associée à la mise en jeu de la responsabilité du comptable va maintenant dé-

pendre en effet de l’existence ou non d’un préjudice financier : ce sera soit un débet soit une sanction 

forfaitaire pour les manquements n’ayant pas entraîné de préjudice.  

La mise en jeu de la RPP selon les manquements du comptable 

Les manquements du 
comptable 

 
Absence de 
préjudice 

Existence 
d’un préju-

dice 
 

Force ma-
jeure 

 
 Laissé à 

charge 
Débets  Décharge 

Contrôle de la qualité de 
l’ordonnateur ou de son dé-
légué  

 X X   

Contrôle de la disponibilité 
des crédits 

 X    

Contrôle de l’exacte impu-
tation   

Appréciation 
du juge 

X X   

Contrôle de l’exactitude des 
calculs de liquidation  

  X 
Si paie-

ment indu 
 

*Contrôle du visa du con-
trôleur financier  

(EPLE non concernés) 

 X    

*Contrôle de l’intervention 
préalable des contrôles ré-
glementaires  

Appréciation 
du juge 

X X 
Si paie-

ment indu 
 

Contrôle du service fait 
Appréciation 

du juge 
X X 

Si paie-
ment indu 

 

Absence de production de 
pièces justificatives  

Appréciation 
du juge 

X X 
Si paie-

ment indu 
 

Contrôle du caractère libé-
ratoire du paiement 

  X   

*L’article 2 du décret n°2018-803 du 24 septembre 2018 a supprimé le contrôle du visa du contrôleur 

financier et le contrôle de l’intervention préalable des contrôles réglementaires. Ces contrôles se heur-

taient frontalement au principe selon lequel les comptables n’ont pas le pouvoir de se faire juge de la 

légalité des actes administratifs. 

Dans sa décision n° 418741 du vendredi 6 décembre 2019, le  Conseil d'État rappelle l’exigence d’un 

lien de causalité avec le manquement du comptable, déterminer si le manquement constaté est bien 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037427054&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000039456987&fastReqId=1171511737&fastPos=3
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à l’origine du préjudice, et dégage trois catégories de manquements permettant, sauf circonstances 

particulières, d’établir s’il y a ou non préjudice financier pour l’organisme public. 

 

 
 

 

 

 

 

 

RPP : Le cas du paiement irrégulier d'une dépense

le manquement du comptable

Distinction selon que le manquement du comptable a ou non causé un 
préjudice financier à l'organisme public concerné

Les modalités d'appréciation : le juge doit apprécier l'existence et l'ampleur 
du préjudice à la date à laquelle il statue et l'existence d'un lien de causalité 

avec le manquement à la date de ce dernier

Le principe : le juge doit vérifier si la correcte exécution des contrôles 
incombant au comptable aurait permis d'éviter le paiement d'une dépense 

indue

Les manquements causant par eux-mêmes un préjudice

Les manquements ne causant par eux-mêmes pas de préjudice

Les autres manquements
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Les catégories de manquements 

Manquements causant par eux-mêmes un préjudice financier 

  L’exactitude de la liquidation de la dépense (sauf circonstances particulières) 

 

Existence d’un préjudice financier 

 Existence d’un trop payé 

 Dépense en l'absence de tout 

ordre de payer 

 Dette prescrite ou non échue 

 Absence de paiement libéra-

toire 

Manquements ne causant par eux-mêmes pas de préjudice financier 

  Le respect de règles formelles (sauf circonstances particulières) 

 

Absence d’un préjudice financier 

 Exacte imputation budgétaire 

de la dépense 

 Absence du visa du contrôleur 

budgétaire 

Autres manquements – Critères d'appréciation de l'absence de préjudice 

  Le manquement du comptable aux autres obligations qui lui incombe 

 Absence de préjudice financier à l'organisme public 
concerné lorsqu'il ressort des pièces du dossier, y 
compris d'éléments postérieurs aux manquements 
en cause,  

➢ que la dépense repose sur les fondements ju-

ridiques dont il appartenait au comptable de 

vérifier l'existence au regard de la nomencla-

ture,  

➢ que l'ordonnateur a voulu l'exposer,  

➢ et, le cas échéant, que le service a été fait 

 Le contrôle de la qualité de 

l'ordonnateur ou de son délé-

gué 

 Le contrôle de la disponibilité 

des crédits, 

 Le contrôle de la production des 

pièces justificatives requises 

 Le contrôle de la certification 

du service fait 

L’existence de « circonstances particulières » peut renverser cette présomption : par exemple, ab-

sence d’ordre de payer pour une dépense obligatoire ou due en exécution d’une décision de justice, 

erreur d’imputation qui ferait perdre le bénéfice de la TVA. 

La 3éme catégorie, « autres manquements », comprend des manquements qui ne prêtent pas à systé-

misation. Ils dépendront de trois critères énoncés : volonté de l’ordonnateur d’engager la dépense, 

existence d’un fondement légal à la dépense et constat du service fait. En l’absence de tout préjudice, 

il n’y a pas de lien avec le manquement à rechercher. 

 

 

Retour sommaire  
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L’appréciation de l’existence ou non d’un préjudice financier 

La loi confie au juge lui-même l’appréciation de l’existence ou non d’un préjudice financier ; les cas 

de manquements avec ou sans préjudice ne sont déterminés ni par la loi, ni par les règlements. Il re-

vient ainsi aux juridictions financières, sous le contrôle du juge d’appel pour les chambres régionales 

et territoriales des comptes et du juge de cassation, d’apprécier souverainement si chaque manque-

ment cause ou non un préjudice à la collectivité. La plus grande rigueur s’impose aux comptables dans 

l’exercice de leurs contrôles.  

 L’identification d’un préjudice financier appartient au juge.  
 Le juge n’est pas lié par une déclaration indiquant que la collectivité n’aurait subi au-

cun préjudice émanant 

o de l’organe délibérant  

o de l’ordonnateur (C. comptes, Communauté de communes du Pays Bellêmois, 15 

mai 2014, arrêt d'appel n° 69810)  

o ou de l’autorité de tutelle (C. comptes, 11 mai 2015, ENM, arrêt n° 72448).  

 

 Le manquement et le préjudice financier sont à apprécier au moment des faits. 

 

 Il revient au juge d’apprécier au cas par cas l’effectivité du préjudice subi et de déterminer 

le régime de responsabilité applicable à l’agent comptable.  

Les circonstances ne peuvent pas être prises en compte au stade de l’appréciation du préjudice. Le 

préjudice financier peut être évident :  

❖ le constat d’un manquant dans la caisse suite au non-recouvrement d’une recette en raison 

d’un défaut de diligence, un contrôle défaillant des annulations ou réductions d’ordre de re-

cettes, une perte de chance de recouvrement (absence de déclaration ou défaut de déclara-

tion, à titre définitif ou provisionnel, d’une créance au passif d’une procédure collective),  

❖ le paiement indu d’une dépense : la dépense ne peut être établie comme « certaine, ni dans 

son principe ni dans son montant, ni dans son destinataire », elle doit être considérée comme 

indue et, comme telle, constitutive d’un préjudice financier (C, comptes, 14 avril 2015, 

Chambre régionale d'agriculture de Bretagne, arrêt n° 72106, charge n° 5). Par exemple, er-

reurs commises dans la liquidation de dépenses, dépenses payées en l'absence d'une décision 

conforme à la réglementation en vigueur, etc. 

L’existence du « service fait » ne suffit pas pour considérer que le paiement irrégulier de la dépense 

n’a pas causé de préjudice, encore faut-il que les pièces justificatives nécessaires à la validité de la 

créance soient fournies à l’agent comptable.   

 Pour qu'il y ait absence de préjudice financier, il doit y avoir non seulement service fait 
mais encore existence de toutes les pièces justificatives nécessaires au contrôle de la vali-
dité de la créance.  

http://www.ccomptes.fr/content/download/73564/1912843/file/JF00140505_JF_INTERNET1.pdf
http://www.ccomptes.fr/content/download/83381/2034029/file/JF00148355_JF_INTERNET1.pdfJF00148355_JF_INTERNET2.pdfJF00148355_JF_INTERNET3.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000030591027&fastReqId=1592971846&fastPos=1


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 390 

Le juge prendra en compte pour apprécier l’existence d’un préjudice financier la réalité du service fait 

ainsi que la volonté expresse et préalable de l’ordonnateur qui aura, au préalable, validé le principe de 

la dépense litigieuse (Cour des Comptes arrêt d'appel n°S-2017-2022 du jeudi 20 juillet 2017). 

Il en va de même pour la qualité de l’ordonnateur ou l’absence de délégation, l’existence du « service 

fait » ne suffit pas pour considérer que le paiement irrégulier de la dépense n’a pas causé de préjudice. 

Le manquant en caisse peut également ne pas être immédiat, mais être indirect. Il résultera par rico-

chet de l’erreur ou de l’irrégularité commise (erreur d’imputation comptable par exemple).  

Lorsque l’erreur ou l’irrégularité commise n’a pas d’incidence sur le montant de la caisse tenue par 

l’agent comptable, elle peut s’apprécier comme n’ayant généré aucun préjudice financier et éviter la 

mise en débet de l’agent comptable. Le juge des comptes sanctionnera le comptable pour cette erreur 

ou irrégularité au paiement d’une somme non rémissible. 

Le juge pourra ainsi sanctionnés des manquements régularisés (manquants en deniers régularisés au 

moment où le compte est en examen). 

 La preuve de l’existence ou non d’un préjudice est devenue un élément essentiel du jugement 

des comptes. 

 

➔ S’agissant du non-recouvrement d’une recette, elle incombera au comptable. La preuve 

apportée par le comptable devra être incontestable. 

➔ S’agissant d’une dépense irrégulièrement payée, la preuve appartient au juge des 

comptes. Il lui appartient de prouver qu’il y a eu préjudice, celui-ci ne se présume pas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015242&fastReqId=1212894114&fastPos=1
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Le non engagement de la responsabilité en cas de force majeure 

La force majeure, au sens de l’article 1218 du code civil, suppose 

• L’extériorité de l’événement implique qu’il soit étranger au comptable ou à son activité ; le 

comptable ne doit avoir joué aucun rôle dans la survenance de l’événement invoqué. 

• L’imprévisibilité est fondée notamment sur la rareté, la soudaineté ou le caractère anormal 

de l’événement ; la force majeure résulte d’un fait que le comptable n’aurait pu prévoir ou 

empêcher. 

• L’irrésistibilité s’analyse comme le caractère inévitable d’un événement que la volonté du 

comptable n’aurait pu empêcher. 

 Le juge constatant que les éléments de la force majeure sont réunis, ne mettra pas en jeu 

la responsabilité du comptable (article 146 de la loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de 

finances rectificative pour 2006).  

Il convient toutefois que l’événement invoqué par le comptable soit en rapport direct avec les irré-

gularités susceptibles d’entraîner la mise en jeu de sa responsabilité ; par exemple, il n’existe pas de 

lien entre un incendie et le paiement de dépenses en l’absence de crédits disponibles. 

 Sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, la doctrine dans ses commentaire de 

l’arrêt du Conseil d’Etat, n°276093, commune d’Estevelles du 10 janvier 2007, indique 

qu’une hypothèse de force majeure serait susceptible d’être rencontrée lorsque la recon-

naissance de pièces justificatives fausses par le juge pénal intervient ultérieurement au paie-

ment, dès lors que la fausseté des pièces justificatives semble assimilable à un évènement 

extérieur au comptable, imprévisible au moment du paiement et irrésistible puisque le 

comptable n’a pas d’autre choix que de payer sur la base d’une pièce exécutoire apparem-

ment authentique. 

 La force majeure, du fait de ses caractères, n’est, pour le comptable, pas la chose la plus 

courante en ce monde. Elle n’est reconnue par le juge des comptes le plus souvent que s’agissant de 

faits naturels, le fait de l’homme, telles les pressions, menaces, violences ne reçoit quasiment jamais 

cette qualification. 

Bon à savoir :  

 La mauvaise organisation d’un poste, le non-respect de la réglementation, l’absence de sur-

veillance ou encore les insuffisances inhérentes aux applications informatiques ne sauraient 

être constitutifs de la force majeure. 

 Si le comptable souligne les difficultés rencontrées à l’occasion de sa prise de fonction dans un 

premier poste, qui ne lui auraient laissé « aucune possibilité de recherches avancées sur la 

comptabilité antérieure », notamment du fait que son prédécesseur, désigné par le rectorat, 

pour exercer une mission de « tutorat », n’a pas exercé cette mission en lui expliquant le détail 

des comptes, aucune de ces circonstances, qui ne sont pas constitutives de la force majeure, 

n’est de nature à exonérer le comptable de sa responsabilité pécuniaire et personnelle. 

Retour sommaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041431&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018005081&fastReqId=493158773&fastPos=1
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La sanction de la responsabilité personnelle et pécuniaire par le juge des comptes et ses 

suites 

L’article 90 de la loi de finances rectificative n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 modifiant l'article 60 

de la loi de 1963 permet au juge des comptes d'apprécier si les manquements du comptable ont 

causé ou non un préjudice financier à l'organisme public.  

Le
 ju

ge
m

e
n

t 

Le juge 
des 
comptes 

Force ma-
jeure 

Non engagement de la RPP 
 

Jugement → Décharge  

Absence de 
force ma-
jeure 

 

Existence d’un préjudice financier 

Absence de pré-
judice financier 

  Indemnisation d’un autre orga-
nisme public ou d’un tiers 

 Rétribution d’un comptable 
commis d’office 

 Manquement du comptable 
ayant causé un préjudice finan-
cier 

 Autres cas 

 

Jugement 

 

→ Débet 

→ Acquittement 
d’une somme for-

faitaire 

Le
s 

su
it

e
s 

Le comp-
table pu-
blic 

Demande 
de sursis de 
versement 

 

Possible 

 

 

Impossible 

Demande 
de remise 
gracieuse 

 

Possible, mais encadrée 

➢ avec l’obligation de laisser à la 
charge du comptable une 
somme au moins égale au 
double de celle qui constitue le 
maximum de la sanction forfai-
taire des manquements sans 
préjudice, 

➢ totale en cas de décès du 
comptable, 

➢ totale en cas de respect par le 
comptable, sous l’appréciation 
du juge des comptes, des règles 
de contrôle sélectif des dé-
penses. 

Impossible 

  

Dans l'hypothèse où le juge considère qu'il n'y a pas de préjudice financier, il détermine, à partir d'un 

taux unique appliqué au cautionnement du comptable, fixé par le décret n° 2012-1386 du 10 décembre 

2012, le montant non rémissible restant à la charge du comptable.  

Dans le cas contraire, il met en jeu la responsabilité du comptable pour la totalité de la dépense irré-

gulière ou de la recette non recouvrée. Dans cette deuxième hypothèse, le ministre chargé du budget 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000026759379
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000026759379
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peut accorder une remise gracieuse assortie d'un laissé à charge minimum, conformément au IX de 

l'article 60 et en considération de ce même barème.  

 Le décret n° 2012-1386 du 10 décembre 2012 portant application du deuxième alinéa du VI 

de l'article 60 de la loi de finances de 1963 modifiée, dans sa rédaction issue de l'article 90 de la loi n° 

2011-1978 du 28 décembre 2011, loi de finances rectificative pour 2011, fixe à un millième et demi du 

montant du cautionnement prévu pour le poste comptable considéré la somme maximale pouvant 

être mise à la charge du comptable. 

Article 1 du décret n° 2012-1386 du 10 décembre 2012 

La somme maximale pouvant être mise à la charge du comptable, conformément aux dispositions 

du deuxième alinéa du VI de l'article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée, est fixée à un millième 

et demi du montant du cautionnement prévu pour le poste comptable considéré.  

Deuxième alinéa du VI de l'article 60 de la loi du 23 février 1963 

Lorsque le manquement du comptable aux obligations mentionnées au I n'a pas causé de préju-

dice financier à l'organisme public concerné, le juge des comptes peut l'obliger à s'acquitter d'une 

somme arrêtée, pour chaque exercice, en tenant compte des circonstances de l'espèce.  

Le montant maximal de cette somme est fixé par décret en Conseil d'Etat en fonction du niveau 

des garanties mentionnées au II. 

 Le décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 modifiant le décret n° 2008-228 du 5 mars 

2008 relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et le 

décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 

relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs précise le pouvoir de remise gra-

cieuse du ministre.   

Lorsque le juge a mis en débet un comptable, le ministre ne peut plus accorder de remise gracieuse 

totale, sauf dans deux cas précisés par la loi.  

L'avis des chambres réunies de la Cour des comptes ne sera plus requis au titre des procédures 

juridictionnelles engagées à compter du 1er juillet 2012, lorsque le montant engagé est supérieur au 

seuil de 10 000 euros, ni au titre des procédures administratives (ordres de versement) notifiées à 

compter de cette date et lorsque le montant est supérieur à 200 000 euros. 

 Les déficits ayant fait l'objet d'un premier acte de mise en jeu de la RPP d'un comptable public 

ou d'un régisseur (réquisitoires ou ordres de versement notifiés avant le 1er juillet 2012) restent sou-

mis à l'ancienne procédure. 

 

Retour sommaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000026759379
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0D1CCE251A9E7B225D1EA30EA56831A8.tpdjo07v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000025045613&idArticle=JORFARTI000025046008&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0D1CCE251A9E7B225D1EA30EA56831A8.tpdjo07v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000025045613&idArticle=JORFARTI000025046008&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B8F92475F2105FECC25B6F8EB52619B1.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759379&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0D1CCE251A9E7B225D1EA30EA56831A8.tpdjo07v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0D1CCE251A9E7B225D1EA30EA56831A8.tpdjo07v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3A65FF7A12D37BF8EC7D9023E01FEB0C.tpdjo07v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000018217947&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3A65FF7A12D37BF8EC7D9023E01FEB0C.tpdjo07v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000018217947&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0D1CCE251A9E7B225D1EA30EA56831A8.tpdjo07v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000018217879&categorieLien=cid
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Les effets de la réforme 

1. Ce qui ne change pas 

Débets administratifs : les autorités administratives continuent à émettre des ordres de verse-

ment à l'encontre des comptables dès lors qu'un déficit est constaté ou une créance prescrite. 

2. Ce qui change 

Débets juridictionnels : les arguments soulevés par les comptables relatifs à l'absence de préju-

dice vont désormais pouvoir être entendus et retenus par le juge des comptes lors des contrôles qui 

pourra décider de laisser à la charge du comptable une somme non rémissible (mais restant assu-

rable) fixée par exercice et plafonnée à 1,5 pour 1000 du montant du cautionnement du poste 

comptable.  

Ainsi, le pouvoir de remise gracieuse du ministre chargé du budget sera limité au montant de la mise 

en débet sous déduction du montant du laissé à charge prononcé par le juge des comptes. 

En cas de préjudice pour l'EPLE, le juge des comptes engagera la RPP du comptable pour la totalité 

du préjudice subi et le pouvoir de remise gracieuse du ministre chargé du budget s'exercera. 

Cependant, la remise gracieuse totale ne pourra être accordée que dans deux cas prévus par la loi 

(décès du comptable ou irrégularités constatées dans le cadre du respect d'un plan de contrôle sé-

lectif des dépenses sous l'appréciation du juge des comptes - article 60 IX paragraphe 2).  

Dans les autres cas, le ministre chargé du budget devra laisser à la charge du comptable, un montant 

qui sera supérieur à un plancher fixé par référence au montant du cautionnement. 

Avis préalable : l'avis des chambres réunies de la Cour des comptes ne sera plus requis au titre des 

procédures juridictionnelles engagées à compter du 1er juillet 2012, lorsque le montant engagé 

est supérieur au seuil de 10 000 euros, ni au titre des procédures administratives (ordres de verse-

ment) notifiées à compter de cette date et lorsque le montant est supérieur à 200 000 euros. 

Les précisions apportées par la jurisprudence 

 Le juge peut cumuler plusieurs sanctions sur un même exercice. 

La nouvelle rédaction de l'article 60 de la loi du 23 février 1963 ne tranchait pas clairement le point de 

savoir si un ou plusieurs manquements pouvaient être sanctionnés sur un même exercice. 

 L’article 60 de la loi du 23 février 1963 vise « le manquement du comptable » et « pour chaque 

exercice (…) [un] montant maximal » ;  

La Cour des comptes et le Conseil d'État ont considéré que le juge des comptes avait la faculté de 

retenir plusieurs manquements et d'arrêter, donc, plusieurs sommes non susceptibles de remise gra-

cieuse, sur un même exercice contrôlé, en cas de manquements n'entraînant pas un préjudice finan-

cier.  

Dans cette hypothèse, le montant cumulé des sommes non rémissibles n'est pas affecté par le plafond 

fixé par la loi, ce plafond concernant un seul manquement.  

 Cour des comptes, 29 janvier 2013, arrêt n°65861 

 Conseil d'État, 21 mai 2014, n° 367254 

http://www.ccomptes.fr/fr./content/download/52773/1410459/version/1/file/JF00131543_JF_INTERNET1.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028966270&fastReqId=398826623&fastPos=6
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Le comptable public dont la responsabilité personnelle et pécuniaire a été mise en jeu peut se voir 

ordonner le versement par le juge des comptes d'une somme non rémissible en vertu du VI de 

l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 au titre de chaque manquement qu'il a commis 

n'ayant causé aucun préjudice financier à l'organisme public concerné pour un exercice donné. En 

cas de pluralité de charges, le juge des comptes a donc la faculté d'arrêter plusieurs sommes non 

rémissibles sur un même exercice contrôlé sans que leur montant cumulé soit affecté par le niveau 

du plafonnement prévu par le législateur. 

La Cour des comptes et le Conseil d'État ont adopté une jurisprudence similaire en cas de manquement 

du comptable ayant causé un préjudice à la collectivité. 

 Le plancher de la somme mise à la charge du comptable, défini au IX de l'article 60 de la loi 

de finances n° 63-156 du 23 février 1963, s'apprécie manquement par manquement.  

La Cour des comptes peut, sans excéder son office, indiquer le montant de la remise susceptible d'être 

accordée au comptable. 

 Conseil d'État, 27 mai 2015, n° 374708  

 Cour des Comptes Arrêt n° 67904  
 

 Les irrégularités de même nature peuvent constituer un manquement unique. 

Le juge des comptes constate souvent, en matière financière, des irrégularités similaires et répétitives. 

Il considère alors, de façon prétorienne, selon les circonstances de l'espèce, que ces irrégularités de 

même nature commises au cours d'un même exercice par un comptable peuvent constituer un man-

quement unique. 

Ainsi, la Cour a considéré, « en tenant compte des circonstances de l'espèce », comme l’y invite la loi, 

que des paiements irréguliers de rémunérations intervenues au cours d'un même exercice consti-

tuaient un manquement unique (CC 24 juillet 2013, Agence de la biomédecine). Il en est de même, 

pour une irrégularité identique sur sept mandats, un manquement unique a été retenu (Cour des 

Comptes 24 octobre 2013, École nationale supérieure de la police). 

 À l'inverse, plusieurs manquements peuvent être retenus pour un même paiement.  

Le juge considère en effet que la loi lui donne une marge d'appréciation afin de tenir compte des cir-

constances de l'espèce. Ainsi, il a pu sanctionner plusieurs manquements sur un même paiement (dé-

faut de vérification de la qualité de l'ordonnateur, absence de justificatifs, etc.) et prononcer, pour 

chaque manquement, une somme qui n'est pas susceptible d'une remise gracieuse (Cour des Comptes  

20 novembre 2013, Trésorier-payeur général des Bouches-du-Rhône).  

 Les irrégularités de même nature peuvent constituer un manquement unique. 

 Plusieurs manquements peuvent être retenus pour un même paiement. 

 Le juge peut cumuler plusieurs sanctions sur un même exercice. 

 Le plancher de la somme mise à la charge du comptable, défini au IX de l'article 60 de la loi 

de finances n° 63-156 du 23 février 1963, s'apprécie manquement par manquement. 

Retour sommaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030642941&fastReqId=819366642&fastPos=1
http://www.ccomptes.fr/content/download/66495/1836624/version/1/file/JF00137515_JF_INTERNET1.pdf
http://www.ccomptes.fr/Publications/Publications/Agence-de-la-Biomedecine-ABM-Exercices-2005-du-10-mai-a-2008-au-31-decembre
http://www.ccomptes.fr/Publications/Publications/Ecole-nationale-superieure-de-la-police-ENSP-Exercices-2006-a-2011
http://www.ccomptes.fr/Publications/Publications/Tresorier-payeur-general-TPG-des-Bouches-du-Rhone-Exercices-2006-a-2009
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Les suites : la notification du jugement 

La juridiction financière adresse le jugement définitif à la Direction spéciale des créances spéciales du 

Trésor (DCST) de Châtellerault (TGCST, 22, boulevard Blossac, BP 649, 86106 Châtellerault) ainsi qu’à 

la DDFIP pour notification à l’agent comptable. 

La DCST envoie un courrier à l’agent comptable en lui demandant soit de régler le montant du débet 

soit de lui fournir une demande de remise gracieuse. 

Dès la notification de la décision (date figurant sur avis de réception de l’envoi en RAR), il incombe à 

l’agent comptable : 

 S’il est assuré, de déclarer le sinistre auprès de votre assureur. 

 De solliciter une remise gracieuse. 

Dans un délai de 15 jours à compter de la notification, l’agent comptable a la possibilité de solliciter 

une demande de remise gracieuse. 

 Agent comptable     

        

Demande de remise gracieuse 

 Ne pas solliciter de remise 
gracieuse (si vous n’êtes pas 

assuré et si aucune remise gra-
cieuse ne peut vous être con-
sentie). 

        

Décision de remise gracieuse      

        

Favorable  
Partiellement favo-

rable 
 Défavorable 

      

                 

L’AC ne doit 
rien. 
La DDFIP 
verse le mon-
tant de la re-
mise gra-
cieuse à l’EPLE 
concerné 

 L’AC doit s’acquitter du 
montant du laissé à 
charge, sous réserve de 
la prise en charge par 
l’assurance. 
La DCST procède au re-
couvrement du laissé à 
charge qu’elle reversera 
à la DDFIP qui se char-
gera de le faire parvenir 
à l’EPLE concerné. 

      L’AC est tenu de la totalité 
du montant du débet 

 

 

 

                 

   Important : les décisions de remise gracieuse 
partielle revêtent un caractère strictement 

conditionnel ; en conséquence, le comptable 
ne s’acquitte pas de la somme laissée à 

charge, il reste redevable de la totalité du 
montant du débet initial 

    
La DCST est chargée du recou-
vrement total de la créance et 
prend contact avec l’AC à cette 

fin. 

Retour sommaire   
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La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire : Le débet admi-

nistratif 

La responsabilité du comptable peut être engagée dès lors qu'un déficit ou un manquant en monnaie 

ou en valeurs a été constaté, qu’il s’agisse de vol, d’un déficit de caisse, de manquants en valeurs, de 

paiement sur pièce falsifiée, d’une perte d'effets bancaires, de paiement non libératoire, de pièces 

étrangères et fausse monnaie ou d’un détournement de fonds. Le préjudice subi par l'établissement 

doit être certain, le montant incontestable. 

Toutefois, dans certains cas complexes (détournement de fonds par exemple, avec une procédure pé-

nale concomitante à l’encontre de l’auteur des faits), l’ordre de versement peut indiquer une évaluation 

du préjudice, dont le montant définitif sera arrêté ultérieurement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en jeu de la responsabilité

• Le comptable concerné

• le comptable

• le régisseur

• L'ordre de versement

• Réagir à un ordre de versement

• L’arrêté de débet

Le débet administratif 
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Le débet administratif selon le comptable concerné 

❖ Le déroulement de la procédure à l’encontre d’un agent comptable ou de ses héri-

tiers en cas de décès de l’agent comptable 

 

 

Le cas particulier du commis d’office (confer supra) 

 

L'ordre de versement

•Le Ministre chargé de l'éducation : débets 
non déconcentrés

• => le détournement de fonds publics

•=> la nomination d'un commis d'office en 
cas de défaillance de l'agent comptable 

•Le Recteur : débets déconcentrés

• => les autres cas : vol, erreur de caisse, 
manquant en valeur, paiement sur pièces 
falsifiées, perte d'effets bancaires, pièces 
étrangères et fausse monnaie

• Si force majeure, avis du TPG 

La demande de sursis

•L'intéressé a 15 jours pour effectuer une 
demande de sursis de versement 

•Le ministre chargé du budget dispose d'un délai 
d'un mois à compter de la réception de la 
demande de sursis. En l'absence de réponse => 
demande de sursis accordée pour 12 mois.

•Le sursis refusé, le sursis expiré, la somme 
réclamée non acquittée

L'arrêté de débet

•Le Ministre chargé de l'éducation : débets non 
déconcentrés

• => le détournement de fonds publics

• => la nomination d'agents comptables commis 
d'office

•Le Recteur : débets déconcentrés

•=> les autres cas
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❖ Le déroulement de la procédure à l’encontre d’un régisseur 
 

 La responsabilité personnelle et pécuniaire d’un régisseur ne peut être engagée que par 
la procédure administrative. 

Une phase amiable, l’ordre de versement, suivie, si la somme réclamée n’est pas acquittée, si le sursis 

n’est pas obtenu ou si le sursis est venu à expiration, d’un arrêté de débet immédiatement pris à l’en-

contre du comptable en remplacement de l’ordre de versement par l’autorité qui avait émis celui-ci.  

  

 

Le texte  

Décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 

relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs  

 

Retour sommaire 

L'ordre de versement

•L’ordonnateur

•après avis de l’agent comptable

•Notification par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception

La demande de sursis

•L'intéressé a 15 jours pour effectuer une demande de 
sursis de versement à l'auteur de l'ordre de versement

•L'auteur de l'ordre de versement dispose d'un délai 
d'un mois à compter de la réception de la demande de 
sursis. En l'absence de réponse => demande de sursis 
accordée pour 12 mois.

•Le sursis refusé, le sursis expiré, la somme réclamée 
non acquittée

L'arrêté de débet

•L'ordonnateur

•Le Ministre chargé de l'éducation

• => le détournement de fonds publics

•Le Recteur

•=> les autres cas

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879
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La mise en jeu de la responsabilité : L’ordre de versement 

L’ordre de versement est une phase amiable qui constitue la 1ére étape de la procédure.  

 L’ordre de versement est une décision à portée individuelle invitant l’agent comptable ou le 

régisseur à couvrir le déficit constaté en versant à la caisse de l’établissement la somme cor-

respondante. 

L’ordre de versement est une invitation à payer ; il n’est pas un titre exécutoire et n’est donc pas pro-

ductif d’intérêts. 

  Cas Compétence du 

  Ordre de versement Arrêté de débet 

Agent Comp-
table 

=> le détournement de fonds pu-
blics 

=> la nomination d'agents comp-
tables commis d'office 

 

Ministre chargé de 
l’éducation 

Ministre chargé de 
l’éducation 

 Autres cas   

 vol ; 
 déficit de caisse ; 
 manquants en valeurs  
 paiement sur pièce falsifiée 

; 
 perte d'effets bancaires ; 
 paiement non libératoire ; 
 pièces étrangères et fausse 

monnaie. 

Recteur d’académie Recteur d’acadé-
mie 

Régisseur   Ordonnateur  Recteur d’acadé-
mie 

  

Bon à savoir 

Comment sont calculées dans un débet les valeurs inactives ? 

➢ Les tickets de cantine indiquaient un prix ; leur disparition constitue une perte financière 

pour l’établissement et augmente d’autant le débet de l’agent comptable ou du régisseur. 

➢ Les tickets ne portaient aucun prix (ils n’avaient pas de "valeur faciale") ; c’est le cas de 

tous les tickets identifiés grâce à un code couleur ou des cartes magnétiques chargées au 

moment de la vente. La DGFIP considère que, dans ce cas, l’établissement n’a pas subi de 

préjudice. L’agent comptable ou le régisseur doit fournir une attestation, visée par l’or-

donnateur, précisant que toutes les précautions ont été prises pour éviter que les tickets 

soient utilisés dans l’établissement. 
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Exemple d’un ordre de versement 

Modèle ordre de versement déconcentré 

(Agent comptable) 

xxx le  

Le recteur de l’académie de,  

à 

Monsieur XXXX 

ADRESSE 

 

Envoi en R. A. R  

 

 

Objet : Ordre de versement n°2020-0... émis à votre encontre. 

 

J’ai l’honneur de vous informer que la régularisation du déficit de …… euros constaté dans la caisse 

du (collège ou lycée)…… de 

ne peut être obtenue que par la mise en jeu de votre responsabilité personnelle et pécuniaire en 

votre qualité de comptable public en fonctions à la date des faits. 

En application des dispositions conjuguées de l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 por-

tant loi de finances pour 1963 modifiée, du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié, relatif à la 

constatation et à l’apurement des débets des comptables publics et assimilés, de l’arrêté du 12 fé-

vrier 2015 portant déconcentration, et de l’arrêté du 29 novembre 2010 modifiant l’arrêté du 22 

octobre 2008 portant application du décret n°2008-228, je vous invite à couvrir ce déficit en versant 

à la caisse de l’établissement susvisé la somme de xxxx euros, correspondant au déficit qui résulte 

du xxx (.vol ou déficit de caisse ou… constaté le….) 

Je vous précise que vous disposez d’un délai de quinze jours à compter de la notification du présent 

ordre de versement pour solliciter, par la voie hiérarchique, un sursis de versement auprès de l’ad-

ministration des finances publiques.  

Cette dernière dispose d’un mois pour statuer. Passé ce délai, le sursis est réputé accordé pour un 

an, sauf si vous présentez une demande de constatation de la force majeure et/ou de remise gra-

cieuse, qui prolonge le sursis jusqu’à la date de notification de la décision statuant sur ces demandes. 

Je souligne que ces demandes doivent être présentées conformément à la circulaire n°2006-013 

du 19 janvier 2006 relative à la déconcentration de la constatation et de l’apurement des débets 

des agents comptables et des régisseurs des EPLE et à l’instruction DGCP n° 01-043-M96 du 23 

avril 2001, que vous pouvez consulter sur l’Intranet DAF : EPLE, rubrique RPP des comptables/Pro-

cédure. 

Une fiche DGFIP y est à votre disposition. 

Ainsi vous devez me transmettre les pièces suivantes : 

 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/RessourcesEPLE/03%20Mod%C3%A8le%20ordre%20de%20versement%20d%C3%A9concentr%C3%A9.doc
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/04-2001/ins01043.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/04-2001/ins01043.pdf
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- une demande écrite et motivée, 

- l’annexe jointe à la fiche DGFIP susmentionnée relative aux informations sur le comptable 

et le poste comptable concerné par le déficit dûment renseignée. 

Dans l’hypothèse où aucune suite ne serait donnée à cet ordre de versement, un arrêté de débet 

serait immédiatement pris à votre encontre. 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : 

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable, vous pouvez former :  

- soit un recours gracieux devant le responsable de la décision ;  

- soit un recours contentieux devant la juridiction compétente.  

Le recours gracieux peut être fait sans condition de délais.  

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la no-

tification de la décision.  

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux former un recours contentieux, ce 

recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai susmentionné du recours contentieux.  

Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à 

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux.  

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant 

quatre mois).  

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après 

la décision implicite – c’est-à-dire dans un délai de six mois à compter de la date du présent avis – 

vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision 

explicite pour former un recours contentieux. 

 

 

 

Modèle - Ordre de versement émis à l’encontre d’un régisseur 

 

 

 

Le Principal ou proviseur du , 

à 

Monsieur XXXX 

ADRESSE 

 

Envoi en R. A. R 

Objet : Ordre de versement n°2020- XXXX émis à votre encontre  

 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/RessourcesEPLE/Mod%C3%A8le%20-%20Ordre%20de%20versement%20pour%20r%C3%A9gisseur.doc
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Je vous informe que, après avoir recueilli l’avis de l’agent comptable en date du XXXX, la régularisa-
tion du déficit de XXXX euros constaté dans la caisse du (collège ou lycée)…… de …………..ne peut 
être obtenue que par la mise en jeu de votre responsabilité personnelle et pécuniaire en votre qua-
lité de régisseurs en fonctions à la date des faits. 

 

En application des dispositions conjuguées de l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 por-
tant loi de finances pour 1963 modifiée, du décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié, relatif à la 
constatation et à l’apurement des débets des régisseurs, de l’arrêté du 12 février 2015 portant dé-
concentration et de l’arrêté du 29 novembre 2010 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2008 portant 
application du décret n°2008-227, je vous invite à couvrir ce déficit en versant à la caisse de l’éta-
blissement susvisé la somme de XXXX euros, correspondant au déficit qui résulte d’un déficit de 
caisse (dû à motif) constaté le 17 décembre 2013. 

 

Je vous précise que vous disposez d’un délai de quinze jours à compter de la notification du présent 
ordre de versement pour m’adresser, par la voie hiérarchique, une demande de sursis de versement, 
conformément aux dispositions de l’article 10 du décret n°2008-227 du 5 mars 2008 modifié abro-
geant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle 
et pécuniaire des régisseurs.  

 

Je dispose d’un mois pour statuer. Passé ce délai, le sursis est réputé accordé pour un an, sauf si 
vous présentez une demande de remise gracieuse, qui prolonge le sursis jusqu’à la date de notifica-
tion de la décision statuant sur ces demandes. 

 

Je souligne que la demande de remise gracieuse doit être présentée conformément à l’instruction 

DGCP n° 01-043-M96 du 23 avril 2001 relative à la déconcentration de la constatation et de l’apure-

ment des débets des agents comptables et des régisseurs des EPLE que vous pouvez consulter sur 

l’Intranet DAF : EPLE, rubrique RPP des comptables/Procédure. 

Une fiche DGFIP y est à votre disposition. 

Ainsi vous devez me transmettre les pièces suivantes : 

- une demande écrite et motivée, 

- l’annexe jointe à la fiche DGFIP susmentionnée relative aux informations sur le comptable 

et le poste comptable concerné par le déficit dûment renseignée. 

Dans l’hypothèse où aucune suite ne serait donnée à cet ordre de versement, le Rectorat procèdera 
immédiatement à l’édition d’un arrêté de débet à votre encontre. 

 

Je reste à votre disposition pour répondre à toute demande complémentaire. 

 

 
Délais et voies de recours : (confer ordre de versement agent comptable ci-dessus) 

 
 

 

Retour sommaire  

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/04-2001/ins01043.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/04-2001/ins01043.pdf
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La mise en jeu de la responsabilité : Comment réagir à un ordre de verse-

ment ? 

❖ À faire 

 

  

❖ Quand ? 

 La demande de sursis de versement, est à solliciter dans un délai de quinze jours à compter 

de la notification de l’ordre de versement. 

 

❖ Auprès de qui s’adresser ? 

Il faut s’adresser auprès de l’autorité qui a émis l'ordre de versement, à savoir : 

 

 

 

Déclarer le sinistre auprès de son assureur

•Dans les formes et délais fixés par les conditions 
générales de son contrat. 

Solliciter un sursis de versement auprès du ministre 
chargé du budget, par la voie hiérarchique, auprès de 
l’autorité qui a émis l'ordre de versement

•dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de l’OV.

L'autorité compétente (ministre des finances, DDFIP 
ou ordonnateur pour les régisseurs) se prononce 
dans un délai d'un mois à compter de la réception de 
la demande. 

Passé ce délai, le sursis est réputé accordé pour un 
an, mais une demande de remise gracieuse prolonge 
le sursis jusqu'à la date de la notification de la 
décision statuant sur cette demande.

Constituer en même temps que la sollicitation de 
sursis la demande de remise gracieuse et/ou une 
décision de constatation de force majeure.
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L’OV con-

cerne 

L’OV est émis par La demande de sursis de versement est 

Agent 

comptable 

Ministre chargé 

de l’éducation 

❖ Adressée par la voie hiérarchique (recteur), au mi-

nistre chargé de l’éducation pour transmission au mi-

nistre chargé du budget. 

Recteur d’acadé-

mie 

❖ Adressée, sous couvert du recteur, au trésorier-

payeur général. 

Régisseur Ordonnateur 

❖ Transmise à l’ordonnateur conformément aux dispo-

sitions de l’article 10 du décret n° 2008-227 du 5 mars 

2008 

 

Bon à savoir  

En l’absence de sollicitation de sursis de verse-

ment 

• si vous restez inactif 

• si vous n’êtes pas assuré    

• si aucune remise gracieuse ne peut 

vous être consentie (en cas de détour-

nement de fonds commis par l’AC par 

exemple), 

➔ Un arrêté de débet (titre exécutoire) en 

remplacement de l’ordre de versement 

est pris à votre encontre par l’autorité 

qui a émis celui-ci (sauf dans le cas du 

détournement de fonds avéré concer-

nant un régisseur). 

Si le sursis de versement est refusé (en cas de 

détournement de fonds par exemple)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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La mise en jeu de la responsabilité : L’arrêté de débet     

 

Si aucune demande de sursis de versement n’est sollicitée ou si ce sursis est expiré, si le comptable 

ne s’acquitte pas de la somme réclamée ou s’il ne présente pas une demande en remise gracieuse, 

un arrêté de débet, ayant force exécutoire et portant intérêt à compter de la date de l’ordre de ver-

sement, est émis. Cet arrêté est émis par le recteur pour tous les motifs de débet énoncés dans l’arrêté 

22 octobre 2008, par le ministre de l’éducation dans les autres cas. 

 L’arrêté de débet est une décision exécutoire à portée individuelle qui constitue l’agent 

comptable ou le régisseur débiteur envers l’EPLE. 

 L’arrêté de débet est un titre exécutoire et est productif d’intérêts. 

L’OV con-
cerne 

L’OV est émis 
par 

La demande de sursis de versement est 
L’arrêté de débet 
est prononcé par 

Agent 
comptable 

Ministre chargé 
de l’éducation 

❖ Adressée par la voie hiérarchique 
(recteur), au ministre chargé de 
l’éducation pour transmission au 
ministre chargé du budget. 

Le ministre chargé 
de l’éducation 

Recteur d’aca-
démie 

❖ Adressée, sous couvert du recteur, 
à la DFIP ou DRFIP concernée. 

Le recteur d’acadé-
mie 

Régisseur Ordonnateur  

❖ Transmise à l’ordonnateur confor-
mément aux dispositions de l’ar-
ticle 10 du décret n° 2008-227 du 5 
mars 2008 

Le recteur d’acadé-
mie 

 

❖ L’arrêté de débet est notifié à l’agent comptable ou au régisseur par courrier recommandé 

avec demande d’avis de réception. 

 

L’arrêté de débet est aussitôt transmis, pour recouvrement forcé, à la Direction générale des 

créances spéciales du Trésor de Châtellerault (TGCST, 22, boulevard Blossac, BP 649, 86106 Châtelle-

rault) conformément à l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et à l’organisation de la direction 

des créances spéciales du Trésor, abrogeant l’arrêté du 30 décembre 1992 modifié relatif aux attribu-

tions de la trésorerie générale des créances spéciales du Trésor.  

 

 

  

http://idaf.pleiade.education.fr/alien/fichiers/eple/model_arrete_debet.doc
http://idaf.pleiade.education.fr/alien/fichiers/eple/model_arrete_debet.doc
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021954715
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Exemple d’un arrêté de débet  

  Modèle d'arrêté de débet déconcentré pour agent comptable 
 
 
 

 

ARRÊTÉ DE DÉBET N°2020-0… 

 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE…… 

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963, loi de finances pour 1963, mo-

difiée ; 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R 421-57 à R 421-78 ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apu-

rement des débets des comptables publics et assimilés ; 

Vu l’arrêté du 12 février 2015 portant déconcentration des actes relatifs à la cons-

tatation et à l’apurement des débets des comptables publics et des régisseurs 

Vu l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et à l’organisation de la direction des 

créances spéciales du Trésor, abrogeant l’arrêté du 30 décembre 1992 modifié rela-

tif aux attributions de la trésorerie générale des créances spéciales du Trésor ; 

Vu l’arrêté du 29 novembre 2010 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2008 portant ap-

plication de l’article 15 du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constata-

tion et à l’apurement des débets des comptables publics et assimilés et de l’article 

19 du décret n°228-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 

Vu l’ordre de versement n°…. d’un montant de …. 

euros émis le……….. ; 

Attendu que lors …. (indiquer les circonstances en reprenant les éléments figurant 

sur l’ordre de versement)  un... (vol, déficit de caisse ou autre etc..) a été constaté au 

lycée ou collège…. (préciser le nom et l’adresse de l’EPLE concerné) pour un montant 

de ……..euros. 

Attendu qu’en application de l’article 28 de la loi n° 84-1209 du 

29 décembre 1984 modifiée, le montant du débet est arrondi à la somme 

de…….euros ; 

Attendu que l’ordre de versement émis le …… est demeuré sans suite ; 

 

 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/RessourcesEPLE/05%20Mod%C3%A8le%20d%27arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20d%C3%A9bet%20d%C3%A9concentr%C3%A9%20pour%20agent%20comptable.doc
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=10A38070460FF903A9F966B636605C1D.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000006274313&cidTexte=LEGITEXT000006068825&dateTexte=20130425
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ARRÊTE :  

Article 1er : Monsieur…….,(ancien) agent comptable du (lycée ou collège) …… de 

……..(académie de    ), est constitué débiteur envers (le lycée ou collège……), de 

la somme de ……euros en principal correspondant à …………….. Le débet portera 

intérêt au taux légal à compter du………., date d’émission de l’ordre de versement 

susvisé. 

Article 2 : Le cautionnement constitué par l’intéressé en garantie de sa gestion 

sera affecté à l’apurement du débet. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et transmis à la direction des créances 

spéciales du Trésor pour recouvrement. 

 

Fait à……, le 

 

Délais et voies de recours : 

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable, vous pouvez former :  

- soit un recours gracieux devant le responsable de la décision ;  

- soit un recours contentieux devant la juridiction compétente.  

Le recours gracieux peut être fait sans condition de délais.  

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la no-

tification de la décision.  

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux former un recours contentieux, ce 

recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai susmentionné du recours contentieux.  

Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à 

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux.  

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant 

quatre mois).  

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après 

la décision implicite – c’est-à-dire dans un délai de six mois à compter de la date du présent avis – 

vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision 

explicite pour former un recours contentieux. 

 

  

 

 

 Téléchargez sur le site PLEIADE le Modèle d'arrêté de débet déconcentré pour régisseur 
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https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Documents/modèle%20arrêté%20de%20débet%20%20déconcentré%20pour%20%20le%20régisseur.doc
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Comment s’exonérer de sa responsabilité ? Invoquer la force majeure 

La responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables et des régisseurs n’est plus mise en jeu 

en cas de circonstances de force majeure définies par la jurisprudence financière, c’est-à-dire suite à 

un débet directement lié à la survenance d’un événement "extérieur, imprévisible et irrésistible". La 

jurisprudence reprend dans sa définition les éléments de l’article 1218 du code civil en matière con-

tractuelle. 

 

 

 

 

 

La responsabilité du comptable public

La responsabilité personnelle et pécuniaire à partir 
du 1er juillet 2012

L’émission de réserves

La mise en jeu de la responsabilité

La force majeure

La remise gracieuse

Les différents recours en cas de réponse négative 
de remise

Débet administratif, débet juridictionnel, juge des 
comptes

Les comptes et les écritures de débet  

• Constituer un dossier de force majeure

La force majeure

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041431&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
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  La force majeure 

Motifs 
 

La force majeure, au sens de l’article 1218 du code civil, suppose 

• L’extériorité de l’évènement implique qu’il soit étranger au comptable 
ou à son activité, 

• L’imprévisibilité est fondée notamment sur la rareté, la soudaineté ou 
le caractère anormal de l’évènement, 

• L’irrésistibilité s’analyse comme le caractère inévitable d’un évène-
ment que la volonté du comptable n’aurait pu empêcher. 

Formulation de 
la demande 

L’agent comptable ou le régisseur 

Apurement du 
déficit 

Les sommes correspondantes à l’apurement du déficit relevant de la force ma-
jeure sont supportées par le budget de l’organisme public. 

L’arrêté constatant la force majeure sert de pièce justificative à la dépense cor-
respondante. 
S’agissant des régisseurs, une copie de l’arrêté sera notifiée à l’ordonnateur 
aux fins notamment de mandatement de la dépense correspondante. 

 

 La mauvaise organisation d’un poste, le non-respect de la réglementation, l’absence de 

surveillance ou encore les insuffisances inhérentes aux applications informatiques ne sauraient être 

constitutifs de la force majeure. 

Dans l’arrêt n°S-2017-2162 du jeudi 20 juillet 2017, la Cour des Comptes, un comptable public avait 

cherché à dégager sa responsabilité quant aux manquements constatés dans sa gestion au motif de la 

situation particulièrement dégradée de la régie du centre culturel dans laquelle il opérait. L’agent 

comptable a évoqué de nombreux éléments de contexte visant à souligner « la précarité matérielle de 

l’installation de l’agence comptable régionale de Kinshasa », « des pressions dues au contexte local 

extrêmement tendu » et a mis en cause les « habitudes en écritures comptables de son prédécesseur ». 

La Cour a rejeté dans sa décision cet élément ; s’agissant de la difficulté du contexte dans lequel le 

comptable a pris ses fonctions, la Cour a considéré qu’elles ne remplissent pas les conditions détermi-

nées par la jurisprudence pour caractériser une force majeure, lesquelles tiennent à des circonstances 

extérieures à l'action du comptable, imprévisibles et irrésistibles. 

  

 Les éléments de contexte avancés par le comptable sont susceptibles, à l’inverse, d’être pré-

sentés à l’appui d’une demande de remise gracieuse. 

 

 

 

Retour sommaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJufi.do?oldAction=rechJuriJufi&idTexte=JUFITEXT000038015240&fastReqId=1558715667&fastPos=1
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Comment s’exonérer de sa responsabilité ? Constituer un dossier de constata-
tion de la force majeure 

❖ Respecter la chronologie 

L’acte mettant en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable ou du régisseur 

doit précéder la demande de constatation de la force majeure. 

❖ Réunir les pièces du dossier 

Les dossiers doivent être présentés en conformité avec l’Instruction DGCP N° 01-043-M96 du 23-04-

2001 : Présentation des dossiers de demandes en décharge de responsabilité et/ou en remise gra-

cieuse par les agents comptables et les régisseurs d'établissement public locaux d'enseignement. 

et la circulaire n°2006-013 du 19 janvier 2006 (BO n°5 du 2 février 2006). 

  Les pièces du dossier    

 1 

 

L’acte mettant en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comp-
table ou du régisseur : le jugement (procédure juridictionnelle), ordre de verse-
ment ou arrêté de débet (procédure administrative) ; 

 

 2 La demande de constatation de la force majeure, présentée personnellement par 
l’intéressé(e) (le cas échéant par ses ayants droit), accompagnée de tout document 
utile (dépôt de plainte en cas de vol, circonstances précises de l'affaire, jugements 
provisoires de la CRC et de la Cour des comptes, etc.) ; 

 

 3 Pour un régisseur, l’arrêté de création de la régie et l’arrêté de nomination ;  

 4 Les avis, dûment motivés, de l’ordonnateur de l’établissement, de l’agent comp-
table (pour les dossiers des régisseurs d'EPLE) et du recteur d’académie. 

 

  

❖ Transmission du dossier 

Le dossier de demande de constatation de la force majeure complété et vérifié est transmis par le 

rectorat pour avis au TPG compétent. Au vu de cet avis le recteur émet le cas échéant un arrêté de 

constatation de la force majeure. 

❖ La décision de constatation de la force majeure 

 Cas Constatation 
de la force 
majeure 

Effets  

Lors de 
l’examen 
des comptes   

  Par le juge Le juge consta-
tant que les élé-
ments de la 
force majeure 
sont réunis, ne 
mettra pas en 
jeu la 

Notification du 
jugement 

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/04-2001/ins01043.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/04-2001/ins01043.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/04-2001/ins01043.pdf
http://www.education.gouv.fr/bo/2006/5/MENF0600101C.htm
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responsabilité 
du comptable. 

Lors d’un dé-
bet adminis-
tratif 

Débets déconcentrés 

Débet administratif con-
sécutif à des attaques à 
main armée, des vols 
par effraction, de la 
fausse monnaie non dé-
tectée, des paiements 
de chèques sur pièces 
d’identité falsifiée, des 
pertes de chèques entre 
deux postes comp-
tables, à condition tou-
tefois dans ces deux 
derniers cas, que le 
comptable ait effectué 
les contrôles prévus par 
la réglementation. 

Par le recteur 
d’académie 
après avis du 
trésorier payeur 
général du lieu 
d’implantation 
de l’EPLE 

 Notification au 
comptable pu-
blic ou au régis-
seur par lettre 
recommandée 
avec demande 
d'avis de récep-
tion 

 Débets non déconcen-
trés :  

- Détournements de 
fonds publics par agents 
comptables ou collabo-
rateurs ou régisseur ; 

- Commis d’office 

Ministre chargé 
de l’éducation 
et Ministre 
chargé du bud-
get 

 Notification au 
comptable pu-
blic ou au régis-
seur par lettre 
recommandée 
avec demande 
d'avis de récep-
tion 

 

 

Exemple de modèles de décision  

 

• Modèle de décision portant constatation de force majeure (Agent comptable)  

• Modèle décision portant constatation de force majeure (Régisseur) 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/RessourcesEPLE/09%20Mod%C3%A8le%20d%C3%A9cision%20force%20majeure%20AC.doc
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/RessourcesEPLE/10%20Mod%C3%A8le%20d%C3%A9cision%20force%20majeure%20r%C3%A9gisseur.doc
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Modèle de décision portant constatation de force majeure pour un comptable 

ACADEMIE DE  
 

 

 

Lieu, le 

 

 

Décision 

portant constatation de force majeure 

 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE 

 

 

- Vu le paragraphe V de l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963, loi de finances pour 1963, 

modifiée ; 

- Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique ; 

- Vu le décret n°2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement des 

débets des comptables publics et assimilés ; 

- Vu l’arrêté du 29 novembre 2010 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2008 portant sur l’application 

de l’article 15 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l’apurement des 

débets des comptables publiques et assimilés ; 

- Vu la demande formulée par l’agent comptable par courrier en date du ; 

- Vu l’avis du directeur départemental des finances publiques (lieu) en date du ………………….. 

Attendu qu’un déficit a été constaté dans la comptabilité du (collège ou lycée) 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

DECIDE 

 

Article 1 : la responsabilité personnelle et pécuniaire de M ou Mme (Nom, Prénom), 

agent comptable (du collège ou lycée, ville) n’est pas mise en jeu pour le déficit de caisse de (mon-

tant à inscrire en chiffres et en lettres) euros résultant du constat établi de circonstances de force 

majeure, au sens de l’article 1218 du code civil, suite à  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041431&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
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…………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

Enoncer les circonstances consécutives de la force majeure) 

Article 2 : la somme correspondant à l’apurement du déficit relevant de la force majeure sera sup-

porté par le budget de l’Etat en application de l’article 7 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008 mo-

difié. La dépense correspondant à l’apurement du déficit sera supporté par le budget de l’Etat. 

Article 3 : la présente décision sera notifiée à M ou Mme (Nom et prénom), demeurant au (collège 

ou lycée), (adresse du collège ou lycée). 

 

  

     Le Recteur 

 

Tampon et signature, 

 

 

Délais et voies de recours : 

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable, vous pouvez former :  

- soit un recours gracieux devant le responsable de la décision ;  

- soit un recours contentieux devant la juridiction compétente.  

Le recours gracieux peut être fait sans condition de délais.  

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de la décision.  

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux former un recours contentieux, ce 

recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai susmentionné du recours contentieux.  

Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à 

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux.  

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant 

quatre mois).  

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après 

la décision implicite – c’est-à-dire dans un délai de six mois à compter de la date du présent avis – 

vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision 

explicite pour former un recours contentieux. 

                                                                                                                      

 

 

 

Retour sommaire 

 



AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 415 

 

Modèle de décision portant constatation de force majeure pour un régisseur 

 
ACADEMIE DE   

 

 
 

Lieu, le  

 

Décision 

portant constatation de force majeure 

 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE 

 

 

- Vu le paragraphe V de l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963, loi de finances pour 1963, 

modifiée ; 

- Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique ; 

- Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécu-

niaire des régisseurs, notamment les articles 5 et 6 ;  

- Vu l’arrêté du 29 novembre 2010 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2009 portant application de 

l’article 19 du décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 

des régisseurs ;  

- Vu la demande formulée par le régisseur par courrier en date du……………………… 

- Vu l’avis du directeur départemental des finances publiques du (lieu) en date 

du………………………………. 

Attendu qu’un déficit a été constaté dans la comptabilité du (collège ou lycée) 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

DECIDE 

 

Article 1 : la responsabilité personnelle et pécuniaire de M ou Mme (Nom, Prénom), 

régisseur (du collège ou lycée, ville) n’est pas mise en jeu pour le déficit de caisse de (montant à 

inscrire en chiffres et en lettres) euros résultant du constat établi de circonstances de force majeure, 

au sens de l’article 1218 du code civil, suite à  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041431&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
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…………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

Enoncer les circonstances consécutives de la force majeure) 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée dans la comptabilité de l’EPLE, qui apurera le 

déficit subsistant. 

 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à (Monsieur ou Madame), (Nom, prénom), demeurant 

(adresse)………………………….………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 

Fait à, le  

 

 

Le Recteur 

 

 

(Tampon et signature) 

 

Délais et voies de recours : 

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable, vous pouvez former :  

- soit un recours gracieux devant le responsable de la décision ;  

- soit un recours contentieux devant la juridiction compétente.  

Le recours gracieux peut être fait sans condition de délais.  

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de la décision.  

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux former un recours contentieux, ce 

recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai susmentionné du recours contentieux.  

Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à 

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux.  

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant 

quatre mois).  

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après 

la décision implicite – c’est-à-dire dans un délai de six mois à compter de la date du présent avis – 

vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision 

explicite pour former un recours contentieux. 

 

 

 

Retour sommaire  
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Comment atténuer sa responsabilité ? Demander une remise gracieuse  

 

La responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables et des régisseurs peut être atténuée par 

une demande de remise gracieuse invoquant certaines circonstances ayant conduit au prononcé du 

débet et sur les conditions dans lesquelles l'agent comptable ou le régisseur a géré son poste.  

 La demande de remise ne peut pas concerner un laissé à charge.  

 La loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008 a en effet supprimé les remises en matière 

d’amende : dans ce domaine, le juge apprécie le comportement du comptable patent ou 

de fait et le ministre ne pourrait, sans méconnaître la séparation des pouvoirs, exercer sa 

« juridiction » en remettant l’amende. 

 La loi n°2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011, encadrant le 

pouvoir de remise du ministre des finances, dispose qu’à compter du 1er juillet 2012, 

La responsabilité du comptable public

La responsabilité personnelle et pécuniaire à partir 
du 1er juillet 2012

L’émission de réserves

La mise en jeu de la responsabilité

La force majeure

La remise gracieuse

Les différents recours en cas de réponse négative 
de remise

Débet administratif, débet juridictionnel, juge des 
comptes

Les comptes et les écritures de débet  

• Constituer un dossier de remise gracieuse

La remise gracieuse

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000019699735&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
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lorsque la méconnaissance des obligations du comptable n’aura causé aucun préjudice à 

l’organisme public, le juge des comptes pourra le condamner au versement d’une somme 

dont le ministre ne pourra plus faire remise. 

 Une remise gracieuse peut être partielle ou totale.  

 

La remise gracieuse 

Motifs Éléments que l'intéressé fait valoir à l'appui de sa requête (circonstances parti-
culières, conditions d'exercice, situation personnelle, …) 

Formulation de 
la demande 

L’agent comptable ou le régisseur 

Avis du CA  L’avis du conseil d’administration est requis dès lors que le débet affecte le 
service d’un régisseur ou résulte de pièces irrégulièrement établies ou visées 
de l’ordonnateur. 

(Les remises gracieuses accordées par le ministre du budget étant supportées 
par le budget de l’Etat, l’avis précédemment émis par les conseils d’administra-
tion des EPLE n’a plus à être recueilli). 

Avis de la cour 
des Comptes 

En application du décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 : 

 L'avis des chambres réunies de la Cour des comptes ne sera plus re-
quis au titre des procédures juridictionnelles engagées à compter du 
1er juillet 2012, lorsque le montant engagé est supérieur au seuil de 10 
000 euros, ni au titre des procédures administratives (ordres de verse-
ment) notifiées à compter de cette date et lorsque le montant est su-
périeur à 200 000 euros. 

Apurement du 
déficit 

Les sommes allouées en remise gracieuse ne peuvent être mises à la charge du 
comptable subsidiairement responsable et sont supportées par le budget de 
l’Etat  
Toutefois ces sommes restent à la charge du budget des EPLE lorsque le débet 
affecte le service d’un régisseur ou résulte de pièces irrégulièrement établies 
ou visées par l’ordonnateur (article 11-1° du décret n°2008-228 du 5 mars 
2008). 

La remise gracieuse peut être partielle et laisser à la charge de l’intéressé(e) 
tout ou partie du débet ainsi que des intérêts afférents 

 

 La remise ne pourra plus être totale en cas de débet prononcé par les juridictions 
financières avec préjudice financier causé à l’établissement.  

Le ministre ne pourra plus, à compter du 1er juillet 2012, consentir une remise gracieuse intégrale 
sauf en cas de décès ou de mise en œuvre des règles de contrôle sélectif des dépenses.  

La remise devra se traduire par un « laissé à charge » qui ne pourra être inférieur à un montant 
plancher (loi n°2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011). 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
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 Une demande en remise gracieuse ne se présume pas. Elle doit obligatoirement être présen-

tée personnellement par les agents comptables et les régisseurs dont la responsabilité per-

sonnelle et pécuniaire a été mise en jeu ou, le cas échéant, par leurs ayants droit. 

L’information du Conseil d’administration portera notamment sur : 

➢ Les circonstances de l’affaire ;  

➢ Les fondements législatifs et réglementaires des procédures d’atténuation de la responsabilité 

personnelle et pécuniaire des comptables publics et des régisseurs ;  

➢ La distinction entre la mise en jeu de cette responsabilité et une procédure disciplinaire, voire 

pénale ;  

➢ Le fait que les sommes allouées en remise gracieuse peuvent dans certaines circonstances être 

supportées par le budget de l'EPLE ;  

➢ La distinction à opérer entre le débet prononcé et les intérêts, dont le montant peut être très 

élevé lorsque l’affaire est ancienne et qui ne sont pas supportés par l’établissement en cas de 

remise gracieuse ;  

➢ Le préjudice financier véritablement subi par l’établissement (qui n’est pas établi pour certains 

motifs de débet juridictionnel). 

L’avis du conseil d’administration est un avis conforme, en application des dispositions de l’article 9 

du décret n°2008-228 du 5 mars 2008 septembre 1964.  

Trois situations peuvent donc se présenter : 

Conseil d’administration  Décision du trésorier-payeur général 

Avis défavorable à la remise 
gracieuse  

Décision de rejet de la demande en remise gracieuse. 

Avis favorable avec un laissé 
à charge dont le montant est 
précisé 

Le trésorier-payeur général est lié par l’avis du conseil d’adminis-
tration et devra laisser à la charge de l’agent comptable ou du ré-
gisseur une somme au moins égale à celle fixée par le conseil d’ad-
ministration. 

Avis favorable à la remise 
gracieuse totale 

Le trésorier-payeur général a la faculté de suivre l’avis de l’orga-
nisme mais il peut aussi laisser une somme à la charge de l’agent 
comptable ou du régisseur, somme dont il fixe librement le mon-
tant. 

  

 IMPORTANT : Si l’agent comptable a comblé de ses deniers le déficit, toute demande en dé-

charge de responsabilité ou remise gracieuse devient sans objet. 

 

 

 

 

 

Retour sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6376B0633C8A025EE03678E75FED803B.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000026760856&cidTexte=LEGITEXT000018221997&dateTexte=20200401
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Comment atténuer sa responsabilité ? Constituer un dossier de remise gracieuse 

❖ Respecter la chronologie 

L’acte mettant en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable ou du régisseur 

doit précéder la demande de remise gracieuse. 

❖ Réunir les pièces du dossier 

Les dossiers doivent être présentés en conformité avec l’instruction DGCP n° 01-043-M96 du 23 avril 

2001 Présentation des dossiers de demandes en Instruction décharge de responsabilité et/ou remise 

gracieuse par les agents comptables et les régisseurs d'EPLE.  

  Les pièces du dossier    

 1 L’acte mettant en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comp-
table ou du régisseur : le jugement (procédure juridictionnelle), l’ordre de verse-
ment ou l’arrêté de débet (procédure administrative) ; 

 

 2 La demande de remise (circonstances, constatation de la force majeure), présentée 
personnellement par l’intéressé(e) (le cas échéant par ses ayants droit), accompa-
gnée de tout document utile (dépôt de plainte en cas de vol, circonstances précises 
de l'affaire, jugements provisoires de la CRC et de la Cour des comptes, etc.) ; 

 

 3 Pour un régisseur, l’arrêté de création de la régie et l’arrêté de nomination ;  

 4 Les avis, dûment motivés, de l’ordonnateur de l’établissement, de l’agent comp-
table (pour les dossiers des régisseurs d'EPLE) et du recteur d’académie. 

 

 

Remarque : lorsque des demandes en décharge de responsabilité et en remise gracieuse sont présen-

tées conjointement, les avis et délibérations doivent se prononcer expressément sur chacune des de-

mandes. 

 

Le formulaire à remplir (voir annexe) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.minefi.gouv.fr/fonds_documentaire/Tresor_public/bocp/bocp0104/ins01043.htm
http://www.minefi.gouv.fr/fonds_documentaire/Tresor_public/bocp/bocp0104/ins01043.htm
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Annexe 

Partie commune à joindre à toute demande de remise gracieuse présentée par les agents comp-

tables (remplir toutes les rubriques) 

 

INFORMATIONS SUR L’AGENT COMPTABLE 

Civilité 

Madame □ Mademoiselle □ Monsieur □ 

Nom : Prénom : 

Situation actuelle  

En activité □ Retraité le Décédé le Autres                       (à 

préciser) 

 

Situation au moment des faits 

Grade : 

Titulaire □ Intérimaire □ 

Dates de gestion du poste comptable 

Du Au 

Montant du cautionnement (ou joindre un extrait) concernant le ou les exercices jugés 

 

INFORMATIONS SUR LE POSTE COMPTABLE CONCERNÉ PAR LE DÉFICIT 

 

Libellé du poste : 

Ministre de tutelle et adresse du service compétent : 

 

 

INFORMATIONS SUR LE DÉBET 

Exercice concerné : 

Montant du débet : 

Nature juridique de l’organisme concerné 

État □ Collectivités territoriales □ 

(indiquer le libellé de l’organisme concerné) 

Nature du débet 

Administratif □ Juridictionnel □ 

Catégorie du débet 

Comptabilité □ Dépenses □ Recettes □ Autres □ (à préciser) 
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Avis motivé du recteur 

Préciser impérativement dans l'avis motivé du recteur : 

• La date d'entrée en fonction dans le poste de l'agent comptable ou du régisseur. 

• Si l'agent comptable ou le régisseur est toujours en fonction :  

✓ si oui : où ? et dans quelles fonctions ? 

✓ si il est retraité : depuis quelle date ? 

✓ les renseignements les plus détaillés possibles sur la manière de servir dans le poste 

comptable et pendant toute la carrière professionnelle de l'agent comptable. 

• Le montant du cautionnement souscrit à la date de mise en débet avec justificatif. 

• L'assurance avec justificatif et montant assuré si possible. 

 

Chiffrer le montant du préjudice pécuniaire subi par l'EPLE pour chaque charge et pour chaque 

jugement de mise en débet. 

Fournir l'annexe jointe dûment renseignée. 

Préciser l'adresse la plus récente de l'agent comptable ou du régisseur pour envoi en recommandé 

des décisions à son égard. 

Pour les mises en débet d'un montant important, il pourra être demandé un avis d'imposition 

récent. 

Toutes les pièces nécessaires à la constitution du dossier doivent, pour tous les débets (déconcen-

trés et ceux de la compétence du ministre chargé de l’éducation) être adressées, en premier lieu 

au rectorat géographiquement compétent (celui du lieu où est situé l’EPLE concerné par la (ou les) 

mise(s) en débet). 

 

❖ Transmission du dossier 

Le dossier de demande de remise gracieuse complété et vérifié est transmis par le rectorat pour déci-

sion, soit directement au TPG, soit au MEN (bureau DAF A3) qui le transmet, avec l’avis du ministre, au 

MINEFE (DGFIP- bureau RH – 1B). 

❖ La décision de remise gracieuse 

 L’acte mettant en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’agent comptable ou du 

régisseur doit précéder la demande de remise gracieuse. 

L’autorité ayant le pouvoir de statuer ainsi que les avis à émettre dépendra du type de débet et du 

montant en principal de la remise. 

La décision de remise gracieuse 

Cas Type de débet Avis Autorité 
ayant le 

pouvoir de 
statuer 
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Vol - Déficit de caisse - Man-
quants en valeurs - 

Paiement sur pièce falsifiée - 
Perte d'effets bancaires - Paie-
ment non libératoire - Pièces 
étrangères et fausse monnaie 

Débets prononcés 
par l’autorité ad-

ministrative 

Avis dûment motivé du 
recteur 

DDFIP ou 
DRFIP 

Autres cas 
Détournements de fonds pu-
blics et nomination de commis 
d’office 

 

Débets prononcés 
par l’autorité ad-

ministrative 

Avis dûment motivé du 
ministre de l’éducation 

MINEFI – Mi-
nistre chargé 

du budget 
 

En fonction du montant en 
principal de la remise (sup-
primé) 
 

Débets prononcés 
par l’autorité ad-

ministrative 

Suppression de l’avis préa-
lable de la Cour des 

Comptes si le montant en 
principal de la remise gra-

cieuse dépasse 

200 000 € ( décret n° 
2012-1387 du 10 dé-

cembre 2012)* 

MINEFI – Mi-
nistre chargé 

du budget 
 
 

 

Débets prononcés 
par les juridictions 

financières 

Suppression de l’avis préa-
lable de la cour des 

comptes si le montant en 
principal de la remise gra-

cieuse dépasse 

10 000 €  (décret n° 2012-
1387 du 10 décembre 

2012)* 

MINEFI – Mi-
nistre chargé 

du budget  
 

*L'avis des chambres réunies de la Cour des comptes ne sera plus requis au titre des procédures juridictionnelles 

engagées à compter du 1er juillet 2012, lorsque le montant engagé est supérieur au seuil de 10 000 euros, ni au 

titre des procédures administratives (ordres de versement) notifiées à compter de cette date et lorsque le mon-

tant est supérieur à 200 000 euros. 

La décision du directeur des finances publiques est adressée au recteur d’académie qui la notifie à 

l’agent comptable ou au régisseur et en informe l'établissement concerné. Si la décision émane du 

ministre chargé des finances, elle est adressée au ministère chargé de l’éducation, aux mêmes fins. 

 L’avis de la Cour des comptes ne liait pas le ministre, qui doit cependant motiver sa déci-

sion s’il s’en écarte. 

 

 La loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 sur la motivation des actes administratifs ne s’applique 

pas en matière gracieuse, les décisions de remise gracieuse n’ont pas à être motivées. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=69EAE93F3C30333DCC85CC71D08F70F5.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000026759390&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000518372
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❖ Les conséquences de la décision de remise gracieuse 

Les décisions de décharge de responsabilité et de remise gracieuse totale doivent être comptabilisées 

sans attendre par l’établissement afin de solder les comptes de débet. 

Le recouvrement des sommes laissées à la charge de l’agent comptable ou du régisseur est assuré par 

l’agent comptable de l’établissement si le débet résulte de l’émission d’un ordre de versement et par 

la trésorerie générale des créances spéciales du Trésor, pour le compte de l’établissement, si le débet 

a fait l’objet de l’émission d’un arrêté de débet. 

 IMPORTANT : les décisions de remise gracieuse partielle ou de rejet revêtent un caractère 

strictement conditionnel ; en conséquence, si le régisseur ou le comptable ne s’acquitte pas de la 

somme laissée à sa charge, il reste redevable de la totalité du montant du débet initial. Faute de 

paiement dans un délai raisonnable, un arrêté de débet est émis à son encontre par le recteur d'aca-

démie pour le montant total du déficit. 

Le défaut de versement par l’intéressé conduit : 

 Dans le cas où seul l’ordre de versement a été émis, le ministre de l’éducation nationale ou le 

recteur d’académie à émettre un arrêté de débet pour le montant total du déficit, dont le 

recouvrement sera alors assuré par la trésorerie générale des créances spéciales du Trésor ; 

 Dans le cas où un arrêté de débet a déjà été émis, le trésorier-payeur général des créances 

spéciales du Trésor à en reprendre le recouvrement forcé pour l’intégralité du montant. 

L’apurement 

Apurement du déficit 

Les sommes allouées en remise gracieuse ne peuvent être mises à la charge du comptable subsi-

diairement responsable et sont supportées par le budget de l’Etat  

Toutefois ces sommes restent à la charge du budget des EPLE lorsque le débet affecte le service 

d’un régisseur ou résulte de pièces irrégulièrement établies ou visées par l’ordonnateur (article 11-

1° du décret n°2008-228 du 5 mars 2008). 

La remise gracieuse peut être partielle et laisser à la charge de l’intéressé(e) tout ou partie du débet 

ainsi que des intérêts afférents 

 

 

 

 

 

 

Retour sommaire  
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Les différents recours possibles contre ces décisions 

Type de recours Auteur de la décision Recours auprès de 

Le recours gracieux  L’auteur de la décision 

Le recours hiérar-
chique 

Ordres de versement et ar-
rêtés de débet émanant du 
recteur d’académie 

Ministre de l’éducation nationale, bureau DAF 
A3 

 

 

 

Décisions de décharge de 
responsabilité ou de remise 
gracieuse prises par les tré-
soriers-payeurs généraux 

Ministre des finances, direction générale de la 
comptabilité publique, bureau 1C. 

Le recours conten-
tieux 

 Devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la notification soit 
de l’ordre de versement, soit de l’arrêté de dé-
bet, soit de la décision de décharge de respon-
sabilité ou de remise gracieuse. 

Dans l’hypothèse où le recours gracieux ou hiérarchique est introduit dans le délai de recours conten-

tieux, il a pour effet de prolonger ce dernier jusqu’à la décision de l’autorité compétente. 

La responsabilité du comptable public

La responsabilité personnelle et pécuniaire à partir 
du 1er juillet 2012

L’émission de réserves

La mise en jeu de la responsabilité

La force majeure

La remise gracieuse

Les différents recours en cas de réponse négative 
de remise

Débet administratif, débet juridictionnel, juge des 
comptes

Les comptes et les écritures de débet  
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❖ Réunir les pièces du dossier 

  Les pièces du dossier    

 
1 

La demande dûment motivée et signée de l’agent comptable ou du régisseur ou 
leurs ayants droit ; 

 

 
2 

Une copie de la décision du trésorier-payeur général ; une copie de la décision du 
trésorier-payeur général ; 

 

 3 Une copie des pièces constitutives du dossier initial ;  

 4 L’avis circonstancié du trésorier-payeur général sur le recours intenté ;    

 5 L’avis circonstancié du recteur.  

 

❖ Transmission 

Le recours est adressé par l’agent comptable ou le régisseur au rectorat qui le transmettra à la direction 

départementale ou régionale des finances publiques territorialement compétent. 

❖ La décision 

Le ministre des finances, après consultation éventuelle du ministre de l’éducation nationale, confirme 

ou réforme la décision prise par le directeur de la DDFIP ou DRFIP). 

La décision du ministre des finances est adressée au bureau DAF A3 du ministère de l’éducation natio-

nale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, pour notification à l’agent comptable ou au ré-

gisseur. 

 

Une copie de la décision est transmise par le bureau 1C à la trésorerie générale du département siège 

de l’agence comptable de l’établissement ou à la trésorerie générale des créances spéciales du Trésor, 

suivant le cas, pour information. 

 

 

À retrouver sur le site de la DAF les rubriques 

 La responsabilité personnelle et pécuniaire (RPP) des agents comptables et régis-

seurs des EPLE pour la procédure 

 La réglementation financière et comptable : les principaux textes réglementaires 

 

 

 

Retour sommaire 

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Pages/textes-legislatifs-reglementaires-et-instructions-codificatrices.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Pages/textes-legislatifs-reglementaires-et-instructions-codificatrices.aspx
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Débet administratif, débet juridictionnel, juge des comptes 

La responsabilité des comptables publics est engagée dès lors qu’un déficit ou un manquant en deniers 

ou en valeurs a été constaté, qu’une recette n’a pas été recouvrée, qu’une dépense a été irrégulière-

ment payée ou que, par la faute du comptable ou du régisseur, l’établissement a dû procéder à l’in-

demnisation d’un autre organisme public ou d’un tiers. Les opérations génératrices de responsabilité 

du comptable public relèvent soit du fait personnel du comptable soit du fait d’autrui. 

La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire se traduit par un acte, qui est : 

 soit un jugement définitif (débet juridictionnel) 

 soit un ordre de versement (débet administratif)   

 DEBET JURIDICTIONNEL DEBET ADMINISTRATIF 

   

MODALITES DE 

MISE EN JEU DE LA 

RPP  

Le jugement définitif (débet juridic-
tionnel) de la CRC, ou de la Cour des 
comptes en cas d’appel, ou du Con-
seil d’État en cas de recours en cassa-
tion 

L’ordre de versement (phase 
amiable) 

L’arrêté de débet 

 

CONDITIONS   EXISTENCE D’UN PREJUDICE CERTAIN 

DELAI DE 

PRESCRIPTION 

5 ANS 

  

5 ANS 

  

POINT DE DEPART 

DU DELAI DE 

PRESCRIPTION 

A COMPTER DU 1ER JANVIER SUIVANT LA 

REDDITION DES COMPTES 
A COMPTER DU 1ER JANVIER SUIVANT LA 

REDDITION DES COMPTES 

QUI ? AGENT COMPTABLE 

COMPTABLE DE FAIT 

AGENT COMPTABLE 

REGISSEUR 

COMPTABLE DE FAIT   

  

L’obligation de versement  

Selon le paragraphe VI de l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963, le comptable public dont la 

responsabilité pécuniaire est engagée ou mise en jeu a l’obligation de verser immédiatement de ses 

deniers personnels une somme égale, soit au montant de la perte de recette subie, de la dépense 

payée à tort, de l’indemnité mise de son fait, à la charge de l’organisme public intéressé, soit, dans le 

cas où il tient la comptabilité matière, à la valeur du bien manquant.  

 

L’arrêt du Conseil d'État n° 389741 du vendredi 19 mai 2017 apporte des précisions sur l'article 60 de 

la Loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 (2e partie-Moyens des services et dispositions 

spéciales)  qui donne compétence tant au ministre dont relève le comptable et au ministre chargé du 

budget qu'au juge des comptes pour mettre en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire d'un 

comptable public.  

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MCEAE.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034797200&fastReqId=109925488&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=127F1C636DB1217257010663751C292E.tpdjo06v_3?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&dateTexte=19630224&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=229ADAAA89F7612CB7E5A2B5914F81F7.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000000509290&dateTexte=19630224
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=229ADAAA89F7612CB7E5A2B5914F81F7.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000000509290&dateTexte=19630224


AGENT COMPTABLE OU REGISSEUR EN EPLE 31 août 2020 

 

Fonction, missions, responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics Page 428 

 Il rappelle le principe de la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire d'un 

comptable par le ministre dont il relève ou le ministre chargé du budget ainsi que ses condi-

tions et le pouvoir de remise gracieuse ;  

 Il réaffirme la faculté pour le juge des comptes de mettre en jeu la responsabilité personnelle 

et pécuniaire du comptable à raison du même manquement.  

 Il fixe les modalités de la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comp-

table à raison du même manquement selon qu’il y a eu ou non un préjudice financier. 

L'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 

I - Quel que soit le lieu où ils exercent leurs fonctions, les comptables publics sont personnellement et pé-
cuniairement responsables du recouvrement des recettes, du paiement des dépenses, de la garde et de la 
conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés à l'Etat, aux collectivités locales et aux établisse-
ments publics nationaux ou locaux, du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibi-
lités, de la conservation des pièces justificatives des opérations et documents de comptabilité ainsi que de 
la tenue de la comptabilité du poste comptable qu'ils dirigent. 

Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des contrôles qu'ils sont te-
nus d'assurer en matière de recettes, de dépenses et de patrimoine dans les conditions prévues par le rè-
glement général sur la comptabilité publique. 

Hors le cas de mauvaise foi, les comptables publics ne sont pas personnellement et pécuniairement respon-
sables des erreurs commises dans l'assiette et la liquidation des droits qu'ils recouvrent. 

Les comptables publics ne sont pas personnellement et pécuniairement responsables des opérations qu'ils 
ont effectuées sur réquisition régulière des ordonnateurs. 

II - Avant d'être installés dans leur poste, les comptables publics sont tenus de constituer des garanties. 

III - La responsabilité pécuniaire des comptables publics s'étend à toutes les opérations du poste comptable 
qu'ils dirigent depuis la date de leur installation jusqu'à la date de cessation des fonctions. 

Cette responsabilité s'étend aux opérations des comptables publics placés sous leur autorité et à celles des 
régisseurs et dans la limite des contrôles qu'ils sont tenus d'exercer, aux opérations des comptables publics 
et des correspondants centralisées dans leur comptabilité ainsi qu'aux actes des comptables de fait, s'ils ont 
eu connaissance de ces actes et ne les ont pas signalés à leurs supérieurs hiérarchiques. 

Elle ne peut être mise en jeu à raison de la gestion de leurs prédécesseurs que pour les opérations prises en 
charge sans réserve lors de la remise de service ou qui n'auraient pas été contestées par le comptable en-
trant, dans un délai fixé par l'un des décrets prévus au paragraphe XII ci-après. 

IV - La responsabilité pécuniaire prévue ci-dessus se trouve engagée dès lors qu'un déficit ou un manquant 
en deniers ou en valeurs a été constaté, qu'une recette n'a pas été recouvrée, qu'une dépense a été irrégu-
lièrement payée ou que, par la faute du comptable public, l'organisme public a dû procéder à l'indemnisa-
tion d'un autre organisme public ou d'un tiers. 

V - La responsabilité pécuniaire d'un comptable public ne peut être mise en jeu que par le ministre dont il 
relève, le ministre de l'économie et des finances ou le juge des comptes. 

VI - Le comptable public dont la responsabilité pécuniaire est engagée ou mise en jeu a l'obligation de verser 
immédiatement de ses deniers personnels une somme égale, soit au montant de la perte de recette subie, 
de la dépense payée à tort ou de l'indemnité mise, de son fait, à la charge de l'organisme public intéressé, 
soit, dans le cas où il en tient la comptabilité matière, à la valeur du bien manquant. 

Toutefois, le comptable public peut obtenir le sursis de versement de la somme fixée à l'alinéa précédent. 

VII - Le comptable public dont la responsabilité pécuniaire est engagée ou mise en jeu et qui n'a pas versé 
la somme prévue au paragraphe VI ci-dessus peut être constitué en débet soit par l'émission à son encontre 
d'un titre ayant force exécutoire, soit par arrêt du juge des comptes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=127F1C636DB1217257010663751C292E.tpdjo06v_3?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&dateTexte=19630224&categorieLien=cid
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VIII - Les débets portent intérêt au taux légal à compter de la date du fait générateur ou, si cette date ne 
peut être fixée avec précision, à compter de celle de leur découverte. 

IX - Dans les conditions fixées par l'un des décrets prévus au paragraphe XII ci-après, les comptables publics 
dont la responsabilité a été engagée ou est mise en jeu peuvent, en cas de force majeure, obtenir décharge 
totale ou partielle de leur responsabilité. 

Dans les conditions prévues par ce même décret, les comptables publics peuvent obtenir la remise gracieuse 
des sommes laissées à leur charge. 

En cas de décharge ou de remise gracieuse les débets comptables sont couverts par l'organisme intéressé. 
Toutefois, ils peuvent être couverts par l'Etat dans les conditions fixées par l'un des décrets prévus au para-
graphe XII ci-après. 

X - Les régisseurs, chargés pour le compte des comptables publics d'opérations d'encaissement et de paie-
ment, sont soumis aux règles, obligations et responsabilité des comptables publics dans les conditions et 
limites fixées par l'un des décrets prévus au paragraphe XII ci-après. 

Il en est de même des agents chargés de tenir les comptabilités spéciales de matières, valeurs et titres. 

XI - Toute personne qui, sans avoir la qualité de comptable public ou sans agir sous contrôle et pour le 
compte d'un comptable public, s'ingère dans le recouvrement de recettes affectées ou destinées à un orga-
nisme public doté d'un poste comptable ou dépendant d'un tel poste doit, nonobstant les poursuites qui 
pourraient être engagées devant les juridictions répressives, rendre compte au juge financier de l'emploi 
des fonds ou valeurs qu'elle a irrégulièrement détenus ou maniés. 

Il en est de même pour toute personne qui reçoit ou manie directement ou indirectement des fonds ou 
valeurs extraits irrégulièrement de la caisse d'un organisme public et pour toute personne qui, sans avoir la 
qualité de comptable public, procède à des opérations portant sur des fonds ou valeurs n'appartenant pas 
aux organismes publics, mais que les comptables publics sont exclusivement chargés d'exécuter en vertu de 
la réglementation en vigueur. 

Les gestions irrégulières entraînent, pour leurs auteurs, déclarés comptables de fait par la Cour des comptes, 
les mêmes obligations et responsabilités que les gestions patentes pour les comptables publics. Néanmoins, 
le juge des comptes peut, hors le cas de mauvaise foi ou d'infidélité du comptable de fait, suppléer par des 
considérations d'équité à l'insuffisance des justifications produites. 

Les comptables de fait pourront, dans le cas où ils n'ont pas fait l'objet des poursuites au titre du délit prévu 
et réprimé par l'article 258 du Code pénal, être condamnés aux amendes prévues par la loi. 

XII - Les modalités d'application du présent article sont fixées soit par le décret portant règlement général 
sur la comptabilité publique, soit par décrets contresignés par le ministre des finances. 

XIII - Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent article, et notamment les textes mentionnés 
à l'état G annexé à la présente loi. 

 

❖ La mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire d'un comptable par le 

ministre dont il relève ou le ministre chargé du budget 

Il résulte du VI de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 que le ministre dont relève 

un comptable public ou le ministre chargé du budget peuvent mettre en jeu la responsabilité person-

nelle et pécuniaire de ce comptable en raison d'un manquement à ses obligations mentionnées au I 

du même article, dans les conditions définies aux paragraphes VI et suivants de cet article.  

La condition de la mise en jeu de la responsabilité : l’existence d'un préjudice finan-

cier 

Les dispositions combinées du VII et des deuxième et troisième alinéas du VI de l’article font obstacle 

à ce que l'un ou l'autre des ministres engagent la responsabilité du comptable, dans le cadre d'une 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=127F1C636DB1217257010663751C292E.tpdjo06v_3?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&dateTexte=19630224&categorieLien=cid
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procédure administrative, lorsque le manquement de ce dernier n'a pas causé de préjudice financier 

à l'organisme public intéressé. 

Le pouvoir de remise gracieuse du ministre du budget : la portée  

Lorsque ce manquement a causé un préjudice financier à cet organisme ou que, par le fait du comp-

table public, l'organisme public a dû procéder à l'indemnisation d'un autre organisme public ou d'un 

tiers ou a dû rétribuer un commis d'office pour produire les comptes, et que ce comptable fait l'objet 

d'une mise en débet administratif en application du VII de l’article, le ministre chargé du budget peut 

lui accorder la remise gracieuse de la somme mise à sa charge, le cas échéant dans la limite prévue au 

deuxième alinéa du IX de cet article. 

❖ La faculté pour le juge des comptes de mettre en jeu la responsabilité personnelle et 

pécuniaire du comptable à raison du même manquement 

L’existence de cette faculté et sa portée 

Cette faculté existe : l'article 60 de la loi du 23 février 1963 donne compétence tant au ministre dont 

relève le comptable et au ministre chargé du budget qu'au juge des comptes pour mettre en jeu la 

responsabilité personnelle et pécuniaire d'un comptable public.  

Sa portée est la suivante : 

 Il suit de là que la circonstance qu'une décision administrative de mise en débet d'un comp-

table public est intervenue en raison d'un manquement du comptable à ses obligations ne 

saurait faire obstacle à ce que le juge des comptes se prononce sur l'existence du même man-

quement et mette en jeu, le cas échéant, la responsabilité du comptable dans les conditions 

prévues au VI de l'article 60, alors même que le ministre chargé du budget aurait déjà accordé 

une remise gracieuse à l'intéressé dans le cadre de la procédure de débet administratif.  

 Une définition complète par le juge des comptes de l'engagement de cette responsabilité 

La décision du juge des comptes définit alors complètement, à la date à laquelle elle est rendue, la 

mesure dans laquelle la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable public demeure enga-

gée au titre ce manquement. 

Les modalités de la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du 

comptable à raison du même manquement  

Les modalités diffèrent selon qu’il y a eu ou non un préjudice financier. 

➢ Le cas où le manquement a causé un préjudice financier 

Lorsque le juge des comptes constate que le manquement du comptable a causé un préjudice financier 

à l'organisme public concerné ou que, par son fait, l'organisme public a dû procéder à l'indemnisation 

d'un autre organisme public ou d'un tiers ou a dû rétribuer un commis d'office pour produire les 

comptes, et qu'il confirme le montant du préjudice retenu par le ministre lors de la procédure de mise 

en débet administratif, il lui revient, avant de mettre le comptable en débet sur le fondement du VI de 

l'article 60 de la loi du 23 février 1963, de prendre en compte, le cas échéant, la remise gracieuse 

accordée dans les limites prévues au IX de ce même article ainsi que les sommes déjà versées par le 

comptable au titre du manquement.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=127F1C636DB1217257010663751C292E.tpdjo06v_3?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&dateTexte=19630224&categorieLien=cid
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Il lui incombe ainsi, dans un premier temps, de déduire, dans les limites rappelées, de la somme sus-

ceptible d'être mise à la charge du comptable la somme dont le ministre chargé du budget lui a, le cas 

échéant, déjà accordé la remise gracieuse au titre du même manquement.  

Il lui appartient, dans un second temps, de déduire de la somme restant ainsi à la charge du comptable 

celle que ce dernier a déjà versée en conséquence de sa mise en débet administratif. 

➢ Le cas où le manquement n'a pas causé de préjudice financier et où le juge des comptes 

estime qu'il y a lieu d'obliger le comptable à s'acquitter d'une somme non rémissible 

Lorsque le juge des comptes constate, sur le fondement des mêmes dispositions, que le manquement 

du comptable n'a pas causé de préjudice financier à l'organisme public et qu'il y a lieu de l'obliger de 

s'acquitter d'une somme non rémissible, il lui incombe de déduire de la somme mise à sa charge celle 

que ce dernier a, le cas échéant, déjà versée au titre du même manquement, en conséquence de sa 

mise en débet administratif, et de préciser, s'il y a lieu, le montant qui a été versé à tort par le comp-

table et doit lui être restitué. 

 

La prise en compte par le juge de la remise gracieuse accordée à raison du même manquement 

↓  ↓ 

Manquement avec préjudice  Manquement sans préjudice 

Existence d’un préjudice financier  

Absence de préjudice financier et obligation 

du comptable à s'acquitter d'une somme non 

rémissible 

↓  ↓ 

Débet  Somme non rémissible 

↓  ↓ 

Remise gracieuse plafonnée sauf en cas de 

décès ou si respect des règles de contrôle sé-

lectif des dépenses 

 Pas de remise gracieuse 

↓  ↓ 

Déduction, dans les limites du plafond, de la 

somme susceptible d'être mise à la charge du 

comptable 

 

Déduction de la somme mise à la charge du 

comptable de celle qu’il a, le cas échéant, 

déjà versée au titre du même manquement 

Déduction de la somme restant ainsi à la 

charge du comptable de celle que ce dernier 

a déjà versée en conséquence de sa mise en 

débet administratif 

 

Précisions, s'il y a lieu, sur le montant qui a 

été versé à tort par le comptable et qui doit 

lui être restitué. 

 

                  Retour sommaire  
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Les comptes et les écritures de débet 

Les comptes (instruction M9-6) 

429 - Déficits et débets des comptables et régisseurs  (débiteur ou nul) 

4291 - Déficits constatés avant émission de l'ordre de reversement 

4292 - Déficits constatés après émission de l'ordre de reversement 

4294 - Débets constatés par arrêté du ministre 

4295 - Débets constatés par arrêt du juge des comptes 

 

Les comptes 4291 et 4292 - Déficits constatés 

Ces deux comptes sont ventilés en deux lignes : 

 comptables ; 

 régisseurs. 

Le compte 4291 - Déficits constatés avant émission de l'ordre de versement est mouvementé 

comme suit : 

- lors de la constatation du déficit, ce compte est débité (ordre de paiement de l'ordonnateur) 

par le crédit du compte intéressé, en fonction de la nature du déficit ; 

- si le constat de la force majeure est établi, le compte 4291 est crédité par le débit du compte 

671 - charges exceptionnelles sur opération de gestion ; 

- si le comptable comble immédiatement le déficit, le compte est crédité par le débit du 

compte de trésorerie pour les sommes mises à la charge du comptable (sous-compte 42911) 

ou du régisseur (sous-compte 42912) et réglées par l'intéressé ; 

- si l'émission d'un ordre de versement est nécessaire, le compte est crédité par le débit du 

compte 4292 (voir commentaires du compte 4292) après l'émission de l'ordre de reverse-

ment ; 

- dans le cas où le comptable n'acquitte pas la somme réclamée, un arrêté de débet est pris à 

son encontre. Dans cette hypothèse, le compte 4291 est crédité par le débit du compte 4294 

après émission d'un arrêté de débet. 

Le compte 4292 - Déficits constatés après émission de l'ordre de reversement est : 

- débité par le crédit du compte 4291 lors de l'émission de l'ordre de reversement ; 

- crédité par le débit d'un compte de trésorerie pour les sommes mises à la charge du comp-

table (sous-compte 42921) ou du régisseur (sous-compte 42922) et réglées par l'intéressé ; 

- crédité par le débit du compte 671 - charges exceptionnelles sur opérations de gestion en 

cas de décharge de responsabilité ou de remise gracieuse ; 

- crédité par le débit du compte 4294 lors de l'émission de l'arrêté de débet. 

 Les comptes 4294 et 4295 - Débets constatés 

Le compte 4294 ou 4295 est : 
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- débité par la subdivision intéressée du compte 4291 sur autorisation du ministre de l'éduca-

tion nationale, du montant des débets dont le comptable ou le régisseur est dispensé de 

faire provisoirement l'avance ; 

- crédité par le débit du compte 671 du montant  des remises gracieuses obtenues ; 

- crédité par le débit d'un compte de trésorerie des sommes mises à la charge du comptable 

ou du régisseur et réglées par l'intéressé. 

- Le compte 4295 - Débets constatés par arrêt du juge des comptes est : 

- débité par le crédit du compte intéressé en fonction de la nature du débet pour le montant 

du débet constaté ; 

- crédité par le débit d'un compte de trésorerie des sommes mises à la charge du comptable 

et réglées par l'intéressé. 

 

Les écritures 

Débet sans préjudice 
 

http://idaf.pleiade.education.fr/fichiers/pageframe.htm?fichierId=6380 
 

EXEMPLE D'UN DEBET SANS PREJUDICE (ABSENCE PIECES JUSTIFICATIVES PAR EXEMPLE)  
D'UN MONTANT DE 10 000 € (JUGEMENT CRC), REMISE DE 7 000 €  

Ecritures (simplifiées) si règlement en cours d'année D C D C D C D C D C 

 429. 7. (*) 6. (*) 515 
1068 (ré-
serves) 

Prise en charge du débet en année N  
(une recette équivalant au déficit est attendue) 

10 
000 

  10 
000 

      

Remise gracieuse ou décharge  7 
000 

  7 
000 

     

Paiement du laissé à la charge de l'agent comptable  3 
000 

    3 
000 

   

Clôture de l'exercice N  
(augmentation du résultat et donc des réserves correspondant 

à la recette effective) 

         3 
000 

 + 3 000 € 

•  En cas de débet sans préjudice, le fonds de roulement est artificiellement augmenté du montant du laissé à charge  

Ecritures (simplifiées) si règlement du dossier après la fin 
de l'exercice 

D C D C D C D C D C 

 429. 7. (*) 671 515 
1068 (ré-
serves) 

Prise en charge du débet en année N 
(une recette équivalant au déficit est attendue) 

10 
000 

  10 
000 

      

Clôture de l'exercice N 
(augmentation du résultat et donc des réserves correspondant 

à la recette attendue) 

  10 
000 

      10 
000 

Remise gracieuse ou décharge en N+ 
(prélèvement sur réserves) 

 7 
000 

  7 
000 

     

Paiement du laissé à la charge de l'agent comptable  3 
000 

    3 
000 

   

Clôture de l'exercice N+ 
(diminution des réserves correspondant à la remise) 

        7 
000 

 

 + 3 000 € 

•  En cas de débet sans préjudice, le fonds de roulement est artificiellement augmenté en fin d'année N du montant du déficit.  

•  Le fonds de roulement ainsi accru doit normalement permettre la prise en charge de la remise, sauf s'il a été utilisé dans 
l'intervalle  

Dans les cas de débets sans préjudice (hors recettes non perçues, vols, double paiement ou erreurs 
de liquidation), il y a enrichissement sans cause de l'établissement lorsque la demande de remise 
gracieuse ou de décharge de responsabilité est refusée.  

(*) comptes de classes 6 et 7 intéressés en fonction de la nature du déficit 
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Instruction codificatrice M9.6 : Annexe 7 Planche 27 

1 - Constatation d’un déficit (avant l’émission d’un ordre de versement) 

4291     5 

500  Ordre de paiement de l’ordonnateur  500 
        

2 - Comptabilisation du déficit (après émission de l’ordre de versement) 

4292     4291 

500 
 Opération courante lors de l’émission de l’ordre de 

versement 
 

500 

        

3 - Constatation du débet 

Cas A – débet administratif 

4294     4291/ 4292 /4xxx* 

500 
 Opération courante lors de l’émission de l’arrêté de 

débet 
 

500 

        

* ou compte de tiers (4xxx)  si le débet résulte du caractère irrécouvrable d’une créance 

Cas B – débet juridictionnel  

exemple, mise en débet pour créance irrécouvrable 

4295     4111 / 416 … 

500 
 Opération courante lors de l’émission de l’arrêté de 

débet 
 

500 

        
 

exemple, défaut de pièces justificatives ou double paiement 

4295     771 

500 
 Ordre de recette lors de l’émission de l’arrêté de dé-

bet 
 

500 

        

4 - solde du déficit ou règlement du débet 

Cas A – encaissement (s) 

5     4291/4292/4294/4295 

500  Encaissement*  500 
        

* du versement du débiteur (comptable ou régisseur) ou du Trésor public, dans le cas de la remise gracieuse ou 
de la constatation de la force majeure, et/ou du montant du cautionnement appréhendé 

Cas B – prise en charge par l’EPLE 

671  581  4291/4292/4294/4295 

500  Mandat*  500    

   500 « paiement » 500 

* le mandat est effectué lorsque le déficit ou le débet concerne soit un régisseur, lorsque la force majeure à été 
constatée ou qu’une remise gracieuse a été accordée, soit l’agent comptable, lorsque le débet résulte de pièces 
irrégulièrement visées ou établies par l’ordonnateur (art. 11 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008). 

Nota bene : les cas A et B de ce point 4 peuvent se cumuler. 

                  Retour sommaire 
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Les principaux textes de références 

➢ Article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963 portant loi de finances pour 1963 modifié    

➢ Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique  

➢ Code de l'éducation  

➢ Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe (instruction codificatrice M9-6) 

 

➔ Retrouver sur le site du Ministère les textes sur la Responsabilité du comptable 

 

  Les principaux textes de références cités 

 Divers textes 

 Les codes 

 Les lois 

 Les décrets 

 Les arrêtés 

 Les circulaires et notes 

 Les instructions  

Le site de la DAF : Les rubriques 

Le site de la DAF : Les carnets de l’EPLE de l’académie d’Aix-Marseille 

 

Divers   

Article 47-2 de la Constitution 

Le recueil des normes comptables de l’Etat 

Le plan comptable général 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MCEAE.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3248F5224ACF7AD16AC4DA0BC65D48CB.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/Pages/RPP.aspx
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019241048&cidTexte=LEGITEXT000006071194&dateTexte=20090228
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnocp/RNCE/versions/RNCE_modifi%C3%A9_par_arr%C3%AAt%C3%A9_du_18_f%C3%A9vrier_2013.pdf
http://www.plancomptable.com/sommaire/sommaire_titres.htm
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Les codes 

Code civil 

Code de la commande publique 

Code du commerce 

Code de la consommation 

Code de l'éducation  

Code général de la propriété des personnes publiques 

Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

Code général des impôts 

Code des juridictions financières 

Code de justice administrative 

Code des marchés publics 

Code monétaire et financier 

Code de l'organisation judiciaire 

Code de procédure civile 

 Code de procédure pénale 

Code des procédures civiles d’exécution 

Code rural et de la pêche maritime 

Code de santé publique 

Code de la sécurité sociale 

Code du travail 

Livre des procédures fiscales 

  

Les lois 

Article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 

Loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles  

Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les dé-

partements, les communes et les établissements publics  

Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélio-

ration des relations entre l'administration et le public. 

Loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 modifiée relative aux astreintes prononcées en matière admi-

nistrative et à l'exécution des décisions de justice par les personnes morales de droit public 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20130425
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200817
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20110727
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=50080627036C256A9900CFC66FB21026.tpdjo17v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000005627819&dateTexte=20130423
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DC85B20D6B76AA8A3F073FF9A0208512.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006167418&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20130416
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000025024948&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=50080627036C256A9900CFC66FB21026.tpdjo17v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000692471
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000878035&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000518372
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ABA81157C1CB25F477232A90D285D808.tpdjo17v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000705334&categorieLien=cid
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Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions 

Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

Loi n° 84-1209 du 29 décembre 1984 de finances rectificative pour 1984 modifiée (article 28) 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution modifié par 

la loi n° 99-957 du 22 novembre 1999 (article 32) 

Loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions 

Loi n°2001-1275 du 28 décembre 2001 de finances 2002 (article 136)  

Loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006 (article 146)  

Loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008 relative à la Cour des comptes et aux chambres régionales 

des comptes 

Article 112 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité 

du droit 

Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 (Article 54)  

Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 

Loi n°2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011 

Loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à l’allège-

ment de certaines procédures juridictionnelles 

Loi n°2013-100 du 28 janvier 2013   portant diverses dispositions d'adaptation de la législation 

au droit de l'Union européenne en matière économique et financière (premier alinéa de l'ar-

ticle 37) délai global de paiement 

Loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 modifiant l’article 1680 du code général des impôts 

(seuil des encaissements en espèces 300€).  

Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et 

portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures 

administratives (convention de mandat)  

Loi n° 2015-177 du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la simplification du droit et 

des procédures dans les domaines de la justice et des affaires intérieures     

Article 73 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 qui 

modifie l'article L262 du Livre des procédures fiscales à compter du 1er janvier 2019 (La saisie 

administrative à tiers détenteur (SATD) est applicable aux comptables d’EPLE) 

Les décrets 

Décret n°56-222 du 29 février 1956 pris pour l'application de l'ordonnance du 2 novembre 

1945 relative au statut des huissiers de justice modifié par le décret n°2007-813 du 11 mai 

2007 - art. 1 JORF 12 mai 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9726FFBB239D6AF42110322845A1BDF4.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000000880039&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068812
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=10A38070460FF903A9F966B636605C1D.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000006274313&cidTexte=LEGITEXT000006068825&dateTexte=20130425
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006077784&dateTexte=20110725
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006491404&cidTexte=LEGITEXT000006077784&dateTexte=20110726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CCCDD69D3680977EA5341253E71EC8B8.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000206894&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=40A12A38895B698BBEE050BF507A6FD3.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000592233&idArticle=LEGIARTI000006321265&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=40A12A38895B698BBEE050BF507A6FD3.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000592233&idArticle=LEGIARTI000006321265&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8AFF70F5858FFBE9A3078A6446F8D5BC.tpdjo06v_3?idArticle=JORFARTI000002279405&cidTexte=JORFTEXT000000273196&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000019699735&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0036A0265AFE559CA23A118005A28718.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000024021430&idArticle=JORFARTI000024022539&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0036A0265AFE559CA23A118005A28718.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000024021430&idArticle=JORFARTI000024022539&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6A03A6DCDCFCFDC0FC251015524AD917.tpdjo13v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000024413775&idArticle=JORFARTI000024414094&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6A03A6DCDCFCFDC0FC251015524AD917.tpdjo13v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000024413775&idArticle=JORFARTI000024414094&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024413775&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000024960344&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DF28138BBE2E0269C3D964CB78E70C7C.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026998473&idArticle=JORFARTI000026998522&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DF28138BBE2E0269C3D964CB78E70C7C.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026998473&idArticle=JORFARTI000026998522&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DF28138BBE2E0269C3D964CB78E70C7C.tpdjo04v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026998473&idArticle=JORFARTI000026998522&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028400921&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029926655&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030248562&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2017/12/28/CPAX1730321L/jo/texte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000686521&fastPos=5&fastReqId=72472689&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=94BA2EF74A99FCFFA08781F338C13B31.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000000617849&idArticle=LEGIARTI000006264535&dateTexte=20070512&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=94BA2EF74A99FCFFA08781F338C13B31.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000000617849&idArticle=LEGIARTI000006264535&dateTexte=20070512&categorieLien=id
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Décret n°64-685 du 2 juillet 1964 modifié constitution et libération du cautionnement exigé 

des comptables publics 

Décret n°79-124 du 5 février 1979 relatif à la signature des comptes de gestion des comptables 

publics 

Décret n°90-1071 du 30 novembre 1990 modifiant le décret n° 65-97 du 4 février 1965 modifié 

relatif aux modes et aux procédures de règlement des dépenses des organismes publics  

Décret d’application n° 92-755 du 31 juillet 1992 instituant de nouvelles règles relatives aux 

procédures civiles d'exécution 

Décret n°94-39 du 14 janvier 1994 relatif au budget et au régime financier des établissements 

publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, article 43 

Décret n° 96-1080 du 12 décembre 1996 portant fixation du tarif des huissiers de justice en 

matière civile et commerciale) article 25  

Décret n°99-65 du 1 février 1999 relatif à la procédure de traitement des situations de suren-

dettement des particuliers et modifiant certaines dispositions du titre III du livre III du code de 

la consommation  

Décret n°2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de serment des comp-

tables publics  

Décret n° 2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux 

établissements publics locaux d'enseignement et le code des juridictions financières (partie 

Réglementaire). 

Décret n°2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l'exécution des marchés publics par carte 

d'achat  

Décret n° 2007-450 du 28 mars 2007 modifiant l'article D.1617-19 du code général des collec-

tivités territoriales  

Décret n°2007-813 du 11 mai 2007 - art. 1 JORF 12 mai 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

modifiant la compétence territoriale des huissiers de justice  

Décret n° 2007-1276 du 27 août 2007 fixe les conditions de nomination des commis d’office 

pour la reddition des comptes des comptables publics et assimilés 

Décret n° 2007-1277 du 27 août 2007 fixe les conditions de rétribution des commis d’office 

pour la reddition des comptes des comptables publics et assimilés 

Décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 no-

vembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs 

Décret n°2008-228 relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics 

et assimilés 

Décret n° 2008-479 du 20 mai 2008 relatif à l'exécution des condamnations pécuniaires pro-

noncées à l'encontre des collectivités publiques  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006061218&dateTexte=20110304
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000329205
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FB1DCD276020C5990A33B8D0AFD904A7.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000509913&dateTexte=20110729
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541408
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9936CF232F58483CE6C72EDF32024089.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006082878&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006202379&cidTexte=LEGITEXT000005622253&dateTexte=20110726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FCE1EF73E8368FB2E63F54F0CD122380.tpdjo16v_1?idArticle=LEGIARTI000006202379&cidTexte=LEGITEXT000005622253&dateTexte=20110726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=089DDD7676E522D46EDF4680ABCD8956.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000377464&dateTexte=19990202
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000247802&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000443312&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000440775&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000645851&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=94BA2EF74A99FCFFA08781F338C13B31.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000000617849&idArticle=LEGIARTI000006264535&dateTexte=20070512&categorieLien=id
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Décret n° 2008-1397 du 19 décembre 2008 portant réforme des procédures juridictionnelles 

devant la Cour des comptes, les chambres régionales des comptes et la chambre territoriale 

des comptes de Nouvelle-Calédonie  

Décret n° 2008-1398 du 19 décembre 2008 portant réforme des procédures juridictionnelles 

devant la Cour des comptes, les chambres régionales des comptes et la chambre territoriale 

des comptes de Nouvelle-Calédonie 

Décret n° 2009-125 du 03/02/2009 Autorisation préalable des poursuites pour le recouvre-

ment des produits locaux 

 Décret n°2011-775 du 28 juin 2011 relatif à l'audit interne dans l'administration 

Décret n° 2011-1202 du 28 septembre 2011 relatif au droit affecté au fonds d'indemnisation 

de la profession d'avoué près les cours d'appel et à la contribution pour l'aide juridique 

Décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 modifiant l’organisation administrative et financière 

des établissements publics locaux d’enseignement (code le l’éducation) 

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Décret n° 2012-1386 du 10 décembre 2012 portant application du deuxième alinéa du VI de 

l'article 60 de la loi de finances de 1963 modifié, dans sa rédaction issue de l'article 90 de la loi 

n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011  

Décret n°2012-1387 du 10 décembre 2012 modifiant le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 

relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et le 

décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 no-

vembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs  

Décret n° 2013-268 du 29 mars 2013 modifiant le code des juridictions financières 

Décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les 

contrats de la commande publique  

Décret n° 2014-311 du 7 mars 2014 modifiant certaines dispositions du décret n° 64-685 du 2 

juillet 1964 relatif à la constitution et à la libération du cautionnement exigé des comptables 

publics et abrogeant le décret n° 77-497 du 10 mai 1977 relatif aux cautionnements des agents 

comptables des services de l'Etat dont les opérations sont décrites dans le cadre d'un budget 

annexe ou d'un compte spécial du Trésor et des agents comptables des établissements publics 

nationaux. 

Décret n° 2014-504 du 19 mai 2014 relatif à l'apurement administratif des comptes. Modalités 

d'apurement administratif des comptes et de notification des décisions d'apurement adminis-

tratif et d'apurement juridictionnel. 

Décret n° 2014-1093 du 26 septembre 2014 modifiant les modalités de reddition des comptes 

financiers des établissements publics locaux d'enseignement, des établissements publics lo-

caux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles et des établissements publics 

locaux d'enseignement maritime et aquacole.  

Décret n° 2015-146 du 10 février 2015 relatif à la dématérialisation des échanges avec les juri-

dictions financières  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F02214A4800B2C8A0E4CA3183389AAE7.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000019990130&categorieLien=id
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Décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015 portant dispositions relatives aux mandats confiés 

par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en application des articles L. 

1611-7 et L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales 

Décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 

collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de 

santé 

 Décret n° 2017-1882 du 29 décembre 2017 portant modification de l'organisation financière 

des établissements d'enseignement relevant du ministère de l'éducation nationale dont la res-

ponsabilité et la charge incombent entièrement à l'Etat 

Décret n° 2018-689 du 1er août 2018 relatif à l'obligation pour les administrations de mettre 

à disposition des usagers un service de paiement en ligne 

Décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret GBCP et autorisant diverses 

expérimentations 

Décret d’application n° 2018-967 du 8 novembre 2018 abrogeant l'article R. 1617-22 du code 

général des collectivités territoriales (suppression des seuils réglementaires d'engagement des 

oppositions à tiers détenteurs). 

Décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des organismes 

publics 

Décret n° 2019-757 du 22 juillet 2019 relatif aux modalités d'application et d'entrée en vigueur 

de l'article 201 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 

Décret n° 2019-1443 du 23 décembre 2019 relatif à la réalisation par un ou plusieurs presta-

taires extérieurs d'opérations relevant de la compétence des comptables publics 

Décret n° 2020-542 du 7 mai 2020 relatif aux régies de recettes et d'avances instituées auprès 

des établissements publics locaux d'enseignement et des centres de ressources, d'expertise et 

de performance sportive 

Les arrêtés  

Arrêté du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 pour les régisseurs 

Arrêté du 11 octobre 1993 modifié habilitant les chefs d'établissements publics locaux d'en-

seignement à instituer des régies de recettes et des régies d'avances 

Arrêté du 24 novembre 2000 modifié par l’arrêté du 21 décembre 2001 pour les comptables 

Arrêté du 11 octobre 1993 modifié par l’arrêté du 10 septembre 1998 modifiant l'arrêté du 11 

octobre 1993 habilitant les chefs d'établissements publics locaux d'enseignement à instituer 

des régies de recettes et des régies d'avances  

Arrêté du 24/11/2000 Modalités de fixation du cautionnement des comptables des EPLE et des 

établissements dont la responsabilité et la charge incombent entièrement à l'État (modifié par 

l'arrêté du 24 juin 2010 et par l’arrêté du 13 octobre 2014) 

 Arrêté du 29 décembre 2000 modifiant l’arrêté du 30 décembre 1992 relatif aux attributions 

de la TGCST 
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Arrêté du 21 décembre 2001 modifiant l'arrêté du 11 octobre 1993 habilitant les chefs d'éta-

blissements publics locaux d'enseignement à instituer des régies de recettes et des régies 

d'avances) 

Arrêté du 27/12/2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs d'avances 

et des régisseurs de recettes 

Arrêté du 05/03/2008 portant application des articles 19 et 20 du décret n° 2008-227 du 5 

mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs JO du 7 mars 2008 

Arrêté du 05/03/2008 portant application des articles 15 et 16 du décret n° 2008-228 du 5 

mars 2008 relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et as-

similés 

Arrêté du 05/03/2008 fixant la limite au-delà de laquelle les projets de remise gracieuse sont 

soumis à l'avis de la cour des comptes 

Arrêté du 22 octobre 2008 portant application de l'article 15 du décret n° 2008-228 du 5 mars 

2008 relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés 

et de l'article 19 du décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle 

et pécuniaire des régisseurs (NOR MENF0822316A JO du 18/11/2008 texte : 0268; 31 page 

17592) 

Arrêté du 25 mars 2009 portant application des articles 15 et 16 du décret n° 2008-228 du 5 

mars 2008 relatif à l’apurement des débets des comptables publics et assimilés. 

Arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et à l’organisation de la direction des créances spé-

ciales du Trésor, abrogeant l’arrêté du 30 décembre 1992 modifié relatif aux attributions de la 

trésorerie générale des créances spéciales du Trésor  

Arrêté du 26 novembre 2012 fixant la date d'entrée en vigueur de l'article 5 du décret n° 2012-

1193 du 26 octobre 2012 modifiant l'organisation administrative et financière des établisse-

ments publics locaux d'enseignement 

Arrêté du 29/11/2010 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2008 portant application de l'article 15 

du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l'apurement des débets des 

comptables publics et assimilés et de l'article 19 du décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif 

à la responsabilité personnelles et pécuniaire des régisseurs 

Arrêté du 23/03/2012 désignant les autorités compétentes de l'Etat en charge de l'apurement 

administratif des comptes publics locaux 

Arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du 

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

et énumérant les moyens de règlement des dépenses publiques et les moyens d'encaissement 

des recettes publiques 

Arrêté du 24 janvier 2013 portant application des articles 43 à 47,134,138,141,142,143,195 et 

197 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique et encadrant les comptes de disponibilité et les dépôts de fonds au Trésor.  

Arrêté du 18 février 2013 portant modification des règles relatives à la comptabilité générale 

de l’Etat 
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Arrêté du 7 mai 2013 modifiant les arrêtés portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 

39, 43 et 51 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique : Actualisation des modalités de dématérialisation des pièces comptables 

et justificatives dans le secteur public local et hospitalier ainsi que les moyens de règlement 

des dépenses publiques et d'encaissement des recettes publiques.  

Arrêté du 17 juin 2013 fixant la liste des titres spéciaux de paiement dématérialisés en appli-

cation de l'article L. 525-4 du code monétaire et financier 

Arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 

comptables publics assignataires en application de l'article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 

novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Arrêté du 20 septembre 2013 portant application de l'article 12 du décret n° 2013-269 du 29 

mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement. Cet arrêté détaille les modalités 

d'application de l'article 12 et présente un modèle de convention. 

Arrêté du 6 janvier 2014 modifiant l'arrêté du 11 mai 2011 pris en application du préambule 

de l'annexe I du code général des collectivités territoriales et de l'article 42 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. Actualisation 

du plafond de dispense de production des pièces justificatives au comptable public dans le 

cadre du contrôle allégé en partenariat des dépenses des organismes précités dont les moda-

lités sont fixées par l'arrêté du 11 mai 2011 modifié.  

Arrêté du 16 juillet 2014 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l'Etat pris en appli-

cation de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgé-

taire et comptable publique. Modifié par l’arrêté du 28 janvier 2015 portant modification des 

règles relatives à la comptabilité générale de l'Etat. 

Arrêté du 13 octobre 2014 modifiant l'arrêté du 24 novembre 2000 organisant les modalités 

de fixation du cautionnement des comptables des établissements publics locaux d'enseigne-

ment et des établissements dont la responsabilité et la charge incombent entièrement à l'Etat.  

L’article 1er supprime l’avis conforme du trésorier-payeur général. 

Arrêté du 30 décembre 2014 modifiant l'arrêté du 11 octobre 1993 habilitant les chefs d'éta-

blissements publics locaux d'enseignement à instituer des régies de recettes et des régies 

d'avances. 

Arrêté du 12 février 2015 portant déconcentration des actes relatifs à la constatation et à 

l'apurement des débets des comptables publics et des régisseurs (abroge les arrêtés du 5 mars 

2008 portant application des articles 19 et 20 du décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à 

la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, du 5 mars 2008 portant application 

des articles 15 et 16 du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l'apu-

rement des débets des comptables publics et assimilés et du 25 mars 2009 portant application 

des articles 15 et 16 du décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l'apu-

rement des débets des comptables publics et assimilés) 

Arrêté du 22 décembre 2017 fixant la liste des dépenses des établissements publics locaux 

d'enseignement, des établissements publics locaux d'enseignement et de formation profes-

sionnelle agricoles, des établissements publics locaux d'enseignement maritime et aquacole et 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027436059&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027436059&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027436059&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027436059&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027436059&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027605343
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3018AF548F0085D2F5B2FB5E1ECB4287.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027006291&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027806297
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000028047491&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028479066&fastPos=1&fastReqId=1690691283&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029290896&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CD174FF7A215BB8244EBD10F942D5FBE.tpdjo12v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030188921&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029623622&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030160511&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FED0CB15B9B20C6355FCB6D8E4D16F7A.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000030258060&dateTexte=20150220
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879&idArticle=JORFARTI000018217920&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879&idArticle=JORFARTI000018217921&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018217947&idArticle=JORFARTI000018217977&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018217947&idArticle=JORFARTI000018217978&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/12/22/CPAE1736399A/jo/texte
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des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive dont le paiement peut in-

tervenir avant service fait 

Arrêté du 11 avril 2018 relatif à l'organisation du service des comptables publics 

Arrêté du 16 juillet 2018 relatif aux modalités de prestation de serment des comptables publics 

devant les juridictions financières 

Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités de mise en place d'un service facturier au sein des 

organismes publics nationaux 

Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités de mise en place au sein des organismes publics 

nationaux du service spécialisé mentionné à l'article 28-1 du décret n° 2012-1246 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique 

Circulaires et notes 

Circulaire du 30 mars 1989 relative à la simplification de la réglementation du paiement des 

dépenses publiques 

Circulaire n°2006-013 du 19 janvier 2006 (BO n°5 du 2 février 2006). C. n° 2006-013 du 19-1-

2006 (NOR  MENF0600101C) BO  n° 5 du 2 février 2006 - sommaire MENF06001 01C : dé-

concentration de la constatation et de l’apurement des débets des agents comptables et des 

régisseurs des EPLE 

Circulaire du 12 février 2013 relative à la présentation de l’article 3 de la loi n° 2011-1862 du 

13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à l’allègement de certaines pro-

cédures juridictionnelles, du décret n° 2013-109 du 30 janvier 2013 relatif à la simplification 

de la procédure de saisie des rémunérations et du décret n° 2012-1401 du 13 décembre 2012 

pris pour l’application de l’article L. 3252-8 du code du travail. NOR : JUSC1303239C 

Circulaire relative à l'application dans le secteur public local et hospitalier du décret n° 2013-

269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la 

commande publique : instruction n°13-0014 

Note de service DGFiP - DAF A3 du 16 décembre 2014 relative à l'autorité compétente pour 

la libération du cautionnement des agents comptables d'EPLE 

Note Daf A3 et CE-2B 2013-01-6126 relative à l’apurement administratif des comptes des éta-

blissements publics locaux d'enseignement (application immédiate) 

Note de service 2016-11-2015 habilitation Chorus Pro 

Note de service conjointe DGFiP/ DAF A3 n°029-2017 du 31-03-17  Nature des PJ de paiement 

dans le contexte particulier de la facturation électronique en EPLE 

Note DAF A3 n° 028-2017 du 31-03-17 Mise en œuvre de la facturation électronique en EPLE 

 Note DAF A3 n° 029 du 5 Juillet 2018 - Organisation du service des agents comptables 

Note de service du 27 mars 2020 - Dérogation aux dispositions relatives à la responsabilité 

personnelle et pécuniaire des comptables publics pendant la période d'état d'urgence sani-

taire liée à l'épidémie de covid-19. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/11/CPAE1808244A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037245951&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038669348&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038721049&categorieLien=id
http://www.legislation.cnav.fr/textes/cr/min/TLR-CR_MIN_30031989.htm
http://www.legislation.cnav.fr/textes/cr/min/TLR-CR_MIN_30031989.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2006/5/MENF0600101C.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2006/5/MENF0600101C.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2006/5/default.htm
http://www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/JUSC1303239C.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36812.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36812.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Rglementation%20financire%20et%20comptable/Note%20de%20service%20DGFiP%20DAF%2016_12_14.pdf
https://idaf.pleiade.education.fr/fichiers/900/867/dafA32013016126.pdf
https://idaf.pleiade.education.fr/fichiers/900/867/dafA32013016126.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Rglementation%20financire%20et%20comptable/Note%20de%20service%202016-11-2015%20habilitation%20Chorus%20Pro.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Rglementation%20financire%20et%20comptable/Note%20de%20service%20conjointe%20n%C2%B0%20029-%202017%20.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Rglementation%20financire%20et%20comptable/Note%20%20DAF%20A3%20n%C2%B0%20028%20-2017%20.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Rglementation%20financire%20et%20comptable/DAF%20A3%20N%20029%20du%205%20juillet%20Organisation%20du%20service%20des%20AC.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Rglementation%20financire%20et%20comptable/20%2004%20RPP_note_reseau_covid-19.pdf
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Les instructions 

Instruction générale du 16 août 1966 modifiée sur l'organisation du service des comptables 

publics.  

Instruction n° 84-40-M0 du 8 mars 1984 Suspension de paiement et réquisition de paiement 

complétée par l'instruction n° 94-118-M0 du 12 décembre 1994 Règlement des dépenses en 

cas d'insuffisance de trésorerie 

Instruction n° 01-002-M9 du 8 janvier 2001 sur la formulation de réserves par les agents comp-

tables d'établissements publics locaux d'enseignement sur la gestion de leurs prédécesseurs. 

Instruction n° 97-113-V1 du 13 novembre 1997 sur l’installation des comptables publics non 

centralisateurs, principaux et secondaires, formulation de réserves sur la gestion de leurs pré-

décesseurs. 

Instruction n° 01-033-A-M-V du 21 mars 2001, NOR : BUD R 01 00033 J, Recouvrement des 

débets et amendes prononcés par les chambres régionales et territoriales des comptes 

Instruction DGCP n° 01-043-M96 du 23 avril 2001 Présentation des dossiers de demandes en 

instruction décharge de responsabilité et/ou remise gracieuse par les agents comptables et les 

régisseurs d'EPLE et la circulaire n°2006-013 du 19 janvier 2006 (BO n°5 du 2 février 2006). 

Instruction n° 01-057-M0 du 28 juin 2001 NOR : BUD R 01 00057 J Notification d'un arrêt du 

conseil d'état en date du 8 novembre 2000 Etendue des contrôles de validité de la créance des 

comptables publics 

Instruction n° 02-010-V1 du 11 février 2002 NOR : BUD R 02 00010 J Délivrance des certificats 

de libération définitive aux régisseurs 

Instruction N° 03-002-A-M-V du 15 janvier 2003 NOR : BUD R 03 00002 J Texte publié au Bul-

letin Officiel de la Comptabilité Publique jurisprudence du conseil d'état en matière de respon-

sabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics publics – Exercice du recours en ré-

vision contre un arrêt du juge des comptes – Portée de la procuration donnée à son successeur 

Instruction codificatrice N° 03-041-M0 du 23 juillet 2003 (NOR : BUD R 03 00041 J) pièces jus-

tificatives des dépenses dans le secteur local 

Instruction n° 04-016-M0 du 3 février 2004 NOR : BUD R 04 00016 J Notification d'un arrêt du 

conseil d'état du 30 juillet 2003 Etendue des contrôles de la validité de la créance des comp-

tables publics 

Instruction n° 05-002-A-M-V du 20 janvier 2005 NOR : BUD R 05 00002 N Responsabilité des 

comptables publics au titre des déficits constatés dans les écritures de leurs régisseurs 

Instruction DGCP n° 05-003 M0 du 24 janvier 2005 relative au paiement à la commande par les 

collectivités locales et leurs établissements publics 

Instruction codificatrice N° 05-042-M9-R du 30 septembre 2005 Régies de recettes et régies 

d'avances des établissements publics nationaux et des établissements publics locaux d'ensei-

gnement 

http://www.adressrlr.cndp.fr/index.php?id=5&tx_pitbibliothequedestextes_pi2%5Btype%5D=article&res_niv=1&no=PCLVIII-2-3&ref=/inmedius/content/main/Textes_en_vigueur/VIII/2/3/VIII-2-3-007.xml&javascript=true
https://idaf.pleiade.education.fr/alien/Codex/instr84040.pdf
https://idaf.pleiade.education.fr/alien/Codex/instr94118.pdf
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010315/MENF0100526X.htm
http://www.minefe.gouv.fr/fonds_documentaire/Tresor_public/bocp/bocp0103/ins01033.htm
http://www.minefi.gouv.fr/fonds_documentaire/Tresor_public/bocp/bocp0104/ins01043.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2006/5/MENF0600101C.htm
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2001/06-2001/ins01057.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2002/02-2002/ins02010.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2003/01-2003/ins03002.pdf
http://www.minefe.gouv.fr/fonds_documentaire/Tresor_public/bocp/bocp0307/icd03041.htm
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2004/02-2004/ins04016.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2005/01-2005/ins05002.pdf
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_marc_publ/docs_som/ins05003_2.pdf
http://www.hfd.minefi.gouv.fr/directions_services/Tresor_public/bocp/bocp0509/icd05042.pdf
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Instruction n° 05-045-V1 du 17 octobre 2005 NOR : BUD R 05 00045 J Présentation du régime 

de prescription extinctive dans le domaine de la responsabilité personnelle et pécuniaire des 

comptables publics 

Instruction DPACI/RES/2006/012 du 2 octobre 2006 relative à la conservation des comptes de 

gestion des collectivités locales destinés à l'apurement administratif par les comptables supé-

rieurs du Trésor ou les chambres régionales des comptes 

Instruction n° 06-050-B-M0-O du 9 octobre 2006 NOR : BUD R 06 00050 J Conséquences de 

l'arrêt de la cour européenne des droits de l'homme Martinie c/France du 12 avril 2006 

Instruction codificatrice 07-024-M0 du 30 mars 2007 relative aux pièces justificatives des dé-

penses du secteur public local 

Instruction n° 07-041-V1 du 5 octobre 2007 de la direction générale de la comptabilité publique 

portant nomination et rétribution des commis d’office vise à expliciter ces nouvelles disposi-

tions. 

Instruction DAF/DPACI/RES/2008/008 du 5 mai 2008 : durée d’utilité administrative des docu-

ments comptables détenus par les ordonnateurs 

Instruction DAF/DPACI/RES/2009/018 du 28 août 2009 relative au tri et à la conservation des 

archives produites par les services communs à l’ensemble des collectivités territoriales (com-

munes, départements et régions) et structures intercommunales. 

Instruction n° 10-003-M9 du 29 janvier 2010 modernisation des procédures de dépenses 

Instruction 10-020 M0 du 6-08-2010 Le devoir d'alerte dans le secteur public local 

Instruction codificatrice n° 11-022-M0 du 16 décembre 2011  Recouvrement des recettes des 

collectivités territoriales et des établissements publics locaux  

Instruction n° 12-011-M0 du 30 mai 2012 « Incidences de l'arrêt du Conseil d'Etat du 8 février 

2012, CCAS DE POLAINCOURT, sur les contrôles de justification du comptable public en matière 

de marchés à procédure adaptée »  

Instruction n° 2012-208 du 14 décembre 2012 et annexes (instruction codificatrice M9-6) por-

tant sur le cadre budgétaire et comptable des EPLE, publiée au BOEN (NOR : MENF1242833J) 

Instruction n° 13-0004 du 31 janvier 2013 – Financement externe de l’actif applicable lorsque 

le SI le permettra 

Instruction du 22 juillet 2013 sur les modalités de gestion des moyens de paiement et des ac-

tivités bancaires du secteur public 

Instruction n° 14-0002 du 29 janvier 2014 – Transfert d’actif entre entités du secteur public 

Instruction n° 14-0003 du 10 février 2014 - Comptabilisation des immobilisations incorporelles 

et corporelles contrôlées conjointement 

Instruction n° 14-0008 du 24 avril 2014 Modalités de mise en œuvre de comptabilisation par 

composants des actifs 

Instruction n° 14-0009 du 25 avril 2014 Comptabilisation du changement de méthodes comp-

tables, changements d’estimation comptable et correction d’erreurs 

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2005/10-2005/ins05045.pdf
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/889
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2006/10-2006/ins06050.pdf
http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/telecharger/intruction2007_pj.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2007/10-2007/ins07041.pdf
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/1383
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/3217
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/02/cir_30387.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31626.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2011/12/cir_34303.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/06/cir_35388.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/special_1_MEN/91/4/instruction_237914.pdf
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=66689
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2013/gcp130004.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2013/gcp130017.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140002.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140003.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140008.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140009.pdf
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Instruction DGFIP 27 MAI 2014 Limitation du plafond des encaissements en espèces à 300 € 

(Etat, établissements publics nationaux, GIP et EPLE) 

Instruction DGFIP 27 mai 2014 Instruction DGFIP 2014/05/1475 du 27 mai 2014 Modalités de 

notification des décisions d’apurement administratif portant sur les comptes financiers des 

établissements publics locaux d’enseignement 

Instruction n° 2015-074 du 27 avril 2015 et annexe : instruction M9-6 version 2015 

Instruction n° 2015-0007 du 3 novembre 2015 Modalités de retraitement des conventions de 

ressources affectées 

Instruction 16-008 du 28 avril 2016 relative aux pièces justificatives de la dépense du secteur 

public local 

Instruction du 22 février 2017 facturation électronique 

Instruction n° 17-000 du 12 juin 2017 - Valeur probante des pièces justificatives et des docu-

ments comptables dématérialisés 

 

 

 

  

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000001/TextesDAFA3/Instruction%20DGFIP%2027%20MAI%202014.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000008/000001/TextesDAFA3/Instruction%20DGFIP%20%2027%20mai%202014.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2015/gcp150007.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2016/gcp160008.pdf
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Documents/Instruction%20%2022-02-2017%20facturation%20%C3%A9lectronique.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/06/cir_42323.pdf
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LES RUBRIQUES RELATIVES AUX COMPTABLES ET 

REGISSEURS sur le Site intranet PLEIADE   

 

De nombreuses rubriques traitent des agents comptables et régisseurs. À noter plus particulièrement : 

Rubrique : Les principaux textes de référence relatifs à l'organisation économique et financière des 

EPLE  

➔ Les textes réglementaires et législatifs 

➔ Les textes DAF et DGFIP  

Rubrique :  Système d'information financier et comptable (GFC) 

➔ Les applications financières 

Rubrique :  EPLE au quotidien : boîte à outils 

➔ La mallette de la maîtrise des risques comptables et financiers version 2016 

➔ La foire aux questions (FAQ) 

Rubrique : Responsabilité personnelle et pécuniaire des agents comptables et des régisseurs 

Selon que vous soyez agent comptable, régisseur en poste en EPLE ou autorité académique, vous trou-

verez des fiches thématiques adaptées à votre profil.  Vous pouvez accéder en quelques clics à la pro-

cédure qui s'applique à votre cas particulier : 

 Vous êtes agent comptable 

 Vous êtes régisseur d'avances et /ou de recettes 

 Vous êtes autorité académique 

La mallette RPP 

▪ Les textes essentiels 

▪ Analyse de jurisprudence    

▪ Les fiches et les modèles d'actes 

▪ La FAQ version 2017 

▪ La revue de presse 

▪ Les guides 

 

 

Retour sommaire   

https://www.pleiade.education.fr/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000002/Pages/textes-legislatifs-reglementaires-et-instructions-codificatrices.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000009/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000000/Pages/boite-a-outils.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000000/000004/Pages/La-mallette-de-la-Maitrise-des-Risques-Comptables-et-Financiers-MRCF-en-EPLE.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Pages/default.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Pages/Vous-%C3%AAtes-agent-comptable.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Pages/Vous-%C3%AAtes-agent-comptable.aspx
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/GBFC/000018/000020/Pages/Vous-etes-regisseur-davances-etou-de-recettes.aspx
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Fiche métier Agent Comptable (REME) 

 

[Répertoire des métiers - novembre 2011] 

Gestion budgétaire, financière et comptable : Fiche Agent comptable [code fiche GBF01] 

➔ Assurer la gestion financière et comptable d’un établissement ; assurer une mission de 

conseil, d’expertise et d’aide au pilotage en matière financière et comptable ; veiller au 

respect des procédures et assurer le contrôle interne. 

Exemples de postes Correspondance avec le RIME 

• Agent comptable 

• Agent comptable EPSCP 

• Chef des services financiers 

• Responsable d’un service des finances pu-

bliques 

• Chargé de la comptabilité publique 

Correspondances statutaires Correspondance avec REFERENS 

A+, A • Responsable de la gestion financière et comp-

table (BAP J) 

 

➜ Activités principales 

◗Conseiller les ordonnateurs (principal et se-

condaire) et les autres gestionnaires non comp-

tables relevant de l’agence comptable en ma-

tière financière et comptable 

◗Tenir la comptabilité générale : exploitation, 

trésorerie analytique (qualité comptable) 

◗Réaliser des tableaux de bord et des bilans fi-

nanciers et/ou comptables  

◗Assurer les relations avec les services de l’État 

et des collectivités territoriales dans ses do-

maines de compétences 

 

◗Organiser, encadrer et contrôler les activités et 

opérations des équipes en charge des opérations 

budgétaires et/ou comptables 

◗Suivre et analyser l’évolution de la réglementa-

tion comptable et financière et des techniques 

comptables, constituer une documentation de 

référence  

◗Participer à l’élaboration d’une comptabilité 

analytique, du plan de contrôle interne et d’en 

être son garant 

◗Participer à la formation financière et comp-

table des personnels de l’établissement  

 

Emplois-types de débouchés 

• Responsable sectoriel 

• Cadre de direction  

• Contrôleur de gestion 

• Directeur d’un grand établissement public Gestion budgétaire, financière et comptable 
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Compétences principales 

Connaissances Compétences opérationnelles 

• Droit public 

• Finances publiques 

• Règles et techniques de la comptabilité 

• Réglementation financière 

• Marchés publics  

• Environnement professionnel 

• Systèmes d’information budgétaires et finan-

ciers 

• Techniques de management 

• Techniques de pilotage des emplois et de la 

masse salariale 

• Jouer un rôle de conseil et d’aide à la décision 

• Encadrer et animer une équipe 

• Appliquer les règles financières  

• Assurer le suivi des dépenses et des recettes 

• Contribuer à la mise en œuvre de partenariats 

• Savoir représenter l’établissement 

• Conduire un processus d’achat 

• Construire et faire vivre un dispositif d’évalua-

tion de la performance  

 

 Compétences comportementales 

 • Réactivité  

• Sens de l’organisation 

• Créativité / Sens de l’innovation 

• Rigueur / Fiabilité 

• Capacité de raisonnement analytique 

• Sens relationnel 

 

Tendances d’évolution facteurs clés à moyen terme (à 3 ans) 

Facteurs clés à moyen terme (à 3 ans) Impacts sur l’emploi-type (qualitatif) 

• Développement des moyens de paiement dé-

matérialisés 

• Les établissements et les services sont désor-

mais concernés par tous les aspects de la fisca-

lité 

• Domaine d’activité de plus en plus assujetti 

aux règles financières et comptables euro-

péennes  

• Connaissances sur la réglementation finan-

cière du domaine salarial (passage aux compé-

tences élargies) 

• Nouvelles compétences à développer : con-

trôle de la qualité comptable, expertise et ana-

lyse comptable 

• Développement du rôle de conseil, valorisa-

tion des informations, amélioration du pilotage 

(performance) 

  

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Fiche de poste d’un agent comptable 

Académie d’Aix-Marseille 

FICHE DE 

POSTE 

Agent comptable d’établissement public local d’enseignement 

     

Date d'élaboration de la fiche de poste :  

Etablisse-

ment  

 

 Adresse : 

 Téléphone :  

 Adresse mail :  

 Numéro SIRET : 

Intitulé du poste de travail  Agent comptable gestionnaire   

Statut du 

poste  

Agent de catégorie 

Positionnement du poste dans l’organisation  

 Sous l’autorité du chef d’établissement : Poste rattaché au chef d’établis-

sement, à l’exception des missions et responsabilités exercées en qualité 

d’agent comptable 

 Autonomie du poste : large autonomie dans le cadre de ses missions 

Mission principale 

 Assurer, dans le cadre de la politique pédagogique et éducative de l’éta-

blissement public local d’enseignement, le fonctionnement matériel de 

l’établissement public local d’enseignement en réunissant et gérant, d’une 

part, les ressources humaines et matérielles nécessaires à la réussite pé-

dagogique de l’établissement et en prenant en compte, d’autre part, la di-

mension économique dans les choix pédagogiques et les actes de gestion. 

Tenir le poste comptable du groupement comptable.   

Descriptif du poste (missions, responsabilités, spécificités) 
 (Voir tableaux joints) 
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Poste d’en-

cadrement  

Oui 

Nombre de 

personnes 

encadrées 

 

….. personnes  

Dimension du poste 

 Gestion d’un budget de ……………€ (dernier compte financier arrêté) 

Service restauration et hébergement 

 ➢ Restauration  

o Nombre de rationnaires  

➢ Hébergement  

o Nombre d’internes  

Autres services : services à comptabilité distincte ou services mutualisés 

  

  

  

Nombre d’établissements rattachés et volume financier (Total des derniers comptes fi-

nanciers arrêtés) 

  

Compétences  

« Savoir faire » ou « pratiques professionnelles » 

 ➢ Savoir être autonome et réactif 

➢ Savoir exécuter un budget et gérer les équipements 

➢ Savoir tenir la comptabilité de l’ordonnateur 

➢ Savoir tenir la comptabilité générale d’un établissement 

➢ Savoir préparer et programmer des travaux 

➢ Savoir planifier et contrôler l’entretien et la maintenance des lo-

caux et du matériel 

➢ Savoir contrôler l'application des règles d'hygiène et de sécurité 

➢ Savoir organiser la mise en place d'activités ou de manifestations 

péri – éducatives 

➢ Dresser un bilan d'activité et faire des propositions d'amélioration 

➢ Savoir utiliser les outils bureautiques (Word, Excel, Powerpoint…) 

➢ Savoir utiliser les applications informatiques (GFC, SCONET,…) 

➢ Savoir utiliser les TIC 

➢ Savoir bien communiquer 

➢ Savoir encadrer et piloter une équipe 
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➢ Savoir animer une équipe – savoir déléguer 

➢ Savoir animer une réunion 

➢ Savoir mener des entretiens professionnels 

➢ Savoir gérer son temps et s’organiser 

➢ Savoir rendre compte et informer 

➢ Savoir rédiger un courrier administratif, une note d’information 

 

« Savoirs » ou « connaissances associées » 

 ➢ Maîtrise de la comptabilité publique  

➢ Maîtrise de la réglementation de l’organisation économique et fi-

nancière des EPLE    

➢ Maîtrise des outils informatiques appliqués à la comptabilité  

➢ Connaissance de la répartition des compétences entre l'Etat et les 

collectivités locales 

➢ Connaissance des instances et des procédures de contrôle 

➢ Connaissance du statut et de la gestion des personnels  

➢ Connaissance du droit budgétaire, des finances publiques et de la 

réglementation des marchés publics  

➢ Connaissance de la comptabilité analytique  

➢ Connaissance des règles de la restauration collective et de l’héber-

gement 

« Savoir être » ou « ressources personnelles » 

 ➢ Sens de la négociation 

➢ Sens des relations humaines 

➢ Sens de l’écoute 

➢ Sens de l’organisation et de l’anticipation 

➢ Maîtrise de soi 

➢ Discrétion et confidentialité 

➢ Rigueur 

➢ Curiosité intellectuelle 

➢ Disponibilité 

➢ Bonne mémoire 

➢ Neutralité 

➢ Esprit d’initiative 

➢ Esprit d’analyse 

 

 

I : Missions et responsabilités en qualité de gestionnaire  
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MISSION 1 MISSION 2 MISSION 3 MISSION 4 

AXE PILOTAGE ET 

GESTION 

ADMINISTRATIVE   

AXE MANAGEMENT ET 

GESTION DU PERSONNEL 
AXE GESTION 

MATERIELLE 

 

AXE GESTION 

FINANCIERE 

 

Contribuer au pilotage de 
l’établissement  

Mettre en œuvre les condi-
tions optimales de l’accueil 

Encadrer, coordonner et 
manager tout ou partie du 
personnel 

Contribuer à la qualité pé-
dagogique 

Garantir la sécurité 

Organiser et contrôler l’uti-
lisation des locaux et instal-
lations 

Animer le Comité Hygiène 
et Sécurité 

Assurer le contrôle et le 
suivi financier de l’établis-
sement  

Préparer et exécuter le 
budget de l’établissement  

Organiser et assurer la ges-
tion administrative de l’éta-
blissement 

Animer et gérer tout ou 
partie du personnel  

Assurer la sécurité des per-
sonnes 

Veiller au respect des 
règles d’hygiène  

Tenir la comptabilité de 
l’ordonnateur 

Contribuer à assurer la rela-
tion avec les parents et les 
élèves 

Représenter le chef d’éta-
blissement, gérer et déve-
lopper les relations avec les 
partenaires de l’établisse-
ment 

Assurer un relais adminis-
tratif auprès du personnel 
technique, ouvrier et de 
service, du personnel admi-
nistratif et du personnel  
enseignant 

Assurer la sécurité des 
biens, 

Organiser l’entretien des 
biens et des matériels 

Maintenir le patrimoine et 
les installations techniques 

Assurer la maintenance 
technique des équipements 
informatiques et du réseau 

Participer à l’élaboration de 
la comptabilité générale 

Conseiller l’équipe de direc-
tion et le personnel ensei-
gnant sur le plan juridique 

Assurer le conseil et la 
veille juridique 

Assurer le recrutement, la 
gestion et le suivi des con-
trats aidés 

Organiser l’achat public 

Passer les marchés et réali-
ser les achats  

Participer à l’élaboration du 
compte financier 

 

Préparer et transmettre les 
actes de l’établissement 

Transmettre, dans les dé-
lais, les documents finan-
ciers et comptables, les en-
quêtes aux organismes de 
contrôle 

Assurer la paye Contribuer à l’accompagne-
ment social des familles 

Gérer les aides financières 
aux élèves  

Etablir les droits constatés  

Tenir la comptabilité patri-
moniale   

Contribuer à l’élaboration 
du projet d’établissement 

Rendre compte 

 Organiser le fonctionne-
ment des services de res-
tauration et d’hébergement 

Gérer le SRH 

Assurer le contrôle de ges-
tion 

Concevoir et préparer des 
projets 

Assurer la gestion de projet 

Rendre compte  

 Gérer les sorties et voyages 
scolaires 

    

Collaborer aux actions édu-
catives 

 Gérer les stages en entre-
prise 

 

Veiller au classement et à 
l’archivage des documents 
de l’établissement 
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II : Missions et responsabilités en qualité de comptable public  

MISSION 1 MISSION 2 MISSION 3 MISSION 4 

AXE PILOTAGE ET 

CONSEIL     
AXE COMPTABILITE ET 

GESTION FINANCIERE   
AXE CONTROLE INTERNE 

COMPTABLE ET 

FINANCIER   

 

AXE SERVICES 

MUTUALISES 
(à compléter selon établis-

sement) 

Piloter l’agence comptable   

  

Tenir la comptabilité géné-
rale des établissements rat-
tachés à l’agence comp-
table   

 

Mettre en place le contrôle 
interne comptable et finan-
cier 

Etablir l’organigramme 
fonctionnel des différentes 
chaînes 

   

Organiser et assurer la ges-
tion administrative de 
l’agence comptable 

Assurer le recouvrement 
des recettes et le paiement 
des dépenses  

Identifier les objectifs de 
qualité comptable 

Préparer le plan annuel 
d’actions et de contrôle  

  

Encadrer, coordonner et 
manager le personnel de 
l’agence comptable 

Animer et gérer tout ou par-
tie du personnel 

Gérer la trésorerie des éta-
blissements  

Elaborer les référentiels et 
les fiches de procédure 

 

  

Assurer le conseil et la veille 
juridique 

Tenir ou veiller à la tenue 
des comptabilités auxi-
liaires (comptabilités patri-
moniales, valeurs inactives, 
…) 

Mettre en place et assurer 
le suivi des indicateurs 

 

Conseiller les chefs d’éta-
blissement 

Accompagner et conseiller 
les gestionnaires 

Elaborer et produire les do-
cuments comptables régle-
mentaires (balances, jour-
naux, comptes financiers) 

Etablir le bilan annuel du 
contrôle interne et financier 
de l’agence comptable  

 

 

Evaluer les résultats de 
l’établissement  

Elaborer des comptes ren-
dus de gestion 

Veiller au classement et à 
l’archivage des documents 
comptables 

    

Valoriser les informations fi-
nancières par l’analyse fi-
nancière 

   

Transmettre, dans les dé-
lais, les documents finan-
ciers et comptables, les en-
quêtes aux organismes de 
contrôle 

  

 

  

Veiller à la sécurité infor-
matique du poste comp-
table 

       

 

 

 

 

Retour sommaire 
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Fiche métier Chargé de comptabilité (REME) 
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